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Je propose de prendre l’Iran comme sujet d’étude 
de ce que l’Ouest entend par « monde libre ». J’es
père que les citoyens de l’Ouest commenceront à 
se demander pourquoi leurs impôts et leurs armées 
sont utilisés à soutenir la tyrannie et la corruption 
dans le monde entier... Si jamais, demain, un soulè
vement national éclate en Perse, les Etats-Unis 
défendront-ils la « liberté » iranienne comme ils 
défendent celle du Viêt-nam, en essayant de répri
mer la rébellion au prix des plus lourds sacrifices 
en vies humaines ? La réponse à cette question 
dépend uniquement du point de savoir si nous 
parviendrons à faire admettre aux populations de 
l’Amérique et des pays de l’Ouest la vérité sur le 
monde libre.

B ertrand  Russell.
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CHAPITRE PREMIER

LES NOUVEAUX FRONTS 
DE LA POLITIQUE MONDIALE

ou
DE L’AFFRONTEMENT DES IDEOLOGIES 

A L’ALLIANCE DES RICHES 
CONTRE LES PAUVRES

Dans une rétrospective future, notre époque accu
sera peut-être la caractéristique très nette d’un 
monde divisé en deux parties, dont l’une se trou
verait sur le point de faire définitivem ent table 
rase des oppositions de classes, tandis que l’autre 
com m encerait tout juste à p rendre pleine conscience 
de l’antagonism e existant entre la  tyrannie et l’es
clavage et essayerait seulem ent de s’en libérer. 
Colonies, semi-colonies, protectorats, pays produc
teurs de pétrole, pays producteurs de café ou de 
cacao, pays sous-développés, pays en voie de déve
loppem ent, voilà les catégories dans lesquelles on
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essaye de classer les pays qui ne sont pas en état, 
du poin t de vue technologique, sociologique ou 
économique, de supporter la com paraison avec le 
niveau de civilisation de l’Europe occidentale ou 
de l’Amérique. Le caractère hétérogène de ces 
concepts les ram ène au schéma suivant lequel ils 
ont été form és : Ils désignent une quantité de pays 
isolés sur le seul critère  de leurs fonctions propres 
dans le complexe d’un certain  nom bre d’autres 
pays. Le fa it de cataloguer des pays dont l’histoire 
et la civilisation sont foncièrem ent différentes et 
dont chacun, à l’origine, p résentait une production 
différenciée, en catégories purem ent économiques, 
telles que : pays cotonniers, pays producteurs de 
bananes, pays pétroliers... révèle l’origine de l’inté
rê t qu’on leur porte et en m êm e temps précise le 
rôle qu’ils auront à jouer sur la scène du commerce 
m ondial. Mais, en contradiction form elle avec le 
rôle de fournisseurs réservé à ces pays, il existe 
un autre couple de concepts qu’il nous fau t ajouter 
aux précités : ceux de pays donateurs et pays béné
ficiaires ; on précise ainsi que les pays industriels 
se trouvent, à l’égard des « pays en voie de déve
loppem ent », du fa it m êm e de leu r « aide au déve
loppem ent », dans une situation d’ « assistance ».

Il nous fau t in troduire  ici un autre et dernier 
concept, le seul qui ne soit pas d’ordre  économique 
mais d’origine politique : le « Tiers Monde ». Ce 
concept présuppose qu’il existe deux autres m ondes 
qui se différencient déjà entre eux, m ais plus p a rti
culièrem ent encore de ce troisième. Ce sont : le 
m onde libre, dans la  m esure où il est riche, et le 
m onde communiste, dans la  m esure où il est riche,
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deux m ondes qui se sont rapprochés plus que 
jam ais au jourd ’hui dans une opposition commune 
aux pays déshérités de cette terre. P our qui préfé
re ra it rem placer les critères de riche et de pauvre 
p a r  des signes distinctifs plus tangibles, tels que 
l ’Est et l’Ouest, pays industriels et pays agricoles, 
économie capitaliste et économie socialiste, on fera 
rem arquer qu’aucun de ces trois m ondes ne consti
tue de nos jours, n i géographiquem ent, ni du point 
de vue politico-social, une entité continue stricte
m ent délimitée, m ais qu’au contraire leurs lignes 
de dém arcation traversent les anciens blocs et sys
tèmes d’alliances. C’est ainsi que de nos jours la 
Russie et la  Chine ne se trouvent plus du même 
côté de cette fron tière ; l’Afrique du Sud ne se 
situe pas du côté de ses voisins africains, m ais de 
celui de l’Europe occidentale. Il n ’est pas ra re  de 
voir cette fron tière traverser m êm e certains Etats, 
dans lesquels le gouvernem ent et les classes d iri
geantes se réclam ent à cor et à cri du m onde libre, 
alors que la  m asse de la  population se range avec 
la m êm e véhém ence dans le camp du Tiers Monde. 
Ceci s’applique aussi bien aux Bantous de la  Répu
blique sud-africaine qu’aux Vietcongs du Viêt-nam 
du Sud et qu’aux porte-parole des paysans persans.

Ce monde, auquel appartiennent aussi bien la  
Chine et l’Inde que les Etats de l’Amérique centrale 
ou d’Am érique du Sud et le continent africain, de 
m êm e que la  m ajorité  des E tats asiatiques, ne p ré
sente pas d’autre unité que celle de la  pauvreté. Il 
est en tra in  de p rendre progressivem ent conscience 
de cette situation qui im plique, outre l’idée du 
nationalism e, la nécessité de réform es sociales, et
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il p ara ît résolu à m ettre ces deux idées en p ra ti
que. Nous nous proposons d’exam iner ici la situa
tion des pays dont la  population, abstraction faite 
d’une m inorité en régression, v it dans une extrêm e 
pauvreté, et qui exercent une influence encore à 
préciser su r l’économie des pays dont la population, 
en dehors d’une m inorité en voie de disparition, 
vit dans l’aisance.

Le fa it que la Perse serve de modèle dans cette 
enquête ne doit toutefois pas inciter le lecteur à 
étendre sans réserve les conclusions auxquelles il 
aura  abouti à d ’autres pays en voie de développe
m ent et au complexe entier de l ’aide aux pays en 
voie de développement. Trop de facteurs histo
riques, qui constituent un préalable à la  situation 
actuelle de l’Iran, ne s’appliquent pas à d’autres 
pays qui paraissen t à prem ière vue ressortir au 
m êm e diagnostic. Notons simplem ent, à ce sujet, 
l’existence d’une langue nationale uniform e, com
prise de tous, ainsi que d’une conscience nationale 
et traditionnelle séculaire, deux facteurs qui font 
défaut à beaucoup de pays africains, tout comme 
à l’Inde en ce qui concerne la langue. Cependant 
les résultats essentiels de cet examen s’applique
ra ien t égalem ent aux autres pays en voie de déve
loppem ent et perm ettra ient de conclure, en dépit 
de toutes les différenciations, à une concordance 
de principe des pays en voie de développem ent en 
ce qui concerne leu r structure sociale et leu r situa
tion politique, économique et psychologique.

Les capitales de ces pays dévoilent de façon quasi 
provocante cette concordance profonde : le style 
pom peux et le caractère prétentieux des bâti
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m ents adm inistratifs, des aéroports, des rues à 
grande circulation et autres facteurs de représen
tation, destinés à illustrer le progrès et la g randeur 
nationale, sont sim ultaném ent m ille fois démentis 
p ar les foules de m endiants fam éliques et loque
teux, le plus souvent des enfants, des femm es et 
des vieillards, m ais aussi des hommes de tous âges, 
des invalides et des aveugles, guettant là l’étranger 
de passage, non encore fam iliarisé avec cette 
m isère extrême. A chaque Cadillac s’oppose une 
charrette  b ran lan te  tirée p a r un âne, à chaque 
villa des dizaines de huttes en torchis et dans les 
hôtels de la chaîne Hilton et les lieux de plaisir, 
l’œil de l’étranger se rassasie à la vue des tapis 
que de pauvres gosses ont noués à raison de qua
torze heures de travail p a r jour.

Dans son for in térieur, le T iers Monde reflète ses 
rap po rts  avec les deux autres mondes. Ce ne sont 
pas des contrastes d’o rd re  philosophique, religieux 
ou éthique qui différencient les m em bres de la 
Société, m ais l’antithèse élém entaire entre riche et 
pauvre qui les partage en deux moitiés aux intérêts 
opposés. Alors que les uns se préoccupent unique- 
m net du m aintien de l’ordre social existant, ainsi 
que d’un rapprochem ent aussi étroit que possible 
des pays industriels occidentaux et d ’une assimi
lation à leur civilisation, les autres n’ont de désir 
plus ardent que de secouer leu r dépendance écono
m ique et leur asservissem ent social séculaires, sans 
toutefois concrétiser leur idéal dans un système 
précis.

Les m ilieux riches du Tiers Monde non commu
niste ne profitent pas seulem ent de la  dépendance
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économique de leurs com patriotes, m ais aussi de 
celle de leur pays. L a coopération avec les pays 
industriels leu r rapporte, outre des avantages m até
riels tangibles, d’évidents privilèges tout comme 
des positions clés politiques. Mais ce com portem ent 
les rend  complices de ceux qui escomptent, avec le 
m aintien  de la  dépendance économique, conserver 
en m êm e temps la  sujétion politique de ces pays. 
C’est la possibilité d’action politique du Tiers 
Monde qui a p roduit le choc nécessaire pour réu n ir 
à une m êm e table de conférence les frères ennemis 
de l’Est et de l’Ouest et depuis, on ne cesse de le 
percevoir dans leurs déclarations com munes sur 
la  « détente in ternationale ». Le concept de « T iers 
Monde » n ’est d’ailleurs apparu  qu’au m om ent où 
l ’un  de ces pays, la République populaire de Chine, 
s’est libérée des chaînes de sa dépendance à l’égard 
de l’URSS et s’est mis à  développer ses idées poli
tiques propres, avec lesquelles les pays opprim és 
de tous les continents ont commencé à s’identifier. 
La réaction fu t la form ation d’un fron t commun 
des pays riches, quelle que fû t leu r idéologie ou 
leu r nuance politique, contre les pauvres ; la poli
tique de la  coexistence pacifique, originairem ent 
issue de la peu r réciproque, p rit très nettem ent ce 
caractère sous Kennedy et Khrouchtchev.

L’attitude de l’URSS dans la guerre du Viêt-nam 
—• du moins dans les prem ières années, — établit 
très nettem ent le désir russe de coexistence paci
fique, nonobstant le fa it considérable que représen
ta it le com portem ent des USA envers le V iêt-nam  
du N ord voisin. L’endiguem ent de la Chine et le 
respect de l’accord de non-intervention conclu avec
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les USA pèsent apparem m ent plus lourd, pour 
l’Union soviétique, que la perte  de la confiance de 
ses partenaires socialistes et la faillite de la  solida
rité  communiste. Il est un point, toutefois, sur 
lequel les trois m ondes sont d’accord : Peu im porte 
quand et com m ent se term inera cette guerre du 
Viêt-nam . Le V iêt-nam  est un début, non une fin.

La décolonisation, telle que le m onde riche se la  
représente, a été parachevée p ar la  confirm ation 
de leu r souveraineté aux E tats précédem m ent colo
nisés. Elle dem eure ainsi un acte purem ent form el 
et ne supprim e pas p a r elle-même la dépendance 
économique et politique de ces pays. La liberté que 
le T iers Monde est décidé à conquérir s’opposera 
aux intérêts du m onde riche et représentera  une 
menace pour celui-ci aussi longtemps que la  com
plicité entre souverains despotiques et gouverne
m ents intéressés à  l’oppression n ’au ra  pas disparu. 
Dès lors que la  direction politique est issue du 
peuple, la dépendance économique, sous la  form e 
édulcorée, il est vrai, de l’indépendance, peu t être 
m aintenue.

Outre la dépendance politique et économique, 
que la  seule accession à la souveraineté form elle 
est incapable de supprim er, l ’im périalism e a laissé 
dans les anciennes colonies des séquelles considé
rables dont la  présente enquête aura  à s’occuper 
u ltérieurem ent en détail. L’assimilation, qu’on lui 
suggérait, du progrès accompli su r les plans tech
nique et scientifique à la  supériorité culturelle, a 
eu pour effet, chez le colonisé, de l’aliéner à lui- 
même, puisqu’il ne pouvait se com prendre, désor
mais, que dans une langue étrangère, une culture
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étrangère et un esprit étranger. La m aladie signa
lée p ar de tels symptômes, contrairem ent à la  situa
tion dans le dom aine économique, ne perm et pour 
l’instant aucun espoir de guérison.

Le nationalism e du Tiers Monde, que l’Europe, et 
particulièrem ent les Allemands, considèrent avec 
beaucoup de septicisme, a peu de points communs 
avec celui qui se trouve à la base de l’histoire de 
l’Europe. C’est la tentative de transform er la  denrée 
coloniale que représentait l ’individu en ressortis
sants ghanéens, brésiliens, cubains ou persans. Que 
ce nationalism e s’exprim e sous la form e de la  soli
darité  du Tiers Monde ou sous celle de moyen de 
lutte dans les m ouvem ents de libération anti-im pé
rialistes, il est en tous les cas plus qu’une réaction 
et m oins qu’un but en soi : c’est l’aspiration à la 
conscience que l’H istoire n’a pas encore comblée.



CHAPITRE II

LE PETROLE ET L’HISTOIRE 
ou

COMMENT ON VEND UNE NATION

L ’histoire de l’Iran, exam inée sous une certaine 
perspective qui perm ette d’en suivre l’évolution 
depuis ses origines — il y a quelque deux m illé
naires et demi — jusqu’à nos jours, appara ît comme 
une suite de variations sur un thème unique : épo
que florissante de pleine expansion à l’avènem ent 
d ’un nouveau souverain, puis déclin et tyrannie de 
la dynastie croulante, enfin prise du pouvoir p ar 
une nouvelle dynastie ou invasion étrangère. Quant 
au peuple, son attitude se caractérise p a r la réac
tion à l’oppression et à l’exploitation p a r les princes 
et les seigneurs féodaux et cette réaction s’exprim e 
le plus souvent sous form e de schisme ou de mou
vem ent d’opposition à caractère religieux m ais dont '
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l’effet su r le pouvoir politique fortem ent centralisé 
dem eure quasim ent nul. Cependant, en dehors de 
cette réaction socio-politique, l’attitude du peuple 
présente une autre caractéristique qui constitue en 
elle-même une gageure et revêt une im portance 
capitale su r le p lan  historique. Soumis duran t des 
siècles à la dom ination étrangère, p ra tiq uan t une 
religion imposée de l’extérieur, adm inistré très 
longtem ps p ar des fonctionnaires s’exprim ant en 
langue étrangère, le peuple persan a su néanm oins 
conserver vivantes sa propre culture et sa langue 
propre. Il n’a cessé d’assim iler la substance de ce 
qu’on lui octroyait et de la fondre avec ses propres 
valeurs et traditions de telle sorte qu’au lieu d’une 
aliénation, il en résu lta it un enrichissem ent réci
proque.

Dès ses débuts, l’E ta t s’est érigé su r des bases 
théocratiques. Les souverains prétendaient tirer 
leur légitim ité d ’une instauration  divine, qui ne 
tolérait ni critique ni opposition. Im m édiatem ent 
subordonnée au roi, s’échelonnait une h iérarchie de 
fonctionnaires et de seigneurs féodaux. P ar ana
logie avec la  théorie de l’E tat-propriété-fam iliale- 
du-roi, la noblesse héréditaire possédait en propre 
de nom breux villages, dont les habitants étaient 
considérés comme sa propriété. Au gré des oscilla
tions du pouvoir, fort ou faible, c’est l’influence de 
la noblesse de fonction (toujours révocable) ou celle 
des seigneurs féodaux qui prédom inait. En tan t que 
p ropriétaire  d’un des plus riches domaines, l’Eglise 
jouait égalem ent un  rôle décisif. Elle était p a rfa i
tem ent en état de favoriser l’accession au trône du 
p rétendant de son choix.
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Temps modernes féodaux, conscience hétérogène.

La stagnation dans l’évolution sociale et politique 
de la bourgeoisie, déjà flagrante au Moyen Age 
islam ique, s’explique en dernière analyse p a r  le 
fa it que les m ilieux com m erçants des villes, enri
chis p a r le négoce et les transports extrêm em ent 
florissants, se rapprochaient de tout temps de la 
noblesse. De ce fait, celle-ci consolidait sa domi
nation sur les villes ; ainsi ces dernières, à l’opposé 
de ce qui se passait dans l’Europe m édiévale, ne 
réussirent jam ais à acquérir, p ar l’exercice de l’ad
m inistration, cette influence de la bourgeoisie qui 
aurait pu constituer un contrepoids à la  puissance 
politique des seigneux féodaux et des hauts fonc
tionnaires.

Mais ce qui pesa plus durem ent encore sur les 
paysans, c’est-à-dire sur la m asse de la  population 
iranienne composée encore, au xix6 siècle, de 30 % 
de nomades, c’est l’arb itra ire  et l’exploitation p ar 
les impôts et les prélèvem ents, qui em pêchaient 
toute dém ocratisation de leurs conditions d’exis
tence et leu r ém ancipation d’un régim e de corvées 
équivalant, jusqu’à nos jours, à un véritable ser
vage. N onobstant toutes les prescriptions sociales 
de la religion islam ique et en accord avec le clergé 
qui repoussait sans cesse au second p lan  les aspects 
éthiques de la  religion au profit de ses côtés irra 
tionnels, cette partie  de la  population fu t soustraite 
à toute espèce de progrès. Les insurrections sociales 
qui avaient éclaté dès l ’époque préislam ique sous



18 L ’IRAN

la direction de certaines sectes religieuses et pour 
des motifs religieux fu ren t ou bien brutalem ent 
réprim ées p a r le pouvoir central ou mises à profit 
p a r quelques usurpateurs à des fins personnelles et 
ensuite étouffées dès la  consolidation du nouveau 
régime.

La religion islam ique se teinta en Perse d’une 
nuance particulière d’une p art sous l’influence 
d’une théologie gnostico-helléniste, d’autre p art 
sous l’effet du m ouvem ent mystique du Soufisme. 
Ces deux tendances isolèrent la Perse dans une 
large m esure à l’in térieur même de l’espace culturel 
islam ique et exercèrent leur influence form atrice, 
des siècles durant, sur la poésie et l’architecture 
persanes, p a r une sorte de mystique érotico-pan- 
théiste. Du fa it de la concentration de toute la vie 
publique dans la capitale, les plus grands poètes 
et philosophes persans vécurent dans l’entourage 
de la  Cour et souvent grâce au m écénat du roi.

Des périodes d’essor économique (à la fin du 
Moyen Age, la Perse exportait des céréales, du 
coton, des étoffes, des fru its secs, des huiles de lin 
et de sésame, des colorants et des parfum s) alter
naient avec des mom ents de déclin économique lors 
des invasions étrangères (la plus destructrice fu t 
la dom ination mongole du xm e au xv9 siècle). A la 
suite de la  découverte de la route des Indes, la 
Perse se trouva subitem ent à l’écart de toutes les 
lignes com m erciales internationales, les routes des 
caravanes périclitèren t et le trafic avec les pays 
m éditerranéens tom ba pratiquem ent en désuétude. 
Dès le xvu9 siècle, le monopole pour l’exportation 
de la  soie se trouva entre les m ains d’étrangers :



Arméniens, Indiens, Anglais, H ollandais et F ran 
çais.

C’est avec le xixe siècle que débute l’histoire 
contem poraine de l’Iran. Elle se tradu it tout d’abord 
dans les efforts des puissances coloniales pour 
gagner de l’influence en Perse et, depuis le début 
de ce siècle, dans la lutte en vue d’une dém ocrati
sation du régim e politique. Ces deux problèmes 
sont toujours d’une actualité latente, bien qu’ils 
aient reçu, au cours de ce siècle, une solution appa
rente, et ils continuent à figurer au cœ ur de tous 
les affrontem ents politiques en Iran.

C’est en 1797 que m onta sur le trône le prem ier 
souverain de la dynastie des K adjars, qui érigea 
T éhéran en capitale et dem eura au pouvoir jus
qu’en 1925. Du fait de ces rois kad jars, faibles et 
irresponsables, qui liquidèrent la souveraineté per
sane m orceau p ar m orceau et constituèrent une 
proie facile pour les spéculateurs étrangers, la 
Perse se p laça dans un état de dépendance à l’égard 
des grandes puissances dont, mise à p a rt l’époque 
du gouvernem ent Mossadegh (de 1951 à 1953) elle 
n ’a pas encore réussi à se libérer.

Après d’interm inables démêlés m ilitaires avec la 
Russie (1800 à 1828) la Perse dut renoncer à ses 
provinces caucasiennes (la Géorgie, l’Arménie et 
d’autres) et céder à la Russie ses droits sur la m er 
Caspienne. (Commentaire de la  Cour persane au 
sujet de ce traité  : « Nous ne sommes tout de 
m êm e pas des canards qui auraient besoin des 
eaux de la m er Caspienne ! ») L’exportation  russe 
vers la  Perse, en croissance continue depuis cette 
époque, provoqua, à p a rtir  du m ilieu de ce siècle,
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une rivalité avec l’Angleterre pour l’influence poli
tique, m ilitaire  et financière en Iran, après que la 
F rance eut été élim inée dès la prem ière décennie 
sur le p lan  diplom atique et n’exerçait plus, depuis 
lors, qu’une certaine influence dans le dom aine 
culturel.

L ’am énagem ent des voies terrestres et m aritim es, 
exécuté p a r  des concessionnaires étrangers, perm it 
le développem ent du commerce d’im port-export 
britannique à travers le Golfe persique jusqu’à un 
chiffre d’affaires de six m illions de livres sterling 
p ar an. Bien entendu, l’inondation du pays p a r les 
produits m anufacturés d’Europe occidentale et de 
Russie freina l’apparition  d’une industrie persane 
autochtone et fit péricliter les branches de produc
tion déjà en place. Dès la prem ière m oitié du 
xixe siècle, le voyageur anglais J.B. F ra s e r1 nota : 
« La Perse est réellem ent un pays pauvre et seule 
une faible partie  de sa population peut vivre dans 
l’opulence, m ais les contacts croissants avec l’Eu
rope et le progrès européen ont suscité le désir de 
posséder également le luxe et les commodités de 
l’Europe, si bien que le besoin de ces biens s’est 
accru et ne cesse d’augm enter. »

Mais c’est là que s’ouvre le cercle vicieux qui 
devait se révéler bien plus riche de conséquences 
pour le déroulem ent u ltérieur de l’histoire persane 
que ces « relations com merciales » ne le laissaient 
supposer a priori. L’européanisation croissante des 
couches supérieures iraniennes ne s’épuisa pas dans

1. Citation tirée du livre Les Persans, d’Alessandro Bansani (Stuttgart, 1925, p. 163).
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la recherche de biens de consommation d’origine 
européenne, mais infecta p a r l’occidentalisation la 
conscience de l’Iran ien  et agit su r la culture persane 
de façon bien plus destructrice qu’aucune domina- 
tion étrangère antérieure. Jusque-là, les invasions, 
m êm e celle des Arabes, im pliquant l’introduction 
d’une nouvelle religion, avaient bien infligé au pays 
de lourdes pertes m atérielles, m ais n’avaient 
jam ais atteint l’essence m êm e du particularism e 
persan. Bien au contraire, après une certaine 
période d’assim ilation, elles avaient exercé une 
influence enrichissante sur la culture persane. P a r 
contre, l ’Iran ien  du xix0 siècle qui est fasciné, sans 
y avoir été préparé, p a r la technique et la science 
européennes en progrès, en oublie, dans cette 
confrontation, ses propres valeurs, considère la  tra 
dition de son pays comme rétrograde et p rend  ses 
distances à son égard pour m esurer sa propre 
culture. En même temps, son intérêt pour la  culture 
européenne se fonde m oins su r une étude critique 
que sur l ’adm iration. Cette thèse d’une attitude 
absolum ent dénuée de tout sens critique est corro
borée p a r  les titres des prem iers ouvrages traduits 
en persan et glanés dans la littérature de vulgari
sation : Les Trois Mousquetaires, le Comte de 
Monte-Cristo, etc.

La fondation à Téhéran, en 1852, de la prem ière 
Université, à laquelle fu ren t appelés essentielle
m ent des savants européens, et l’ouverture, peu 
après, d’écoles étrangères (françaises et anglaises) 
conférèrent un caractère institutionnel à cette euro
péanisation des classes dirigeantes. Il était dès lors 
fatal, pour quiconque avait appris dans ces écoles
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à  penser et à parle r européen et à juger sa propre 
histoire, du point de \u e  européen, comme étant 
celle d’un pays rétrograde, de confondre doréna
vant toute idée de progrès avec une assimilation 
aussi complète que possible aux conditions euro
péennes. Voilà le cercle vicieux referm é. L’occi
dentalisation de la  conscience, renforcée p a r l’Eu
rope, accroissait en m êm e temps le besoin de biens 
de consommation d’origine européenne.

La naissance d’une quasi-colonie.

Les Européens coordonnèrent leurs intérêts cul
turels avec leurs intérêts économiques. E n même 
temps leur com préhension innée et respectueuse 
à l’égard des civilisations étrangères et anciennes 
s’alliait à une acceptation résignée de l’ahurissante 
situation actuelle, oscillant entre un certain  senti
m ent de supériorité et la pitié, l ’on ordonnait sa 
vie avec toutes ses incidences, dans le m onde des 
vivants opposé au royaum e spirituel de la liberté 
e t soumis aux nécessités inéluctables. L’aspect ra tio 
naliste de ce m onde des vivants renvoyait à son 
utilité en tant que réservoir de m atériaux, de m ain- 
d’œ uvre e t de débouchés et l’englobait ainsi dans 
le processus de concrétisation inhérent au régim e 
capitaliste en tan t que tra it de caractère essentiel. 
Il serait difficile de trouver une autre in terp ré ta
tion que celle du caractère d’objet p ris p a r les 
colonies dans l’esprit des peuples im périalistes, vu



le m anque de scrupule avec lequel ceux-ci exploi
tent les ressources de ces pays.

Vers la fin du siècle dernier et au début de celui- 
ci, l ’Angleterre et la Russie rivalisaient d’ardeur à 
consentir des em prunts d’E tat et des crédits aux 
m onarques persans, faibles et infantiles, de cette 
époques, qui utilisaient ces ressources à se payer de 
beaux voyages et en échange accordaient à ces 
grandes puissances des concessions et leu r don
naient peu à peu en  gage la totalité des droits de 
douane de la Perse. Ce qui suscita tout particuliè
rem ent le m écontentem ent du peuple, c’est la ces
sion, pour une durée de cinquante ans, du m ono
pole du tabac à un major anglais : la  population 
riposta p a r une grève des fum eurs ; elle critiqua 
même l’autorisation accordée au baron von Reuter 
de construire des chem ins de fer et des canaux 
d’irrigation  dans tout le pays et d’effectuer des 
sondages en tous lieux non encore explorés en vue 
d’y découvrir des richesses m inières e t du pétrole. 
La pression de l’opinion publique obligea le roi à 
re tirer ces deux concessions qui contribuèrent néan
moins à renforcer l’opposition libérale du pays. 
Ceci prouve tout au m oins qu’à l’époque et contrai
rem ent à ce qui se passe de nos jours, les rois ne 
possédaient pas encore une puissance suffisante 
pour conclure des accords m anifestem ent opposés 
aux intérêts du peuple m ais se trouvaient encore 
soumis à un certain  contrôle de l’opinion publique.

Le partage de la Perse en trois zones — une zone 
d’intérêt russe au nord et une zone anglaise au sud 
séparés p ar une sorte de zone-tam pon entre les
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deux — p a r le traité  de Pétersbourg en 1907, m it 
provisoirem ent fin à la  rivalité persistante des deux 
grandes puissances pour l’hégémonie politique et 
économique sur la  Perse.

Après que, dès la dernière décennie du xixe siè
cle, des m ouvem ent révolutionnaires eurent éclaté 
à  diverses reprises, il se produisit, en 1905, une 
révolution à laquelle partic ipèren t toutes les classes 
de la société, y com pris le clergé et les princes héré
ditaires, à l ’occasion d’une peine corporelle infli
gée à des com m erçants de Téhéran. Le terra in  pour 
une insurrection  populaire de grande am plitude 
avait été p réparé  à p a rtir  du m ilieu du xix° siècle 
p a r la  secte religieuse des Babis, avec leu r p ro
gram m e de réform es sociales radicales.

Le but de cette révolution qui avait quelque 
rapport, du moins chronologiquem ent, avec les sou
lèvements de la Chine, des Indes et de la  Russie, 
é tait d’obtenir une transform ation de la  m onarchie 
absolue en m onarchie constitutionnelle. E n octo
bre 1906, l’Assemblée constituante à  la  suite d’élec
tions générales, se réu n it pour la prem ière fois ; le 
Shah décéda quelques jours après avoir signé la 
Constitution. Son successeur, vite lassé du contrôle 
parlem entaire, fit incendier le P arlem ent et révoqua 
la  Constitution. A la  suite de quoi, de nouvelles 
insurrections éclatèrent dans tout le pays ; avec 
l ’aide des Anglais et des Russes, le shah fu t détrôné 
en 1909 et rem placé sur le trône p a r  son fils 
m ineur.

Dans les années qui suivirent, l’antagonism e 
anglo-russe se m anifesta à nouveau. Alors que les 
troupes britanniques occupaient la  Perse m éridio-
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nale, les Russes ten tèrent de ram ener au pouvoir 
le shah détrôné. De ce fait, la Perse septentrionale 
se trouva placée sous la dépendance des Russes. 
Les Anglais réussirent à faire occuper les postes 
clés de l’adm inistration p a r des fonctionnaires 
étrangers. En 1912 le gouvernem ent persan recon
nut la distribution des sphères d’influence b ritan
nique et russe dans sa form e révisée.

A ses débuts, le parlem entarism e en Iran  souf
frit d’une p art du fa it que les idées libérales et la 
conception d’un E tat de droit se trouvaient insuffi
sam m ent répandues et d’autre p art de l’inexistence 
d’une adm inistration intègre, surtout dans le 
dom aine judiciaire. P a r ailleurs, il é tait m iné p a r 
les incessants empiètem ents et les ingérences de 
l’Angleterre et de la Russie. La faiblesse du pouvoir 
central incita les princes héréditaires et les ty ran
neaux locaux à gouverner pratiquem ent sans 
contrôle leurs territoires. Lorsque à cette situation 
déjà suffisam m ent chaotique s’ajouta, duran t la  
P rem ière Guerre m ondiale, (et en dépit de la neu
tralité proclam ée de la Perse) l’occupation du pays 
p a r des troupes britanniques, russes et turques 
et que le pays finit de tom ber dans la pire misère, 
des insurrections et des troubles généralisés écla
tèrent à nouveau.

Ce qui est surprenant, c’est qu’au m om ent même 
où les puissances coloniales dom inaient la Perse 
su r le p lan  politique (en 1918, les Russes réprim è
ren t une insurrection à Maschad p ar un bom barde
m ent aérien ; en 1919 les Anglais insistèrent pour 
conclure un accord com m ercial qui fa isait p ra ti
quem ent de la Perse un pro tectorat britannique)
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surgit une renaissance de la vie intellectuelle et 
culturelle qui toucha, cette fois, en dépit d’un p our
centage d ’analphabètes atteignant 80 à 90 %, la 
grande niasse de la population. L’essor de l’in térêt 
politique et l’éveil aux idées philosophiques de la 
population jusque-là nourrie  essentiellem ent des 
concepts irrationnels de la religion, au ra it sans 
doute entraîné des conséquences profondes, si une 
nouvelle d ictature n’avait d ’ores et déjà pointé à 
l’horizon.

Reza Khan, soldat et plus tard  officier de la 
brigade des cosaques, après une m arche sur Téhé
ran  en 1921, renversa le gouvernem ent et p rit le 
portefeuille de la guerre dans les cabinets suivants. 
D urant cette même années eut lieu l’annulation par 
l’URSS, de tous les traités russo-persans. D’où une 
certaine am biance d’apaisem ent dans le nord du 
pays. Ainsi Reza Khan eut les m ains libres pour 
soum ettre les seigneurs féodaux des provinces, p a r 
trop affranchis entre-temps. Grâce à sa prom esse 
d’am éliorer la situation économique et sociale et 
de ré tab lir l’indépendance nationale, il gagna la 
confiance et suscita l’espoir de la grande m ajorité  
du peuple et devint président du conseil en 1923. 
Au début de l ’année 1925, le parlem ent lui délégua 
des pouvoirs m ilitaires étendus et au mois d’octobre 
de la m êm e année proclam a la déchéance du sou
verain K adjar. Lors de la discussion au parlem ent 
sur l’éviction du roi, l’on vit appara ître  pour la 
prem ière fois dans la vie publique Mohammed 
Mossadegh qui devait devenir, après la Deuxième 
Guerre m ondiale, chef du F ron t national et réaliser 
la  nationalisation de l’industrie pétrolière. Il s’éleva
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contre le changem ent de dynastie, craignant qu’avec 
l’accession au trône de Reza Khan, la totalité du 
pouvoir politique ne tom bât à nouveau aux m ains 
d’un seul hom me et que la Constitution ne fû t p ra 
tiquem ent suspendue. C’est en vain qu’il m it le p a r
lem ent en garde contre le danger d’une dictature 
m ilitaire. Le 13 décembre 1925, Reza K han m onta 
su r le trône des Paons sous le nom de Reza Shah 
Pahlevi (en persan : parthe). Mossadegh paya sa 
courageuse intervention au parlem ent d ’un long 
bannissem ent.

La sim ilitude indiscutable de cette prise du 
pouvoir avec celle d’Hitler, pour lequel Reza Shah 
éprouvait une grande sym pathie, n ’est pas le seul 
effet du hasard. Dans l’un et l’autre cas, une époque 
de troubles politiques, d’hum iliations nationales 
et de crises économiques précédaient cet événe
m ent et soulevaient des problèm es auxquels une 
jeune dém ocratie sans direction énergique n’est 
pas de taille à faire face. Dans les deux conjonc
tures, la satisfaction des exigences sociales et m até
rielles du peuple fu t rem placée p a r l’instauration 
d’un m ythe de la Nation, de ses grandeurs et de son 
histoire. Ici comme là-bas, sous le couvert d’un p ré
tendu m ouvem ent de progrès et de libération, on 
ne devait pas tarder à déceler la plus noire réac
tion.

Tout comme Ataturc en Turquie, Reza Shah 
réalisa une série de réform es couronnées p a r un 
essor m om entané du pays, mais elles fu ren t trop 
superficielles pour g aran tir une am élioration dura
ble. P arm i ses m esures de m odernisation, le port 
du voile fu t in terd it aux femmes, tout comme celui
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du turban  et du costume national pour les hommes, 
à l’exception des prêtres. Reza Shah réduisit le 
nom bre des jours fériés religieux à vingt-trois p a r 
an, fit régresser l’influence du clergé (gênant), 
ordonna de porter un nom patronym ique et p ro 
m ulgua un nouveau code copié sur le m odèle fran 
çais. En outre, il se consacra avec prédilection à 
des projets spectaculaires, tels que la construction 
de routes et de chemins de fer, la réorganisation de 
l’arm ée et l’ouverture de lignes aériennes. Mais 
toutes ces réform es n ’euren t qu’une im portance 
secondaire et ne produisiren t aucun effet bénéfi
que, du fa it qu’elles ne touchaient pas au problèm e 
essentiel : la réform e agraire et la  réorganisation 
de la  société féodale. Bien au contraire ! Reza Shah 
se fit lui-m êm e, p a r  des confiscations et l’envoi 
en exil ou l’élim ination de ses ennemis politiques, 
le plus florissant seigneur féodal de son pays et 
gouverna d’année en année de façon dictatoriale. 
Comme ses m éthodes de gouvernem ent ressem 
blaient fo rt à celles du Shah actuel, nous ne nous 
attarderons pas à leu r sujet.

En dépit de sa neutralité  proclam ée à plusieurs 
reprises, la Perse fu t égalem ent occupée pendan t la 
Seconde Guerre m ondiale p a r  les Anglais et les 
Russes, dans le b u t d’assurer la sécurité de leurs 
com m unications. Le Shah Reza Pahlevi du t abdi
quer en 1941 en faveur de son fils Mohammed 
Reza et fu t exilé à  l’île Maurice, où il m ourut en 
1944.
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Sir William Knox d’Arcy et les conséquences.

Depuis la découverte, au début du xx® siècle, des 
gisements de pétrole extrêm em ent riches en Perse 
m éridionale, toute l ’histoire de l’Iran  et les re la 
tions politiques de toutes les puissances étrangères 
ne tournèrent quasim ent plus qu’autour d’un seul 
centre d’in térêt : le pétrole. Depuis lors, il n’existe 
aucun problèm e de quelque im portance en politi
que in térieure ou étrangère qui ne soit en rap 
port, d’une m anière ou d’une autre, avec le pétrole 
et puisse être tra ité  isolément. A plus forte raison, 
l’in térêt suscité p a r  la Perse à l ’étranger vise-t-il 
en prem ier lieu cet aspect, auquel toutes les autres 
préoccupations sont subordonnées. Après les ten
tatives infructueuses des Anglais d ’exploiter les 
concessions qu’ils avaient arrachées aux rois de 
Perse, l’ingénieur W illiam Knox d’Arcy réussit, en 
1901, à conclure avec le shah de l ’époque une 
convention qui lui accordait pour soixante ans le 
droit exclusif de prospecter, à la recherche du 
pétrole, la totalité du territo ire persan, à l’exclu
sion des cinq provinces du nord, placées sous l’obé
dience russe, d’exploiter les gisements découverts 
et d’en exporter le produit. En contrepartie, d’Arcy 
s’engagea à  créer, dans un délai de deux ans, une 
ou plusieurs sociétés chargées de réaliser ces p ro 
jets, de verser au gouvernem ent persan  16 % de 
ses profits annuels, ainsi qu’une somme en espèces 
de 20000 livres sterling, outre des actions de son 
entreprise du m ontant identique de 20 000 livres.
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Seul le fait qu’à l’époque l’im portance et la 
valeur des ressources pétrolières persanes étaient 
encore totalem ent inconnues et leu r existence même 
une simple hypothèse des géologues explique qu’au
cune réserve ni restriction, ni assurance n’aient 
été insérées, du côté persan, dans ce traité. P ar ail
leurs, le ro i K ad jar M uzaffared din Shah s’était 
approprié personnellem ent la somme liquide p ré
citée. En outre, 20 000 autres livres sterling, non 
prévues au contrat, avaient été versées à des p er
sonnalités influentes du gouvernem ent et de la 
Cour. Voici le texte de l’ordonnance royale re la
tive à ce traité :

« Compte tenu des services exceptionnels 
rendus p a r l’ingénieur W illiam  Knox d’Arcy 
et des liens particulièrem ent am icaux qui unis
sent les très puissants gouvernem ents de 
Grande-Bretagne et de Perse, nous accordons 
à  ladite personne, ainsi qu’à ses proches, tous 
ses descendants, amis et héritiers, plein pouvoir 
et liberté  absolue, duran t soixante années, d’ex
p lo rer et de fouiller à son gré les profondeurs 
du sol persan, étan t entendu que tous les p ro
duits découverts dem eureront sa propriété 
pleine et entière. »

Après les prem ières découvertes de pétrole, en 
1903, une société fu t créée : The F irs t Exploitation 
Company, au capital de 600 000 livres. D’Arcy lui- 
même, en raison de son grand âge, entam a peu 
après des négociations en vue de vendre ses droits 
et devint actionnaire de la  nouvelle société fondée 
en 1905, la  Concessions Syndicate, dont l’action-
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naire principal fu t la société britannique B urm ah 
Oil Company. De nouvelles découvertes, prom et
teuses de prospérité, incitèrent le gouvernem ent b ri
tannique, en 1908, à racheter les parts d’Arcy. En 
1909 fu t créée à Londres l’Anglo-Persian Oil Com
pany au capital in itial de deux millions de livres.

Au cours de forages effectués dans des pâturages 
de nom ades, éclata un  conflit avec la  tribu  des 
Bekhtiares. En accordant aux chefs de tribu  une 
rente annuelle de trente m ille livres, l’on réussit 
non seulem ent à apaiser le conflit, m ais à s’assurer 
le m aintien de l’ordre dans ces régions. A l’insu 
du gouvernem ent central de la Perse, des traités 
séparés fu ren t conclus avec les chefs de tribu, ce 
qui ne m anqua pas d’affaiblir sérieusem ent le pou
voir central et l’évolution politique de cette époque 
— celle du parlem entarism e et de l’ém ancipation 
des paysans.

Lorsque éclata la  P rem ière Guerre m ondiale, la  
Société possédait déjà une im portante raffinerie 
à Abadan, reliée p a r des pipe-lines aux  centres 
pétroliers et capable d’exporter p a r an deux cent 
soixante-quatorze mille tonnes de pétrole. W inston 
C hurch ill1 alors m inistre de la Marine, fit trans
form er l’alim entation en combustible des bâtim ents 
pour passer du charbon au m azout ; en même 
temps, il conclut un accord de longue durée avec la 
Société pour la fourn iture de ce carburant à des 
prix  et des conditions particulièrem ent avantageux.

1. En 1914, Churchill déclara à la Chambre que l’Amirauté britannique, « ainsi qu’un autre organisme gouvernemental >, détenaient 56 % du capital de l’Anglo-Persian Oil Company. (Der Spiegel, n" 20, 1951.)
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Sim ultaném ent, le gouvernem ent britannique accrut 
sa participation  à l’Anglo-Persian Oil Company, 
elle-même financièrem ent inapte, jusque-là, d’après 
le rap po rt d’une commission britannique, à exploi
ter à fond le tra ité  conclu avec la  Perse, et se 
réserva la  nom ination de deux m em bres du Conseil 
d’adm inistration, obtenant ainsi, grâce à leur droit 
de veto, le contrôle de toutes les décisions im por
tantes de la Société. Le m ontant de la réduction de 
prix  accordée à la  m arine britannique reste 
inconnu ; il est établi, cependant, que ce rabais 
d im inuait la  p a rt de bénéfices de la  Perse. (Ce n’est 
qu’en 1913 que la Société réalisa effectivement des 
bénéfices). Lorsque le gouvernem ent iranien  pro
testa contre l’accord conclu avec la m arine b ritan 
nique, la  Société dém entit l ’existence de pareil 
traité.

Avec une production m ensuelle de 25 000 tonnes, 
l’industrie pétro lière de la Perse p a ru t suffisam
m ent im portante à  l’A ngleterre pour que celle-ci 
p rît toutes dispositions m ilitaires utiles en vue 
d’une défense éventuelle en cas de guerre. N éan
m oins les Turcs détru isirent les pipe-lines en 1915 
(d’après certaines sources, ce serait les A llemands 
qui auraien t opéré cette destruction) e t la  produc
tion se trouva m om entaném ent interrom pue.

La destruction de l’économie iranienne.

Après la  P rem ière Guerre mondiale, en 1920, 
éclata pou r la  prem ière fois un conflit entre le
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gouvernem ent de la Perse et l’Anglo-Persian Oil 
Company. Les prix  de faveur accordés à la m arine 
anglaise avaient suscité le m écontentem ent du gou
vernem ent et de la population ; p a r ailleurs, la p art 
de bénéfices revenant à l’Iran  n’avait jam ais été 
calculée correctem ent ni versée dans sa totalité. P ar 
d’habiles m anœuvres, la Compagnie évitait de faire 
figurer dans ses bilans le m ontant réel de ses béné
fices. Le gouvernem ent persan réclam a alors le 
règlem ent a posteriori des parts de bénéfices payés 
en moins et même pas payés du tout pendant les 
années de guerre de 1916 à 1920. La Grande-Bre
tagne contre-attaqua en réclam ant une indem nité 
de 600 00 livres sterling pour la destruction des 
pipelines pendant la guerre. (Aux term es de l’a rti
cle 14 du traité  de 1901, le gouvernem ent iranien 
était responsable de la protection des installations 
pétrolières.) Le conflit se régla p ar le versem ent 
d’une somme forfaitaire de un million de livres à la 
Perse et la promesse de calculer à l’avenir de façon 
plus précise la p art d’intérêts revenant à l’Iran.

Entre-tem ps, la production s’était accrue, pas
sant de 274 000 tonnes en 1914 à 1385 000 tonnes 
en 1920. Jusqu’à l’année 1933, la Société re tira  un 
bénéfice de 200 millions de livres, dont la Perse, 
au lieu des 32 m illions qui lui revenaient, ne reçut 
que 10 millions, soit un tiers seulem ent de la somme 
convenue au traité. En dépit de la  croissance conti
nue de la production — en 1930, les raffineries 
d’Abadan possédaient une capacité de production 
de 5 millions de tonnes p a r  an et occupaient 20 000 
ouvriers et employés — l’activité de la Société

2
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n’exerçait aucune influence positive sur la situation 
économique de la  Perse. La politique de l’Anglo- 
Persian  Oil Company, entièrem ent sous contrôle 
britannique, tendait essentiellem ent à constituer 
une île au m ilieu de l’économie persane encore 
prim itive et à abandonner celle-ci à sa stagnation. 
La totalité des besoins de la Société en denrées 
alim entaires, habillem ent, fruits et légumes (!) et 
tous autres biens de consommation, étaient cou
verts p ar des im portations de l’étranger. Pour ses 
entreprises de construction, la Société utilisait 
chaque année 70 000 tonnes de ciment, que des 
producteurs persans eussent été en m esure de 
livrer à bon prix. On aurait pu égalem ent le p ro 
duire su r place, mais tout comme les briques, le 
gravier et le sable, le cim ent était im porté. Les 
déchets de l’industrie pétro lière auraient pu, à leur 
tour, être réutilisés dans une industrie chimique 
locale, mais l’on négligea de tels projets, en dépit du 
goût de la Société pour les investissements. Il fa l
lait avant tout éviter que la puissance économique 
de l’Iran  ne se renforce, car l’essor de l’économie 
persane aurait entraîné tôt ou tard  l’industriali
sation du pays et, p a r là, un accroissement des 
besoins de l’Iran  en pétrole, ce qui aurait alors 
menacé les positions acquises.

Pour les mêmes raisons, la Société s’efforcait 
d ’em ployer aussi peu de Persans que possible, 
non seulem ent dans les postes de direction ou les 
emplois techniques, mais m êm e dans les positions 
les plus subalternes. C’est ainsi qu’en 1930 pas 
moins de 4 000 ouvriers indiens (d’ailleurs rém u
nérés en m onnaie indienne) étaient occupés à Aba-
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dan, alors qu’à la  même époque des m illiers de 
Persans s’y trouvaient en chômage. En dehors des 
avantages m anifestes que com portait l’embauche 
d’ouvriers indiens — dont le statu t de travailleurs 
étrangers les soum ettait sans restriction à l’arbi
traire de la Société — on poursuivait en même 
temps le but, grâce à cette mesure, d’élim iner tous 
les facteurs susceptibles d’augm enter éventuelle
m ent l’influence des Persans. Les pertes m atérielles 
résu ltan t de ce fa it pour la Perse fu ren t évaluées 
en 1949 p a r un député du parlem ent iranien. P re
nant comme base le salaire journalier moyen de 
5 ria is p a r ouvrier et comme valeur moyenne 
de la livre 40 riais, il en déduisit une perte annuelle 
de 180 000 livres pour la Perse, comme conséquence 
de l’emploi d’ouvriers indiens. Cette ressource en 
devises n ’eût pas m anqué d’intérêt pour un pays 
comme l ’Iran, obligé d’im porter tous les produits 
m anufacturés. P ar ailleurs, la dim inution du nom 
bre de chôm eurs aurait contribué à une am éliora
tion de la situation économique tout au moins dans 
ces régions. Alors qu’en fait, et en dépit de ce 
centre industriel extrêm em ent puissant compte 
tenu de la situation en Perse, le niveau de vie y 
dem eurait très bas et les revenus de la population 
proches du m inim um  vital.

Les salaires, qui se situaient pour les ouvriers 
entre 1,12 F  et 1,87 F  p ar jour, fu ren t à peine aug
m entés duran t ces années, les grèves réprim ées 
p ar la police privée de la Société et les assurances 
réitérées de celle-ci, de fo rm er des techniciens e t 
des experts pétroliers persans restèrent de vaines 
promesses. Nous reviendrons (à propos de la natio-
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nalisation) sur ces problèm es qui dem eurèrent 
inchangés m êm e après le nouveau tra ité  de 1933.

Le renforcem ent des pouvoirs du gouvernem ent 
central sous Reza Shah, duran t les années 20, 
am ena PAnglo-Persian Oil Company à modifier sa 
tactique. Elle cessa de s’intéresser aux princes des 
tribus, que le gouvernem ent avait dépouillés de 
leurs provinces, et transféra ses bureaux dans la 
capitale, afin de pouvoir y nouer d’ « utiles re la
tions » avec toutes les personnalités im portantes.

Le m écontentem ent du gouvernem ent iranien 
atteignit un nouvel apogée en 1931, à la publi
cation du bilan annuel de la société. D’après ce 
document, la Perse ne devait toucher que 307 000 
livres, alors que l’année précédente sa p a rt s’était 
élevée à 1 288 000 livres. Comme les négociations 
sur la révision du traité  se voyaient constam m ent 
traînées en longueur p a r le partenaire  anglais, le 
parlem ent iranien dénonça en 1932 le traité de 
1901 et le déclara caduc.

Le gouvernem ent britannique riposta p ar un 
u ltim atum  : si la Perse n’annulait pas sa décision 
dans le délai d’une semaine, l’Angleterre dépose
ra it une plainte auprès de la Cour internationale 
de La Haye. Comme la Perse contestait la compé
tence de la  Cour internationale, l’Angleterre saisit 
de ce conflit la Société des Nations à Genève. Grâce 
à la m édiation de la SDN, les négociations rep ri
ren t à Téhéran, m ais n’aboutirent à aucun résul
tat. La base de négociation des interlocuteurs per
sans était am enuisée au départ p ar la situation 
économique extrêm em ent précaire du pays. Le 
m inistre des Finances, au cours même des négo-
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dations, écrivait à l’am bassadeur de Perse en 
Angleterre : « Nous n’avons plus un sou. Envoyez 
un télégram m e à Sir John Cadm an (le directeur 
de la Société) et sollicitez de lui au moins une 
avance de 100 000 livres sur le nouveau traité, afin 
que nous puissions au moins m aintenir le pays 
en v ie 1. La délégation britannique m enaçait de 
rom pre les négociations et de saisir d’une nouvelle 
plainte la Société des Nations, quand le Shah convo
qua in extremis le chef de la délégation anglaise. 
Lorsque les partenaires persans les rejoignirent 
ensuite, le nouveau traité fu t conclu en moins 
d’une heure.

Les dessous de cette dénonciation du traité, puis 
de son renouvellem ent, n’ont pas été élucidés à 
ce jour. Le président du Conseil, Mohammed Gholi 
Hedayat, relata plus tard  quelques détails de ces 
événem ents: «E n  1311 (1932), Teim urtash (l’am 
bassadeur persan) se rendit à Londres pour confé
rer avec le directeur de la Société. Quelques jours 
plus tard, n’ayant rien obtenu, il fit une brève 
escale à Moscou au cours de son voyage de retour. 
Là-bas, dit-on, il se fit subtiliser sa serviette avec 
les documents qu’elle contenait. Peu après, à Téhé
ran, il reçut chez lui la visite de Cadman, direc
teur anglais de la Société. Depuis plusieurs jours, 
le Shah réclam ait à cor et à cri les documents 
pétroliers. Enfin, Teim urtash se présenta et les lui 
remit. Le Shah ouvrit brusquem ent le poêle — 
c’était l’hiver — et y jeta tout le paquet en disant :

1. Cité d’après Nashrich Hezbe Iran, n" 8 (Téhéran, 1948).
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« Vous resterez ici jusqu’à ce que la dénonciation 
du tra ité  soit rédigée. » Il sortit et nous rédigeâm es 
la dénonciation.» En 1949, Taghizadeh, m inistre 
des Finances à l’époque, reconnut au parlem ent 
avoir signé le tra ité  de 1933 sous la contrainte.

Ces relations, ainsi que d’autres analogues, con
cernant la genèse et la  teneur du nouveau traité, 
peuvent laisser supposer que les Anglais étaient 
eux-mêmes intéressés à une modification du traité. 
L’avantage le plus substantiel pour l’Angleterre fu t 
la prolongation de la durée du traité pour une 
nouvelle période de trente-deux ans, c’est-à-dire 
jusqu’en 1993. (La concession de d’Arcy devait expi
re r  en 1961.) Du point de vue anglais, une autre 
am élioration résidait dans le fa it que le nouveau 
traité  n’était pas, comme celui de 1901, un contrat 
conclu entre une personne privée et le roi de Perse, 
contrat susceptible d’être résilié sans trop de dif
ficultés, mais avait pris, p ar suite de la partic ipa
tion du gouvernem ent britannique avec un apport 
de 56 % du capital actionnaire et la ratification 
p ar le parlem ent iranien un caractère de droit 
public et ne pouvait plus être annulé sans susciter 
des com plications politiques. Si ce nouveau traité 
apportait à la Perse quelques avantages m atériels, 
ce ne fu t pourtan t qu’un prix  modeste que les 
Anglais eurent à payer pour la prolongation du 
traité et la  consolidation de leurs positions. Voici 
les nouvelles conditions :

La Perse recevait une contribution m inim um  de 
225 000 à 300 000 livres p a r an pour la production 
de pétrole brut, en outre une participation  de 4 
shillings p a r tonne de pétrole vendu. En plus, la
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Perse devait recevoir 20 % du bénéfice net dépas
sant les 671 250 livres de dividendes garantis. Enfin, 
dans le but de rem placer progressivem ent les em
ployés et les ouvriers de la Société p ar des Ira 
niens, celle-ci s’engageait à consacrer chaque année 
une somme de 10 000 livres à la form ation de jeunes 
spécialistes de l’industrie pétrolière (ce qui n ’a 
jam ais été réalisé).

Un autre point im portant du traité concernait 
la vente du pétrole à l’in térieur du pays. Jusque-là, 
pour éviter que la Perse n’eût un jour l ’idée de 
m onter elle-même dans le pays une industrie de 
transform ation basée sur le pétrole, la Société 
avait vendu son huile m inérale à la Perse à des 
conditions si désavantageuses que celle-ci dut même 
im porter du pétrole de Russie. La solution la plus 
simple et à la longue la plus économique eût été 
la construction d’un pipe-line tout au moins jus
qu’à Téhéran. Comme la Société s’y opposait, il 
fallut continuer à transporter le pétrole de façon 
irrationnelle p ar petites quantités. P ar ailleurs, la 
Société s’efforcait de m aintenir le niveau des prix  
aussi élevé que possible. C’est ainsi que le pétrole 
iranien était plus cher en Iran  qu’en Angleterre 
et se vendait avec un bénéfice de 500 % l.

Si l’on considère que l’E tat britannique, du seul 
fait des prix  de faveur accordés à sa m arine de 
1914 à 1932, a réalisé un bénéfice net de 65 mil-

1. Détails de ce traité extraits de Jerrold L. Walden : « The International Petroleum-Cartel in Iran-Private Power and The Public Interest » dans : Journal of Public Law, n° 11/1 (1962), pp. 64-121 et p. 71.
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lions de livres cependant que la  Perse perdait 9 
millions, que l’Angleterre, jusqu’en 1932, avait 
perçu sur la Société un total de 15 363 892 livres 
d’impôts et la Perse pas un shilling, la vente du 
pétrole à la Pei'se au p rix  coûtant p ara ît p arfa i
tem ent justifié. Cependant, le traité  de 1933 prit 
pour base des tarifs applicables à la Perse ceux 
qui étaient fixés pour le pétrole dans le golfe du 
Mexique et en Roum anie, sur lesquels il accordait 
à la Perse un rabais de 25 % pour les utilisateurs 
officiels et de 10 % pour les usagers privés. Le 
caractère insolite de ce mode d’évaluation appa
ra ît clairem ent si l’on tient compte du fait que 
les frais généraux nettem ent supérieurs, ainsi que 
les bénéfices et les impôts, étaient déjà inclus dans 
ces prix  de vente.

Une autre clause du traité modifiait le principe 
de la propriété en faveur des Anglais. Le traité 
de 1901 avait prévu qu’à l’expiration du traité, la 
totalité des biens de la Société rev iendrait à l’E tat 
iranien. Cette stipulation avait empêché jusque-là 
la création de succursales à l’étranger ; le nouveau 
traité lim itait donc cette clause aux possessions de 
la Société situées en Iran. Dès lors, la Société pou
vait utiliser sans réserve ses bénéfices, dont 20 % 
appartenaien t à la Perse, en investissem ents dans 
d’autres pays, dont la Perse ne tirerait aucun p ro
fit, ni im m édiat, ni lointain.

A la dem ande de la Perse, le nom de la Société 
fu t changé, en 1935, en Anglo-Iranian Oil Com
pany.
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La Perse dans la Deuxième Guerre mondiale : de 
nouveaux amis.

Ainsi que nous l’avions m entionné, le Shah avait 
participé activem ent à la réalisation du traité de 
1933. Les avantages m atériels apportés au pays 
p ar le nouveau traité  étaient, compte tenu de la 
disproportion flagrante existant entre les bénéfices 
de la Grande-Bretagne et ceux de la Perse, extrê
m em ent modestes et ne com pensaient pas la perte 
de prestige qui en résultait pour le gouvernem ent 
iranien. Quels qu’eussent été les moyens mis en 
œuvre p ar les Anglais pour atteindre leurs buts, 
le chantage ou la corruption, la Maison royale était 
corrom pue et couvrait constam m ent de toute son 
autorité les agissements des Anglais dans le pays 
et assurait le bon fonctionnem ent du traité. De ce 
fait, aucune critique ne fu t form ulée quant aux 
pratiques de la Société, qui put ainsi accroître 
sérieusem ent sa production pendant ces années p ré
cédant la guerre. L’extraction passa de 7 573 000 
tonnes de pétrole en 1934 à 16 839 000 tonnes en 
1945.

Sa position géographique favorable du point de 
vue stratégique ainsi que l’im portance accrue du 
pétrole en temps de guerre incitèrent les Alliés, 
pendant la Seconde Guerre m ondiale, à inclure la 
Perse dans leur camp, en dépit de sa neutralité 
proclamée. L’Angleterre se déclara prête à verser 
à la Perse une redevance annuelle forfaitaire  de 
quatre m illions de livres, bien que la production
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du pétrole dût être provisoirem ent freinée, l’entrée 
en guerre de l’Italie ayant rendu  impossibles les 
transports à travers la M éditerranée. P ar ailleurs, 
après la victoire japonaise sur l’Indonésie, le 
pétrole persan constituait la seule réserve en Orient 
et était devenu absolum ent indispensable aux 
Alliés. Comme sa position stratégique n’était pas 
m oins im portante, la  Perse fu t occupée le 25 août 
1941 p a r des troupes anglaises et russes, sous p ré
texte de juguler l’activité des agents allem ands. Le 
chem in de fe r transiranien , qui conduit de l’extré
m ité sud du pays à la  frontière russe au nord, de 
m êm e que toutes les routes im portantes, fu ren t 
requis, améliorés et utilisés pour le transport d’a r 
mem ents am éricains et britanniques vers la  Russie. 
Dans ses Mémoires de guerre, Churchill fa it éga
lem ent allusion à l’im portance stratégique de la 
Perse. Il m entionne les projets de l’Angleterre ten
dant à  conclure des accords avec la Russie pour 
l’occupation de la Perse et, en cas de refus du 
gouvernem ent iranien, à rem placer celui-ci p ar un 
autre. Ces accords fu ren t effectivement conclus. 
Quelques semaines après l’entrée des Alliés, Reza 
Shah fu t contrain t de dém issionner le 17 septem bre 
1941 et exilé à l’île Maurice. C’est son fils, Moham
m ed Reza, l’actuel Shah de Perse, qui lui succéda.

Vers la  fin de la guerre, la Perse était un pays 
économ iquem ent ruiné. Il lu i m anquait les biens 
de consom m ation les plus élém entaires. L a m on
naie était dévaluée de 600 %. Aux conférences de 
T éhéran et de Yalta, les Alliés se déclarèrent prêts 
à soutenir l ’effort de redressem ent de l’économie
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persane. Mais ce soutien se fit attendre p ar trop 
longtemps. P ar ailleurs, comme la fin de la guerre 
com m ençait à se profiler, il ne m anqua pas d’allu
sions au caractère intangible de la souveraineté 
iranienne. Le m inistre britannique des Affaires 
étrangères Anthony Eden, déclara que sans doute 
la Perse avait dû, en vertu  d’accords conclus avec 
les Alliés, concéder à ceux-ci quelques privilèges 
pour la durée de la guerre, m ais que les puissances 
étaient tenues, de l’avis de la Grande-Bretagne, de 
respecter intégralem ent la souveraineté iranienne. 
Ce principe aurait de tout temps inspiré la Grande- 
Bretagne dans ses relations avec la Perse. Tout 
écart de cette ligne de conduite ne m anquerait pas 
de susciter des l’ivalités entre les grandes puis
sances. Il proposa, en conséquence, de renoncer à 
toute im m ixion dans les affaires intérieures per
sanes... Les destinataires de cet appel étonnam 
m ent bienveillant n ’étaient pas difficiles à identi
fier. La présence des troupes am éricaines et sur
tout des troupes russes inquiétait l’Angleterre 
quant à l’avenir de son hégémonie sur la Perse. A 
juste titre d’ailleurs, car il se révéla bientôt que 
ces deux grandes puissances s’intéressaient à la 
conclusion avec l’Iran  de traités pétroliers simi
laires à ceux de l’Angleterre.

A la fin de la guerre, l ’Amérique et l’Angleterre 
re tirèren t leurs troupes, comme convenu, mais la 
Russie m aintin t son occupation dans le nord du 
pays. En Azerbeidjan, le p arti com muniste Tudeh, 
soutenu p ar l’URSS, installa un gouvernem ent 
dém ocratique et tenta de form er une République 
indépendante. Au début de l’année 1946, l’Iran
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déposa p ar deux fois une p lainte au Conseil de 
sécurité contre la Russie soviétique. Finalem ent, 
le délégué soviétique annonça le re tra it des troupes 
russes. Mais en même temps son gouvernem ent 
exerça une pression sur la Perse afin de créer une 
société pétrolière russo-iranienne pour la prospec
tion pétrolière dans le nord. Le gouvernem ent ira 
nien donna son accord, les troupes russes quittèrent 
le pays — m ais le parlem ent iranien refusa de 
ratifier cet accord. Aussi la tension à l’égard de 
la Russie et de ses activités clandestines dans le 
nord du pays persista-t-elle et eut-elle pour consé
quence de faire en trer en scène l’Amérique qui, dès 
lors, s’engagea de plus en plus fort en Iran.

D urant ces prem ières années de l’après-guerre, 
l’opinion politique iranienne bénéficia d’une pause 
entre deux dictatures. Par-delà les rivalités latentes 
entre les grandes puissances et son propre mécon
tentem ent suscité p ar les accords pétroliers, le pays 
vit soudain conférer à ces problèm es une publicité 
qu’ils n’avaient jam ais connue. Des quotidiens et 
des hebdom adaires de différentes tendances firent 
leur apparition  et la discussion des problèm es poli
tiques ne se lim ita pas aux petits cercles privés 
qui, depuis cette époque, se sont m ultipliés à Téhé
ran, mais toucha des milieux plus larges de la 
population, tan t dans la capitale qu’en province. 
Même le parlem ent, à ce moment, constituait un 
lieu de libre discussion et dans la rue les m anifes
tations étaient quotidiennes. Sans doute existait-il 
toujours une certaine corruption dans l’adm inis
tration  et les ministères, m ais si cet état de liberté 
relative avait duré plus longtemps, la conviction
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se serait probablem ent imposée que l’E tat n’est pas 
l’affaire d’une m inorité, mais représente l’intérêt 
général de tous.

Le Shah M ohammed Reza m anquait encore d’ex
périence, à cette époque, et ne jouissait pas encore 
d’une couverture financière et m ilitaire suffisante 
pour p rendre sérieusem ent en m ain les rênes du 
pouvoir. Les intellectuels progressistes du pays se 
groupèrent dans le F ron t national dirigé p ar Mos
sadegh ou dans le p arti com muniste Tudeh. L’inté
rêt se concentrait sur le pétrole et les traités avec 
l’Angleterre dont l’annulation devint de plus en 
plus tout sim plem ent une question nationale. Aussi, 
au fu r et à m esure que les tentatives de justifi
cation du statu quo se perdaient dans des voies 
sans issue, ne perm ettant plus de demi-mesures, 
l’idée de passer de l’annulation du traité à la natio
nalisation s’imposa-t-elle de plus en plus.

Les relations irano-américaines.

Le prem ier contact de la Perse avec le Nouveau 
Monde se produisit en 1829, quand des mission
naires protestants p riren t pied dans le nord-ouest 
de l’Iran  et y fondèrent une école pour les Assy
riens (orthodoxes), dans laquelle les Américains 
enseignaient, outre les dogmes religieux, également 
la langue anglaise. P a r la suite, beaucoup d’Assy- 
riens ém igrèrent en Amérique et s’installèrent à 
Chicago où vivent encore m aintenant plus de 60 000
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de leurs descendants. Les m issionnaires étendirent 
leu r activité aux grandes villes, dont T éhéran et 
Tabris et tentèrent de convertir à leur foi les Musul
mans. Grâce à leur générosité, ces Américains 
étaient très aimés de la  population. Ils construi
sirent des écoles et fondèrent des hôpitaux. Sur 
bien des points, ils se sentaient solidaires de la 
population persane. Le fa it qu’un professeur am é
ricain  p rit une p a rt active aux luttes révolution
naires du début du siècle et y laissa sa vie, de 
m êm e que le soutien apporté p ar la presse am éri
caine à la révolution, firent une profonde im pres
sion sur la population e t y éveillèrent une sym pa
thie pour l’Amérique que les déceptions croissantes 
infligées p ar l’Angleterre ne firent que souligner.

En 1910, l ’Iran  fit appel à des spécialistes de 
l’étranger afin de m oderniser l’adm inistration, l’a r
mée et la police. La réorganisation de la gendar
m erie fu t confiée à quelques officiers suédois, cepen
dant que le gouvernem ent am éricain envoya l ’ex
pert financier Morgan Shuster, flanqué de quelques 
techniciens, en vue de réorganiser les finances ira 
niennes. La mission de Shuster en Perse fu t toute
fois de courte durée. Ses rapports 1 sur la situa
tion économique et sociale catastrophique du pays, 
de m êm e que ses projets de réform e, gênèrent les 
Anglais aussi bien que les Russes. A la suite d’un 
ultim atum  russe, il dut quitter le pays après huit 
mois à peine d’activité. En 1922, à la  dem ande du 
gouvernem ent iranien, une nouvelle délégation

1. Morgan Shuster: «The Strangling of Persia », New York, 1911.
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am éricaine d’experts financiers, sous la direction 
du docteur A.C. Millspangh, vint en Iran  et y 
dem eura cinq ans.

Cette atm osphère am icale dans les relations 
am éricano-iraniennes ne se modifia qu’au cours de 
la Deuxième Guerre mondiale, pour des motifs 
m ilitaires et stratégiques d’une part, économiques 
d’autre part, propres à l’Amérique. L’im portance 
de la Perse pour l’approvisionnem ent de la  Russie 
en troupes et en armes p a r les Alliés fit apparaître  
comme souhaitable la stabilisation de la situation 
politique. Une délégation am éricaine, dirigée p ar 
le général N orm an Schwarzkopf (dont il sera encore 
question plus loin à propos de la chute de Mos
sadegh), se chargea de l’organisation d’une troupe 
de police de protection pour le Shah. Le docteur 
Millspangh, déjà cité, rep rit ses activités au m inis
tère des Finances, se réservant toutefois les pleins 
pouvoirs pour l’exercice de ses fonctions. Les USA 
refusèrent, à cette époque, d’accorder à la  Perse 
des subventions financières pour des objectifs extra
m ilitaires, sous prétexte qu’elle regorgeait de r i 
chesses pétrolières. Si les parts attribuées à la  Perse 
ne suffisaient pas à boucler son budget, qu’elle 
s’adresse à la Grande-Bretagne, qui re tira it chaque 
année d’énorm es profits de l ’activité de la  Société 
pétro lière et était donc plus com pétente dans cette 
affaire.

Dès la Seconde Guerre mondiale, p aru ren t les 
prem iers rapports alarm ants des experts am éri
cains su r les besoins pétroliers des USA et leur 
couverture p a r  les réserves du continent am éri
cain. Le chef de la  commission des experts, De



48 L’IRAN

Golyer, écrivait dans son compte rendu au prési
dent Roosevelt : « L’avenir de la grande puissance 
appelée Pétrole ne se trouve plus sur le continent 
am éricain. Le centre de gravité de la production 
pétrolière m ondiale se déplace de plus en plus de 
la région du golfe du Mexique et de la zone des 
Caraïbes (Venezuela) vers les environs du golfe 
Persique. Cette évolution se poursuivra à l’avenir 
et m ènera à une modification définitive 1. »

Un peu plus tard, l’on estim a à 63 % la totalité 
des gisements pétroliers du Proche et du Moyen- 
Orient. Alors que ces réserves suffiraient pour cent 
trente ans, celles des USA, de l’avis même de 
savants am éricains, seraient épuisées en douze à 
vingt ans. En 1920, les Etats-Unis exportaient 20 % 
de leurs propres besoins en pétrole et en essence, 
en 1939, ce pourcentage était tombé à 11 %. En 
1952, p ar contre, il leur fallu t couvrir à l’étranger 
8,3 % de leurs besoins en pétrole. La m enace de 
pénurie en huile m inérale (général H. Vandenberg, 
chef d’état-m ajor de l’arm ée de l’Air US : « Le 
danger le plus grave qui m enace les Etats-Unis, ce 
n ’est pas la bombe atom ique russe, m ais le camion 
am éricain1 2 », am ena les Etats-Unis, après la 
Deuxième Guerre mondiale, à entam er une « course 
au Proche-O rient» (Der Spiegel). La Perse, avec 
sa p a rt de 12 % des réserves m ondiales, en troi
sième position derrière le Koweit et l’Arabie séou- 
dite, devint peu à peu le point de m ire des inté
rêts américains.

1. Citation tirée de : Der Spiegel, n° 32 (1958).2. Der Spiegel, n° 5 (1953).
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Aux prem ières années de l’après-guerre, seuls 
encore les im pératifs m ilitaires étaient déterm i
nants. En 1947, l’Iran  reçut des USA une prem ière 
aide financière sous form e d’un crédit de vingt- 
cinq m illions de dollars destinés à l’achat d’arm es 
et de m unitions en Amérique. Quelques mois plus 
tard, le parlem ent iranien autorisa un nouvel em
prun t aux USA de dix millions de dollars, égale
m ent destinés à l’achat d’arm es et de m unitions. 
Ces deux crédits, ainsi que les frais de transport 
et d’assurance de ces livraisons, d’un m ontant de 
seize millions de dollars, devaient être remboursés, 
avec un intérêt de 2,5 %, dans un délai de douze 
ans.

L’année 1947 vit également se conclure entre les 
USA et l’Iran  un traité re latif à l’envoi d’une m is
sion m ilitaire américaine. Pendant la durée du 
traité, reconduit d’année en année, la Perse s’in ter
d irait d’évoquer ses problèm es m ilitaires avec 
d’autres experts étrangers sans l’accord de la mis
sion am éricaine. Ce traité  suscita une protestation 
énergique de l’URSS, qui accusa l’Amérique de vou
loir installer en Iran  des hases m ilitaires. De fait, 
les craintes russes se révélèrent fondées. Les fronts 
de la guerre froide com m ençaient à se durcir et, 
comme la Perse possède une frontière commune 
avec la Russie de plusieurs milliers de kilom ètres, 
les USA se souciaient fo rt d’y posséder des bases 
m ilitaires dans cette zone frontalière im portante. 
Ceci, en cas d’invasion russe, leur conférait non 
seulem ent la possibilité d’une contre-offensive 
rapide, m ais aussi celle de verrouiller herm étique
m ent l’accès aux sources de pétrole et au golfe
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Persique. A ce moment-là, l’entraînem ent de l’a r
mée persane était encore axée sur la défense contre 
une agression de l’extérieur.

Ainsi, à l’égard de l’Iran , les intérêts de la  poli
tique m ilitaire am éricaine et ceux de sa politique 
économique se m ontraient largem ent concordants. 
Jusque-là, les initiatives de l’industrie privée am é
ricaine tendant à conclure des accords pétroliers 
avaient échoué 1. Dès lors, l ’Amérique changea de 
méthode e t com mença p ar soutenir en Perse les 
forces hostiles au tra ité  pétro lier et qui s’opposaient 
à l’influence de l’Angleterre en Iran. La pression 
qui fu t exercée de ce fa it sur la Grande-Bretagne 
ne m anqua pas son effet : en 1947, l’Anglo-Iranian 
Oil Company conclut un  traité  de vingt ans portan t 
sur 108 millions de tonnes de naphte b ru t avec la 
S tandard Oil Company of New Jersey et peu après 
un autre traité  de vingt ans pour la  vente de 67,5 
m illions de tonnes avec la Socony-Vacuum Oil 
Company.

En énonçant le program m e en quatre points, qui 
s’appliquait d’abord à l’Iran , la politique am éri
caine à l’égard de la Perse s’activa et se concré
tisa. Dès le début de son second m andat, le p ré
sident T rum an avait annoncé dans son discours 
inaugural devant le Congrès : « Il nous faudra  éla-

1. En décembre 1923, le gouvernement iranien conclut avec la maison Sinclair un traité de concession relatif à des sondages en Perse septentrionale. L’Angleterre et la Russie protestèrent contre ce traité. Il fallut faire marche arrière, après l’assassinat du consul américain, major R.W. Imbrie. Apparemment, les Américains n’avaient pas encore l’expérience du caractère aventureux de la politique en Orient.
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borer des plans qui perm ettron t aux pays sous- 
développés d’exploiter pour leurs besoins propres 
nos progrès dans les dom aines techniques et scien
tifiques 1. » En m ars, fu t arrêté le program m e de 
la politique au Proche-Orient, appelé le « p ro 
gram m e en quatre po in ts» , qui prévoyait une aide 
technique, des capitaux, l’aide aux réfugiés et des 
relations commerciales et culturelles pour les pays 
de cette région. La même année, la Perse obtint, 
sur la base de ce program m e, une aide de 25 m il
lions de dollars pour le financem ent de son plan 
septennal. Quant à la destination donnée à ces 
secours, les deux citations suivantes en donneront 
un aperçu : devant la Commission des affaires 
étrangères, Dean Acheson explique que le p ro
gram m e n’était pas destiné à ériger des installa
tions industrielles dans les pays sous-développés, 
mais « au  m aintien de notre sécurité1 2.»  Mais 
J.B. Bingham, dans son écrit : « Shirt-Sleeve Diplo- 
macy, Point 4 in Action » (N.Y., 1954), donne de ce 
program m e en quatre points une in terprétation  
encore plus réaliste et plus éloignée des intentions 
hum anitaires du président, quand il dit : « Depuis 
1949, l ’Amérique sait qu’elle ne peut plus ferm er 
les yeux sur les événements du reste du m onde et 
que son bien-être et sa sécurité se m aintiendront 
ou tom beront avec l’existence du monde libre outre
m er. Le commerce avec ces peuples et leurs m a
tières prem ières ne sont pas seulem ent im portants 
pour nous à cause de nos chars et de nos avions,

1. The Point Four Programm, edited by W.M. Daniels, New York, 1951, p. 60.2. Ibid., p. 60.
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mais également pour nos voitures, nos téléviseurs, 
les cigarettes, le café et toutes les choses néces
saires à notre vie quotidienne... Dans les vastes 
contrées de la terre que nous désignons p ar le 
term e de pays sous-développés, qui com prennent 
une grande partie  de l’Asie ainsi que l’Afrique et 
l’Amérique latine, et où habiten t les deux tiers de 
l’hum anité, nous étions déjà sur le point de perdre  
la partie. Mais voici que nous autres Américains 
avons com pris que notre stratégie ne doit pas se 
lim iter à la seule défense de nos propres terri
toires... »

L’ambiguïté de toute aide étrangère, qui appa
ra ît déjà dans ces citations, fera l’objet d’un cha
p itre  ultérieur. L’auréole de bienfaisance qui nimbe 
généralem ent ces program m es dans l’opinion publi
que, s’évanouit dès lors que l’un de ces peuples 
s’apprête à exploiter ses propres richesses, au lieu 
de recevoir des aumônes, et cesse de se laisser 
exploiter. A ce m oment, les puissants ne sont ni 
de droite ni de gauche ni libéraux, mais sim plem ent 
puissants et ne redoutent de représailles ni poli
tiques ni judiciaires ni m ilitaires ni économiques, 
pour m ettre à genoux ce pays. Voilà qui peut 
paraître  dur et partia l au lecteur non averti. Les 
pages qui suivent lui perm ettron t de le vérifier 
pas à pas.



CHAPITRE III

L’AURORE SE TERNIT 
ou

LES ELECTIONS LIBRES AU SEIN DU FBI

Trente millions de tonnes par an, tandis que la 
population meurt de faim.

Jusqu’en 1951, l’année de la nationalisation, l’éco
nomie persane avait continué à se détériorer et à 
accuser, p a r rappo rt aux années d’avant-guerre, un 
recul très net des normes de la production. La 
misère et la fam ine ébranlaient le pays et les 
conditions d’hygiène, en particulier hors de la 
capitale, étaient devenues si catastrophiques que 
les épidémies, telles que le paludism e et le tra 
chome, firent leu r apparition. Plus de 80 % de 
la population souffrait de sous-alim entation chro
nique, offrant ainsi un terrain  propice à toutes
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sortes de m aladies. Le caractère déficiant de l’ali
m entation se reflète dans la baisse de la consom
m ation individuelle moyenne, tom bant de 2 010 
calories p a r jour et p a r personne dans les années 
1934 à 1939 à 1 811 calories pour les années 1946 
à 1949 1 (encore ces dernières étaient-elles fournies 
p a r une alim entation monovalente, à base de pain). 
De ce fait, la moyenne des rations alim entaires en 
Perse était bien la plus faible dans tout le Moyen- 
Orient. Un nourrisson sur deux succom bait1 2 ; l’âge 
moyen du paysan persan s’élevait à vingt-sept 
m aigres années. En dépit d’une natalité croissant 
de 2,3 %, le revenu agricole dem eurait plus faible 
que celui des années avant la guerre. P ar exemple, 
duran t les quatre années de 1947 à 1951, on cul
tiva moins de riz et m oins d’orge qu’entre 1934 et 
19383 ; de même le cheptel de 1951 était inférieur 
à celui de 19374.

Il y avait trop peu d’hôpitaux, trop peu de 
médecins dans les campagnes, du fait que la moitié 
du corps m édical était occupée dans la capitale, 
Téhéran 5. L’expansion culturelle du pays n’a pas 
progressé non plus, tan t et si bien qu’au milieu 
du siècle, 90 % de la population était composée 
d’illettrés.

Ce sombre tableau de la situation du peuple ira 
nien ne s’éclairait en aucun dom aine. Dans son

1. U.N. Dept. of Econ. Aff. Review of Econ. Condit. in2. Facts and Figures, 2 Middle-East Aff. (1951), p. 238. the Middle-East, 1951-1952 (1953), p. 13.3. Cf. note 1 ci-dessus, p. 27.4. Id., p. 29.5. International Labour, Office, Labour Conditions in the Oil Industry in Iran, n° 65 (1950).
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compte rendu de 1950 sur « les conditions de tra 
vail de l’industrie pétro lière en Ira n » , 1’ « In te r
national Labour Office » constate que, en dépit 
« des efforts dignes d’éloges » de la Société pétro
lière, « la grande m ajorité  des travailleurs du 
pétrole vit dans les vieux quartiers surpeuplés (Aba- 
dan) où très souvent la fam ille entière, ou bien 
trois-quatre célibataires, vivent dans une seule 
pièce *. Même à Abadan, à proxim ité im m édiate 
des somptueuses installations de la Société pétro
lière, surgirent d’affreuses « zones » que les em
ployés étrangers de la compagnie qualifiaient dédai
gneusem ent de «b idonvilles» . Les conditions de 
logem ent de la population n ’étaient d’ailleurs guère 
différentes dans la capitale. Au mois de m ai 1951, 
le New York Times publiait un article sur les 
conditions de vie au sud de Téhéran, où «200 000 
personnes vivaient dans des antres souterrains et 
dans des huttes en torchis semblables à des cla
piers ». Dans ces conditions, il n ’y avait rien  d’éton- 
nan t à voir le m écontentem ent s’intensifier parm i 
ceux qui n’arrivaient pas à com prendre pourquoi, 
en dépit de la  richesse de leur pays, ils devaient 
continuer à végéter à la lim ite du m inim um  vital. 
La disproportion était p a r  trop éclatante entre leur 
pauvreté et l’accroissement continu de la produc
tion pétrolière en Perse. De 1938 à 1950, les norm es 
de production de la Société avaient triplé. Dans 
l’année précédant la nationalisation, la  production 
pétrolière s’éleva à 31 750 000 tonnes de pétrole 1

1, International Labour Office, Labour Conditions in the Oil Industry in Iran, p. 34.
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brut. Pour cette seule année, la Société réalisa un 
bénéfice de 180 à 200 m illions de livres dont l’E tat 
persan ne toucha que 16 m illions de livres, soit 
à peine 9 %, en dividendes et en impôts.

Le caractère injuste de la répartition  apparaîtra  
dans toute son am pleur si l’on considère que le 
bénéfice net réalisé p a r la compagnie dans cette 
seule année dépassait la somme que le gouverne
m ent persan avait perçu en totalité en royalties 
duran t les cinquante dernières années (soit 114 m il
lions de livres). Le gouvernem ent britannique p ré
levait à lui seul davantage en impôts que le gou
vernem ent iranien ne percevait de ro y a ltie s1 :

Parts du gouvernement 
iranien

en millions de livres

1948 9 28
1949 13,5 23
1950 16 50,5
Ces chiffres soulignent nettem ent l’absurdité de 

la répartition  des bénéfices et jettent un jou r nou
veau sur la situation d’un pays, dont la popula
tion se voit réduite à m endier son pain quotidien, 
tout comme son gouvernem ent les crédits, alors 
que des centaines de millions de dollars sont 
extraits de son sol. A p artir du m om ent où cette 1

Impôts versés au 
gouvernement 

britannique 
en millions de livres

1. Chiffres tirés de : U.N. Security Council Off. Rec. 563 d meeting 15 (1951).



L’IRAN 57

disproportion flagrante fut connue du grand public, 
celui-ci s’éleva avec véhémence contre l’exploita
tion de son pays p ar l’Angleterre. Le fait que cette 
exploitation a été moins ressentie en tan t que 
préjudice sur le plan économique que comme une 
hum iliation nationale, conféra à ce mouvement de 
révolte son im pulsion m orale et son unité, qui per
m irent la naissance d’un parti populaire, appelé à 
servir de hase solide au gouvernem ent de Mossa
degh. Si l’Angleterre avait, en temps opportun, 
rectifié le cours de sa politique en Perse, si elle 
avait consenti le m oindre effort au développe
m ent du pays, peut-être qu’alors une solution 
« mo}renne » eût-elle pu intervenir. Si la Société 
anglaise avait pour le moins rem pli ses maigres 
obligations envers la Perse, au lieu de se m oquer 
délibérém ent des conventions établies, l’Iran  des 
années 50 aurait présenté un autre aspect.

Le détournem ent des profits revenant à la Perse, 
l’élim ination de l’industrie pétrolière de l’ensemble 
du processus économique, le m épris des clauses 
du traité concernant la form ation de spécialistes 
ainsi que de celles relatives à certaines exigences 
comme le rem placem ent des ouvriers étrangers par 
des éléments autochtones, la construction d’hôpi
taux et de maisons d’habitation pour les ouvriers 
et employés iraniens, ne constituaient pas les 
seuls griefs des Iraniens à l’égard des Anglais. 
Inconsciemment, la constante violation du senti
m ent national iranien, qui se traduisait p a r le 
m épris de la population et la façon blessante de 
tra iter les autochtones, joua un rôle peut-être plus 
déterm inant encore. Tous les jard ins publics, les
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installations sanitaires, depuis les hôpitaux, les 
piscines, jusqu’aux cinémas et restaurants, jusqu’à 
m êm e certaines rues et certains autobus apparte
nant à la  Société, étaient exclusivement réservés 
à l’usage des Anglais. A priori, chaque Anglais 
était considéré comme cadre supérieur, alors que 
la grande masse des employés iraniens, à la seule 
exception de quelque vingt à trente personnes, 
en tout, se trouvaient classés dans les échelons 
subalternes.

L’usage des m éthodes coloniales, pratiquées 
comme aux plus beaux jours de « The W hite 
Man’s B urden» , ne se lim itait pas au traitem ent 
hum iliant, de la p a rt de la compagnie, de l’ouvrier 
ou de l’employé iraniens ; il s’étendait plus exac
tem ent à la totalité de la politique de la Grande- 
Bretagne envers la Perse, politique cautionnée p ar 
des politiciens locaux et de gros propriétaires 
fonciers vendus. Une pareille politique ne pouvait 
rester efficace et durer que dans la m esure où tout 
progrès sur le p lan  économique, social et culturel 
pou rrait être jugulé. Seul cet aspect de la question 
peut expliquer pourquoi l’annulation du traité  de 
1933 et la nationalisation de l’industrie pétrolière 
n ’étaient pas, en fait, une m esure du gouvernem ent 
iranien, m ais signifiait plutôt la libération de la 
tutelle anglaise, vieille d’un siècle. A tel point que, 
en l’occurrence, le point de vue national l’em por
tait sur son aspect économique ressort du fait que 
le peuple persan était p rê t à renoncer, au besoin, 
aux bénéfices de l’industrie pétrolière en la sabo
tant p lu tôt que de continuer à subir l’hégémonie 
anglaise.
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On ne soulignera jam ais assez ce fait, car il se 
trouve toujours et un peu partou t des « forts en 
m ath  » bien intentionnés pour proclam er que sans 
l’Angleterre, la Perse n ’aurait jam ais pu exploi
ter ses gisements de pétrole, voire même n’en eût 
pas soupçonné l’existence. En tout état de cause, 
la Perse n’aurait donc qu’à se féliciter de son 
aubaine et à savoir gré à l’Angleterre des millions 
obtenus. Cette argum entation néglige de dire que 
le peuple n’a guère profité de ces fam eux millions, 
mais que, p ar contre, le pays, sa liberté d’action, 
tout comme sa capacité de développement, ont 
été pratiquem ent vendus. Les profits sur le pétrole 
iranien  n’allaient pas à la Perse, m ais coulaient 
dans les poches et les banques à l’étranger pour 
le compte des Anglais (et de quelques rares per
sans). Il était donc logique que la protestation 
contre le traité de 1933 p artît du sein du peuple 
iranien  et non de quelques politiciens et qu’elle 
s’adressât non pas tant à l’Anglo-Iranian Oil Com
pany qu’à l’hégémonie anglaise en Iran.

La lutte pour la souveraineté persane.

Lorsque l’Angleterre vit sa position en Iran  
m enacée sous la pression d’un m écontentem ent de 
plus en plus prononcé de la population, elle tenta 
in extrem is d’obtenir un arrangem ent avec le gou
vernem ent persan sur la base d ’un accord complé
m entaire. Celui-ci prévoyait une participation  de

/



la Perse aux bénéfices de la com pagnie au taux 
de 50 %. Le gouvernem ent iranien  signa cet addi
tif, m ais le parlem ent refusa de le ratifier. La 
m esure était pleine ; le peuple iranien  était décidé 
à secouer une dom ination étrangère m asquée sous 
le nom de traité. Le p ro jet de loi pour cet accord 
com plém entaire fu t présenté au parlem ent duran t 
les deux dernières séances de la législature et le 
gouvernem ent anglophile, qui avait déjà signé le 
traité, poussait à un règlem ent accéléré de la ques
tion. Comme l’opposition ne disposait pas de la 
m ajorité nécessaire pour faire repousser le projet, 
elle vit sa seule chance dans un aterm oiem ent et 
s’efforça de différer le vote jusqu’aux nouvelles 
élections. C’est seulem ent six mois plus tard , en 
février 1950, que la nouvelle cham bre put se réunir 
après que le gouvernem ent eût tenté de s’adjuger 
la m ajorité indispensable en procédant à certaines 
m anipulations électorales. Le p arti le plus fort de 
l’opposition, dans la nouvelle assemblée fu t le F ront 
national, dirigé p a r le docteur Mossadegh. Celui-ci 
fit partie  de la Commission nommée pour étudier 
le problèm e du pétrole et qui décida de déclarer 
inacceptable l’accord com plém entaire. Lors de la 
com m unication de cette décision au parlem ent, Mos
sadegh fit un long discours su r la nécessité de 
nationaliser l’industrie pétrolière. Cependant, sa 
prem ière tentative de faire voter p a r le parlem ent 
un pro jet de loi dans ce sens, échoua. Une nouvelle 
Commission fu t form ée, avec mission de définir 
les nouvelles directives de la fu ture politique pétro
lière, dans un délai de deux mois. La Commission 
fit savoir que la nationalisation lui sem blait être

60 L’IRAN
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la seule voie possible pour so rtir l’Iran  de la misère, 
et dem anda en m êm e temps une prolongation du 
délai de deux nouveaux mois, nécessaires, à son 
avis, à l’étude et la réalisation de ce plan. En accep
tant ce projet, le parlem ent donna virtuellem ent 
son accord pour la nationalisation de l’industrie 
pétrolière. La décision du parlem ent souleva de 
vives protestations de la p art de l’Angleterre, qui 
m it la Perse en garde contre les conséquences 
d’une telle attitude. Après de très vives discus
sions à l’in térieur du pays, le p ro jet de loi sur la 
nationalisation de l’industrie pétrolière put enfin 
être déposé au mois d’avril 1951. Il fu t voté à l’una
nim ité p a r le parlem ent et le Sénat. Ce faisant, le 
législateur était parfaitem ent conscient du risque 
de représailles éventuelles auxquelles la Perse s’ex
poserait. Ainsi, dans un discours au parlem ent en 
janvier 1951, Mossadegh d i t 1 : « En réalité, même 
si la nationalisation devait faire baisser le taux de 
la production et dans le cas où celle-ci reculerait 
d’un tiers, c’est-à-dire si, au lieu de produire 30 m il
lions de tonnes de pétrole brut, nous n ’en produi
sions, en 1950, que 10 millions de tonnes, cela ne 
représenterait encore aucun dommage économique 
pour le pays. Car, en adm ettant que nos frais 
s’élèvent à 2 livres par tonne, au lieu de la moitié, 
pour le présent, avec le prix de vente de 5 livres 
la tonne nous obtiendrions un bénéfice de 30 m il
lions de livres p a r an, et serions à même de consti
tuer une réserve de 20 millions de tonnes de

1. Mossadegh étant indisposé au jour dit, son discours fut présenté par le députe Makki.
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pétrole. » Un autre député, dans une séance u lté
rieure, suggéra une période de transition, pendant 
laquelle les raffineries cesseraient leu r travail et où 
seule la vente du pétrole b ru t fonctionnerait.

Le 30 avril Mossadegh fu t élu p ar le parlem ent, 
à une forte m ajorité, au poste de P rem ier m inistre. 
Le lendem ain 1er m ai les lois de nationalisation 
entrèrent en vigueur. Dans la note de protestation 
de la p a rt du gouvernem ent britannique, cette 
m esure fu t qualifiée de rup tu re  de contrat. Mise à 
p art la question de validité, très discutable, d’un 
tra ité  signé sous la contrainte, l’intervention du 
gouvernem ent anglais était d’autant moins justifiée 
que la Société n ’avait elle-même jam ais respecté 
les clauses du traité, le violant de façon quasi 
continue.

Dans une conférence de presse du 21 ju in  1951, 
Mossadegh définit les objectifs de sa politique 
comme suit : « Il était tem ps de m ettre un term e à 
cette situation intolérable dans notre pays. Pour 
en venir à bout, il nous fau t trouver des capitaux 
suffisants et les investir au profit de la population à 
l’élévation de son niveau de vie. Nous avons le 
choix entre deux possibilités pour nous procurer 
des capitaux : d’une part, un em prunt à l’étranger, 
d’autre part, les recettes propres de l’E tat prove
nan t en grande partie  des rentrées sur le pétrole. 
Les pourparlers que nous avons eus depuis des 
années avec l’étranger à propos de la légitim ité 
de nos revendications au sujet de l’industrie pétro
lière, qu’aucune puissance au m onde ne peut nous 
dénier, n ’ont cependant jusqu’à ce jour, conduit à 
aucun résultat. A l’aide de ces ressources provenant
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du pétrole, nous serions en m esure de couvrir toutes 
nos dépenses ; elles nous perm ettra ient de vaincre 
la m isère, la m aladie et l’état d’arriération  de notre 
peuple. Ajoutons, comme élém ent très im portant à 
notre actif, qu’avec l’élim ination de la Société 
anglaise, d isparaîtraien t en même temps la corrup
tion et les intrigues qui exercèrent une si grande 
influence sur les affaires internes du pays. Le jour 
où cette tutelle d isparaîtra, la Perse aura atteint 
à la fois son indépendance économique et son indé
pendance politique.

« Que l’E tat d’Iran  prenne lui-même en m ain la 
production pétrolière. La Compagnie sera bel et 
bien contrainte de restituer son bien au véritable 
propriétaire. La loi sur la nationalisation prévoit 
que 25 % des bénéfices nets seront mis en réserve 
pour satisfaire toute revendication justifiée en dom 
mages-intérêts de la p a rt de la Compagnie.

« On avait affirmé à l’étranger que la Perse 
aurait l’intention d’expulser les experts du pétrole 
et de ferm er les puits. Cette supposition n’est pas 
seulem ent absurde, elle est purem ent et sim ple
m ent inventée de toutes pièces. Une telle attitude 
n ’a jam ais été envisagée de la p art du gouverne
m ent persan. Bien au contraire, celui-ci cherche à 
fa ire  en sorte que la nationalisation se poursuive 
sans friction aucune, afin de ne pas léser la p ro 
duction. Il ne saurait être question d’une expulsion 
des spécialistes étrangers K »

Im m édiatem ent après l’entrée en vigueur de la 1

1. Citation extraite de : Panscha sal naphte iran, de Mostafa Fateh, Téhéran, 1956, p. 526.
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loi de nationalisation, le 1er mai, le gouvernem ent 
anglais soum it la Perse à une contre-offensive 
armée. Le P arti travailliste au pouvoir à ce m o
m ent-là, qui avait lui-même, dans son propre pays, 
nationalisé de nom breuses branches fo rt im por
tantes de l’industrie britannique, n’hésita pas à por
ter les arm es contre un pays, dont les seules res
sources pour son essor économique et culturel 
étaient constituées p ar sa richesse naturelle : le 
pétrole. D’après le New-York Times du 26 m ai 1951, 
un com muniqué du gouvernem ent aurait annoncé 
que dans les dix jours à venir un détachem ent de 
quatre mille parachutistes, équipés sur le pied de 
guerre, serait transféré en M éditerranée orientale. 
Un mois plus tard , le croiseur anglais de huit mille 
tonnes Mauritius fu t envoyé aux environs d’Aba- 
dan h Quatre jours plus tard, deux frégates b ritan 
nique firent irrup tion  dans les eaux iraniennes ; 
une troisième venant de Malte, ne tarda pas à se 
joindre aux p rem ières1 2. Jusqu’à la fin de juillet, 
quatre destroyers britanniques croisaient devant la 
côte d’Abadan 3. Comme le constata le périodique 
Platt’s Oilgram du 31 juillet 1951, cette concentra
tion de forces navales anglaises était la plus im por
tante depuis la fin des hostilités de la Deuxième 
Guerre mondiale.

Cependant, l’incident se lim ita à ce déploiem ent 
provocateur de la p art de la  m arine britannique, 
soit sur une intervention américaine, soit que l’en
trée en vigueur du traité russo-persan laissât crain-

1. New York Times du 27 juin 1951.2. Ibid., du 1er juillet 1951.3. Ibid., du 1er août 1951.
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dre un conflit avec la Russie '. La question n ’est pas 
tranchée.

Dès le 5 ju illet 1951, l’Angleterre avait obtenu, 
auprès de la Cour in ternationale de Justice de La 
Haye, une ordonnance provisoire confirm ant le 
statu quo et dem andant au gouvernem ent iranien 
comme à celui du Royaum e Uni, l’engagement d’évi
ter toute m esure susceptible de com prom ettre l’acti
vité de l’A nglo-Iranian Company telle qu’elle s’était 
exercée jusqu’au 1er mai.

Le gouvernem ent iranien allégua que la natio
nalisation était une affaire strictem ent interne de 
la Perse et souleva l’incom pétence de la Cour 
de Justice, d’autant plus que la nationalisation 
projetée ne prévoyait pas d’exproprier les proprié
taires actuels mais était décidée à leur accorder 
une juste indem nisation. Comme l’on verra p a r la 
suite, la Cour internationale se rangea, en 1952, 
à la thèse iranienne de son incompétence.

Néanmoins, le gouvernem ent iranien se déclara 
p rêt à entam er des négociations sur la base de la 
loi de nationalisation. Les pourparlers, qui eurent 
lieu aux mois de ju illet et août 1951 entre l’Iran  
et la Compagnie, restèrent cependant infructueux 
du fait que les représentants de l’Anglo-Iranian 
niaient la légalité de la nationalisation.

Pour adm inistrer l’industrie pétrolière, le gou
vernem ent iranien  nom m a un directoire chargé de 
gérer les puits et de poursuivre la nationalisation 
dans le sens de la loi. 1
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1. Ce traité autorisait la Russie à intervenir en cas d’agression contre la Perse.
3
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Im m édiatem ent après l’échec des pourparlers 
avec l’Angleterre, au mois d’août 1951, le parlem ent 
iranien  prom ulgua une ordonnance en six points 
stipu lan t notam m ent :
1. — D orénavant, toutes les décisions ém anant de

la direction ou du directeur général de l’an
cienne Société (AIOC), si elles n ’étaient pas 
confirmées p a r le D irectoire iranien, seraient 
considérées comme nulles et non avenues ;

2. — Dès à présent, le nom de la Compagnie sera
transform é en « N ational Iran ian  Oil Com
pany » (NIOC) ;

6. — Dès à présent, tous les revenus du pétrole 
iranien  seront virés à la Banque nationale 
iranienne.

En liaison avec ces m esures, le nouveau direc
toire publia entre autres la décision suivante :

Le D irectoire autorise le transport du pétrole 
p a r des entreprises britanniques sous la  condi

t i o n  que la  réception du pétrole iranien  soit 
confirmée p ar une quittance. Les compagnies 
qui refuseraien t ces conditions n’auraient plus 
accès aux ports iraniens et les pétroliers qui 
se refuseraient à délivrer un accusé de récep
tion du pétrole iran ien  seraient retenus dans 
les ports iraniens b

A la suite de ces mesures, le gouvernem ent b ri
tannique ém it une nouvelle protestation et l’AIOC 1

1. Fateh, ouvrage cité, p. 543.



donna l’ordre à tous ses pétroliers présents à Aba- 
dan de quitter ce port sur-le-cham p.

Au mois de septem bre de la même année, le 
m inistre britannique des Affaires étrangères déclara 
que le gouvernem ent iranien était responsable de 
la sécurité des ressortissants britanniques en Iran  ; 
au cas où l’Iran  ne se trouverait pas en m esure 
d’assurer cette sécurité, le gouvernem ent b ritanni
que se chargerait lui-m êm e de la protection de ses 
ressortissants vivant en Iran. L a vie des sujets 
anglais en Perse n’avait cependant été m enacée 
à aucun m om ent et les mesures de protection p ré
conisées en leur faveur visaient plutôt la protec
tion des possessions de l’AIOC. Bien au contraire, le 
gouvernem ent iranien  fit de son m ieux pour déci
der les spécialistes étrangers à rester en place, afin 
de m aintenir les volumes de production à leur 
niveau du moment. Cela ressort explicitem ent de 
l’allocution que Mossadegh adressa le 25 ju in  1951 
à tous les ressortissants étrangers de la Compagnie 
sur le point de se m ettre en grève, à l’instigation 
du gouvernem ent britannique, pour protester 
contre la nationalisation. Mossadegh déplora une 
pareille mesure, qui léserait considérablem ent à la 
fois le peuple persan et les acheteurs du pétrole 
iranien. Il dit textuellem ent : « Ces messieurs doi
vent savoir qu’au contraire de certaines assertions 
calomnieuses, il n ’existe aucun m otif d’inquiétude 
quant à la vie, la propriété privée et le bien-être 
individuel du personnel. Si celui-ci est p rê t à  conti
nuer son travail auprès de la  Société iranienne 
avec loyauté et bonne volonté, notre pays conti
nuera, bien entendu, à les accueillir comme aupa-
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ravant, afin qu’ils puissent se sentir ici comme chez 
eux *. » En dépit de cet appel, les employés de la 
Compagnie entrèren t en grève. Un grand nom bre 
d’entre eux quitta l’Iran  dès ce m oment-là.

L’arbitrage de l’Amérique.

Les Etats-Unis lim itèrent provisoirem ent leur 
rôle à celui d’un arbitre  entre deux parties en 
litige. Le 25 ju illet 1951, Mr. VV. Averell H arrim an 
arriva à Téhéran en tant qu’am bassadeur extra
ord inaire du président am éricain  en vue de s’entre
tenir avec Mossadegh.

Le résu lta t de cette entrevue fu t l’acceptation, de 
la p a rt de Mossadegh, de tra ite r avec l’Angleterre 
sous la réserve de certains préalables. Il rem it à 
H arrim an les conditions suivantes à l’adresse de 
Londres :
1. — Le gouvernem ent iranien se déclare p rê t à

reprendre les négociations avec la Grande- 
Bretagne, à la condition que le gouvernem ent 
britannique, en tant uue m andataire de la 
Compagnie, reconnaisse la légalité de la natio
nalisation de l’industrie pétrolière par la 
Perse.

2. — Le gouvernem ent britannique devra recon
naître  officiellement la nationalisation, avant 
l’envoi de ses négociateurs. 1

1. Fateh, ouvrage cité, pp. 536-537.
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3. — P ar nationalisation, il fau t entendre les m esu
res votées p ar les Majles (la Cham bre des 
députés iranienne) le 20 m ars 1951 et p ro 
mulguées dans la loi de nationalisation.

H arrim an se chargea lui-m êm e de soum ettre ces 
exigences au gouvernem ent britannique. Lors des 
délibérations qui suivirent et auxquelles H arrim an 
participa, les conditions persanes furen t finalem ent 
acceptées. Le 8 août, une délégation anglaise, sous 
la direction de R ichard Stokes, m em bre du gouver
nement, arriva à Téhéran. Les négociations échouè
ren t du fait que les représentants anglais persistè
ren t à vouloir placer tout le circuit de production 
et tout le processus de la vente sous la  direction 
d’un Anglais. Stokes expliqua le m aintien de cette 
condition p ar le refus des techniciens e t des em
ployés anglais de travailler sous une direction d’ex
ploitation et une gérance com m erciale non-anglai
ses.

Cette condition fu t jugée inacceptable pour la 
Perse. Un accord fondé sur cette base aurait 
ravalé la nationalisation au rang  d’une simple 
form alité. On peut supposer que les Anglais 
savaient d’ores et déjà que la Perse ne sous
crira it jam ais à un pareil accord et qu’ils s’en 
étaient servi dans le seul but de faire tra îner les 
négociations en longueur. Ils espéraient que le 
temps travaillerait pour eux et que le recul de la 
production et les sanctions économiques rédui
ra ien t la  Perse à merci.

Le 16 décembre, Mossadegh adressa une lettre à 
H arrim an, le p rian t de m ettre en dem eure le gou-
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vernem ent britannique de reprendre les négocia
tions sous quinzaine, faute de quoi la Perse se ver
ra it dans l’obligation de re tire r leur autorisation 
de séjour aux spécialistes étrangers. Le dernier p ro
jet de la p art du gouvernem ent iranien en vue d’un 
règlem ent du conflit, et qui fu t rem is officieuse
m ent à l’am bassade britannique de Téhéran fu t 
publié p a r Mossadegh le 30 septem bre, p a r le 
truchem ent de la presse et de la radio. Le gouver
nem ent iranien  s’y déclarait p rê t :
1. — A négocier sur le m ontant de l’indem nité à

verser à la Société anglaise.
2. — A s’engager, p a r  des contrats à long terme, à

liv rer les mêmes quantités de pétrole à l’An
gleterre que la Société y exportait aux usuels 
tarifs  en vigueur sur le m arché international, 
l’autorisant en outre à re ten ir 50 % du m on
tan t des factures pour le pétrole livré, à titre 
d’indem nisation pour ses parts de la Société.

3. — A conclure des accords avec les spécialistes
r: nécessaires su r la base des traitem ents et

> indem nités perçus p a r eux jusqu’à ce jo u r et, 
pour m aintenir le rythm e de la production, à 
garder en vigueur au sein de la NIOC le 

,j.V règlem ent de l’ancienne Compagnie, dans la 
m esure où celui-ci ne contrevenait pas aux 
dispositions des lois de nationalisation. Les 

rd V  chefs des différents services continueraient 
■ Lih à jou ir de la liberté d’action et de l’indépen

dance nécessaires à une exécution optim um  
V  de leurs missions. La direction de la partie  

technique serait confiée à un étranger dont la
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nationalité reste ra it à préciser et qui serait 
subordonné au directoire de la NIOC h

Comme l’Angleterre rejeta égalem ent cette pro
position, le gouvernem ent iranien se vit dans l ’obli
gation d ’expulser de Perse les trente-cinq spécia
listes restants.

Entre-tem ps, les milieux gouvernem entaux et 
économiques anglais avaient acquis la  conviction 
qu’aucune solution satisfaisante ne pourrait être 
trouvée au conflit pétro lier tan t que le gouverne
m ent Mossadegh serait au pouvoir (« Cela n’a pas 
de sens de reprendre la discussion sur le pétrole, 
tant que le gouvernem ent persan actuel sera en 
fonction » déclara Basil Jackson, président inté
rim aire  de l’AIOC1 2 et le New-York Times écrivit : 
« Ni les Anglais, ni les Américains ne caressaient 
plus aucun espoir de voir l’Iran  adopter une posi
tion plus m oderne, tan t que le gouvernem ent Mos
sadegh resterait au p ou vo ir3.») P artan t de là, la 
Grande-Bretagne ne négligea aucun facteur en vue 
de m iner l’autorité du récalcitran t P rem ier minis
tre iranien. Comme la Perse resta it tributaire de 
l’im portation pour de nom breuses denrées de p re
m ière nécessité, le moyen le plus sû r d’indisposer 
la population iranienne contre son président du 
Conseil consistait évidem m ent à soum ettre le pays 
à un boycottage généralisé. C’est ainsi que le gou
vernem ent britannique, en septem bre 1951, m it 
sous réquisition un chargem ent de 3 000 tonnes de 
rails et de 2 000 tonnes de sucre, déjà en route vers

1. D’après Fateh, ouvrage cité, p. 564.2. New York Times du 23 juin 1951.3. 11 septembre 1951.
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la Perse. P ar ailleurs, les avoirs iraniens auprès des 
banques anglaises furen t gelés, ce qui provoqua 
l’anéantissem ent de tout le commerce extérieur de 
l’Iran. Une ordonnance du Chancelier de l’Echi
quier interdisait, sous m enace de sanction, à tout 
acheteur de pétrole iranien, de payer en devises 
anglaises. P ar ces mesures, l’Iran  perd it une bonne 
partie  de ses clients et n ’exporta plus, dans les 
trente mois suivants, que 103 000 tonnes de pétrole, 
c’est-à-dire moins que dans une seule journée avant 
la nationalisation !.

Comme l’Iran  ne reconnaissait pas l’ordonnance 
provisoire de la Cour internationale de Justice et 
ne tenait aucun compte de ses dispositions, l’Angle
terre déposa une plainte contre la Perse au Conseil 
de sécurité des Nations Unies. Mossadegh, en tant 
que président de la délégation iranienne de quatre 
m embres, p rit p a rt aux négociations de New York 
devant cette Assemblée internationale. Là aussi, il 
souligna à nouveau que la Perse était toujours prête 
à discuter du m ontant de l’indem nité à allouer à la 
Compagnie anglaise, mais que la nationalisation 
resta it une affaire réservée au parlem ent et au 
gouvernem ent du pays intéressé et ne pouvait se 
tra ite r sur un plan international. Le Conseil de 
sécurité décida de rem ettre la discussion à propos 
du conflit pétro lier irano-anglais jusqu’à la procla
m ation du jugem ent p a r la Cour internationale de 
Justice de La Haye. Avant son retour à Téhéran, 
Mossadegh rendit visite au président T rum an et à 1

1. New York Times du 23 août 1953.
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d’autres hommes politiques en vue à W ashington et 
leur soum it le point de vue de l’Iran. Il n’y eut plus 
d’autre débat devant le Conseil de sécurité, du fait 
que la Cour internationale se déclara incom pétente 
le 22 ju ille t 1952 et que, p artan t de là, le point de 
vue iranien, à savoir que la nationalisation était 
une affaire strictem ent nationale, triom phait et se 
voyait publiquem ent confirmé.

C’est à cette époque que la politique de 1’ « ali
gnement », c’est-à-dire du rapprochem ent des 
points de vue am éricain et anglais au sujet de la 
crise du pétrole, vit le jour. Au début, la concor
dance des points de vue des deux gouvernements 
se lim ita à la conviction que Mossadegh et le peu
ple iranien  n’abandonneraient pas la lutte pour leur 
indépendance nationale au profit d’un traité  pétro
lier plus avantageux sur la base de 50 %. En plus 
ils se rendaien t compte que leurs objectifs respec
tifs ne seraient atteints que dans la m esure où ils 
se soutiendraient réciproquem ent. Ainsi le gouver
nem ent britannique lança, dès la prem ière moitié 
de l’année 1952, la nouvelle dans la presse qu’à son 
avis on devrait constituer une consortium  in terna
tional qui, à la suite d’un nouveau traité avec la 
Perse, exploiterait les puits de pétrole iraniens ’. 
De cette façon l’on fit pour la prem ière fois allusion 
à la possibilité d’une participation am éricaine au 
pétrole iranien et, p a rtan t de là, la possibilité 
d’une extension des intérêts am éricains en Perse, 1

1. Dans son discours au Parlement du 11 novembre 1951, Mossadegh cita un communiqué correspondant du New York Times, sans indication de date. Reproduit par Fateh, ouvrage cité, p. 571.
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au-delà des fonctions m ilitaires et politiques de ce 
pays. Effectivement, la politique anglaise à l’égard 
de l’Iran  avait, à tous points de vue, besoin du sou
tien actif des Etats-Unis, si elle voulait atteindre 
ses objectifs.

Le boycottage du pétrole ainsi que les autres 
sanctions économiques appliquées à la Perse, 
auraient cessé d’être efficaces au m om ent même 
où l’Amérique lui au ra it concédé une aide finan
cière ou dès lors qu’elle aurait empêché certaines 
firmes privées am éricaines de conclure avec la 
Perse des accords sur l’envoi de spécialistes ou sur 
la production et la vente du pétrole iranien.

Notes et dissonances.
Au début du mois d’août 1952, le m inistre ira 

nien des Affaires étrangères rem it à l’am bassade 
britannique à Téhéran la note suivante :

« Le m inistère im périal des Affaires étrangères 
exprim e à l’am bassade britannique sa haute consi
dération  et porte à sa connaissance ce qui suit :
« 1. — Attendu que la  nationalisation des en trep ri

ses et des branches de l ’industrie  d’un pays 
relève des droits intangibles de tout E tat — la 
Grande-Bretagne, p a r exemple, se réfère  à ces 
m êm es principes en nationalisan t quelques- 
unes de ses industries, — étant donné p a r 

. ailleurs que l’A nglo-Iranian Oil Company a 

. îi contrevenu à m aintes reprises aux règles 
légales ou contractuelles, le gouvernem ent ira-
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nien a décidé de nationaliser toute son indus- 
ti'ie pétrolière. N onobstant la  légalité de cette 
m esure, l’ex-AIOC, ainsi que le gouvernement 
britannique ont déposé une p lain te  auprès de 
la Cour internationale de Justice. Ce tribunal, 
le 22 ju in  1952, s’est déclaré incom pétent et 
a annulé l’ordonnance provisoire du 5 ju in  
1952.

« 2. — L’ancienne Société a organisé dans le monde 
entier le boycottage de l’achat du pétrole 
iran ien  en em ployant des moyens tels que les 
incidents relatifs au rappel du pétro lier Rose- 
Mary. A m aintes reprises, l’ancienne Compa
gnie et le gouvernem ent britannique onit 
infligé à la Perse certains dommages et p ré
cipité ainsi ce pays dans des difficultés finan
cières extrêmes. Ces dommages résultent 
notam m ent du fait que les avoirs de la Perse 
auprès de la  Compagnie, s’élevant selon ses 
propres déclarations à plus de dix millions 
de livres, ne lui ont pas été payés et n ’ont, 
p a r conséquent, pas pu être réem ployés de 
façon rentable, p a r ailleurs du blocage des 
avoirs iraniens en livres auprès des banques 
anglaises et l’affaiblissement consécultif du 
pouvoir d’achat persan, et enfin du boycot
tage pétro lier mis en œ uvre p a r le gouverne
m ent britannique, ainsi que des autres sanc
tions infligées dans le cadre de cette poli
tique.

s Nous nous voyons, en conséquence, dans 
l’obligation de faire rem arquer qu’au cas où 
le blocage des avoirs iraniens en livres e t les
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autres m esures contraires au droit des gens 
se poursuivraient, les dommages en résu ltan t 
seraien t exclusivement à la charge de la 
Société et du gouvernem ent anglais.

«3. — En conséquence de ce qui précède, le gouver
nem ent iranien  exige au m inim um  le règle
m ent im m édiat des dettes de la Société envers 
la Perse ainsi que le déblocage des avoirs ira 
niens dans les banques anglaises. Mais avant 
tout, le gouvernem ent iranien souhaite, dans 
l’in térêt des bonnes relations entre pays, la 
levée du boycottage organisé contre la vente 
du pétrole iranien.

« Le gouvernem ent im périal de l’Iran, qui 
s’est toujours déclaré p rêt à apaiser le 
conflit, offre à nouveau d’entam er des négo
ciations tan t su r la question de l’indem nisa
tion de la Société dans la m esure com patible 
avec les lois de nationalisation, que sur les 
contreparties exigées p a r l’Iran . Au cas où 
les négociations directes entre les représen
tants de la Société et le gouvernem ent ira 
nien se révéleraient infructueuses, la Société 
pourra  soum ettre ses prétentions aux tribu
naux iraniens.

Le gouvernem ent iranien espère que sa 
volonté d’apaisem ent du conflit sera accueil
lie avec bienveillance p a r le gouvernem ent 
britannique et lui fourn ira  l’occasion d’en
voyer en Perse des représentants de la Société 
en vue des négociations 1. »

1. Fateh, ouvrage cité, p. 610.
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Peu après, le 20 août 1952, les am bassadeurs de 
Grande-Bretagne et des Etats-Unis rem iren t au gou
vernem ent de Téhéran une déclaration commune 
de leurs chefs de gouvernem ents respectifs (Chur
chill et T rum an) contenant les propositions ci- 
après :
« 1. — La question de l’indem nisation due à l’Anglo- 

Iran ien  Oil Company en Iran, à l’occasion de 
la nationalisation de cette entreprise, sera à 
soum ettre à la Cour internationale de Justice 
en tenant compte du statu t jurid ique des p a r
ties existant im m édiatem ent avant la natio
nalisation, ainsi que des dem andes respec
tives de dom m ages-intérêts de chacune des 
parties.

«2. — Le gouvernem ent iranien et l’Anglo-Iranian 
Oil Company enverront des m andataires qua
lifiés aux négociations sur l’admission du 
pétrole iranien  aux m archés m ondiaux.

«3. — Si le gouvernem ent iranien  accepte les pro
positions des deux paragraphes ci-dessus, il 
s’en suivra :

a) que les représentants de l’AIOC cherche
ront des débouchés pour le pétrole jus
que-là stocké en Iran  et que, aussitôt 
qu’un accord aura été réalisé quant au 
p rix  et aux conditions de chargem ent 
un règlem ent adéquat desdites quan
tités de pétrole pourra  intervenir.

b) que le gouvernem ent de Sa Majesté sup
p rim era les lim itations à l’exportation 
vers l’Iran  et le blocage des avoirs ira 
niens en livres.
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c) que le gouvernem ent des Etats-Unis 
accordera une aide financière im m é
diate de dix millions de dollars afin de 
soutenir le gouvernem ent iranien  pour 
fa ire  face à ses difficultés budgétaires 1 » 

La réponse à cette déclaration se trouve dans le 
discours historique de Mossadegh au parlem ent ira 
nien, début septem bre. En voici un résum é suc
cinct 1 2. C’était la  prem ière fois que Mossadegh sor
tait de la réserve observée jusque-là ; dans ce dis
cours il clouait publiquem ent au pilori l’illégalité 
des agissements britanniques dans le conflit pétro 
lier et dévoilait les intentions dissimulées derrière 
les propositions am éricano-britanniques.

Il dit entre autres : « Il n’est guère nécessaire de 
souligner que mon gouvernem ent n’a jam ais cessé, 
après la prise en charge de l’exploitation du pétrole 
p a r la nation, conform e au vœu unanim e du peuple 
iranien, de faire preuve de bonne volonté dans la 
conduites des négociations rendues nécessaires p ar 
la  nationalisation. Il est regrettable que le gouver
nem ent britannique ait cru devoir s’im m iscer dans 
le conflit, nous em pêchant ainsi de poursuivre notre 
bu t en paix  et en tem ps voulu, conform ém ent à la 
loi. Le gouvernem ent britannique a essayé de p ré
senter le conflit devant la Cour in ternationale de 
Justice de La Haye, dans un contexte international 
et de dém ontrer que la  nationalisation de l’indus
trie pétrolière de la  Perse constituait une m enace

1. Anthony Eden ; Memoirs, t. 3, Londres, 1960, p. 207 (traduit par l’auteur).2. Reproduit par Fateh : op. cit., pp. 613-622 (traduit par l’auteur).
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pour la paix mondiale, bien qu’elle fût, en réalité, 
juste le contraire. En effet, le gouvernem ent persan 
ne s’est jam ais inspiré dans son action que du vœu 
du peuple iranien  et du droit de tout E tat de régler 
souverainem ent ses affaires intérieures, ainsi que 
le stipule d’ailleurs la Charte des Nations Unies. 
Toute objection de l ’extérieur contre ces mesures 
était donc hors de mise. Si quelqu’un avait lieu de 
soum ettre une p lainte au Conseil de sécurité, ce 
serait le gouvernem ent iranien, car le gouverne
m ent de la Grande-Bretagne a non seulem ent 
m enacé notre tei'ritoire d’une occupation en 
envoyant des forces arm ées sur nos frontières, mais 
il n ’a jam ais m anqué d’hum ilier le courageux peu
ple persan, afin de ré tab lir l’hégémonie de sa 
Compagnie pétrolière. Le peuple iranien devait 
continuer à végéter dans la misère et la  servitude, 
tandis que le revenu de sa propre richesse pétro
lière ira it dans les poches de quelques entrepre
neurs cupides. Dieu merci ! ces m anœ uvres ne 
fu ren t pas couronnées de succès. Les revendications 
justifiées du peuple iranien, la rapacité  de l’an
cienne Compagnie, l’ingérence illégale de la 
Grande-Bretagne dans les affaires internes de l’Iran, 
ont éveillé l’attention de l’opinion m ondiale. De ce 
fait, le Conseil de sécurité évita de p rendre posi
tion contre la Perse...

« On aurait pu s ’attendre, après cette prise de 
position du tribunal d’arbitrage de La Haye, à ce 
que l’Angleterre penche pour l’am itié avec la Perse 
p lu tôt que pour ses seuls profits m atériels. Mal
heureusem ent, elle préféra  continuer les intrigues. 
Lorsque, au bout de quinze jours après le prononcé
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du jugem ent, la Grande-Bretagne ne m anifesta pas 
le m oindre signe de concession, notre gouvernem ent 
lui fit parven ir une note p a r la  voie diplom atique. 
Le gouvernem ent iranien  espérait, p ar cette note, 
obtenir du gouvernem ent britannique la levée du 
boycottage infligé à la Perse, en violation de toutes 
les règles du droit international, afin de rem édier 
p ar là à la situation dram atique de l’économie ira 
nienne et obtenir que le gouvernem ent anglais fasse 
pression sur l’ex-Compagnie pour inciter celle-ci à 
payer à l’Iran  sa dette de plus de dix millions de 
livres et à reprendre ses négociations avec notre 
gouvernem ent pour une indem nisation appropriée 
au sujet des biens de la Compagnie. Mais en pro
longeant cette politique d’aterm oiem ents, qui a déjà 
acculé l’économie persane à une stituation chao
tique, le gouvernem ent britannique espère obtenir 
finalem ent un règlem ent du conflit à sa convenance 
et c’est pourquoi elle fa it tra îner sa réponse en 
longueur... »

(Mossadegh lut ensuite le texte de la note am éri
cano-britannique précitée.)

« Ce texte m ontre, une fois de plus, que la 
G rande-Bretagne poursuit, après comme avant, sa 
politique traditionnelle, déguisée sous un jargon 
nouveau, et qu’elle persiste à ignorer le sentim ent 
national iranien  et les changem ents intervenus en 
Perse. Je vais exposer ici quelques-uns des motifs 
qui ont incité notre gouvernem ent à re je ter les p ro
positions am éricano-britanniques et avant tout 
appeler votre attention su r la  phrase d’introduction 
de cette note : « L’étroite et traditionnelle am itié
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qui nous lie au peuple persan nous a dicté ce texte, 
et nous espérons réunir aussi rapidem ent que pos
sible tous les préalables à un règlem ent équitable 
du présent conflit. » Le peuple iranien et son gou
vernem ent ont l’intention de conserver de bons rap 
ports avec la Grande-Bretagne, en dépit du p ré ju 
dice causé p a r l’Angleterre à la Perse duran t le 
siècle dernier. Aussi notre gouvernem ent s’est-il 
efforcé constam m ent de contribuer à la suppression 
de la tension existante et de parvenir à un règle
m ent du conflit, que les embûches semées sur notre 
parcours ont m alheureusem ent empêché de se réa
liser. Malgré tous ses efforts, le gouvernem ent b ri
tannique n’a pu obtenir que le traité de 1933, imposé 
p a r la force, fû t considéré comme un traité  entre 
deux E tats ; il ne peut pas davantage s’ériger en 
protecteur de l’ancienne Compagnie, du fait que 
les tribunaux persans se déclarent prêts à recevoir 
les dem andes d’indem nisation. De ce fait, aucune 
im m ixion de la p art de la Grande-Bretagne n’est 
plus tolérable.

« Le gouvernem ent iranien a assez souvent fait 
preuve de bonne volonté et encore p a r sa dernière 
note du 7 août 1952 exprim é son désir de débattre 
du m ontant des exigences de l’ex-Compagnie ou 
bien de s’en rem ettre à la jurisprudence des tribu
naux compétents, afin de m ettre fin au conflit... »

Après cet exposé général, Mossadegh com menta 
quelques-uns des éléments de la réponse anglo- 
am éricaine, dont nous reproduirons ici les plus 
im portants.

Sur le prem ier point, il déclara : Comme les 
prétentions de la Société anglaise ne peuvent pas
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fa ire  unilatéralem ent l’objet d’une plainte, — car 
dans ce cas, les tribunaux persans seraient compé
tents, — les parties devraient s’être entendues au 
préalable sur les points litigieux qu’elles ont l’in
tention de soum ettre à la Cour internationale de 
Justice. Quant aux prétentions de l’Angleterre à 
p rendre comme base des négociations le statu t ju r i
dique qui existait avant la nationalisation, Mossa
degh déclara :

« Le peuple iranien a déclaré nul le traité imposé 
en 1933 et indubitablem ent, les causes réelles du 
m ouvem ent national qui a anim é notre peuple 
résident dans la  genèse illégale de ce traité  et ses 
conséquences. Dès lors il va de soi que la Perse ne 
sera jam ais prête à reconnaître ce traité, quand on 
cherche à le légitim er sous l’étiquette de « sta tu t 
jurid ique avant la nationalisation... »

Quant au point 2 de la note, Mossadegh observa : 
« S’il fau t entendre p ar ce point le règlem ent de la 
vente du pétrole, je dois rappeler que le gouverne
m ent iran ien  s’est déclaré prêt, à plusieurs rep ri
ses, à vendre le pétrole à tous les intéressés. N’im 
porte qui peut acheter chez nous au tan t de pétrole 
qu’il le désire, après accord sur le prix. Mais si 
cette proposition recèle une autre signification, p a r 
exemple une im m ixion dans les affaires intérieures 
de notre Société, l’Iran  ne peut évidem m ent pas 
accepter ce point.

« Les intentions sournoises des auteurs ressortent



L’IRAN 83

surtout dans ce troisièm e point de leur proposition. 
Celui-ci dit que le gouvernem ent britannique a 
épuisé toutes les possibilités illégales de réduire  à 
merci le peuple iranien  et son gouvernem ent et 
qu’il serait tout de m êm e désireux de lâcher du lest, 
si nous acceptons ses propositions. Vous jugez vous- 
mêmes du ton équitable et amical de la note, abs
traction faite de son contenu. Ce dernier point se 
subdivise en trois paragraphes : l’alinéa A) nous 
conseille d’accepter la  proposition de la  Compa
gnie anglaise, afin que celle-ci nous achète notre 
pétrole. Est-ce que p a r  hasard  l’achat de notre 
pétrole et sa rém unération  sont une grâce que l’on 
accorde au peuple iran ien  sous réserve d’accepter 
ces conditions ou bien s’agit-il d’une affaire ? Quel 
rap po rt y a-t-il entre le commerce du pétrole et 
ces propositions ? Croyez-vous que nous pourrions 
vendre notre pétrole au cours du m arché m ondial 
même si nous acceptions ces conditions ?

« Avant de conclure, je voudrais souligner que 
la lecture de cette note donne l’im pression que les 
Anglais croient le peuple iranien et son gouverne
m ent à genoux sous la pression britannique et 
réduits à accepter n ’im porte quelle proposition. Ils 
vont se rendre compte que le peuple iranien, en 
dépit de ses difficultés économiques considérables, 
n’acceptera plus jam ais d’hypothéquer son indé
pendance politique et économique...

« Mon gouvernem ent n’a pas l’intention de garder 
le silence plus longtemps sur le boycottage anglais 
et le restan t des intrigues. Le gouvernem ent b ritan 
nique sait fo rt bien qu’après le prononcé du juge
m ent de La Haye, il ne lui reste qu’à entériner les
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droits de souveraineté iraniens. S’il veut observer 
les principes du droit international, il lui faudra 
sans délai cesser d’exercer des représailles illégi
times contre une nation faible et ne pas tenter 
d’opprim er plus longtemps le peuple iranien, pour 
qui l’exploitation des trésors de son sous-sol rep ré
sente la seule chance de salut pour sortir de ses 
conditions d’existence catastrophiques. Pour quelle 
raison la m iséreuse et fam élique population de 
l’Iran  continuerait-elle à souffrir et à m ettre sa 
m ain-d’œ uvre et ses richesses naturelles à la dispo
sition de quelques im périalistes exploitant les peu
ples pauvres depuis des siècles ?... »

Environ un mois plus tard, le 14 octobre 1952, 
le gouvernem ent britannique p rit officiellement 
position sur les assertions de Mossadegh. Il ne m an
qua pas d’infirm er les reproches de Mossadegh en 
se paran t de l’auréole de b ienfaiteur de la Perse, 
qui n’a jam ais poursuivi d’autre but que la créa
tion de l’indépendance iranienne et l’essor écono
m ique du pays. Il n’hésita pas non plus à se rendre 
coupable d’une falsification historique notoire, que 
nous rapportons ici pour son originalité. L’occu
pation de la Perse neutre, duran t la Seconde 
Guerre m ondiale, aux fins de livraison de m até
riels et de ravitaillem ent pour les troupes russes, 
est présentée là  comme une aide arm ée généreuse 
apportée au peuple iranien. Cette prise de position 
se poursuit ainsi : « Le gouvernem ent iranien  sait 
fort bien que le m aintien de l’indépendance ira 
nienne a toujours été le but unique de la politique 
anglaise en Iran. Si la Grande-Bretagne n ’avait pas 
constam m ent mis sa puissance et son influence au
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service du peuple iranien (ce que Mossadegh qua
lifie d ’im périalism e), le sort de l’Iran  aux xixe et 
xx® siècles eût certainem ent été différent... Le 
peuple iranien lui-même n’a pas encore oublié les 
événements de 1946 (les conflits avec la Russie, 
note de l’auteur). E t l ’on ne peut pas oublier non 
plus que la Grande-Bretagne et l’Iran  étaient consi
dérés comme alliés duran t la dernière guerre (cette 
guerre dont les suites ont été infiniment plus lourdes 
pour l’Angleterre que pour la Perse) et que l’Angle
terre a mis d’énormes stocks de vivres et de 
céréales à la disposition du peuple ira n ie n l. »

Comme on pourra  le constater, la réponse b ri
tannique ne m entionne nullem ent les propositions 
essentielles de Mossadegh, p ar lesquelles il affirme 
à nouveau et explicitem ent son désir de négocier, 
que les Anglais lui dénient sans cesse... De même 
ses reproches concernant les infractions réitérées 
au D roit in ternational et l’inobservation des déci
sions de la Cour de justice de La Haye ne reçurent 
aucun dém enti. P ar contre, les Anglais cherchent à 
taxer de m ensongers les argum ents de Mossadegh 
et à couvrir leur exploitation larvée du m an
teau de l’am itié et de la bienfaisance, à m iner la 
confiance du peuple en Mossadegh afin de p river cet 
hom me politique gênant de son seul soutien : l’ap
probation de son peuple.

Il suffit de modifier très légèrement la phrase : 
« Si la Grande-Bretagne n ’avait pas constam m ent 
m is son influence au service du peuple iranien, le 
sort de la Perse au xix® et xx® siècles eût été diffé

1. Extrait de Fateh, op. cit„ pp. 627 à 629.
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ren t » pour obtenir la quintessence de la  vérité ; il 
suffit de dire : « Si l’on considère le  so rt de la Perse 
aux xixe et xxe siècles, l ’on a vite fa it de découvrir 
le genre de faveurs dont bénéficia le peuple ira 
nien, sous l ’influence britannique. »

La situation économique de la  Perse avant la 
nationalisation est suffisamment éloquente pour 
déjouer toutes ces affabulations mensongères. Jus
tement, c’est parce que Mossadegh avait vu clair 
dans la politique anglaise envers la Perse qu’il 
n ’était pas un interlocuteur valable pour conférer 
avec les Anglais. E t comme Mossadegh n’avait pas 
derrière lui une grande puissance politique et éco
nomique, mais seulem ent un  peuple pauvre lu t
tant pour son pain  quotidien, sa position présen
tait un « flanc découvert » et offrait à la politique 
anglaise, consistant à affam er le peuple, un terrain  
d’attaque favorable.

L ’enchevêtrement des consortiums pétroliers et la 
politique du cartel international du pétrole.

Le boycottage anglais du pétrole et le rôle joué 
p a r les Etats-Unis dans le conflit pétrolier irano- 
britannique dem eurent incompréhensibles si on ne 
les exam ine pas sous l’angle des grands cartels 
pétroliers et de leu r politique dans le Proche- 
Orient.

La totalité du commerce m ondial du pétrole se 
trouve sous l’égide de sept sociétés pétrolières 
géantes, que l’on désigne, même dans le langage



L ’IRAN 87

officiel, sous le nom de « Cartel international du 
pétrole » et qui, en dehors de quelques pays du 
m onde communiste, contrôlent les réserves (92 %), 
la production, la raffinerie (57 %), le transport 
(deux tiers du tonnage mondial, tous les pipe
lines im portants en dehors des USA) et la vente 
du pétrole dans le m onde entier.

Il est indéniable qu’une organisation de cette 
envergure, qui dispose d’une telle puissance éco
nomique, ne peut jam ais opérer à l’ombre, comme 
en tém oignent p ar exemple plusieurs personnalités 
du m onde politique am éricain.

Le sénateur Hennings dit, à propos du cartel 
pétro lier am éricano-britannique : « Cette organisa
tion est littéralem ent plus puissante en influence et 
en capital que n ’im porte lequel des petits pays 
avec lesquels elle travaille. En plus, chaque fois 
que leurs intérêts particuliers peuvent être encou
ragés, le Foreign Office, le m inistère am éricain des 
Affaires étrangères, les représentants de l’indus
trie dans les gouvernements, tels par exemple le 
m inistère britannique des C arburants ou bien 
l’Office am éricain d’approvisionnem ent en carbu
ra n t du m inistère de la Défense soutiennent les 
sept grands de toute leur puissance et du prestige 
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis h »

P our le sénateur O’Mahoney : « Les puissants 
consortium s pétroliers exercent une influence plus 
déterm inante sur notre politique étrangère que nos 
députés du Congrès 1 2. »

1. Platt’s Oilgram (News Service), 16 juillet 1952.2. Alb arquer que Tribune du 22 février 1957.
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Q uant au sénateur Neely, il constate : « Lorsqu’il 
s’agit d’affaires concernant le profit et les intérêts 
particuliers des grands consortium s pétroliers, il 
semble que le « lobby pétro lier » soit plus puis
sant que le président, le congrès et le peuple am é
ricain  réunis. Les exemples de cette puissance illi
m itée ne m anquent pas l. »

Le fait que le gouvernem ent des Etats-Unis qui, 
contrairem ent aux gouvernem ents anglais et fran 
çais, ne possède pas de participation dans les socié
tés pétrolières, n ’ait pas appliqué l’interdiction des 
cartels et les lois am éricaines anti-trust au  cartel 
in ternational du pétrole et à ses m em bres am éri
cains, est d’autant plus étonnant. Il y eut bien dif
férents procès contre les grands cartels pétroliers 
am éricains pour non-observation de la loi an ti 
trust, cependant « pas une seule sanction im por
tante n’a été infligée duran t ces soixante dernières 
années (depuis l’interdiction des trusts) 1 2. » 

Pendant le conflit pétro lier irano-britannique, la 
justice am éricaine intenta, au cours de plusieurs 
procès, des poursuites contre les cinq grandes socié
tés pétrolières am éricaines (l’A nglo-Iranian Oil 
Company et la Shell y fu ren t co-inculpées) du fait 
de leurs accords de cartel, au m om ent m êm e où 
le D épartem ent d’E ta t recherchait une solution au 
problèm e iranien  avec le concours des hommes 
de l’industrie pétrolière. C’est ainsi que W alter 
J. Lévy, ancien conseiller du commerce extérieur

1. Joint Hearings on Emergency Oil, 1957, cité d’après Journal of Public Law, p. 102.2. Das Fischer Lexikon, t. 8 « Wirtschaft » Hg.v.H. Rittershausen, Francfort s/M, 1958, p. 60.

/
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de la Socony Vacuum Oil Company, fu t le p rem ier 
conseiller de l’am bassadeur extraordinaire en Iran, 
H arrim an ; que Stew art P. Coleman, directeur de 
la S tandard  Oil Company of New Jersey et de 
l’ARAMCO, fu t en même temps président de la 
Commission officielle pour l’im portation de pétrole 
de l’étranger, en com pensation de la perte  du 
pétrole iranien  ; que Torkield Rieber, ancien p ré
sident du Conseil d’adm inistration de la  Texaco, 
représentait la Ranque internationale dans ses négo
ciations avec l’Iran. Celle-ci, à la dem ande des 
gouvernem ents de Grande-Bretagne et des Etats- 
Unis, devait négocier un nouveau traité avec la 
Perse ; mais ce plan échoua après le refus de la 
Banque internationale d’autoriser l’Iran  à vendre 
à n ’im porte quel prix  un tiers de sa production 
pétrolière, alors qu’elle-même exigeait une im por
tante baisse de prix  pour ses propres achats x. E t 
H erbert Hoover jr., directeur de l’Union Oil Com
pany of California e t président d’une société de 
recherches géologiques, qui com ptait parm i ses 
clients les sociétés pétrolières les plus im portantes, 
contribua en 1954, p ar la création du consortium 
international, à m ettre fin au  conflit pétrolier, mais 
en même temps à consolider la puissance du car
tel pétrolier.

Ainsi qu’on vient de le noter, ce cartel rassem 
blait cinq sociétés pétrolières américaines : la Gulf 
Oil Corporation, la Socony Mobil-Oil, la S tandard 
Oil of California, la S tandard Oil of New Jersey 
et la  Texaco ; en outre, la British Petroleum  1

1. New York Times du 13 mars 1952.
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(BP successeur de l’A nglo-Iranian Oil Company), 
contrôlée p a r le gouvernem ent britannique et le 
groupe Royal Dutch-Shell, qui est à 60 % en m ains 
hollandaises et à 40 % aux Britanniques. Des 
conventions, auxquelles les m em bres du cartel se 
soum ettent volontairem ent, règlent les conditions, 
les zones de débouchés, les p rix  et les quantités de 
pétrole à vendre p ar les différents m em bres dans 
divers pays, réduisent éventuellem ent à de faibles 
pourcentages la vente aux sociétés non affiliées au 
cartel et recom m andent pour les produits raffinés 
« de m aintenir les prix  à un niveau raisonnable, 
tenant compte aussi bien de la rentabilité  des 
investissem ents que de l’encouragem ent à prom ou
voir la consommation de produits pétroliers b »

La coopération pacifique et sans h eurt des sept 
consortium s in ternationaux du pétrole est garantie 
p a r leur enchevêtrem ent l'éciproque qui les fa it 
apparaître  davantage comme des associés que 
comme des concurrents. Voici com m ent ils se p a r
tagent les réserves pétrolières du Moyen-Orient 
(Arabie séoudite, Koweit, Irak, Iran), qui rep ré
sentent au total soixante pour cent des ressources 
pétrolières m ondiales : au Koweit, Gulf et BP 
possèdent une concession commune jusqu’en 2026 
et se partagent, en tant que Koweit Oil Company, 
50 % des bénéfices. En Irak , la BP, Shell et la 
Compagnie française des pétroles (dont le gouver
nem ent français possède la m ajorité  des actions) 
participent à 23,75 %, tandis que la  Socony Mobil, 
la S tandard  Oil of California, la S tandard  Oil New 1

1. Draft Mémorandum of Principles, § XVI, 1934, cité d’après Journal of Public Law, p. 91.
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Jersey et la  Texaco, form ant ensemble l’ARAMCO 
(Arabian Am erican Oil Company) y possèdent une 
concession jusqu’aux environs de Tan 2100. Quant à 
la B ahrain  Petroleum  Company — îles Bahrein, 
dans le Golfe Persique — elle appartien t à  parts 
égales à la Texaco et la S tandard  Oil Company of 
California.

Ainsi, TAnglo-Iranian Oil Company fut, au mo
m ent de sa nationalisation, associée aux autres 
grandes compagnies, soit p a r des possessions com
m unes dans les autres pays pétroliers du Moyen- 
Orient, soit p a r des contrats à long term e de livrai
son de pétrole iranien  à des prix  si favorables 
(quasim ent au prix  de revient) que le partenaire  
devenait p ratiquem ent copropriétaire de la  firme 
productrice. De ce fait, la perte du pétrole iranien 
touchait d irectem ent la totalité du cartel pétro lier 
international, dont le système très com pliqué de 
répartition  et de tarifs ne supportait aucune p er
turbation. Sans doute l’un des paragraphes de la 
loi de nationalisation assurait-il à tous les précé
dents acheteurs de pétrole iranien la livraison des 
mêmes quantités de pétrole que p a r  le passé et 
certains privilèges en ce qui concerne la fourniture 
de quantités supplém entaires, de même la Natio
nal Iran ian  Oil Company avait-elle, le 31 m ai 1951 
encore, offert sur le m arché du pétrole iranien ,* 
m ais le boycottage anglais voulait justem ent et 
en m êm e temps em pêcher la m oindre livraison de 
pétrole iranien  étatisé su r le m arché mondial. Dès 
lors, quand en ju in  1951, certains m ilieux gouver
nem entaux am éricains invoquent la  menace de 
pénurie de pétrole notam m ent pour la Défense du



92 L'IRAN

m onde libre, pour lancer aux consortium s pétro 
liers am éricains un appel les invitant à com pen
ser la  perte  du pétrole iranien  p a r  une coopéra
tion volontaire, il s’agit là d’un prétexte destiné 
à camoufler l’illégalité d’une pareille obstruction.

L’em pressem ent avec lequel dix-neuf compagnies 
pétrolières am éricaines adhérèren t à cet « accord 
volontaire » (Voluntary Agreement) le 25 ju in  1951, 
avait un double m otif : d’une part, on espérait 
rétab lir, p a r le boycottage du pétrole iranien , les 
anciennes conditions de propriété en Perse, avec 
toutefois cette m odification que, outre l’Anglo-Ira- 
nian Oil Company, les autres m em bres du cartel 
y seraient également associés ; d’autre part, la vente 
du pétrole p a r l’Iran  au ra it fa it baisser la  moyenne 
des prix  et ébranlé la stabilité artificielle des p rix  
m ondiaux du pétrole Dans ce « V oluntary Agree
m en t» , qui fu t conclu sous les auspices des m inis
tères am éricains de la Défense et de l’In térieur, à 
l’initiative du gouvernem ent britannique, les grands 
consortium s pétroliers se m iren t d’accord sur la 
vente et l’échange de pétrole et de produits pétro
liers, de m êm e que sur certaines augm entations 
de production localisées, notam m ent en Irak , au 
Koweït et en Arabie séoud ite1 2, grâce à quoi ils

1. Comme le pétrole iranien était produit à une fraction du prix de revient de celui d’Amérique du Nord ou d’Amérique centrale, l’Iran aurait pu offrir son pétrole à des prix nettement inférieurs (60 à 70 %) et néanmoins en retirer des bénéfices supérieurs à ceux qu’elle percevait autrefois de l’Anglo-Iranian Oil Company (New York Times du 26 décembre 1951).2. Accroissements de production entre 1950 et 1952 (en millions de tonnes) : Irak : de 6,7 à 19 - Koweït : de 17 à 37 - Arabie séoudite : de 27 à 40,8.
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réussiraien t à com penser la perte du pétrole ira 
nien jusqu’à la fin de l’année 1952. L’Anglo-Iranian 
Oil Company, non seulem ent poursuivit ses livrai
sons, même après la  nationalisation de ses ins
tallations, à la p lu p art de ses clients, mais elle 
continua à verser à ses actionnaires les mêmes 
dividendes qu’en 1951.

Dès l’été de 1952, le m inistre de l’In térieur am é
ricain  fit savoir au P arquet que la situation, sur 
le m arché du pétrole, s’était norm alisée suffisam
m ent pour justifier la résiliation du «V oluntary 
Agreement ». Lorsque ensuite le p rocureur re tira  
son accord à cette convention de cartel particu
lière, sous le m otif que la crise pétrolière avait 
perdu de son acuité, le gouvernem ent des USA 
abandonna la neutralité qu’il avait superficielle
m ent observée jusque-là et soutint ouvertem ent les 
objectifs de la Grande-Bretagne et du cartel in ter
national des pétroliers.

Le boycottage du pétrole.

Comme aucune des organisations internationales 
que l’Angleterre avait invoquées comme arbitres 
dans le conflit anglo-iranien ne consentit à se ra l
lier à la thèse britannique, la seule possibilité 
d’atteindre son but lui p aru t être d’instaurer un 
blocus économique sévère contre la Perse. Elle 
publia donc un avertissem ent p ar lequel elle m ena
çait de poursuites judiciaires tout acheteur de
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pétrole iranien, de quelque nationalité qu’il fût. 
Aussitôt, le gouvernem ent italien, ainsi que le gou
vernem ent japonais, p rom irent aux Anglais de ne 
délivrer aucune licence d’im portation pour le 
pétrole iranien. Néanmoins, quelques firmes in d é 
pendantes osèrent briser le blocus et contracter 
des accords à long term e avec la N ational Iran ian  
Oil Company.

C’est encore duran t les débats devant la Cour 
internationale de La Haye que le pétro lier Rose- 
Mary, propriété d’une entreprise italo-suisse, quitta 
le port d’Abadan avec un chargem ent de 1000 
tonnes de pétrole brut. Le Foreign Office donna 
l’alarm e et l ’Anglo-Iranian Oil Company fit au 
copropriétaire italien, le comte Zonca, une offre de 
10 000 livres sterling com ptant et des propositions 
de livraison, à un tarif très favorable, de pétrole 
du Koweit. Le comte, ami de Mossadegh, refusa le 
m arché, mais le copropriétaire suisse du pétrolier 
céda et donna ordre au capitaine de gagner Aden. 
Zonca protesta auprès de la Cour internationale, 
qui ne trouva aucun m otif d’em pêcher des trans
ports pétroliers venant de Perse. Les procès que 
l’A nglo-Iranian Oil Company intenta ensuite devant 
les cours d’Aden (1953), de Rome (1954), de Venise 
(1953) et de Tokyo (1953) fu ren t tous perdus sauf 
un seul : devant la Cour suprêm e d’Aden, qui tran 
cha en faveur de la compagnie britannique contre 
les propriétaires du Rose-Mary.

Plus efficaces cependant que les arrêts des cours 
de justice fu ren t les décisions du cartel in terna
tional du pétrole m enaçant les arm ateurs qui p rê
teraient leurs pétroliers pour le transport de
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pétrole iranien de ne plus recevoir aucun contrat 
de la p a rt des sociétés affiliées au cartel. Du fait 
de cette menace, il n’y eut, duran t toute la période 
du gouvernem ent Mossadegh, pas plus de quarante 
pétroliers qui osèrent courir le risque de trans
porter du pétrole iranien  « volé ». La firme am éri
caine Consolidated Brockerage qui avait conclu, en 
m ai 1952, un accord de cinq ans avec la NIOC pour 
l’exclusivité de l’im portation du pétrole iranien aux 
USA, résilia le contrat, « ayant été sollicitée p ar 
les Affaires étrangères d’éviter tout conflit suscep
tible d’aggraver la situation, tant qu’il resta it un 
espoir de règlem ent sur le plan diplom atique 1 ».

Des pressions analogues furen t exercées sur 
des com m erçants américains, désireux de sortir 
l’industrie pétro lière persane de ses difficultés sur 
le plan technique et celui de la m ain-d’œuvre. 
Ainsi le bureau d’ingénieur Lee-Factors avait sou
mis au gouvernem ent iranien une offre d’envoi de 
3 500 techniciens qualifiés qui pourraien t p rendre 
en charge la direction de l’exploitation pétrolière. 
Cette offre fu t retirée brusquem ent, à la suite d’une 
« tem pête d’indignation suscitée p ar cette o ffre1 2 ».

L’échec de la mission W. Alton Jones en 1952 
n’a pas encore été éclairci à ce jour. Jones, ancien 
président de la Compagnie pétrolière Cities Ser
vice, répondant à une invitation personnelle de 
Mossadegh, avec très vraisem blablem ent la béné
diction du gouvernem ent am éricain, s’était rendu 
à Téhéran. Surpris p ar le parfa it état des puits à

1. New York Times du 8 décembre 1952.2. Platt’s Oilgram (New Service), 10 juillet 1951.
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Abadan (« le m onde libre n’ignore pas que l’Iran  
est capable d’exploiter lui-même ses installations 
de production et de raffinage du pétrole 1 »), il se 
m it d’accord avec Mossadegh sur la prise en m ain 
p a r des experts am éricains des exploitations pétro
lières, sous la direction d’un comité iranien  et 
s’affaira aussitôt pour se procurer les capitaux 
(dix m illions de dollars), les techniciens et les 
pétroliers nécessaires à la reprise de la produc
tion. Il déclara, avant son départ de Téhéran, que 
le blocus et les éventuelles poursuites de la p art 
de l’Anglo-Iranian Oil Company ou de la Grande- 
Bretagne ne sauraien t l’empêcher, lui et sa Com
pagnie, d’acheter et de vendre du pétrole iranien. 
Le pro jet périclita et le gouvernem ent am éricain 
dém entit y avoir jam ais été mêlé ou intéressé. 
Quant aux causes qui auront empêché la réalisa
tion de ce contrat, on ne peut que les in férer des 
faits suivants rendus publics entre-tem ps : les deux 
firmes, Cities Service et Sinclair, dont Jones était 
le représentant, conclurent des accords à long 
term e avec la Gulf Oil Corporation, alliée au 
Koweït, à l’AIOC au p rix  extrêm em ent bas de 7,40 
au lieu de 12,89 dollars la tonne. Plus tard, ces 
deux firmes reçurent en plus une participation  au 
Consortium international qui succéda, en Perse, à 
l’ancienne AIOC.

La concordance des points de vue des milieux 
officiels am éricains, au sujet du règlem ent du conflit 
pétrolier, avec ceux du Cartel des grandes com pa
gnies, condam na à l’avance toutes les tentatives

1. New York Times du 29 août 1952.
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de négociations su r le p lan  officiel. Au mois d’oc
tobre 1951, le secrétaire d’E tat pour les affaires 
du Proche-Orient au m inistère des Affaires étran
gères, George Mc Ghee, déclara que les Etats-Unis 
avaient pris pour base de leur politique extérieure 
au Moyen-Orient le règlem ent des profits pétro
liers d’après la règle de «fifty-fifty», telle qu’elle 
est pratiquée dans les contrats des grandes socié
tés pétrolières am éricaines dans les pays tels que 
l’Arabie séoudite e t le Venezuela. Le m êm e Mc Ghee 
n ’hésita pas à faire à Mossadegh, le plus sérieuse
m ent du monde, l’offre suivante : l’Iran  n ’a qu’à 
rem placer l’AIOC p a r la Shell. De la même m anière 
et pour des raisons identiques, toutes les déléga
tions am éricaines requises pour a rb itre r le conflit 
iranien  au nom du gouvernem ent am éricain, igno
ra ien t délibérém ent les véritables buts de la  Perse 
et rivalisaient de tartufferies dans leurs argum en
tations respectives.

Tout d’abord, ils refusaient les lois de nationa
lisation iraniennes du fait qu’aucune indem nité 
n ’avait encore été versée aux anciens propriétaires 
et que, p a rtan t de là, il y avait eu spoliation. Pour
tant, la Perse avait, dès le début, m anifesté sa 
volonté d’indem niser équitablem ent l’Anglo Ira- 
nian Oil Company ; cependant, le boycottage du 
pétrole et le blocus contre l’Iran, mis en œuvre 
p a r la Grande-Bretagne et l’Amérique, enlevèrent 
à l’Iran  toute possibilité de règlem ent de ces 
indem nités. Non seulem ent H arrim an, l ’am bassa
deur extraord inaire du président Trum an, avisa 
les Iraniens, en ju illet 1951, que l’Amérique n ’ac
corderait à l’Iran  aucune nouvelle aide écono-

4
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mique, tan t que celui-ci ne se serait pas réconcilié 
avec la Grande-Bretagne, m ais il alla, dans son 
cynisme, jusqu’à in tervertir les faits en déclarant 
à Mossadegh : « Les Etats-Unis... n ’accordent leur 
aide qu’aux pays capables de s’aider eux-mêmes 
et dont le gouvernem ent a le souci constant du bien- 
être de son peuple 1. » Même la m orale du contri
buable am éricain fu t mise en cause, cette m orale 
au nom  de laquelle on soutenait la  politique b ri
tannique consistant à affam er la  Perse. A la 
dem ande pressante de Mossadegh, du 28 m ai 1953, 
sollicitant une aide financière afin d’éviter l’effon
drem ent économique total de son pays, le président 
des Etats-Unis Eisenhow er répondit, un mois plus 
tard , p a r  un  refus, prétextant, comme l’avait fa it 
T rum an un an plus tôt, ne pouvoir répondre devant 
le contribuable am éricain d’une aide à la Perse, 
tan t que celle-ci ne sera pas décidée à accepter 
les conditions anglaises, qui lui rapporte ra ien t à 
nouveau la  jouissance de ses revenus p é tro lie rs1 2.

L ’anti « Sainte Alliance».

A p artir  du m om ent où Mossadegh réalisa que 
dans la conjoncture présente, la Perse n ’aurait 
aucune chance de vendre son pétrole contre la

1. Lévy, Economie Problems Facing a Seulement of the Iranian OU Controversy. 8 Mid. EJ. 1954, p. 91.2. White House Press Release, 9 juillet 1953, cité d’après Journal of Public Law, op. cit., p. 81.
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volonté du Cartel pétro lier et compte tenu de la 
politique du gouvernem ent britannique ainsi que 
du soutien de plus en plus accusé des USA en 
faveur de ce dernier, il décida de transform er 
l’économie iranienne de sorte qu’elle puisse se 
passer des recettes pétrolières. La rup tu re  des 
relations diplom atiques avec la Grande-Bretagne 
qui suivit peu après (octobre 1952), ne laissa plus 
aucun doute au gouvernem ent britannique que 
seule la  chute de Mossadegh lui perm ettra it de 
réaliser ses objectifs. Les Anglais com prirent que 
tan t que Mossadegh serait au pouvoir, le pétrole 
iran ien  et leu r hégémonie en Perse seraient com
prom is. Ils concentrèrent donc leur attention sur 
tous les courants politiques tant à l’in térieur qu’à 
l’extérieur de la Perse, susceptibles de provoquer 
sa chute.

Les Am éricains fu ren t assez longs à s’associer 
à une attitude aussi résolum ent hostile à Mossa
degh. Pour eux, le fa it que « 95 % au moins du 
peuple iranien  soutenant Mossadegh dans son entre
prise de nationalisation 1 » garantissait la stabilité 
politique du pays. Un gouvernem ent dém ocratique 
comme celui de Mossadegh, capable de conserver 
une aussi forte m ajorité  dans des conditions éco
nomiques aussi précaires tém oignait de son im m u
nité en face du communisme. E ntre l’alternative 
de soutenir Mossadegh de leur mieux, afin de m ain
ten ir la  stabilité en Iran , ou l ’expectative qui 
conduirait inéluctablem ent le pays à  son effondre

1. Henry F. Gradz (alors ambassadeur US en Iran) : «Tensions in the Middle East with particular Reference to Iran » in : « 24e Acad. Pol. Sci. Proc. >, .1952, p. 554.
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m ent économique, le gouvernem ent am éricain sem
bla opter pour la prem ière, seule position défen
dable sur le p lan  politique.

Déçus de ce point de vue am éricain, les politi
ciens britanniques ne m anquèrent pas une occa
sion, lors des négociations anglo-am éricaines ulté
rieures pour le règlem ent du conflit pétrolier, de 
toucher au vif les deux points névralgiques de la 
politique am éricaine : la peur d’un revirem ent 
com muniste en Iran  et celle des répercussions de 
la nationalisation iranienne sur les autres pays 
pétroliers du Moyen-Orient. Alors que les Anglais 
soutenaient, au début, que Mossadegh n’incarnait 
pas la seule alternative en dehors d’un gouverne
m ent com muniste et que l’on trouverait un autre 
gouvernem ent dém ocratique « raisonnable » sans 
Mossadegh, ils affirm èrent plus tard, au m om ent 
où la population durem ent touchée p a r le boycot
tage économique am éricano-britannique com men
çait à fom enter des m anifestations et des troubles 
et qu’au Parlem ent des critiques contre Mossadegh 
se firent jour, que Mossadegh n’était plus en m esure 
de fa ire  face au danger com m uniste qui m enaçait 
son pays. Seule sa chute préserverait l ’in térêt in ter
national et perm ettra it d’éviter le pire. Une pareille 
argum entation suscita derechef l’adhésion du gou
vernem ent républicain qui vint au pouvoir en jan 
vier 1953 sous E isenhow er et Dulles.

Un autre épouvantail que les partenaires b ritan 
niques aux négociations agitaient en perm anence 
devant leurs collègues am éricains fu t la  crainte 
que l’exemple iranien  ne fît école et ne suscitât 
des com plications, sinon la perte  des autres pos
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sessions pétrolières dans le restant des pays du 
Moyen-Orient. C’est bien pourquoi Anthony Eden 
chargea son am bassadeur à W ashington de conseil
ler au D épartem ent d’E tat am éricain d’en référer 
aux sociétés pétrolières am éricaines1. P a r ces 
m anœuvres, la  Grande-Bretagne empêcha tout sou
tien financier am éricain ainsi que la réalisation 
d’accords entre des firmes pétrolières américaines 
et l’Iran , à propos de la production et de la vente 
du pétrole iranien.

Le m inistre britannique des Affaires étrangères 
de l’époque, Anthony Eden, dans la troisième p ar
tie de ses M ém oires1 2, décrit le processus du rap 
prochem ent progressif des thèses respectives anglai
ses et américaines. La prem ière entrevue du 
m inistre des Affaires étrangères US (Dean Ache- 
son en compagnie de A. H arrim an) avec son col
lègue britannique, entre le 5 et le 14 novembre 
1951 à Paris, se plaçait, comme dit Eden, sous le 
signe d’une forte divergence de vues quant à l ’ave
n ir de l’Iran. Non seulem ent les Anglais réprou
vaient le fa it que W ashington paraissait disposé 
à négocier et observait à l’égard de Mossadegh une 
stricte neutralité, m ais ils s’opposaient avec vio
lence à la proposition am éricaine d’entam er avec 
l’Iran  des pourparlers en vue d’une indem nisation 
pour les installations et les investissements b ritan 
niques ainsi que d’une indem nité lim itée à vingt 
ans pour la perte des bénéfices, en échange de 
l’acceptation du nouveau sta tu t de la Société pétro-

1. Anthony Eden : « Mémoires », op. cit., pp. 210-211.2. Anthony Eden : « Mémoires », tome III. Londres 1960, Oil - octobre 1951 - mars 1955, pp. 189-223.
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lière et de l ’expulsion des techniciens britanniques.
Cette sollicitude empressée, de la p a rt des Amé

ricains, d’aboutir coûte que coûte à un accord avec 
Mossadegh se justifiait d’une p art p a r leur appré
hension que tôt ou tard  l ’Iran  parv iendrait à liv rer 
des quantités plus ou m oins im portantes de pétrole 
sur le m arché et que ses p rix  très bas concurren
ceraient les sociétés pétrolières américaines. D’autre 
part, ils étaient convaincus que Mossadegh et le 
P arlem ent iranien, com pte tenu de leur anim osité 
historique envers la Grande-Bretagne, ne conclue- 
ra ien t jam ais un  accord sem blable à celui de 1933, 
concédant des participations et des privilèges exclu
sifs à l’Angleterre. Comme Mossadegh, surtout au 
début de son gouvernem ent, avait p ratiqué une 
politique pro-am éricaine — en autom ne 1951, il 
négocia, après son intervention aux Nations unies, 
avec le gouvernem ent am éricain et fu t reçu très 
favorablem ent p a r la Presse tout comme à W a
shington — les Am éricains espéraient l ’atteler au 
char de leurs in térêts politiques, économiques et 
m ilitaires dans le Proche-Orient. E den  flaira ce 
danger pour l’Angleterre et ne cessa de m ettre  les 
Américains en garde, « l’absence d’un accord étant 
m ille fois p référable à un m auvais accord et Mos
sadegh n’étant après tou t pas le seul anti-com m u
niste en I r a n 1 ».

Comme les Am éricains ne se m ontraient pas 
très enclins à  suivre les propositions britanniques, 
Eden leur soum it un p lan  qui prévoyait une par-

1. Anthony Eden : « Mémoires », op. cit., pp. 201 et 210.
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ticipation am éricaine, m ais les Américains re fu 
sèrent de jouer le rôle du quidam  qui se procure 
lui-m êm e des avantages économiques 1. Eden était 
persuadé que seule la  participation de l’Amérique 
aux intérêts b ritanniques am ènerait celle-ci à 
renoncer à sa périlleuse neutralité  envers la  
Perse 2.

Les prem iers entretiens anglo-am éricains à p ro 
pos de l ’Iran  se term inèrent sans résu lta t positif, 
m ais ils lui laissèrent l’espoir que « dans une 
conjoncture où des intérêts puissants pour l’Angle
terre  étaient en jeu, les Américains ne persiste
ra ien t pas dans leu r a ttitu d e 3».

Lors de la prochaine rencontre des m inistres des 
Affaires étrangères, en février 1952, à Lisbonne, la 
page était déjà passablem ent tournée. Non seule
m ent l’Amérique avait fa it l’impossible pour éviter 
à l’Angleterre la répercussion de la perte  du pétrole 
iranien. (Eden : « Il n ’v eut pas de ressentim ent 
contre l’Iran  en Angleterre. L’industrie pétrolière 
avait colmaté les brèches ; ainsi la population b ri
tannique ne se sentait pas concernée et il lu i deve
nait difficile de p rendre les menaces de Mossadegh 
au sé rieu x 4.» ) Entre-tem ps, T rum an avait posé le 
préalable suivant à son consentement pour l’aide 
financière réclam ée p a r Mossadegh : l’Iran  devra 
auparavan t conclure un nouveau traité pétrolier 
avec l ’Angleterre sur la  base des propositions bri-

1. Anthony Eden2. Ibid.3. Ibid., p. 203.
: «Mémoires », pp. 198 et 202.
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tanniques 1. Le docteur H enri F. Grady, qui avait 
été jusque-là am bassadeur des Etats-Unis en Iran, 
venait justem ent, « pour raison d’incom patibilité 
de points de vue avec le m inistre des Affaires 
étrangères Dean Acheson et de la politique am éri
caine vis-à-vis de l’I r a n 1 2 », de quitter son poste 
aux Affaires étrangères, où il fu t rem placé p ar Loy 
Henderson. Cette m utation vint très à point pour 
les Anglais. En Henderson, ils saluaient un « ge- 
nuine collaborator » 3 et Eden souligna que c’est 
en grande partie  à H enderson que l’on devait l’éla
boration de l’accord de 1954.

La décision de la Cour in ternationale de justice 
de La Haye, qui dans ce conflit s’était déclarée 
incom pétente, se présente dans la version d’Eden 
comme suit : « Quand vint le tour de la Cour in ter
nationale de justice, celle-ci ne contribua en rien  
au règlem ent du con ten tieux4.» Cet a rrê t de ju il
let 1952, entièrem ent conform e aux  vues de l’Iran , 
e t le discours passionné que Mossadegh fit à La 
Haye, renforcèrent grandem ent sa position en Iran. 
Entre-tem ps, il avait dem andé au Parlem ent un 
renforcem ent de pouvoirs et le transfert au gou
vernem ent du com m andem ent supérieur de l’Ar
mée, assumé p ar le Shah. Le Shah ayant refusé son 
accord, Mossadegh donna sa démission. Son suc
cesseur, Ghavam Saltaneh, gouverna moins d’une

1. J.L. Walden : The International Petroleum Cartel in Iran-Private Power and the Public Interest, in : Journal of Public Law (Atlanta, 1962), p. 80.2. J.L. Walden, op. cit., p. 79.
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sem aine ; après une série d’émeutes à Téhéran, il 
rendit sa charge à Mossadegh. L’autorité du Shah 
n’avait pas alors été suffisante p our soutenir effi
cacem ent le nouveau président du Conseil et, 
comme Eden devait le souligner, elle dim inua 
encore duran t le gouvernem ent u ltérieur de Mos
sadegh. Quant à la réinvestiture de Mossadegh, le 
Shah écrivit ce qui suit : « Le 22 ju ille t 1952, la  
menace d’une guerre civile m ’a contrain t d’accep
ter les conditions de Mossadegh et de le rem ettre 
en fonctions. P a r  une cruelle ironie du sort, la 
Cour internationale de justice rendit le m êm e jou r 
son arrê t d’incompétence dans le conflit pétrolier... 
Mossadegh avait ajouté un nouveau m aillon à la  
chaîne de ses triom phes négatifs. La population 
jub ila it d’enthousiasm e 1. »

D evant cette consolidation de la position de 
Mossadegh, la Grande-Bretagne se vit contrainte 
de tenter une reprise des pourparlers en vue d’un 
règlem ent du conflit1 2, cette fois-ci sous la  form e 
d’une proposition anglo-am éricaine. Le résu lta t en 
fu t la note T rum an-C hurchill d’août 1952, déjà 
citée.

En dehors de la divergence de leurs positions 
respectives envers Mossadegh, les conceptions offi
cielles anglo-am éricaines quant au règlem ent du 
conflit pétrolier coïncidaient à p a rtir  de cette date. 
Cependant, alors que les Américains, toujours per-

1. Mohammed Reza Pahlevi : Au service de mon pays, Stuttgart, p. 86.2. « Nous devons continuer à tenter, dans notre propre intérêt, d’aboutir à une entente et prendre soin de ménager l’opinion mondiale », Eden, op. cit., p. 206.

-- : i
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suadés qu’une chute du gouvernem ent Mossadegh 
sera it néfaste, le soutenaient et tentaient sans cesse 
de faire rep rendre  les pourparlers avec lui ju s
qu’au début de l’année 1953, les politiciens b ri
tanniques continuaient à argum enter que plus Mos
sadegh serait m aintenu au pouvoir, plus il fo rti
fierait le parti com muniste iranien. L’in térêt in ter
national com m anderait de lui refuser toute aide, 
qu’elle soit financière ou m orale.

Dès qu’en octobre 1952 Mossadegh eut rom pu 
les relations diplom atiques avec la Grande-Bre
tagne et que le dernier employé de l ’AIOC dut 
quitter le pays, l’espoir de l’Angleterre d’arriver 
à conclure un accord avec Mossadegh perm ettant 
le re tou r de l’AIOC sous une form e quelconque 
était devenu parfaitem ent illusoire. P a r là-même, 
la politique anglaise fu t lim itée dans ses m ouve
m ents et entachée d’un certain immobilisme qui 
la  m ettait de plus en plus à la m erci des concep
tions et des plans des Etats-Unis. P ar ailleurs, 
l’Angleterre était fortem ent tribu taire de l ’aide US, 
en vue de surm onter les prolongem ents écono
miques de la crise du pétrole. Si au début du 
conflit pétro lier anglo-iranien, ce fu ren t les Anglais 
qui sollicitaient en Amérique une « m édiation neu
tre » pour soutenir leur politique de sanctions 
contre la Perse, à présent les USA tenaient le 
m anche et o rientaient la politique de la Perse 
comme bon leu r semblait. Ce transfert du centre 
d’action de Londres à W ashington n’est nullem ent 
le résu lta t de contingences historiques, m ais l’abou
tissem ent d’une politique voulue p a r les USA qui 
approuvaient le triom phe de Mossadegh et la natio
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nalisation de l’industrie pétrolière iranienne jus
qu’au jou r où le p rem ier de leurs objectifs, à 
savoir l ’éviction de l’hégémonie anglaise en Perse 
fu t acquise et la route ouverte pour une partici
pation am éricaine au pétrole iranien  et pour englo
ber l’Iran  dans leu r sphère d’intérêt au Moyen et 
dans le Proche-Orient. Que ce but soit atteint avec 
ou sans Mossadegh, ou avec l’aide d’un autre gou
vernem ent iranien  n’avait plus aucune im portance 
à leurs yeux. Tout au plus, pour la  réalisation 
du prem ier objectif de leur plan : chasser les An
glais de la Perse, Mossadegh, avec son attitude hos
tile envers l’Angleterre, leur sem blait l’homme le 
plus qualifié ; pour la seconde m anche, c’est-à-dire 
la  participation  am éricaine au pétrole, le boycot
tage anglo-am éricain le rendrait à merci. Les Amé
ricains avaient toutes les raisons d’adm ettre que, 
rédu it à la dernière extrém ité, Mossadegh préfé
re ra it conclure un accord avec l’Amérique plutôt 
qu’avec l’Angleterre. Mais à p a rtir  du m om ent où 
les USA se rendiren t compte qu’ils avaient sous- 
estimé la résistance du grand vieil homme, le 
sursis qu’ils lui accordèrent ne fu t plus qu’une 
question de tactique de retardem ent en face de 
l’Angleterre et celle d’un successeur adéquat pour 
Mossadegh. La décision sur ce dernier point in ter
v in t duran t les troubles politiques qui éclatèrent 
en Perse au début de l’année 1953.

Entre-tem ps, Mossadegh avait dissous le Sénat 
et s’était fa it a ttribuer p a r les Majles les pleins 
pouvoirs. Au mois de février, il engagea une vio
lente cam pagne contre la Cour, duran t laquelle le 
Shah se déclara prêt, le 24 février, à quitter p ro 
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visoirem ent le pays. P a r cette mesure, Mossadegh 
s’était cependant aliéné quelques-uns de ses p a r
tisans, tel que, en particulier, le p rê tre  Kaschani. 
Le 28 février, Kaschani organisa des cortèges roya
listes et excita les masses contre Mossadegh. La 
lutte entre le P rem ier m inistre et le m onarque se 
term ina, cette fois-ci, p a r un m atch nul e t la  paix  
et l’o rd re  fu ren t rap idem ent rétablis. Les contre- 
m anifestations des partisans de Mossadegh fu ren t 
aussitôt qualifiées de com munistes à l’étranger et 
l’am bassadeur am éricain H enderson p rit officiel
lem ent parti pour le Shah. Ainsi le Rubicon fu t 
franchi et scellée la rup tu re  entre Mossadegh et 
le gouvernem ent US. Seul im portait dorénavant à 
l’Amérique de soutenir un hom me qui, sous les 
apparences de la  légitim ité, sem blait posséder un 
pouvoir illim ité dans l’E tat et qui, à charge de 
com pensations appropriées, garan tira it une « col
laboration » sans histoires.

On prépare la chute de Mossadegh.

D urant les derniers mois du gouvernem ent de 
Mossadegh, l ’évolution de la  politique intérieure 
perm it à l’opposition conservatrice, son adversaire 
traditionnel, de se renforcer. Celle-ci se recru tait 
dans les couches et les groupes de la  population 
que la  politique de Mossadegh m enaçait dans leurs 
privilèges. A leu r tête, le Shah, auquel Mossadegh 
assignait les lim ites fixées p a r la Constitution ira 
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nienne et qu’il avait contraint de restituer, res
pectivem ent de rétrocéder à l’E tat en vue d’une 
redistribution, les propriétés que son père avait 
spoliées. La réform e agraire envisagée et promise 
p a r Mossadegh valut également à celui-ci l’inim i
tié des gros propriétaires fonciers, d’autant plus 
redoutables pour son gouvernem ent que beaucoup 
d’entre eux siégeaient au Sénat. S’ajoutaient à 
ceux-ci quelques généraux aigris, dont les privi
lèges avaient également été sérieusem ent am enui
sés depuis que Mossadegh avait assumé lui-même 
la charge du m inistère de la Défense. En la per
sonne de Kaschani, leader religieux et président 
du Parlem ent, l’opposition recru ta  un ennemi de 
Mossadegh acharné et très influent. Celui-ci trou
vait d’au tan t plus d’échos dans le peuple qu’il 
avait été auparavan t un partisan  convaincu de 
Mossadegh, dont il avait soutenu la politique. Tous 
ces groupes réactionnaires avaient tout lieu de 
redouter, pour leurs intérêts personnels, un chan
gement dans la structure sociale et la libéralisation 
du pays à laquelle visait au fond la politique de 
Mossadegh. Ils se coalisèrent en vue de provoquer 
la  chute de Mossadegh.

L eur prem ière tentative consista à créer un 
contre-gouvernem ent au sud du pays, sous le patro 
nat d ’un seigneur tribal et avec la participation 
de quelques m ilitaires ou propriétaires terriens. 
Le gouvernem ent central ayant éventé le plan le 
fit échouer. Après quoi l’on se m it à exercer des 
représailles contre des hommes influents de l’en
tourage de Mossadegh, afin de les contraindre à 
p rê ter leu r concours lors d’une nouvelle conjura
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tion. Certains d’entre eux, peu malléables, et auprès 
de qui ces m anœ uvres n ’avaient pas eu de suc
cès, d isparurent de la scène en guise d’avertis
sement, puis quelques-uns d isparurent pour de bon 
et sans laisser de trace. Le 20 avril 1953, le préfet 
de police de Mossadegh, Afschartus, fu t porté dis
paru . Six jours plus tard, on trouva son cadavre 
dans la m ontagne, près de Téhéran. Il semble que 
Mossadegh n’avait pas pris suffisamment au sérieux 
ces prem iers indices de violence. Comme il tenait 
à se m ouvoir strictem ent dans le cadre de la léga
lité et de la constitution dans ses m esures de 
représailles, il n ’eut aucune arm e efficace contre 
ces m ouvements terroristes naissants. Jusqu’à sa 
chute, il évita de toucher au principe dém ocratique 
d’une lib re opposition et de la liberté d’expres
sion, tan t et si bien que ses adversaires politiques 
eurent toute latitude, non seulem ent à l’in térieur 
du parlem ent, m ais m êm e en public, d’exercer leur 
critique acerbe contre le gouvernem ent Mossadegh. 
L a situation dans laquelle se trouvait l’Iran , du 
moins dans la seconde m oitié du gouvernem ent 
Mossadegh, ressem blait p lu tô t à un état d’excep
tion, qui requ iert des décisions rapides, qu’à une 
situation norm ale, qui autorise de longs débats 
parlem entaires avant toute décision. Au fond, Mos
sadegh était plus dém ocrate que ne le perm ettaient 
les circonstances, en ne se décidant à restreindre 
les droits fondam entaux du Parlem ent qu’au m o
m ent où ses adversaires avaient déjà commencé 
à dévoiler leurs batteries. Ils em pêchaient le gou
vernem ent de p rendre aucune décision en discou
ra n t et discutant des heures, voire des journées
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entières et p ratiquaien t l’absentéism e pour enle
ver au parlem ent le quorum  nécessaire à toute 
décision. Comme Mossadegh tergiversait toujours 
et n’arrivait pas à se décider à dissoudre le p a r
lem ent, vingt-sept m em bres du F ron t national 
rem iren t leu r démission au président de la  Cham
bre, le 15 ju illet 1953, en la m otivant comme su it : 
« La situation actuelle au parlem ent nous empêche 
de rem plir notre mission de députés 1. » La démis
sion de vingt-cinq autres députés, également soli
daires du gouvernem ent Mossadegh, m it le parle
m ent dans l’im possibilité de délibérer.

Le 27 juillet, Mossadegh com menta la  situation 
du parlem ent à la radio. Il dit notam m ent : « Est-ce 
que les adversaires du gouvernem ent ignorent 
qu’une poursuite de leurs intrigues ru ine les efforts 
que le  peuple iranien  a entrepris depuis de longues 
années ? Nous nous trouvons à la croisée des che
m ins : ou bien nous m enons la lutte pour notre 
indépendance nationale jusqu’à son terme, ou bien 
nous nous rendons et nous prenons notre p arti 
d’une d ictature et de l’asservissement qu’elle repré
sente. Chers com patriotes, des puissances é tran 
gères essayent p a r tous les moyens de rom pre le 
fron t uni du peuple iranien. M alheureusement, le 
parlem ent, qui devrait être un hau t lieu de résis
tance et de soutien du peuple contre de telles 
m achinations, n ’a pas été à l’abri de ces agisse
ments. Dans notre parlem ent siègent quelques 
adversaires du gouvernem ent qui, avec l’aide de 
certains agents de puissances étrangères, cherchent

1. Fateh, op. cit., p. 660.
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à rem ettre le pouvoir entre les m ains de ceux qui, 
en vérité, représentent des intérêts étrangers et 
qui se servent de notre parlem ent comme tribune. 
Les grandes difficultés que nous aurons encore à 
surm onter ne perm ettent plus au gouvernem ent de 
rester inactif en face de ces puissances qui se 
m oquent du sort du peuple iranien. Le gouverne
m ent déclare p a r la  présente que, com pte tenu 
de la composition actuelle du parlem ent, qui com
prom et sérieusem ent le fru it de nos efforts patrio 
tiques, il se voit contraint de soum ettre à la déci
sion du peuple la question de la dissolution ou du 
m aintien du parlem ent. Cette décision, seul le 
peuple iranien  est habilité à la prendre, ce peu
ple qui se range en toute liberté derrière sa Consti
tution, la m onarchie et son parlem ent. Toutes les 
lois, tous les parlem ents et tous les gouvernem ents 
n ’existent que pour le peuple et ont le devoir d’agir 
selon ses directives et non pas dans le sens 
contraire 1 »

L ’arbitre se mue en bourreau.

Le référendum  annoncé eut lieu à T éhéran le 
2 août et une sem aine plus tard  dans toutes les 
provinces du pays. Le résultat obtenu provoqua la 
dissolution du parlem ent. Cet événement suscita,

1. Fateh, op. cit., p. 660.
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tant à W ashington qu’à Londres, un véritable état 
d’alarm e. Voilà enfin l’occasion tant attendue de 
proclam er devant le m onde entier que Mossadegh 
avait abandonné les voies de la  légalité et devenait 
ainsi la victime, sinon le provocateur, des forces 
communistes de son pays. Dès lors, l’im m ixtion des 
Etats-Unis dans le m aintien des structures démo
cratiques en Iran  s’im posait de toute évidence. Le 
6 août 1953, le président E isenhow er déclara dans 
une conférence de presse : « Le renforcem ent de 
l’influence com muniste en Asie ne m anquera pas de 
susciter des inquiétudes légitimes et de provoquer 
des conséqences graves pour les Etats-Unis. Vous 
avez pu lire, au jourd’hui même dans votre journal, 
que le président du Conseil iranien  Mossadegh 
s’est enfin débarrassé de ses détracteurs au p arle
m ent, en prononçant la dissolution de celui-ci. 
Pour réaliser ce coup de force, il s’est appuyé sur 
les com m unistes1. Le gouvernem ent am éricain a 
pris les m esures qui s’im posent pour freiner l’ex
pansion com muniste en Asie et tout particulière
m ent en Iran . »

Il fau t dire, en effet, que le p arti communiste 
s’était tout particulièrem ent renforcé sous le gou
vernem ent Mossadegh. Mais ce fa it même témoigne 
plus qu’aucun autre en faveur de ses opinions 
dém ocratiques, étant donné qu’il tolérait ouverte
m ent un parti radicalem ent opposé à ses propres 
conceptions de l ’avenir politique de l ’Iran. Cette 
conjoncture fourn it au gouvernem ent am éricain un

1. Cité d’après Fateh, op cit., pp. 662 et 663,
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prétexte bien venu pour présenter ses agissements 
hostiles à Mossadegh comme une m esure an ti
com m uniste et une action menée dans le cadre de 
la lutte pour la  liberté.

N’im porte com m ent et à n ’im porte quel prix, les 
Etats-Unis étaient ferm em ent décidés à  ne pas se 
contenter du rôle de spectateurs, dans l’évolution 
u ltérieure des événements en Iran , m ais d’y partic i
p er ac tivem en t1. Dès la  prem ière quinzaine d’août, 
le général Norm an Schwarzkopf arriva à  Téhéran 
pour, d’après les thèses officielles, renouer d’an
ciennes relations. Gomme nous l’avons déjà signalé, 
Schwarzkopf avait été chargé, dès les années 1942- 
1948, de la création d’une force de police p our le 
Shah et jouissait, dès cette époque, non seulem ent 
de l’am itié du m aître du pays, m ais égalem ent de 
celle du général Zahédy. D uran t l’occupation, 
Zahédy avait été in terné p a r  les Alliés comme p a r
tisan des nazis. Dès le printem ps 1953, Zahédy avait 
essayé de fom enter un coup d’E ta t contre Mossa
degh ; lorsque le com plot fu t découvert, il fu t gardé 
en détention préventive duran t plusieurs jours. 
P arm i la  clique qui gravitait autour de Zahédy, 
l’on com ptait certains m ilitaires et des politiciens. 
Il avait l’entière confiance du Shah et celle des 
Américains, su r l ’aide financière desquels il pou
vait tab ler à la fois en cas de chute de Mossadegh

1. Si Mossadegh devait s’en aller, et ceci paraissait inéluctable, il serait préférable pour tous les intéressés qu’il fût liquidé par un putsch militaire et non par une émeute communiste. » Elnell Sutton, Persian Oil. A study in Power Politics, 1955, p. 310.
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qu’au m om ent de la form ation d’un nouveau gou
vernem ent. D éjà bien avant la tentative de putsch 
déjouée au printem ps de 1953, Zahédy avait h a r
celé le Shah pour se faire octroyer p a r lui un acte 
signé destituant Mossadegh et le nom m ant lui- 
m êm e président du Conseil. Le Shah se refusa tou
tefois longuem ent à prendre ouvertem ent position 
contre Mossadegh, redou tan t que le peuple ne 
jugeât cet acte comme une trahison à la cause 
nationale. Lorsque le p lan  Zahédy échoua, le Shah 
se déclara p rê t à quitter le pays. Mais peu de temps 
avant la  date du départ fixée p a r  le Shah, l’am bas
sadeur am éricain  Loy Henderson lui rend it visite 
et le décida à renoncer à son p ro jet de départ. A la 
suite de ces événements, Mossadegh convoqua l’am 
bassadeur am éricain et lui signifia qu’il considérait 
sa dém arche auprès du Shah en vue de le faire 
renoncer à p a rtir  comme une im m ixtion dans les 
affaires internes iraniennes et qu’il envisageait de 
dem ander son rappel à W ashington.

A son arrivée, le général Schwarzkopf, ancien 
chef de la  police de l’E tat de New-Jersey, alors 
m em bre du Service secret US, trouva donc une lia i
son déjà bien établie entre le Shah, l’Amérique 
et Zahédy et y p rit alors, en sa qualité de spécia
liste des questions m ilitaires, le rôle joué jusque-là 
p a r  l’am bassadeur am éricain. D urant ce même 
temps, Zahédy, pour échapper aux recherches du 
gouvernem ent, s’était mis à l’abri en un lieu sûr, 
que son fils, le fu tu r gendre du Shah et am bassa
deur iran ien  à W ashington, ne consent pas encore, 
neuf ans après, à dévoiler, « p ou r raison d’E tat »
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et « où la police de Mossadegh n’avait pas accès 1 ». 
Mais le seul fa it que le général Schwarzkopf 
connaissait l’endroit m ystérieux et qu’il eût réussi 
à y jo indre Zahédy, établit clairem ent qu’il s’agis
sait du siège de l’am bassade am éricaine à Téhé
ran.

L’apparition  de Schwarzkopf dans une atm os
phère déjà survoltée fit l’effet d’un coup de ton
nerre. L ’am bassade am éricaine s’em pressa de 
rassu rer le pays en proclam ant que la  visite du 
général de brigade n ’était rien  de plus qu’un 
« revoir avec d’anciens amis 1 2 ». La presse, cepen
dant, ne s’y trom pa point : « Un grave danger 
m enace notre pays. Les paroles d’Eisenhow er ne 
sont pas de simples menaces, elles se concrétisent 
dès à présent en actes tangibles... L’entrevue du 
général Schwarzkopf, m em bre du service secret 
am éricain, avec le shah, n ’est pas gratuite et n’est 
assurém ent pas le fa it du h a s a rd 3. Schwarzkopf 
revient en août 1953 en Iran , simplem ent, comme il 
le prétend, pour « revoir d’anciens amis ». Il va de 
soi que le général n iera ultérieurem ent la relation 
existant entre sa reprise de contact avec le shah 
et Zahédy et la suite des événements. Cependant 
avec sa venue, comme le soulignent un Mossadegh 
scandalisé et une presse russe ironique, les choses 
suivirent leu r cours suivant la form ule consacrée 
des courses à pied : « A vos m arques. — Prêts !

1. Citation tirée du périodique iranien Donia, n° 2 (1962).2. New York Times du 9 août 1953.3. Schahbaz, quotidien de Téhéran, 9 août 1953.
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— Partez ! 1 »
C’est précisém ent duran t ces jours d’extrêm e 

tension dans la situation politique de l ’Iran  que 
l’am bassadeur am éricain Henderson jugea oppor
tun de faire un voyage en Suisse. Il y rencontra 
donc, ausitôt après son entretien avec Norm an 
Schwarzkopf à Téhéran, à la fois le chef du service 
secret Allan Dulles et la princesse Aschraf, une 
sœ ur du shah, exilée p a r Mossadegh à la suite de 
ses incessantes intrigues à son encontre. « Cette 
rencontre d’un chef de services secrets, d’un homme 
politique et d’une princesse iranienne, sur les 
contreforts des Alpes suisses, établit clairem ent 
comment, d’un seul coup, tous les leviers fu ren t 
mis en action» , rem arque le périodique am éricain 
The Nation, le 24 ju in  1961.

De fait, il ne se passa pas une semaine après 
cette rencontre secrète que Mossadegh était ren 
versé. Le Shah et Zahédy avaient pris le pouvoir. 
Simple coïncidence ?

Le 15 août, le shah rem it au colonel Nassiri, chef 
de sa garde personnelle, l’o rdre de destitution de 
Mossadegh et la nom ination de Zahédy au poste 
de président du Conseil. Le colonel, escorté de 
quelques officiers et soldats en armes, rem it ce pli 
à Mossadegh à une heure fo rt insolite, c’est-à-dire 
à une heure du m atin. A la même heure, deux 
m inistres et un député du Majles fu ren t arrêtés 
dans leur lit et conduits secrètem ent à Saadabad,

1. Harkness and Harkness : « The Mysterious Doings of the CIA » in : Saturday Evening Post, 6 novembre 1954.
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la résidence d’été du shah, au nord de Téhéran. 
Le m êm e scénario avait été prévu pour Mossadegh. 
Mais comme les messagers trouvèrent la  résidence 
de Mossadegh gardée p a r des troupes gouverne
m entales, le p lan  échoua et les officiers du shah 
durent de contenter de lui rem ettre le docum ent 
de sa destitution. Ainsi donc ce coup d’E tat noc
turne avait échoué. Le shah et l’im pératrice Soraya 
quittèrent le pays en direction de Bagdad et de là 
gagnèrent Rome p a r la voie des airs.

P a r la  suite, le shah eut la trouvaille de m asquer 
ce départ peu glorieux p ar la  version suivante : 
il écrit dans son l iv re 1 : « Conform ém ent à des 
projets arrêtés de longue date, l’im pératrice et moi 
avions quitté le pays avant d’être inform és du 
succès de la Révolution (!). Nous nous étions 
concertés, en effet, quelques semaines auparavant, 
de quitter le pays provisoirem ent, au cas où Mossa
degh se rebifferait contre sa destitution. En p re
nan t cette décision, j ’espérais contraindre Mossa
degh et ses partisans à découvrir leurs buts véri
tables. C’est pendant m on absence que l ’on jugerait 
plus clairem ent dans quelle m esure et pour com
bien de tem ps encore, le peuple était décidé à le 
soutenir. » On voulait égalem ent après ces événe
ments, faire accroire au lecteur étranger que ce 
putsch m ilitaire, mis en scène et financé p a r  la  
CIA, de m èche avec quelques officiers am bitieux 
et corrom pus, était en fait la révolte du peuple 
iranien  contre Mossadegh. Outre qu’il n ’existait, 
à ce mom ent, aucun m otif p ou r une telle révolu-

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 92.
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tion, le déroulem ent effectif des événements 
dém ent form ellem ent tous les éléments d’une 
pareille  thèse.

L ’insurrection soudoyée.

Le lendem ain de la  fuite du shah, Henderson 
ren tra  de son voyage en Suisse. Le m êm e jour, 
Mossadegh fit désarm er la garde personnelle du 
shah. Le colonel Nassiri fu t arrêté. Dans une allo
cution radiodiffusée, Mossadegh fit savoir à la 
population que la  tentative de putsch contre lui 
avait été découverte et jugulée. A la  suite de cette 
déclaration, de nom breuses dém onstrations et 
m anifestations de sym pathie se déroulèrent dans 
la p lupart des grandes villes de l’Iran. Le p arti 
com m uniste Tudeh voulut pousser à la proclam a
tion de la République. A n’en pas douter, c’était 
là l ’im pératif de l’heure, m ais une fois de plus 
Mossadegh n’arriva pas à se résoudre à collaborer 
avec les communistes. P ar ailleurs, le p arti commu
niste iranien, entièrem ent sous la tutelle du p arti 
com m uniste de l’Union soviétique, fu t incapable 
d’entreprendre une action indépendante. Que les 
consignes du Comité central aient précisém ent pu 
faire  défaut à ce m om ent-là relève de la  conjonc
ture  de la  politique m ondiale de l ’époque et en 
particulier des expériences faites p a r les deux 1 2

1. Le Monde, du 7 septembre 1953.2. Ibid.
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puissances m ondiales duran t la guerre de Corée. 
Ainsi cette occasion unique fut-elle perdue et, 
grâce à l’initiative des Etats-Unis et de leurs ser
vices secrets, la situation fu t tranchée en faveur 
du shah.

Au m atin  du 19 août, un ram as de prolétaires 
arm és de couteaux et d’armes contondantes 
fom enta des troubles au sud de T éhéran et m archa 
en direction du nord, vers le centre de la  ville. 
D’après les bruits qui couraient, les mullahs, c’est-à- 
dire le bas clergé, avaient distribué une somme de 
quatre millions de tomans à cette bande d’asociaux 
et de voyous, qui n ’avaient pas un sou vaillant 
et auraient été prêts à tuer père et m ère pour 
m oins que ces quelques pièces qu’on leu r glissait 
dans la m ain  l. Lors de sa com parution en justice, 
Mossadegh produisit un  docum ent qui établit noir 
sur blanc que le chèque n° 703.352 avait été rem is 
la veille p a r des agents am éricains à la banque 
Melli en Iran  pour un m ontant de 390 000 dollars 
contre 32 643 000 riais rem is à E dw ard G. Donally 
pour le m un ir de devises persanes 2. A pparem m ent, 
cette somme fu t insuffisante (le périodique am éri
cain The Nation 1 2 3 parle d’une somme de 19 m illions 
de dollars que la CIA aurait dépensée pour p ro
voquer la chute de Mossadegh) car subitem ent le 
dollar eut cours officiel à Téhéran. Les conduc
teurs d’autobus et de taxi, qui conduisaient la pègre 
hurlan te  vers les différents théâtres de ses exploits, 
où devaient re ten tir les cris de « A bas Mossa

1. Le Monde du 17 septembre 1953.2. Ibidem.3. Cook ; « The CIA », 192. The Nation 529, 1961.
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d e g h !» , exhibaient fièrem ent leur banknotes 
vertes.

A la tête de cette populace, le général Zahédy et 
quelques officiers descendirent d’un char, dans la 
m atinée du 19 août, juste devant la dem eure de 
Mossadegh. En moins de rien, la garde de Mossa
degh fu t m itraillée et la m aison démolie à coups 
de canon. Mossadegh et les conseillers restés auprès 
de lui p riren t la fuite p ar les toits des maisons voi
sines. Ils se rendiren t cependant à la police dans 
les 48 heures et fu ren t placés sous m andat de 
dépôt. Le 22 août, le shah put regagner Téhéran.

Cependant la CIA ne serait plus la CIA si on 
pouvait l’accuser, preuves à l’appui, d’un énorm ité 
telle que d’avoir organisé la chute d’un gouver
nem ent étranger. Mais grâce à la force probante 
des faits, l ’opinion publique est unanim e à 
adm ettre que c’est la CIA qui a été l’instigatrice 
de ces incidents. Dans les comptes rendus de la 
presse (non pas celle qu’on stigmatise de l’épi
thète de pro-com m uniste) la responsabilité de la 
CIA est considérée comme un fa it et non comme 
une simple conjecture. Le New York Times du 
21 m ai 1961 écrit : « La CIA joua le rôle principal 
en Iran  dans l’affaire de la chute du P rem ier 
m inistre Mossadegh en 1953. » E t le Saturday Eve- 
ning Post du 6 novem bre 1954 : « Un autre 
triom phe à l’actif de la CIA fut le coup d’E tat 
réussi en Iran, duran t l’été 1953, p ar lequel le 
vieux dictateur Mossadegh a été renversé et l’am i 
de ce pays, le shah Mohammed Reza Pahlewi, 
rem is au pouvoir. » Le journal Die Zeit du 6 m ai 
1966 : « La CIA ne s’est pas contentée de renverser
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le gauchisant président du Conseil guatém altèque 
Ardenz Guzman, elle est également venue à bout 
du président du Conseil iranien  Mossadegh. »

Voyant Mossadegh tradu it devant un tribunal 
m ilitaire à Téhéran, les gouvernem ents respectifs 
de W ashington et de Londres poussèrent un 
« ouf ! » de soulagement. « La nouvelle de la chute 
de Mossadegh m ’atteignit duran t m a conva
lescence», note Eden dans ses Mémoires, « au  
m om ent m êm e où nous croisions, avec m a femm e 
et m on fils, en M éditerranée, entre les îles grecques. 
I slept happily that n ig h t1 ».

Dès le mois de septem bre, le m inistère am éricain 
des Affaires étrangères entam a des pourparlers 
avec les grandes com pagnies pétrolières am éri
caines et poussa à la  création d’une compagnie 
panam éricaine chargée de racheter les parts de 
l’Anglo-Iranian. Cette proposition se heurta, non 
seulem ent à l’opposition des m em bres du cartel, 
m ais suscita égalem ent des protestations de la p a rt 
du Foreign Office britannique qui s’estim a lésé p a r 
cette dérogation flagrante aux buts fixés en 
commun, et exigea le respect des conventions éta
blies. Il ne se passa pas loin d’une année entière 
avant que les deux gouvernem ents n ’eussent trouvé 
une form ule « équitable » pour se partager le 
butin.

Mais Sa Majesté le shah de Perse juge qu’il sied 
de fêter le jo u r où les puissances et les in térêts 
étrangers se sont, une fois d e Nplus, assuré l’hégé
m onie de son pays, et Ta instauré comme fête du

1. Anthony Eden, op. cit., p. 214.
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Triom phe National. Il écrit lui-m êm e à ce sujet : 
« Le 19 août, chaque année, mon pays fête le jou r 
de la  Nation et p a r la même occasion, le renver
sem ent de Mossadegh et la libération du pays des 
puissances étrangères, sur le point de nous rav ir 
notre indépendance. J ’ose croire que nous n’oublie
rons jam ais ce que ce jour représente pour nous h »

A ujourd’hui, quinze ans après la nationalisation 
de l’industrie pétrolière persane p ar Mossadegh, 
l’on entrevoit toute l’am pleur des possibilités d’ex
pansion de la Perse, à jam ais compromise p a r  la  
chute de Mossadegh. La dépendance vis-à-vis de 
l’étranger est plus forte que jam ais, l’exploitation 
du pays p a r  des groupes d’intérêts étrangers se 
perpétue et le budget de l’E tat doit être pénible
m ent reconduit d’une crise à l’autre p a r des sub
ventions étrangères, tandis que les énormes 
contrastes dans le niveau de vie du pays empêchent 
au jourd’hui comme h ier une prise de conscience 
homogène, seule capable d’apporter la libération 
du pays.

La défaite de Mossadegh prouve à l’envi qu’une 
lutte pour l’indépendance nationale n’a de chances 
de succès que dans la m esure où elle réunit effec
tivem ent toutes les forces vives du pays et que 
chaque couche de la population accepte le sacri
fice particulier qui lui est dem andé. Il fau t que le 
bu t com mun soit mis en évidence au sein des 
groupes respectifs. Seul si l’enjeu de la lutte ou la 
portée d’un renoncem ent éventuel leu r est connu, 
les hommes se trouvent capables de persévérer

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 96.
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dans leurs efforts jusqu’au bout. Mossadegh eut le 
grand tort de s’adresser tout particulièrem ent à 
la population urbaine et aux intellectuels du pays, 
en négligeant la m asse de la population iranienne, 
composée à 75 % de paysans, et dhnstru ire ceux-ci 
de l ’absolue nécessité d’une libération nationale. 
S’il n ’avait pas été en m esure de leur apporter 
une aide tangible dans l’im m édiat, il au ra it du 
m oins pu leur apprendre que la fin de l’oppression 
du pays, la fin de sa mise en tutelle p a r l’étranger 
était également celle de leu r asservissem ent social. 
C’est seulem ent quand la corrélation entre la 
répression extérieure et celle de l’in térieur est éta
blie que le com bat pour l’indépendance nationale 
reçoit sa pleine justification en identifiant la consi
dération et l’honneur de la Nation avec la dignité 
hum aine du dernier de ses citoyens.

Mossadegh voulait certes œ uvrer dans l’in térêt 
de la m ajorité  du peuple, m ais il négligea de la 
gagner à sa cause. S’il avait eu la grande masse 
résolum ent derrière lui, ce n’est pas une poignée 
d’officiers et une bande de voyous qui auraient 
jam ais été capables de provoquer sa chute. A 
m aintes reprises, duran t son m andat, l’occasion 
lui fu t donnée de voir de quel poids les masses 
peuvent, le cas échéant, peser su r la décision du 
pouvoir. C’était, p a r exemple, duran t l’été 1952, où 
il s’était re tiré  après le refus des pleins pouvoirs 
qu’il avait sollicités et où le peuple obligea le shah 
et le P arlem ent à se p lier à ses vues et à le rap 
peler au pouvoir. Il en fu t de m êm e dans de 
nom breux autres cas, p a r exemple au m om ent où 
les grands propriétaires terriens et les suppôts du



L ’IRAN 125

shah au Parlem ent refusèrent leu r accord pour les 
projets de loi présentés p a r Mossadegh : les m ani
festations de la rue les firent adopter p a r force. 
L’e rreu r de Mossadegh ne fu t pas d’ignorer le rôle 
p répondéran t du peuple, m ais une erreu r de 
tactique qui l’incitait à se préoccuper essentielle
m ent de la répression extérieure, avant de s’a tta
quer à la réform e interne. Ainsi il différa l’appli
cation de la réform e agraire, qu’il avait déjà 
annoncée et qui lui valut l’hostilité des seigneurs 
féodaux, afin d’éviter les troubles intérieurs au 
m om ent m êm e où il se trouvait aux prises 
avec l ’étranger. S’il avait m ené de fron t la  lutte 
pour la  libération intérieure avec celle de l’exté
rieur, il y  a de fortes chances que les Américains 
n ’eussent pas trouvé alors le concours indispen
sable des collaborateurs persans. L’échec de cette 
lutte pour la  libération nationale durcit fatalem ent 
les positions sur le plan social et anéantit en même 
temps les espérances du peuple iran ien  et les 
sacrifices qu’il avait consentis du temps de 
Mossadegh.



CHAPITRE IV

LE SHAH M. R. PAHLEW I : 
EMPEREUR PAR LA GRACE DE L’AMERIQUE

ou
LA RIENYEILL AN CE DU SOUVERAIN 

POUR LES ENNEMIS DU PEUPLE

Incapacité par la grâce de Dieu 
et la toute-puissance du dollar.

Le successeur de Mossadegh au poste de Prem ier 
m inistre, le général Zahédy, pouvait, certes, tabler 
de la p a rt des Etats-Unis su r toute l’aide souhai
table, fournie dans les m oindres délais, cependant 
il n ’était pas l ’hom me sur lequel les Am éricains 
envisageaient de fonder leur fu tu re  politique en 
Iran . Non pas qu’il a it pu  p laner le m oindre doute 
quant à sa « loyauté » — m ilitaire de carrière, il 
était un sujet dévot de la couronne, — son appar-
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tenance à l’extrêm e-droite le m ettait en outre à 
l’abri de tout soupçon d’am bition sociale person
nelle. Mais il lui m anquait d’une p art l’approbation 
du peuple, et surtout une certaine envergure : il 
n’avait pas la  classe, pas assez de personnalité 
pour être pris en h au t lieu — c’est-à-dire à W as
hington — pour quelqu’un. Quoi de plus logique, 
dès lors, que de revenir à la bonne vieille insti
tution de la  royauté, d’un em pereur investi p a r la 
grâce de Dieu, occupant p a r une tradition  séculaire 
la  prem ière place des hiérarchies de la  société 
persane et n ’ayant nul compte à rendre à ses sujets. 
Le rôle quasi divin que joue, encore de nos jours, 
le roi auprès du peuple, la vénération et le dévoue
m ent aveugles que celui-ci lui témoigne dans les 
villages les plus reculés et les provinces les plus 
lointaines perpétuent certes des coutumes histo
riques de l ’Iran , m ais il fau t dire aussi que celles- 
ci ont été cultivées sciem m ent en tan t que traditions 
religieuses. Il existe encore aujourd’hui en Iran  
des contrées où le nom personnel du roi est p arfa i
tem ent ignoré du peuple. C’est le ROI. Ces gens-là 
ne reçoivent aucune inform ation politique, ils 
vivent com plètem ent en dehors de l’histoire. Le 
cours des siècles les a trem pés à la faim  perm a
nente et aux m aladies. L eur im agination se com
p la ît davantage dans le royaum e des contes de 
fées que dans le dom aine des tristes réalités. D’ail
leurs, pour eux, ici comme là, le ro i tient la 
prem ière place. De pareilles choses ne su rprennent 
guère dans un  pays où le pourcentage des illet
trés a tteint 75 à 80 pour cent. Cependant, sous ce 
rapport, bien des choses ont changé, en particulier
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dans les grandes villes, depuis l’ère de Mossadegh. 
Lors de plusieurs m anifestations et dém onstrations 
de la foule, l’on a pu déceler une certaine démys
tification du shah-in-shah, le ro i des rois, et l’on 
commence à séparer la personne du roi de sa 
fonction. Du fait que Mossadegh incarnait en lui- 
même une très forte personnalité et que celle-ci 
ne l’eût pas empêché de se p lier consciencieuse
m ent aux règles de la dém ocratie, il s’était form é 
dans le subconscient du peuple iranien  un certain 
concept rationaliste de la  fonction de chef d’E tat 
qui lu i faisait apprécier davantage la capacité et 
le rendem ent que la naissance et les prétentions.

La recherche du but essentiel de Mossadegh, la 
libération de la  Perse de la tutelle et de l’exploi
tation d’une puissance étrangère présupposait un 
renforcem ent du sentim ent national iranien. Ce 
n ’est pas la perspective du bien-être qui servit de 
m oteur au m ouvem ent populaire, mais la volonté 
du peuple de puiser dans son histoire et ses trad i
tions m illénaires la com préhension nécessaire pour 
orien ter lib rem ent lui-m êm e l’avenir de son pays. 
Or, il se trouve que l’histoire de la Perse se confond 
depuis la nuit des tem ps avec celle de ses rois et 
qu’elle a toujours été orientée dans ce sens ; les 
traditions que Mossadegh cherchait à restaurer, en 
les replaçant au centre de l’intérêt général, auraient 
elles-mêmes m érité d’être expliquées. Mais le temps 
im parti à Mossadegh fu t beaucoup trop court pour 
perm ettre d’obtenir un résultat quelconque. De ce 
fait, il se vit contraint, p a r  la force des choses, de 
défendre des positions qui devaient s’opposer p a r 
la  suite aux objectifs supérieurs de sa politique.
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C’est en effet une am ère ironie du sort que ce 
fû t précisém ent, le shah qui inaugura le nouvel 
édifice élevé à la gloire des traditions iraniennes 
renouvelées et opposé p ar Mossadegh à l’influence 
étrangère. M ohammed Reza Pahlewi sut s’adapter 
à son rôle et m anœ uvra fort adroitem ent pour en 
tirer parti. Il parla , — et parle  encore aujourd’hui, 
— de son « nationalism e positif » en l’opposant au 
« nationalism e négatif » de Mossadegh h Ce qu’il 
entend p ar là, sans doute, c’est le re tour à l’an
cienne étiquette de la cour et ses tentatives pour 
perpétuer dans l’idée du peuple le rôle tradition
nel du roi, en se com parant aux grands rois p er
sans de l’antiquité : D arius et Cyrus. De même, la 
com m ém oration du 2 500e anniversaire de la créa
tion de l’em pire iranien « de Cyrus à Mohammed 
Reza Pahlew i » — préparée de longue date, doit 
servir à encourager de tels rapprochem ents. C’est 
pourquoi, du point de vue psychologique, il est 
indéniable que c’est le shah qui se p rê ta it le m ieux 
pour incarner l’homme fort de la Perse.

P ar ailleurs, il détenait le com m andem ent 
suprêm e des forces armées, et le virus d’une fidélité 
aveugle à la royauté a de tout temps été inoculé à 
tous les m ilitaires, du simple soldat à l’officier1 2. 
Dans l’armée, dont la mission essentielle devrait

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 97.2. Dans toutes les casernes et les bureaux officiels, on trouve la devise : « Dieu, Shah, Patrie. » Le plus souvent, les trois substantifs forment un demi-cercle, dans lequel le mot SHAH au centre est placé légèrement plus haut, de sorte qu’on lit naturellement : Shah-Dieu-Patrie. Il faut avoir fait son service militaire en Perse pour comprendre à quel point cette hiérarchie est passée dans le sang des militaires, officiers ou soldats.
5
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être la défense du pays contre l’intrusion é tran 
gère, la protection du pays est cependant subor
donnée à celle du roi. Comme p a r ailleurs ni le 
Parlem ent ni les partis politiques réunis ne dis
posent de moyens suffisants pour provoquer un 
changem ent de régim e, l’arm ée détient la clé du 
pouvoir. Aussi, à se contenter de recourir au p re
m ier général venu comme m édiateur, l’on courait 
le risque d’une lutte intestine entre rivaux. Donc, 
là aussi, la position privilégiée du m onarque offrait 
une heureuse exception.

En dépit de tous ces avantages m ultiples, il fu t 
évident, pour les Américains, que le shah ne sau
ra it garan tir la stabilité in térieure du pays dans 
le sens de leur politique que dans la  m esure où il 
recevait dès le début une aide financière et m ili
taire massive. Dès le 5 septem bre 1953, les prem iers 
45 millions de dollars US arrivèren t donc en Iran  ; 
quelques mois plus tard, encore 15,5 millions, et 
pour l’année budgétaire 1954, l’Iran  reçu t la  tota
lité de 127,3 m illions de dollars, comme le fit savoir 
officiellement le m inistre des Affaires étrangères 
Dulles, cette aide économique fu t allouée à la Perse 
en considération de « l’évolution favorable de la 
politique du p a y s 1».

Afin de ne pas donner au m onde le spectacle 
d’une d ictature soutenue p ar les USA, la Perse 
devait conserver pour la form e le système de la 
m onarchie constitutionnelle. Pour cette raison, il 
fa lla it restaurer le standing des riches couches

1. In : 30 Dep’t State Bull, 1954, p. 582, cité d’après « Journal of Public Law », p. 82.
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supérieures et leurs privilèges, afin de fourn ir au 
m onarque les séides et les complices adéquats, 
prêts à jouer le jeu  et à assum er les rôles prévus 
pour eux au parlem ent, au gouvernem ent et dans 
l’opposition. Le fa it que l’Amérique et l’Angleterre 
aient réussi, en une seule année, à conclure avec 
la Perse un nouveau traité pétrolier, aussi conforme 
à leurs vœux proclam és en 1951, dém ontre à l’envi 
avec quelle adresse ce plan fu t mis en œuvre.

De nom breux experts m ilitaires am éricains et 
des spécialistes du service secret US arrivèren t à 
Téhéran et organisèrent la structuration  d’une 
arm ée forte de 200 000 hommes, dotée entre-tem ps 
de l’arm em ent m oderne am éricain, de m êm e que 
le service secret qui compte 60 000 mem bres et 
qui, avec les effectifs de la police d’environ 33000 
hommes form e l’unique organisation de l’E tat fonc
tionnant convenablement.

Sous le titre  «N otre problèm e iran ien » , le 
célèbre journaliste am éricain W alter Lippm ann 
écrit, au sujet de l ’engagement m ilitaire des USA 
en Iran  : « Ce n ’est un secret pour personne que 
nous entretenons en Iran  une mission m ilitaire 
forte de 900 hommes (officiers et soldats) pour 
l’instruction des forces arm ées iraniennes... L’arm ée 
form e le p ilier du régime. Elle est nécessaire pour 
m aintenir le régime, tout en étant en m esure de 
le renverser. En Iran , notre aide m ilitaire n’est 
pas dirigée vers l’est, m ais vers l’in térieur ; elle 
n’est ni tratégique ni tactique, m ais se déploie sur 
le p lan  politique, c’est-à-dire de la politique inté
rieure... P rétendre que nous sommes contraints de 
créer une force m ilitaire en Iran  pour em pêcher
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une invasion russe est un non-sens et une façon de 
p résenter les choses tout juste bonne à  donner un 
peu plus de poids à notre intervention auprès du 
Congrès pour l’octroi de subventions au shah. La 
raison m ajeure de notre soutien de l’Iran  n ’est pas 
son im portance stratégique lors d’une guerre m on
diale éventuelle, son seul but est de m ain ten ir le 
gouvernem ent du shah qui nous est fav o rab le1». 
Au su jet de la situation de l’arm ée dans la société 
iranienne, L ippm ann écrit : « Le corps des officiers 
est une caste privilégiée ; les effectifs de l’arm ée 
devront être augmentés, pour la bonne raison qu’il 
fau t de nouvelles places pour l’avancem ent. On ne 
recule devant aucune dépense quand il s’agit de 
m aintenir ces Messieurs les officiers de bonne 
hum eur en leu r accordant des avantages supplé
m entaires, comme p a r exemple des réductions 
substantielles sur le prix  des autom obiles ou les 
tarifs douan iers1 2.» Outre que l’officier trouvait 
son avantage dans le nouveau régim e sur le plan 
m atériel comme sur le plan m ondain, il fu t en 
plus flatté p a r l’accroissement de la puissance 
politique de l’armée. Sous Mossadegh, le budget 
de l’arm ée s’était vu am puté au bénéfice des 
chapitres de l’Education nationale, de la Santé 
publique et de l’Agriculture ou de l’Industrie, et 
les généraux fu ren t rem is à la place que la loi 
et la constitution leur avaient assignée.

Alors que sous Mossadegh la police se contentait

1. New York Herald Tribune des 16 et 17 décembre 1959.2. Ibidem.
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d’être un organe pour la protection du citoyen, elle 
devenait, sous ses successeurs, un instrum ent de 
surveillance au service des autorités. Mossadegh 
avait défendu le point de vue suivant : la Perse, 
d’ores et déjà incapable de se défendre contre 
l’agression d’une grande puissance, peut se conten
ter d’une arm ée réduite, capable éventuellement 
de venir à bout d’une échauffourée à la frontière. 
De ce fait, il transform a le m inistère de la Guerre 
de l’époque en m inistère de la Défense nationale. 
C’est cette attitude de Mossadegh à l’égard des 
m ilitaires que le shah (qui après sa prise du pouvoir 
ré tab lit le m inistère de la Guerre) tra ita  de « néga
tivisme » de Mossadegh, dans son livre « Au service 
de mon p a y s 1». Sa conception de la mission de 
l’arm ée se dévoile dans une critique à l’adresse 
de Mossadegh, où le shah s’étonne que lors des 
m anifestations de rues à Téhéran, celui-ci n ’ait pas 
« fa it in tervenir les chars et les unités de l’armée. 
Sous Mossadegh, dit-il encore, la police se conten
tait du rôle de specta teu r1 2.»

Eviction de l’opposition.

Dès la chute de Mossadegh, une action d’épu
ration  de grand style fut im pitoyablem ent menée 
avec l’aide de la police secrète réorganisée. De 
nom breux quotidiens et revues fu ren t interdits, 
des im prim eries ferm ées, des livres confisqués ou

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 78.2. Ibid., pp. 78-79.
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m is à  l ’index et chaque phrase destinée à  l’im pres
sion ou à un discours public soumise à une sévère 
censure. Certains journalistes peu conform istes 
qui jouissaient d’une faveur bien com préhensible 
auprès du public fu ren t poursuivis. Le rédacteur 
peut-être le plus prestigieux que l’Iran  ait jam ais 
connu, K arim pour Schirazi, fu t arrêté  sous l ’incul
pation d’avoir « p a r la publication de certains 
articles dans son journal, soutenu l ’ancien gouver
nem ent (Mossadegh) et indisposé l ’opinion publique 
contre Sa M ajesté 1 ». Le 18 m ars 1954, le quotidien 
de Téhéran Keyhccn annonça : le journaliste  
Schirazi s’est suicidé p a r le feu dans sa cellule. 
Comme en général une cellule de prison n’offre 
guère de commodités pour ce genre de suicide, on 
peu t supposer que cet article était p lu tôt destiné 
à servir d’avertissem ent pour quiconque serait 
tenté de faire usage de la  liberté d’expression.

Les m em bres du gouvernem ent Mossadegh et 
ceux du F ron t national fu ren t traduits en justice 
et des m illiers de leurs partisans jetés en prison. 
Mossadegh également passa en jugem ent. Il fu t 
condam né à trois ans de cellule et consigné à son 
domicile pour le restan t de ses jours. Son m inistre 
des Affaires étrangères Hossein Fatem i fu t agressé 
p a r des tueurs professionnels après son arrestation 
et, bien que très grièvem ent blessé, traîné devant 
le tribunal et exécuté peu après. Son ancien 
m inistre de la Justice eut les yeux arrachés et 
subit d’autres sévices1 2 graves, au point qu’il 
m ourut de ses blessures en prison. Des centaines

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 78.2. Ibid, pp. 78-79.
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de com m unistes fu ren t assassinés. De nom breux 
professeurs et étudiants d isparurent dans les 
prisons après des rafles nocturnes.

En décem bre 1953, les troupes du shah péné
trèrent dans l’édifice de l’Université, afin de réduire 
au silence les étudiants qui y m anifestaient. Dans 
une enquête menée p ar une Commission in terna
tionale d’étudiants, B. Russel écrit : «E n  1953, la 
garde m ilitaire du roi, accompagnée d’agents de 
police, pénétra dans l’Université et fusilla trois étu
diants non armés, suspects d’opinions subversives 
à l’égard du gouvernem ent. Tous les bâtim ents de 
l’Université fu ren t fouillés de fond en comble p a r 
des m ilitaires arm és en tenue, des policiers et des 
agents secrets, et dès qu’un groupe de trois étu
diants ou plus était repéré, ceux-ci étaient sommés 
de se disperser im m édiatem ent *. A cette époque, 
l’un ou l’autre député ou sénateur osait encore 
stigm atiser au Parlem ent la violation perm anente 
des lois iraniennes p a r les autorités. Le député 
Scharochschahi, qui avait osé form ulé ouverte
m ent une telle critique, échappa de justesse à des 
tueurs à la solde du gouvernem ent, venus à cinq 
heures du m atin  à son propre domicile pour 
l’assassiner. Il le dit publiquem ent dans une séance 
à la Cham bre le 5 août 1955 : « Monsieur Ala, votre 
gouvernem ent ne se contente pas de m ’accuser ou

han du 22 septembre 1954 : « Au terme des déclarations du médecin légiste, l’œil gauche de M. Lotfi (ministre de la Justice) est frappé de cécité à la suite de coups ; son bras gauche est également grièvement blessé et, en différents endroits de son corps, on relève des traces de coups. »1. Cité d’après Konkret, mai 1965, p. 21.
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de m ’offenser : il va jusqu’à attenter à m a v ie 1.» 
E t le sénateur Divanbegi s’écrie : « Même duran t 
la période sombre de l’occupation, au m om ent où 
des forces étrangères faisaien t la loi dans notre 
pays, l’on n’a pu observer un m épris des lois tel 
que nous le voyons au jourd’h u i2.»

L’épuration menée p ar le shah et ses efforts pour 
créer une «stab ilité  in té rieu re» , condition p réa
lable à un nouveau traité  pétrolier, ne m énagèrent 
même pas l’armée. Sous le prétexte de com battre 
le com munisme, de nom breux officiers et sous- 
officiers furen t exécutés. Le shah lui-m êm e écrit 
à ce sujet : «U n grand nom bre de m em bres du 
parti Tudeh... fu ren t exécutés3». Soixante et onze 
officiers fu ren t condam nés à m ort (vingt et un 
d’entre eux ont été exécutés le jo u r m êm e où le 
nouveau traité  pétro lier de 1954 fut présenté au 
parlem ent), cent quatre-vingt douze fu ren t 
condam nés à la réclusion crim inelle à perpétuité, 
cent dix-neuf à des peines de prison de quinze ans 
et cent soixante-trois à des peines de trois à dix 
ans. Cette décim ation perpétrée dans le com m an
dem ent de l’arm ée juste avant la mise en vigueur 
du nouveau traité  pétrolier devait juguler toute 
tentative éventuelle de révolte contre la nouvelle 
aliénation des intérêts de la Perse à des puissances 
étrangères.

Le fait qu’au tan t d’hommes politiques, de m ili
taires, de journalistes et un aussi grand nom bre

1. Cité d’après Djahangir Azina, Djonbesche melli Iran (1959), p. 7.2. Ibidem.3. M.R. Pahlewi, op. cit., pp. 93-94.

• (
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de partisans de Mossadegh aient dû, d’une m anière 
ou d ’une autre, d isparaître  de la scène de la vie 
politique de l’armée. Sous Mossadegh, le budget 
grief de dictature form ulé tant de fois à l’adresse 
de Mossadegh p ar les Américains et les Anglais, 
et aussi une preuve tangible que le nouveau gou
vernem ent n’a pas été salué p a r la totalité de la 
population comme un libérateur, m ais que seul 
l’emploi de la force lui a perm is de s’établir contre 
une im portante résistance de la p art de la  popu
lation

Afin de satisfaire, en apparence du moins, aux 
exigences de la constitution, de nouvelles élections 
eurent lieu, mais elles fu ren t si sérieusem ent 
contrôlées p a r les séides de Zahédy et la police 
que peu de gens eurent le courage de voter pour 
Mossadegh ou pour d’autres candidats du F ron t 
national. Bien que la Perse soit, de p ar son statut, 
une m onarchie constitutionnelle, le shah Moham
m ed Reza Pahlew i exerce, depuis la  chute de 
Mossadegh, une souveraineté absolue en Iran  ; il 
bénéficie du soutien économique, financier, p er
sonnel et m oral du m onde libre e t dispose jusque 
dans le m oindre détail des pouvoirs législatif et 
exécutif. En dépit des prétendues « élections 
lib res» , la composition du parlem ent est définie 
à l’avance p a r lui et avant m êm e leur entrée au 
Parlem ent ni les partis politiques réunis ne dis
lettre  de démission non datée. Les m inistres sont 
nommés, puis congédiés p ar le seul bon p laisir du 
m aître de céans : celui-ci ne leur dem ande qu’une 
chose : être les exécutants fidèles de ses ordres et 
ses complices. L eur loyauté leur vaut une prim e
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additionnelle secrète. Ce n ’est pas seulem ent cette 
dépendance aveugle, condition sine qua non pour 
chaque fonctionnaire, qui empêche la form ation 
d’un cadre de fonctionnaires libres, m ais su rtou t 
l’asservissem ent de toute l’adm inistration p ar la 
corruption, le protectionnism e et le favoritism e qui 
empêche toute individualité de s’affirm er en dehors 
de la masse. Aussi, depuis la  chute de Mossadegh, 
ne se trouve-t-il plus un seul juge indépendant, ni 
aucun professeur d’Université, fonctionnaire ou 
organisme quelconque qui ne soit com m andé p ar 
le shah. C’est grâce à une in terprétation  fallacieuse, 
imposée p a r la force, de la loi fondam entale, que 
le shah s’est octroyé cet excès de pouvoirs e t il ne 
crain t pas d’énum érer fièrem ent ses compétences : 

« Outre le droit de veto déjà évoqué et le droit 
de dissoudre le parlem ent, notre constitution 
concède à la couronne un certain  nom bre de p ri
vilèges. C’est ainsi qu’en m a qualité d’em pereur, 
je nom me le président du Conseil ainsi que les 
autres m inistres qui, cependant, sont ordinairem ent 
proposés p a r le président. Je signe les décrets de 
nom ination des gouverneurs généraux, des hauts 
m agistrats et des am bassadeurs, des officiers de 
l’arm ée et de certains autres fonctionnaires. Je  suis 
com m andant en chef de l ’arm ée et jouis de pleins 
pouvoirs pour déclarer la  guerre ou faire la  
paix  h » « Mon isolem ent au faîte  du gouvernem ent 
s’accentue p a r un certain penchant de mon carac
tère assez renferm é ; je  n ’ai pas l’habitude de 
m ’entourer de conseillers perm anents, p ar ailleurs 1

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 155.
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je préfère, comme il sied à un chef d’Etat, de 
trancher moi-même en dernier ressort de tout ce 
qui touche les finances de l’Etat. En dehors de 
quelques causeries banales e t sans aucune portée 
politique, je ne discute pas, m êm e avec m es p ro
ches parents, des affaires de l’E tat *. » Depuis la  
chute de Mossadegh, le shah peut donc se qualifier 
de «guide indiscuté de la nation » , qui tient dans 
sa m ain, comme des fils de m arionnettes, toutes 
les têtes politiques du pays. En 1958, le président 
du Conseil Eghbal avoua devant le Majles : « Je 
suis le serviteur de Sa Majesté et ne me soucie pas 
des jeux de l’opposition et de la m ajorité. Je rem 
plirai mes fonctions tant qu’il p la ira  à Sa Majesté ; 
si elle ne veut plus de moi, je  m ’en i r a i1 2.»

Le régim e actuel, fondé sur la force, fu t octroyé 
au pays p ar l’Amérique, qui continue à lui prodi
guer une aide financière et m ilitaire. L’aide m orale 
est en outre dispensée p ar tous les autres pays 
occidentaux, bien que personne n ’ignore, du moins 
dans les milieux gouvernem entaux, que les lois 
fondam entales de toute dém ocratie et les droits 
de l’hom me ont été abolis en Perse. La suspension 
des principes de la liberté, du dro it des peuples à 
disposer d’eux-mêmes, de l’égalité entre les 
hommes, dans un pays que seuls la contrainte et 
l’emploi de la force ont pu faire ren trer dans le 
giron de la stratégie politique et économique des 
pays occidentaux, éclaire l’arrière-plan  de ce que 
j ’appellerai : « la d ictature du m onde libre. »

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 331.2. Cité d’après la revue iranienne Donia, n" 3, 1962,p. 28.
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Ratification d’une catastrophe : 
le consortium international.

Au mois d ’août 1954, un nouveau traité  pétrolier 
fu t conclu entre la  N ational Iran ian  Oil Company 
et un Consortium international form é p ar les 
mem bres du cartel des pétroles ; le traité était 
ratifié p a r le Parlem ent iranien  le 28 octobre de 
la m êm e année. A ce Consortium participaien t les 
compagnies pétrolières suivantes et dans les p ro
portions ci-après :
B ritish Petroleum  Oil \
Comp. (ex-AIOC) b rit.. .  40 %

(firmes américaines)
S tandard Oil Comp. of \

Consor
tium
inter

national

Royal Dutch Shell (60 %
néerl. - 40 % brit.) . . . .  14 %
Compagnie française des 
Pétroles (Fr.) ................... 6 %

100%
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Sur les conseils du m inistre des Affaires étran
gères US, les cinq m em bres am éricains du Consor
tium cédèrent l’année suivante chacun environ 1/8 
de leur p art à neuf compagnies pétrolières am éri
caines indépendantes ; ce geste peut être considéré 
comme une concession à la loi anti-cartels toujours 
en vigueur aux Etats-Unis.

Le traité  com prend essentiellem ent deux p a r
ties : la prem ière partie  réglem ente dans cinquante 
et un articles la question du droit de propriété 
ainsi que les charges, les droits et les devoirs des 
deux parties contractantes concernant l ’exploi
tation, le raffinage et la vente du pétrole iranien. 
La durée du contrat est fixée à vingt-cinq ans et 
peut, à la dem ande de l’une des parties contrac
tantes, être prolongée de cinq ans, sans que l’autre 
partie  puisse s’y opposer, et ce p a r trois fois. La 
deuxièm e partie  du traité  règle la question si long
temps controversée des indemnités.

En particulier, le traité  prévoit les accords sui
vants : l’E tat iranien, respectivem ent la NIOC se 
voit confirm er la propriété de toutes les installa
tions pétrolières situées en Perse, leu r m atériel, etc. 
(Les conditions de possession sont respectées à la 
lettre tout au long du tra ité  d’autant plus scrupu
leusem ent que tout son contenu les contredit 
ouvertem ent). La NIOC cède le droit d’user et de 
disposer de ces installations à un consortium  in te r
national qui la fa it participer, en contrepartie, à 
12,5 % de la production de pétrole b ru t A la  place 
de cette p art de pétrole brut, qu’il est loisible à 
la  NIOC de raffiner e t d ’exporter pour son p ropre
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compte, celle-ci pourra  exiger la contre-valeur en 
devises, au cours du m arché du moment.

L’E ta t iranien  prélève sur les bénéfices du 
Consortium un im pôt sur le revenu de 50 %. Dans 
ce pourcentage, les 12,5 % de la  production de 
pétrole b ru t cédés à la NIOC se trouvent inclus, 
si bien que la p a rt de l ’Iran  se lim ite à 50 %.

La NIOC se voit a ttribuer le monopole de la  
vente en Perse. Les quantités nécessaires aux 
besoins internes du pays lui sont cédées p a r le 
Consortium au p rix  coûtant. M oyennant une 
indem nité adéquate à l’AIOC, la NIOC garde le 
droit de disposer de la raffinerie de K erm anshah 
et des cham ps pétrolifères de Naphte-Schah.

Tous les règlements à effectuer au com pte de 
la Perse seront libellés en livres sterling. La Perse 
est habilitée à convertir ses livres sterling en dol
lars, dans la m esure où ceux-ci lu i sont nécessaires 
pour ses im portations. (Cette clause a p our but 
d’em pêcher la Perse de concentrer les dépenses 
pour ses im portations sur l ’une ou l’autre des deux 
zone : zone sterling ou zone dollar.)

En tan t qu’organe de gestion du Consortium, il 
est créé deux sociétés néerlandaises de production 
(l’une pour l’extraction du pétrole brut, l’autre 
pour le raffinage) qui p rennent pratiquem ent 
toutes les décisions im portantes pour l’industrie 
pétrolière persane. Le Conseil d’adm inistration de 
chacune de ces deux sociétés com prendra, outre 
les sept directeurs étrangers du Consortium, deux 
représentants de la NIOC. Ces Conseils d’adm inis
tration  possèdent le contrôle exclusif de la p ro 
duction pétrolière, décident des quantités à extraire



L’IRAN 143

et à raffiner, ainsi que des m odalités com m er
ciales et des conditions de vente ; ils fixent les 
p rix  et les quotités d’exportation et d’im portation 
et « vendent » en fin de compte le pétrole aux 
sociétés com merciales liées à l ’un ou l’autre 
m em bre du Consortium b

Alors que la NIOC ne peut exercer qu’un 
contrôle indirect p a r le truchem ent d’une autorité 
internationale, qui seule lui perm et d’avoir à des 
dates fixes un droit de regard  sur la  com ptabilité 
du Consortium, elle est tenue de fou rn ir à  tout 
instan t aux sociétés productrices un compte rendu 
de ses dépenses pour ses installations non indus
trielles.

La fixation du m ontant des indem nités exigées 
p a r la com pagnie anglaise pour son m anque à 
gagner su r le pétrole et la nationalisation des puits 
et raffineries a absorbé une grande partie  du 
tem ps consacré aux négociations. Dans ce contexte, 
il peu t y avoir quelque intérêt à se rap pe ler quel
ques chiffres relatifs à l’activité de l’AIOC en Perse.

Jusqu’au m om ent de la  nationalisation, la  p ro
duction pétrolière s’élevait à environ 327 m illions 
de tonnes. La société avait distribué en tout 115 
millions de dividendes à ses actionnaires et payé 
715 millions de dollars d’impôts à l’E tat anglais. 
500 m illions de livres fu ren t investis p a r  l’AIOC 
dans d’autres filiales, sises pour la p lu p art en 1

1. Le vice-président de la Standard Oil Company (N.J.) a reconnu qu’en dépit de la loi iranienne de nationalisation, le consortium avait obtenu sur le pétrole iranien des droits qui ne le cédaient en rien à un véritable droit de propriété. Cf. Engler, The Politics of Oil 69, 1961, p. 209.
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dehors de la Perse. D urant toute cette période, 
l’Iran  a perçu une totalité de 105 m illions de 
livres, soit tout juste 11,7 % de la  recette to tale 
sur le pétrole iranien.

Dans le tra ité  de 1954, la somme des bénéfices 
perdus pour la société anglaise du fa it de la natio
nalisation et pour lesquels l ’Iran  devait fo u rn ir 
un dédom m agem ent fu t fixée à 66 m illions de 
livres. Le rachat pour les cham ps pétrolifères 
avec les installations de Naphte-Schah, la  raffine
rie de K erm anschah ainsi que la  totalité des instal
lations com merciales et des moyens de transport 
pour la  distribution du pétrole à l’in térieu r du 
pays fu t fixé à une somme de 10 m illions de livres. 
Les revendications de l’AIOC se m ontaient ainsi 
au total de 76 millions de livres. Mais le gouver
nem ent iranien  de son côté p u t form uler quelques 
revendications. En dehors des parts de bénéfices 
plus im portants de l’Anglo-Iranian des années 48 
à  50, vingt pour cent des réserves accumulées 
duran t cette période revenaient à l’E ta t iran ien  ; 
l’arriéré  de l ’actif p rovenant de ce chapitre fu t fixé 
dans le tra ité  à 51 millions de livres.

De ce fait, les revendications de l’AIOC s’éle
vaient à 25 m illions de livres. Le tra ité  m entionne 
cependant que le m ontant de cette indem nisation 
de 25 m illions de livres, soit 70 millions de dollars, 
a été fixé « en considération de la  situation écono
m ique extrêm em ent difficile de l ’Ira n » . E n  foi de 
quoi les nouvelles sociétés intéressées se déclarent 
prêtes à a jouter une somme de 600 m illions de 
dollars au profit de la  com pagnie anglaise insuffi
sam m ent indem nisée, en dédom m agem ent de leur
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propre participation. Une p artie  de ce m ontant, 
soit 90 m illions de dollars, fu t payée im m édiate
m ent. Le solde de 510 millions de dollars devait 
être fourni sous form e d’une participation  supplé
m entaire à verser à  la  compagnie anglaise à raison 
de 75 cents p a r tonne.

Ainsi que nous l’avons relaté plus haut, le 
Consortium avait pris l’engagement de verser 
50 % de son bénéfice net sous form e d’im pôt à 
l’E tat iranien. Le m ontant précité de 75 cents p a r 
tonne est cependant défalqué du bénéfice net, de 
sorte que la m oitié de la somme que les autres 
m em bres du Consortium devront payer à la 
compagnie pétrolière anglaise sera im putée à la 
Perse. (De ce fait, entre 1954 et 1961, cette clause 
valu t à  la  Perse une perte sèche de 100 millions 
de dollars.)

Dans la prem ière partie  du traité, la totalité 
des installations pétrolières fu t déclarée propriété 
de l ’Iran . Aux termes des articles 6 et 27, la  NIOC 
se charge de l ’entretien et de la m odernisation des 
installations, bien que le traité  ne lui confie aucun 
droit de jouissance sur celles-ci. Le 7 août 1954, 
le D r Amini, l’un des partenaires du Conseil d’ad 
m inistration et fu tu r président du Conseil, annonça 
que du ran t les dix prem ières années du traité  la  
Perse aurait à fourn ir 60 m illions de dollars pour 
le rem placem ent et la  modei'nisation des puits et 
des usines de raffinage. Le m ontant réel des frais 
dépassa de loin les prévisions d’Amini. D urant la 
seule année 1958, l’Iran  dut fou rn ir 67,2 millions 
de dollars pour ce chapitre. L’entretien des ins
tallations non industrielles fu t égalem ent im puté
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à la NIOC. Celle-ci ne sera rem boursée de ses 
débours que dans la m esure où les sociétés p ro
ductrices du Consortium le jugeront opportun.

Le caractère discutable de ce traité  se révèle 
dans le fa it que l’im pôt sur le revenu, fixé à  50 % 
qui correspondent d’ores et déjà au taux  perçu 
obligatoirem ent p a r tout E ta t su r une compagnie 
de cette envergure, qu’elle soit nationale ou é tran
gère, est assimilé à  une participation  de l’E ta t ira 
nien à sa p ropre industrie pétrolière. (La question 
de la propriété avait pourtan t été tranchée à p a rtir  
du m om ent où le traité  reconnaissait les droits de 
l’Iran  et avait réglé l’indem nisation de la com pa
gnie anglaise.) Aucune participation  effective de 
l’Iran , respectivem ent de la  com pagnie pétrolière 
iranienne, en tan t que partenaire  com m ercial n ’est 
prévue dans le traité. E n dehors de ces 12,5 % sur 
la production du pétrole brut, défalqués toutefois 
de l ’im pôt su r le revenu, l’Iran  n ’a jam ais été 
reconnu comme propriétaire  de facto de son indus
trie pétrolière, pas plus pour le partage des béné
fices que pour la participation  à la gestion de la 
production ou de la  vente.

Un tra ité  équitable, basé sur l’égalité des droits 
et l’interdépendance des parties contractantes 
au ra it concédé les droits suivants à l’E tat persan  : 
1° 50 % d’impôts su r les profits de l’industrie 

pétro lière ;
2° Participation  à toutes les assemblées de l’indus

trie  pétro lière p a r 50 % des sièges dans tous 
les Conseils d’adm inistration ;

3° Un certa in  pourcentage sur la production du 
pétrole b ru t ;
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4° Un certain  pourcentage sur le bénéfice net ;
5° Un loyer pour l’usage des installations de l ’in

dustrie pétrolière iranienne ;
6° Indem nisation pour l’exploitation du pétrole 

iranien.
Voilà à peu près le contenu que devrait avoir 

un traité  portan t sur un pareil objet entre nations 
industrielles ou entre pays qui se considèrent 
comme égaux en droit. Avec un pays en voie de 
développem ent comme la Perse, que l’on p ré
tend, en outre, aider, on conclut un tra ité  que le 
m inistre am éricain des Affaires étrangères Dulles 
lui-m êm e se refuse à publier, dans le souci de ne 
pas « com prom ettre les relations extérieures de son 
pays... étant donné qu’il réveillerait sans aucun 
doute les anciennes oppositions 1 ». Car, comme le 
souligne H.A. Cowden « sous le Consortium, le 
peuple iranien  devrait être m ieux loti que sous 
l’Anglo-Iranian. Il n ’en est pas moins que, une fois 
de plus, ce ne sont pas les Iraniens qui gèrent 
leurs propres affaires. Les démagogues du monde 
politique pourront une nouvelle fois crier à l ’im pé
rialism e, quand ils voudront exciter le  peuple 
contre les intérêts étrangers qui régentent leur 
industrie pétrolière 1 2 ».

Comme la Perse, en dehors de ce pourcentage 
minim e, ne reçoit aucune p art de la  production 
de pétrole b ru t pour la vendre à son profit, mais

1. Lettre du ministre des Affaires étrangères Dulles au député du Congrès Celler, en date du 13 juillet 1955 ; citation tirée de : Journal of Public Law (printemps 1962), pp. 111 et 114.2. Howard A. Cowden, cité d’après Journal of Public Law, op. cit., pp. 114-115.
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seulem ent une participation  annuelle aux bénéfices 
calculés p a r le Consortium, après l’arrêté  du pro
cessus de production et de distribution et la 
déduction des frais généraux, le Consortium a la 
possibilité, en gonflant les frais généraux et en 
fixant un prix  de vente aussi faible que possible 
pour le pétrole b ru t iranien, d’am enuiser sérieu
sem ent la p a rt de l’E tat persan. Voici com m ent 
sont calculés les bénéfices : En p artan t du principe 
sacro-saint, p ratiqué p a r le cartel international, 
que le prix  du pétrole b ru t doit rigoureusem ent 
être le même dans le m onde (libre) entier, c’est 
le coût du pétrole grevé des frais de production 
les plus élevés, c’est-à-dire celui du golfe du 
Mexique, qui servira de base pour la fixation du 
prix  uniforme, déduction faite des frais de trans
port du lieu de production au golfe du Mexique. 
Le prix  du pétrole au golfe Persique s’établit 
donc de la  façon suivante : du prix  de 23 dollars 
la tonne p ratiqué au golfe du Mexique, on déduit 
les frais de transport du golfe Persique au golfe 
du Mexique et on arrive au prix  global de 15 dol
lars la tonne. Après déduction des frais généraux, 
qui se trouvent être en Perse les plus bas de la 
production pétrolière mondiale, la Perse touche 
alors sa p art de 50 %. Mais en réalité, le pétrole 
iranien  ne se vend pas à p a rtir  du golfe du 
Mexique, mais à p artir du golfe Persique. Les 
frais de transport défalqués, et qui sont pour 
m oitié à la charge de la p a rt iranienne, s’avèrent 
donc purem ent fictifs. Comme les m em bres du 
cartel pétro lier qui doivent payer ce p rix  artifi
ciellem ent élevé au golfe Persique se confondent
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pratiquem ent avec les compagnies partic ipant au 
Consortium, l’effet négatif de ce calcul ne s’étend, 
en définitive, qu’à la Perse. Il en est de même dans 
les autres pays producteurs de pétrole au Moyen- 
Orient.

Mais ces jongleries avec les prix  ne s’arrêtent 
pas là. Quand des pays comme l ’Inde, l’Australie 
ou des pays d’Europe achètent du pétrole iranien, 
ils payent, en outre du tarif fixé (soit p rix  du golfe 
du Mexique ou prix  du golfe Persique plus frais 
de transport jusqu’au golfe du Mexique) les frais 
de transport à p a rtir  du golfe du Mexique au port 
intéressé de leurs pays respectifs. Dans la p lupart 
des cas, les frais de transport se situent large
m ent au-dessus de ceux qui résulteraient effecti
vem ent d’un départ du golfe Persique aux ports 
des acheteurs de pétrole iranien. Ni l’Iran, ni 
aucun autre pays pétrolier en voie de développe
m ent n’est intéressé à cette m arge de bénéfices de 
la  p a rt de la  Compagnie internationale des 
Pétroles. Comme le notait YEgyptian Gazette du 
21 octobre 1960, le bénéfice réalisé p ar les sociétés 
pétrolières grâce à ces m anipulations des p rix  dans 
les années 1954 à 1959, se m onta à 5,5 m illiards de 
dollars, dont 50 % auraient dû revenir aux pays 
producteurs.

Une double baisse de prix  pour le pétrole du 
golfe Persique ram ena le prix  initialem ent fixé à 
13 dollars la tonne, ce qui provoqua pour la  Perse, 
avec une production de 73 m illions de tonnes, une 
perte sèche de 71 millions de dollars. Le Consor
tium, quant à lui, disposait bien entendu d’une 
m arge suffisante pour équilibrer cette perte  p a r
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une autre source de revenus, p ar exemple l’aug
m entation  de quelques postes au  chapitre des frais 
généraux. C’est ainsi que le Consortium défalqua 
chaque année de son bénéfice net, avant de régler 
à l’Iran  sa part, de prétendus frais de vente d’un 
m ontant net de 6 m illions de dollars.

Un autre facteur de déficit pour la  Perse résul
tait de la dim inution croissante de l’exploitation 
de raffinage, alors que la production du pétrole 
b ru t ne cessait d’augm enter. En je tan t un coup 
d’œil rétrospectif su r l’activité passée du Consor
tium, on est am ené à constater une tendance très 
nette à transform er l’industrie pétrolière en simple 
exploitation de m atière prem ière. Alors que dans 
la dernière année avant la nationalisation l’on ra f
finait encore, en Perse, 24 millions de tonnes sur 
une production de 32 millions, c’est-à-dire 75 % 
du pétrole brut, ce pourcentage est tombé, dès 
1961, à 15 m illions de tonnes. En com parant le 
pourcentage du pétrole raffiné p a r rap po rt à la 
quantité extraite depuis l’année 1957, cette évo
lution appara ît très nettem ent :

Années Pourcentage de pétrole
brut raffiné

1957 42,8 %
1958 36,5 %
1960 34,6 %
1961 26,5 %
1964 21,6 %

Cette conversion vers la  simple production et la  
vente du pétrole b ru t est extrêm em ent profitable
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aux compagnies affiliées au Consortium, car elles 
trouvent dans tous les pays industrialisés davan
tage de preneurs de pétrole b ru t que de pétrole 
raffiné. Cet état de choses ne leur perm et pas 
seulem ent de développer leur p ropre industrie de 
raffinage. Mais les déchets provenant de la  trans
form ation du pétrole b ru t sont utilisés dans leu r 
industrie  chimique, dont les productions peuvent 
à leu r tour être réexportées dans le pays produc
teur de la m atière prem ière.

Le fait que la régression du raffinage en Perse 
coïncide avec l’essor gigantesque de l’industrie 
chim ique du début des années 50 en Am érique et 
dans les pays européens incite à établir un rapport 
de cause à effet entre ces deux évolutions.

La régression de l ’industrie du raffinage p ro 
voqua un congédiem ent m assif d’ouvriers, conjonc
ture fâcheuse qui pesa à son tour très lourdem ent 
sur l’Iran . Dans la dernière année avant la natio 
nalisation, l’ancienne compagnie occupait 73930 
personnes dont 40 500 travailla ien t dans les ra f
fineries, com ptant, à l ’époque, parm i les plus 
im portantes du monde. Au mois de décembre 1962, 
p a r contre, d’après les chiffres fournis p a r la 
NIOC, il n ’y avait plus que 11630 personnes 
employées dans les raffineries. A ces chiffres 
s’ajoutent encore les nom breuses personnes licen
ciées dans les autres branches de l’industrie pétro 
lière. Alors que, en 1955, 50 000 ouvriers étaient 
employés dans l ’industrie pétrolière, ce chiffre 
tom ba à  18 600 en 1963. Ainsi, dans le courant de 
huit années, 31 400 personnes ont été congédiées. 
Ce qui était plus grave que le m anque des devises
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indispensables à la rém unération  de ces ouvriers, 
c’est l’augm entation du nom bre de chômeurs, 
alors que le problèm e du chômage était déjà 
devenu pratiquem ent insoluble en Perse.

Les phénom ènes décrits ci-dessus, c’est-à-dire la 
régression du raffinage de pétrole en Iran, en traî
nant une im portante réduction de la m ain-d’œuvre, 
cependant que l’extraction du pétrole b ru t se 
trouve en pleine croissance, dém entent les inten
tions affichées de so rtir la Perse de sa situation 
de pays en voie de développement. Si une telle 
intention avait réellem ent existé, il eût été facile 
de p rendre en considération les conditions exis
tantes (le pétrole et ses résidus, — des raffineries 
et de la m ain-d’œuvre, ainsi que des débouchés sur 
place) et de m onter p a r exemple une industrie 
chimique en P e rse 1. Au lieu de cela, on empêche 
p ar tous les moyens l’érection d’une industrie 
étendue et l’on réduit la Perse à son rôle confirmé 
de fournisseur de m atières prem ières pour les pays 
industriels. D’une m ain, on prend à la Perse son 
pétrole, de l’autre on fournit à ses dirigeants de 
l’« aide aux pays en voie de développem ent» et 
ceux-ci approuvent cette spoliation et la couvrent 
de leur autorité subventionnée.

Si le Consortium devait prolonger pour quelques 
années encore sa m éthode de production actuelle, 
alors même la perspective de la fin du traité,

1. Dans un pays qui a un besoin pressant en produits pharmaceutiques, en engrais, en textiles artificiels, etc., trente millions de mètres cubes de gaz naturel se consument chaque jour sans profit. Cette quantité, d’après certains économistes, suffirait à alimenter toute l’industrie pétrochimique de l’Europe occidentale.
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c’est-à-dire l’année 1994, n’autoriserait plus le 
m oindre espoir, car à ce m om ent-là les réserves 
de pétrole seraient épuisées. D ans un laps de temps 
de onze ans entre 1954 et 1965, les sociétés pétro
lières ont ex trait 565 m illions de tonnes de pétrole 
bru t en Perse. De l’avis des experts, les gisements 
iraniens recèlent environ 5 m illiards de tonnes. 
Avec un accroissement annuel de la production de 
10 % (la moyenne de Factuelle augm entation de 
production oscille autour de 10 à 15 %) l’on p ré
voit, entre 1965 et 1974 une production de pétrole 
b ru t de 1,28 m illiards de tonnes et dans les années 
suivantes, de 1975 à 1984 un chiffre de 3,3 m illiards 
de tonnes de pétrole brut. Il est inutile d’estim er le 
m ontant de la production pour la décennie sui
vante, car à cette époque les sources pétrolifères 
de l’Iran  se seront taries et avec elles la  plus 
grande richesse de la  Perse, sur laquelle le peuple 
iranien échafaude cependant ses rêves d’avenir, 
d’un avenir de prospérité, de sécurité et de liberté.



CHAPITRE V

LA FLORAISON DU COMMERCE 
ou

LA REVOLUTION CONSIDEREE COMME 
UNE AFFAIRE

D uran t le gouvernem ent du président du Conseil 
Mossadegh, l’économie iranienne connut une m uta
tion fondam entale de sa structure. La perte de 
devises et la régression des recettes de l’Etat, occa
sionnées p a r le boycottage du pétrole, im posèrent 
une lim itation rigoureuse des im portations habi
tuelles h 1

1. De toute façon, même avant la nationalisation, l’Iran avait une balance commerciale déficitaire :
Année Import (en millions de riais) Export(sans pétrole)

1329 (1949-1950) 6 243 3 4941330 (1950-1951) 7 OU 4 319
(16 riais =  1 F.)Revue de la douane iranienne 1958.
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Afin d’éviter qu’une politique d’indépendance ne 
précip itâ t la Perse dans un état de dépendance 
économique encore plus grand, il fa lla it réduire  le 
m ontant des im portations, au m oins dans la  p ro
portion de la valeur du déficit en devises. On dis
tingua parm i les produits d’im portation entre les 
articles de luxe, qui en représentaient une p art 
considérable, et les biens de consommation ou les 
produits industriels essentiels. L ’arrê t des im por
tations d’articles de luxe put s’opérer sans compli
cations, sauf les protestations de la  classe de 
consom m ateurs intéressée. Il fu t plus difficile de 
trouver des produits de rem placem ent pour ceux 
des articles d’im portation qui étaient absolum ent 
indispensables soit pour couvrir les besoins de la 
consommation, soit pour poursuivre l’industriali
sation du pays. Pour produire p a r exemple dans le 
pays m êm e du sucre et fabriquer des textiles im por
tés jusque-là en grande quantité, il était indispen
sable d’im porter au préalable les m achines e t les 
installations industrielles. A cet effet, on força la  
production des articles d’exportation, fournis en 
m ajeure partie  p a r les produits agricoles et les 
tapis. Ceci explique pourquoi, sous le gouverne
m ent Mossadegh, la  balance com merciale fu t posi
tive 1 ; il investit aussitôt cet excédent de recettes 
pour l’achat des m achines indispensables au déve
loppem ent industriel et à l’accroissement de p ro 
ductivité de l’agriculture.

1. Année Import (en millions (sans pétrole)Exportde riais) is pêi 5 751 8 3181331 (1952-1953) 5 0311332 (1953-1954) 5 324
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La politique de la porte ouverte.
Alors que l’année budgétaire 1952-1953 présen

tait un certa in  équilibre entre l’exportation et 
l’im portation, l’exportation p rit un essor considé
rable dans les années suivantes et doubla de 
volume au bout de deux ans. D urant cette même 
période, l’im portation dem eura stationnaire et ne 
représenta, dans la dernière année du gouverne
m ent Mossadegh, que deux tiers du volume des 
exportations. Très rapidem ent, après la  chute de 
Mossadegh, cette situation se renversa 1 :

Ce tableau dém ontre combien la politique de Mos
sadegh continua, encore dans l’année après sa 
chute, à exercer une influence bénéfique sur l’ex
portation, alors que l’im portation augm entait aus
sitôt de près de la moitié, pour se m ultip lier p ar 
sept dans les six années suivantes. Cette augm en
tation des im portations devait avoir des prolonge
m ents d’au tan t plus néfastes que les produits 
im portés n’étaient pas destinés au développem ent 
de l ’industrie, mais au commerce de luxe, d’aucune

Importations 
Année en millions

de riais
Exportations 
(sans pétrole)

1333 (1954-55) : 7 425
1334 (1955-56) : 9 125
1335 (1956-57) : 20 081
1337 (1958-59) : 33 578
1339 (1960-61) : 52 657

10 288 
8 033 
7 930
7 941
8 360

1. Journal des Douanes iraniennes, 1962.
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utilité pour prom ouvoir la puissance économique, 
p a r  contre fo rt agréables à une certaine couche 
privilégiée, dont on m ain tenait ainsi la bonne 
hum eur aux dépens du bien-être du peuple.

D urant la m êm e période, on constata en outre 
une régression des exportations, du fait que la satu
ration  du m arché in térieur p ar les m archandises 
im portées eut pour effet de freiner considérable
m ent la production intérieure. Ainsi J.E. W alden 
peut noter que l’Iran  se trouve actuellem ent, en 
dépit de la  très forte aide am éricaine intervenue 
im m édiatem ent après la chute de Mossadegh, 
« dans une situation économique plus alarm ante 
qu’au p ire m om ent de ses difficultés résu ltan t de la 
nationalisation h » Après la chute de Mossadegh, 
« m algré une dette d’environ 210 millions de livres, 
le pays possédait une réserve de 150 millions de dol
lars en or et en devises.» W alden souligne en 
outre qu’à la  fin de 1960 l’Iran, m algré ses énormes 
revenus du pétrole, avait pour ainsi dire épuisé 
son capital en devises et qu’en dépit de la subven
tion externe, son compte à l’étranger était devenu 
très fortem ent d éb iteu r1 2. »

Le total de la dette publique et de la dette privée 
de l’Iran  est estimé actuellem ent à 800 m illions de 
dollars 3. Le directeur de la  Banque nationale ira 
nienne fit rem arquer : « le niveau des avoirs en 
devises de notre banque est tombé à z é ro 4.»  Mais

1. J.E. Walden, op. cit., p. 120.2. Ibid.3. Remba : « The Middle East in 1960 - An Economie Survey », 12 MID.E.AFF. 66, 68 (1961).4. Wall Street Journal du 13 juillet 1961.
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la form ulation la plus simple fu t celle du président 
du Conseil Ali Amini, qui avoua franchem ent, en 
1961 : « L’Iran  est en faillite h »

Cette situation catastrophique qui, comme nous 
allons le voir p a r la suite, n ’a fa it qu’em pirer jus
qu’à nos jours, est le résu lta t de la  politique im par
donnable instaurée aussitôt après le renversem ent 
de Mossadegh. Voici quels auraient dû être les 
objectifs essentiels de la  politique iranienne en 
m atière de commerce extérieur :

1° Rendre possible la création d’une industrie 
lourde et p a r  là :

2° D évelopper l ’indépendance politique du pays. 
C’est dans ce sens que Mossadegh avait œ uvré pour 
accroître les exportations — avec succès, comme 
nous l ’avons vu, — et lim iter les im portations aux  
denrées d’im portance vitale. La politique économi
que pratiquée après la  chute de Mossadegh p a r le 
nouveau président du Conseil Zahédy, et avant tout 
p a r  son m inistre des Finances Amini, le fu tu r 
P rem ier, constitue une réelle in ju re  à ces objec
tifs nationaux. Afin d’être assurés de pouvoir pour
suivre leurs m achinations en toute quiétude, ces 
politiciens ont im m édiatem ent tenté — avec suc- 
céi” ! — de prendre en m ain les hauts fonction
naires de l ’adm inistration et de l’arm ée en faisant 
tom ber su r eux une véritable pluie d’or. E t pour 
que ces sommes d’argent trouvent à s’em ployer 
« intelligem m ent » la prem ière m esure à p rendre 
fu t de lever l’embargo sur les articles de luxe. Quant 1

1. Cité par MID. E.J. 308 (1961).
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au peuple, on lui fit accroire que ce fa tal déluge 
de denrées coûteuses tém oignait du succès de la 
politique du nouveau gouvernement. En réalité, il 
signalait le suicide économique. Lorsque, à force 
d’im portations croissantes, le déficit s’installa dans 
le budget et qu’il fallu t dem ander des crédits, tout 
en laissant le peuple continuer à se bercer d’illu
sions, on re tou rna  tout sim plem ent la m édaille et 
l’on utilisa la  baisse m enaçante comme prétexte 
pour procéder à la suppression de fait, depuis long
tem ps projetée, de la nationalisation de l’industrie 
pétrolière. Les démagogues présentèrent la  signa
tu re  d’un nouveau traité  pétro lier comme une 
garantie pour un avenir prom etteur. Aussi, pour
quoi la  dette de la Perse s’accroîtrait-elle, alors que 
d ’immenses ressources de pétrole restaient stoc
kées sans profit ? Ce paradoxe fu t accepté d’em
blée p a r une population sans malice. De sorte que 
non seulem ent l’on gaspilla sans scrupule le capi
tal que Mossadegh avait conquis de haute lutte  et 
au p rix  de lourds sacrifices au bénéfice du peuple 
persan  ; on d ilapidait en m êm e temps, p a r  cet acte 
d’une incroyable sottise, son héritage véritable : 
surgie pour un instan t dans la nuit de notre His
toire contem poraine, l’étincelle de la souveraineté 
persane.

A près la conclusion de ce traité avec le Consor
tium  international des pétroles, les successeurs de 
Zahédy restèrent à leur tour fidèles à l’esprit de 
cette politique. En particulier Eghbal, P rem ier de 
1958 à 1961, se voua aux principes qui très rap ide
m ent fu ren t stigmatisés de « Politique de la  porte 
ouverte ». Ses projets n ’avaient qu’un seul point
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de com m un : leur inutilité de grand style et leu r 
peu d’effet su r le  développem ent économique, qui 
en des tem ps m eilleurs s’en serait peut-être accom
modé. Ce qui leur est commun, en outre, c’est 
qu’ils servent les intérêts des bailleurs de fonds 
étrangers :

En condam nant à la stagnation ce que ceux-ci 
prétendaient développer et en enrichissant les 
riches, dont le gouvernem ent et ses séides recher
chaient les faveurs.

P ar ces pratiques insensées et éhontées, le coût 
de la vie m onta en Iran  d’une façon disproportion
née ; cette situation touchait naturellem ent le plus 
lourdem ent la population pauvre. Si nous prenons 
pour l’année de référence 1952 le chiffre 100 pour 
l’index du coût de la vie, nous constatons la crois
sance suivante 1 :

1952 : 100
1954 : 126
1959 : 163
1960 : 179

Cette évolution fu t favorisée en p rem ier lieu p ar 
l’accroissem ent im productif du volum e des crédits, 
auquel l’idée ingénieuse ci-après du gouvernem ent 
Eghbal contribua de façon notable. Lorsqu’il n’y 
eut plus de liquidités disponibles, l’on im agina de 
réévaluer le T résor national iranien, qui garan tit 
la couverture des billets en circulation. Comme p ar 
hasard, cette opération  fit appara ître  une diffé
rence d’environ 7 m illiards de riais — heureuse

1. Revue de la Banque Melli 1959 ; Banque Centrale 1961.
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m ent pour le pays, une différence positive. Aussitôt 
rassuré, on s’empressa d’im prim er des billets de 
banque approxim ativem ent du m êm e m o n tan t1 en 
décidant que ces moyens m iraculeusem ent trouvés 
serviraient exclusivement à financer les projets 
susceptibles de prom ouvoir la  capacité de produc
tion du pays. Cet argent ne rem plit finalem ent ces 
conditions que dans une faible mesure. La plus 
grande partie  d isparu t dans les poches de « person
nalités influentes ». Les recettes de l’industrie pétro
lière, de m êm e que les em prunts et les crédits à 
l’étranger p riren t le m êm e chem in obscur. Ce qui 
restait, finalement, pour le pays, ce sont quelques 
édifices som ptuaires pour la représentation  et les 
besoins de l’adm inistration, sans aucun in térêt pour 
l’économie du pays.

La dém ission d’Eghbal ne m it pas fin aux varia
tions sur le m êm e thème de la corruption, du dilet
tantism e et de la  servilité. Son successeur Sharif 
Em am i dut se re tire r au bout de quelques mois, 
sous les violentes protestations de la  population. Le 
7 m ai 1961, la charge du gouvernem ent fu t confiée 
à Ali Amini, fêté à l’avance comme grand réfor
m ateur et sauveur de la nation. Il proclam a aussi
tôt un program m e prom etteur, diffusé su r les 
ondes : « Le problèm e économique le plus crucial, 
en Iran , et qui touche pour ainsi dire la  quasi-tota
lité de la  population est le niveau de vie très bas 
et le m anque de produits essentiels. Les p rix  exces
sifs pour les denrées alim entaires, la montée en 
flèche du coût de la vie en général, le m anque de

1. Les statistiques exactes font défaut.
6
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logem ents décents, les loyers élevés et finalem ent 
l ’incom pétence des autorités responsables pour 
appliquer un plan précis et réalisable en vue de 
provoquer la baisse et la  stabilisation des p rix  et 
ainsi jugu ler l’inflation m enaçante, voilà les problè
m es les plus urgents et les plus im portants qui 
doivent être é tu d ié sx. »

La façon dont Amini envisageait d’une m anière 
concrète le salu t du pays transp ira  lors d’un « m ee
ting de réconciliation » avec les représentants de 
l’économie iranienne. Son discours a l’allure d’une 
satire  : « D uran t cette troisième période du Plan, 
•l’accent devra principalem ent être mis sur l ’agri
culture, m alheureusem ent délaissée jusqu’à ce jour. 
Je le dis ici nettem ent, je ne songe m êm e pas à une 
industrialisation du pays. Il va de soi que les p ro 
duits industriels indispensables pour le dévelop
pem ent de l’agriculture devront être im portés. 
Quant à favoriser le développem ent de l’industrie 
lourde, que d’aucuns envisageaient, il ne saurait en 
être question, étant donné qu’une telle industrie 
n’est d’aucun in térêt p our nous. Je  suis persuadé 
que nous serions plus avancés au jourd’hui si nous 
avions construit de petits barrages pour l’irriga
tion du pays, au lieu de ces grands ouvrages coû
teux. Ce sont là  des fautes du passé et que nous 
devons éviter d o rén av an t1 2. » L’avenir confirm era 
que c’est précisém ent cette politique-là qui scel
le ra  à tout jam ais la  dépendance économique totale 
et, p a rtan t de là, égalem ent la  dépendance poli
tique de ce pays en voie de développem ent qu’est

1. Cité d’après Keyhan, 14 mai 1961.2. Ibid., 19 juin 1961.



L’IRAN 163

l’Iran , p a r rap po rt aux nations industrielles. Ce 
sont précisém ent des décisions de ce genre qui 
liv ren t un pays comme la  Perse au bon p laisir des 
pays industriels en le gardant toujours sous la 
dépendance de leu r industrie lourde. En encoura
geant de façon unilatérale la production agricole, 
on augm ente l’im portation des produits industriels, 
dont les p rix  su r le m arché in ternational m ontent 
infinim ent plus vite que celui des m atières p re
m ières.

Les instigateurs d’une politique aussi fa tale  doi
vent être recherchés parm i ceux qui ont Un inté
rê t à m aintenir le fossé qui sépare les pays en voie 
de développem ent des pavs industrialisés, voire 
m êm e à l’approfondir, afin de consolider de cette 
façon la dépendance existante. Le discours même 
d’Amini est un témoignage de cette dépendance.

Tout comme à l’époque de sa carrière de m inis
tre  des Finances il inaugura sa charge de prési
dent du Conseil p a r un pèlerinage aux sources et 
sollicita des em prunts et des crédits aux USA, à 
la République fédérale allem ande et à la Banque 
internationale. Dès la prem ière année de son gou
vernem ent, il obtint de l’Amérique 86 millions de 
dollars. On présum e qu’il y eut concordance de 
vues sur le program m e. T iran t la leçon des fautes 
précédem m ent commises, Amini essaya même, 
dans un accès d’audace inespérée, d’interd ire l’im 
portation  de 214 articles de luxe, et à p a rt quelques- 
uns d’entre eux expressém ent réclam és p a r  les 
acheteurs, il réussit même à en m aintenir l’em
bargo. Puis il s’a ttaqua résolum ent à  la  corrup
tion : des fonctionnaires qui avaient détourné des
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millions fu ren t effectivement incarcérés pour quel
ques mois ; il renonça toutefois à poursuivre ses 
investigations dans ce dom aine, constatant avec 
regret qu’il n ’y avait aucun profit à voir les bu
reaux  vides et les prisons surpeuplées. Lorsque 
le châtim ent des fonctionnaires coupables eût 
satisfait la  soif de justice de la  population, ceux- 
ci fu ren t à nouveau relâchés : On craignait p a r 
trop que leur colère ne f ît découvrir la  partic ipa
tion des autorités les plus hau t placées au détour
nem ent de sommes se chiffrant p a r millions.

Un autre événem ent aussi spectaculaire que gra
tu it et sans lendem ain s’insère dans le gouverne
m ent Amini : la prétendue réform e agraire. Cette 
opération, le plus magnifique « show » du shah, 
sera com m enté plus explicitement. Comme pour 
le  restan t des m esures prises p a r Amini, celle-ci 
n ’am ena à son tour aucune am élioration sensible 
aux conditions économiques du pays. Des phrases 
creuses, rien  que des phrases creuses...

L ’infrastructure de la corruption.

L’analyse du revenu national de l’Iran  dém on
tre  que les produits agricoles s’opposent dans une 
proportion  de 41 à 50 % aux produits industriels 
(pétrole excepté) qui n ’atteignent que 13 à 15 %, 
au m ieux 17 % b Ces chiffres prouvent à quel 1

1. Cf. « Weltwirtschaft am Jahreswechsel 1961-1962». Publications de l’Office fédéral pour les informations du
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point le  développem ent de l’économie du pays 
dépend de la conjoncture des secteurs agricoles.

Déjà au début du siècle, lorsque les produits 
iraniens perd iren t leur com pétitivité su r les m ar
chés internationaux, du fa it de la vétusté du m até
riel agricole, la  nécessité d’une industrialisation 
du pays devint évidente. L’exode ru ra l, conco
m itan t avec la création de nouvelles villes, fît 
appara ître  l’urgence de la création de nouveaux 
chantiers. Des initiatives dans ce sens, tout d’abord 
privées, échouèrent cependant dès le début, par 
suite du veto des puissances étrangères, et tout 
d’abord celui des banques russes et anglaises, déjà 
très influentes à l ’époque en Iran  et soucieuses 
avant tout d’em pêcher l’industrialisation du pays, 
au profit de leurs propres m archandises destinées 
à l’im portation. Ce n ’est qu’à la fin des années 20 
que les bases plus larges d’une industrialisation 
fu ren t jetées p a r le shah Réza. Il en espérait un 
renforcem ent du secteur étatique de l’économie. 
La crise m ondiale lui v int en aide fo rt à propos 
et eut pour conséquence de faire déclarer m ono
pole d’E tat la m ajeure partie  du commerce exté
rieur de l ’Iran. On ne sut cependant pas m ettre à 
profit cette occasion unique pour je te r les bases 
organiques d’une industrie. Quelques usines virent 
bien le jour, des fabriques de textiles, de sucre, 
de cuir et de ciment, et en particulier l’œ uvre la
commerce extérieur. Cologne, 1962, p. 119. On y chiffre la part de l’agriculture dans le revenu national à 35 % et celle de l’industrie et des mines à 13 % - Pétrole : 15 % - Commerce : 13 % - Services publics et privés : 7 % - Construction : 6 % - Loyers : 6 % - Transports et divers : 5 %.
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plus im portante : le chem in de fer transiran ien . (A 
ce propos la question se posa et se discute encore 
de nos jours s’il n ’eût pas m ieux valu développer 
le réseau routier.) Lorsque Réza Shah essaya, dans 
les dernières années de son règne, de m onter une 
industrie de l’acier, avec l’aide de i ’Allemagne, ce 
fu ren t une nouvelle fois les résistances anglaises 
qui firent échouer le projet. Un bateau chargé de 
m achines et venant d’Allemagne à destination de 
l ’Iran, fu t saisi p ar les B ritanniques en 1940. En 
dehors de leur souci constant de freiner l’économie 
iranienne, la  hantise d’une influence allem ande 
croissante en Iran  n’aura pas été étrangère à ce 
geste.

Après l’in terruption  de la Deuxième Guerre 
m ondiale et le départ des puissances alliées, un 
plan pour le développem ent de l’industrie et de 
l’agriculture fu t élaboré en 1948. C’est sur ce plan 
que se concentra l’espoir de la  nation entière, à qui 
l’on avait fa it m iro iter en vain, depuis des dizaines 
d ’années, une politique économique énergique et 
coordonnée. En 1949, on lança un p lan  septennal, 
devant être financé p a r les recettes courantes pétro
lières. Mais quand la source des revenus escomptés 
tarit, du fait de la réaction à la  nationalisation de 
la p a rt des acheteurs étrangers, les espoirs que 
l ’on avait fondés sur elle se volatilisèrent. Il fallu t 
dès lors lim iter ses efforts aux objectifs essentiels 
et exécutables dans les m oindres délais.

Dès la conclusion du nouveau tra ité  pétrolier, le 
P lan  de 1955 disposa a priori de moyens im por
tants. Sa réalisation  devait enfin venir à bout de la 
m isère de l ’économie iranienne. Comme le prem ier
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Plan, septennal, avec une dépense de 21 m illiards 
de r i a is 1 n’avait rem pli qu’un cinquième de son 
program m e, une somme initiale de 70 m illiards et 
m êm e finalem ent 82 m illiards fu t accordée à ce 
second plan, adopté le 13 m ars 1966. Les 60 % des 
revenus pétroliers, prévus pour l’exécution du Plan, 
ne suffirent plus à couvrir le m ontant de cette 
somme. Mais le T résor iranien, qui aurait dû in ter
venir pour couvrir cette différence, souffrait lui- 
même, à ce m om ent, d’un énorm e déficit. Pour 
rem édier à cette double carence d’un seul coup, le 
gouvernem ent Eghbal prom ulga, en m ai 1958, une 
loi dont le texte apparem m ent anodin ne laissait 
pas prévoir les conséquences catastrophiques qu’il 
devait en traîner p a r la  suite pour l’économie et la 
politique iraniennes, c’est-à-dire pour le peuple 
persan tout entier :

« Art. 1er. — En 1337 (1958) le P lan pouvait dis
poser de 60 % des revenus pétroliers, la NIOG de 
20 % et le m inistre des Finances également de 
20 %. De 1338 à 1341 (1959-1962) le P lan percevra 
55 %, la NIOC 15 % et le m inistère des Finances 
le reste.

Article 2. — Comme les dispositions de cette 
loi ont pour effet de réduire les revenus de l’orga
nisme du Plan, celui-ci est autorisé, à p a rtir  de 
1338 (1959) et jusqu’à la fin de la période septen
nale, à procéder à des em prunts pour réaliser ses

1. 37,1 % de cette somme furent couverts par les recettes pétrolières, 4,8 % par la vente d’installations appartenant à l’Etat, 4,8 % par des entreprises privées, 21,4 % par la Banque nationale iranienne et 31,9 % par des emprunts auprès de la Banque internationale pour l’aide aux pays sous-développés.
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pro jets. Ces prêts seront rem boursés p a r le gouver
nem ent iranien  à l’expiration du Plan, grâce aux 
ressources pétrolières courantes *. »

Les conséquences de cette loi étaient faciles à p ré
voir. D orénavant, l ’arb itra ire  des autorités intéres
sées ne connaîtrait plus de bornes.

Les sommes prévues pour être attribuées au Plan 
devaient être réparties comme s u it1 2 :

Attri- V aleur
bution en

Objet du chapitre (en mil- m illions
liards de de

Agriculture, irrigation, riais) dollars
barrages ............................... 22,80 285,0

T ransports et liaisons .......... 30,40 380,0
Industrie et m ines ................... 13,60 170,0
Affaires sociales et régionales 18,40 230,0
Intérêts et am ortissem ent . . 4,85 60,6

L’ensemble des moyens de transport fu t nette-
m ent am élioré p a r ce Plan. D’im portantes lignes 
de chem in de fer — p ar exemple celle de Téhéran 
à T abriz et M ashhad — furen t créées, le réseau 
rou tier élargi et les installations portuaires am éna
gées. La construction d’écoles, et d’hôpitaux, l’élec
trification et la voirie dans les villes fu ren t pous
sées activement. Toutefois, la différence entre les 
projets établis et leur réalisation effective ne m an
qua pas de susciter des inquiétudes. Les moyens 
prévus pour l’extension de l’industrie  avanta-

1. Keyhan du 22 février 1958 (1-12-1336).2. Bobeck, op. cit., p. 60.
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geaient précisém ent très fo rt l’industrie des biens 
de consom m ation au lieu de créer une base pour 
l’extension générale de l’industrie, seule capable 
de garan tir à long term e un assainissem ent de 
l’économie iranienne.

Aussi des doutes quant à la  réussite du Plan 
surgirent-ils même sur les points où il révélait des 
résultats positifs. Ces doutes se concrétisent si l’on 
confronte les sommes dépensées avec les réalisa
tions obtenus grâce à ces m illiards. A propos de la 
disproportion frappante  qui ressort de cette com
paraison, l’un des fu turs directeurs de l’organisa
tion du P lan laissa tom ber cette rem arque laco
nique : « Les archives ne précisent pas à quelles 
fins ces sommes ont été employées 1. » Les com
m entaires que fit devant le parlem ent iranien le 
député Schirochschahi, im m édiatem ent après la 
conclusion des traités avec les firmes étrangères, 
furen t plus explicites : « Pour ces accords, de très 
fortes commissions ont été versées ; elles ont été 
réglées en devises (c’est-à-dire sous la  form e d’aide 
aux pays en voie de développement, note de l’au
teur) virées aux comptes en banque de certains 
m essieurs 1 2. »

Ces m essieurs n’étaient pas uniquem ent connus 
du député Schirochschahi, mais puren t être identi
fiés p a r tout un chacun. Comme cette corruption 
évidente provoqua des troubles violents parm i la 
population, Ebtehadj, le chef de l’organisation du 
Plan, fit une réponse qui éclaire d’une lum ière crue

1. Gholomreza Nipkey, dans : Téhéran Economist, n“ 470, 4 août 1962.2. Reproduit dans : Djonbesche melli iran, 1959.
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le tableau, frisan t la  tragicom édie, de la  planifica
tion et de la politique iraniennes : « Le genre de 
critique form ulée p a r  la population à l’égard de 
l’organisation du P lan  et de m oi-même avait de 
quoi renverser un hom m e et c’est un m iracle que 
nous ayons pu y faire face. » E t de préciser dans 
la  m êm e lancée d’où lui venait une telle confiance 
en sa personne et dans le m onde : « Mon bonheur 
et m a fierté reposent sur le fait que je  suis entiè
rem ent sous la  protection de Sa M ajesté le shah et 
que je  recueille sa louange sans réserve »

Le président du Conseil Eghbal, à qui l ’on ne 
sau ra it reprocher de le céder en rien  à Ebtehadj 
sur le chapitre de la corruption, estim a que le 
m om ent était venu de m ettre ce commerce profita
ble sous sa p ropre coupe. Le 11 février 1957, il 
soum it au parlem ent un p ro jet de loi tendant à 
rem placer le P lan p a r un bureau technique sous 
la direction du président du C onseil1 2. Mais le p ro 
jet fu t repoussé et de ce fait le P lan p u t poursuivre 
son œ uvre constructrice avec sa constance coutu
m ière. Il est édifiant de je te r un coup d’œil su r le 
détail des efforts entrepris : d’après les sources 
officielles, une somme de 50 millions de dollars fu t 
dépensée pour la construction de trois barrages 3. 
Mais bientôt de regrettables négligences fu ren t 
constatées, que le m inistre de l ’A griculture com
m enta de la façon suivante : « Nous avons construit 
des barrages, c’est-à-dire que nous avons érigé un

1. Etelaat du 27 août 1957.2. Etelaat du 11 février 1959.3. Keyhan du l*r août 1962 (22-5-1341).
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m ur, derrière lequel se trouve un lac qui pourra 
servir au canotage et à la pêche. Car nous avons 
omis d’im planter des turbines dans les barrages et 
négligé de prévoir un système d’irrigation du s o l t. » 
Ces beaux lacs ne servent qu’à l’ostentation, tout 
comme le terra in  d’aviation de Téhéran, que le 
P lan  construisit pour la  bagatelle de 513 millions 
de riais 1 2. Afin de dém ontrer que la Perse atteignait 
quasim ent le niveau de vie du m onde occidental, 
toute l’installation intérieure des édifices du ter
ra in  d’aviation fu t im portée des pays européens ; 
on poussa l’ironie jusqu’à donner la préférence aux 
tapis d’im portation sur les tapis de Perse...

Dix m illiards de riais furen t dépensés pour la  
construction de 500 kilom ètres de routes. La com
m ande fu t passée à une firme étrangère, bien que 
des entreprises iraniennes eussent offert de cons
tru ire  pour la m êm e somme 4 000 kilom ètres de 
routes de qualité équivalente. Le m ontant des com
missions versées a dû être pour quelque chose dans 
l’a ttribution  de ce m arché.

D’ailleurs, les exemples de ce genre pullulent et 
l’on pou rra it en poursuivre l’énum ération. Souli
gnons seulem ent que cet exemple du P lan ne fait 
qu’illustrer les pratiques courantes en vigueur dans 
les adm inistrations et les ministères iraniens qui 
pêchent tous dans les eaux troubles de l’E ta t et 
en sortent leur petite fritu re.

D’autres tém oins de la  déplorable activité de 
l’organisation du P lan  sont fournis p a r les gigan-

1. Keyhan du 10 août 1962.2. Etelaat du 6 août 1958 (15-5-1337).
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tesques projets d’avant-garde, sans rap po rt aucun 
avec la conjoncture économique du pays, qui immo
bilisent de nom breux capitaux et les rendent im pro
ductifs pour des années. P ar ce procédé, la dette 
publique grossit à l’étranger, augmentée encore par 
les intérêts très élevés, et pour le rem boursem ent 
de laquelle de nouveaux em prunts doivent être 
contractés. Aux lieu et place de cette d ilapida
tion des deniers de l’E tat, il aurait fallu concentrer 
ses efforts sur la création d’une industrie clé 
sérieuse, capable de fourn ir les bases d’une indus
trialisation de la Perse. Vu la  conjoncture de 
l’époque, une initiative privée de la p art des entre
prises persanes n ’était guère possible. La p lupart 
d’entre elles ne disposaient pas de capitaux suffi
sants pour entreprendre des projets d’envergure et 
celles qui, p ar hasard, en avaient les moyens, c’est- 
à-dire les « grands », ceux-là p référaien t investir 
leurs capitaux à l’étranger. Compte tenu de la situa
tion politique instable du pays, aggravée du fa it du 
refus de l’E tat de garan tir les investissem ents 
nécessités p a r ces projets, ils aim aient encore m ieux 
confier leurs capitaux à des banques étrangères. De 
ce fait, les entreprises persanes lim itèrent leurs 
investissem ents aux projets d’une rentabilité à 
court terme, dans le dom aine des denrées alim en
taires, p a r exemple, ou des produits de consomma
tion courante, ainsi que des textiles.

A ce sujet, il ne faudrait pas perdre  de vue que, 
pour tous les projets d’une certaine envergure, les 
autorités iraniennes com pétentes donnaient la p ré
férence aux soumissions des firmes étrangères : les 
pots de vin, sous form e de commissions élevées,
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rehaussaient infailliblem ent la qualité du produit 
étranger, lors même qu’il n ’était en rien  supérieur 
à la production iranienne.

L’expansion de l ’infrastructure recherchée à 
l’époque ne peut avoir de sens que dans la m esure 
où elle va de p a ir avec une industrialisation p ara l
lèle. Les installations industrielles créées jusqu’à 
ce jo u r sont entièrem ent à la merci de l’im portation 
des pièces préfabriquées que l ’on ajuste alors dans 
le pays et dont le prix  de revient, d’ailleurs toujours 
croissant, est hors de proportion avec les prix  de 
base accordés aux produits agricoles indigènes et 
aux m atières prem ières.

L’élaboration des plans pour la construction 
d’une aciérie — des projets qui ont fini p a r donner 
à l’Iran  un véritable complexe, — n ’a jam ais pu  
aboutir, en dépit des millions versés depuis des 
années, pour l ’étude des lieux propices à son 
im plantation, à des experts étrangers, y com pris 
les établissem ents Krupp.

L’organisation du Plan, dans laquelle on a investi, 
des dizaines d’années durant, tout notre argent 
et tous nos espoirs, s’est finalem ent révélée comme 
un fiasco total, fondée sur l’égoïsme et le dilettan
tisme, ou, ainsi que l’écrit The Economist, « comme 
une entité démoralisée, oscillant entre les différents 
bureaux  gouvernem entaux et les cabinets m inis
tériels, lesquels la  grignotent jusqu’au jo u r où elle 
aura  cessé d’exister 1. »

1. Jerrold L. Walden, op. cit., p. 120.
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Régime féodal... toujours par la grâce de Dieu.

Après la  démission d’Amini, le shah sortit de sa 
réserve et du rôle joué jusque-là de rep résentan t du 
pouvoir, pour se n im ber de l’auréole d’un « Em pe
re u r populaire ». D orénavant, les affiches ne le 
représentaient plus en grand uniform e de com m an
dant en chef de l ’arm ée, m ais en civil, b randissant 
une torche enflammée, descendant en quelque sorte 
des nues vers le pauvre peuple iranien. Célébré p a r 
la  propagande officielle comme le « Guide de la 
révolution au sommet », il annonçait la  révolution 
(non sanglante) blanche qui fu t soumise au réfé
rendum  sous form e de program m e en six points. 
Ce program m e fu t approuvé p a r les fam eux 98 % 
des suffrages exprim és et entra en vigueur au début 
de l’année 1963. Nous reviendrons plus loin sur le 
détail de ce program m e et les résultats atteints 
jusqu’ici p a r la  réform e agraire.

La caractéristique principale du système agraire 
iran ien  est le lotissem ent du sol en de vastes p ro 
priétés privées. Les conditions socio-économiques 
dans les cam pagnes se caractérisent com me suit : 1 2
1. — P ar l’absence sur les lieux du propriétaire

terrien, et sa représentation p a r un intendant 
non intéressé à la  progression de la ren tab i
lité des terres qu’il adm inistre ;

2. — P a r le fa it que la  propriété n’est pas exploi
tée p a r  des m étayers, travaillan t pour leur 
p ropre compte, m ais p a r des colons partia ires
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(90 % de la  population ru ra le  iranienne vit 
dans ces conditions) qui ne touchent qu’une 
fraction du revenu b ru t et ne constituent nul
lem ent des « associés pour le propriétaire, 
mais des sujets... Le « Seigneur » propriétaire 
du domaine est pour le colon p artia ire  le 
m aître absolu, contre le bon p laisir duquel il 
n ’a pratiquem ent aucun recours 1. »

3. — P ar les énormes besoins en capitaux de l ’agri
culture iranienne, entièrem ent tribu taire de 
l’installation de systèmes d’irrigation. Ce capi
tal est détenu exclusivement p a r les gros pro
priéta ires terriens. Du fait de ce cumul à la 
fois du capital, de la  terre et de l’eau dans 
une m êm e main, « la  supériorité sociale et 
économique du Seigneur est telle qu’il peut 
agir entièrem ent selon son bon p la is ir1 2. »

4. — P ar la participation des colons aux énormes
risques de rentabilité.

5. — P ar la  technique de production essentielle
m ent manuelle.

Le « colon partia ire  » se distingue d’un m étayer 
ou d’un ferm ier p a r le  fa it qu’il ne participe à 
aucun u sufru it de la  terre exploitée et n ’a aucune 
qualité pour disposer des récoltes. Jusqu’à sa ré p a r
tition effective, la  récolte reste la propriété exclu

1. Ulrich Planck : Le colonat partiaire en Iran. Journal de l’Agriculture étrangère. l ro année n" 1 (octobre 1962), p. 36. C’est à cet article qu’on été empruntés les quelques dates et références ci-après.2. S. von Franendorper : Observations d’économie agricole en Iran, 1955.
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sive du p ropriétaire  du dom aine : la p a rt qui 
revient finalem ent au paysan dépend du nom bre 
d’unités de production fournies : dans la p lupart 
des cas, uniquem ent son travail, plus rarem ent une 
faible p a rt du cheptel et de l’outillage ; p a r ailleurs, 
sa p a rt dépend du genre de culture (récoltes d’été 
ou d’hiver, fruits et légumes, céréales et riz) ; elle 
se situe en moyenne à environ 30 % du rapport. 
En faisant dépendre sa rém unération  de l’im por
tance de la  récolte, on veut intéresser le paysan à 
l’augm entation de la  production et l’em pêcher de 
quitter son travail prém aturém ent, ce qui entraî
nerait d’ailleurs pour lui la perte de tous ses 
droits. Néanmoins, le paysan iranien  n ’est pas un 
salarié, car en tant que tel il devrait recevoir un 
fixe en plus du gîte et du couvert. Le paysan, ici, 
ne reçoit sa p a rt qu’après l’arrêté des comptes des 
revenus de la  récolte, ce qui l ’oblige à solliciter 
une avance du propriétaire  foncier ; celui-ci la  lui 
alloue sous form e de prêt, dont les intérêts sont 
ensuite déduits de sa part. Dans les années de m au
vaises récoltes ou bien quand il n ’y a pas de 
récolte du tout (du fait de la sécheresse p ar exem
ple, qui sévit en moyenne une fois tous les cinq 
ans, ou bien dans le cas de sinistres provoqués soit 
p a r les intem péries, les parasites ou des épidémies, 
soit p ar des déficiences du système d’irrigation) sa 
rém unération  annuelle ne suffit pas à couvrir le 
m ontant des dettes contractées, ce qui le place en 
position de débiteur envers le propriétaire  et envers 
les com m erçants locaux et le prive à jam ais de son 
indépendance. P ar ailleurs, le paysan doit verser 
une taxe au régisseur du dom aine, ainsi qu’au



L’IRAN 177

clergé local et se soum ettre à des corvées de voi
rie et d’attelage pour le Seigneur.

P artan t de là, les rapports entre les propriétaires 
terriens et leurs paysans sont ceux qui existaient 
entre les seigneurs et leurs serfs. « En réalité, le 
p ropriétaire  considère son colon p artia ire  comme 
un âne bâté, chargé uniquem ent de lui procurer un 
profit et à qui il fau t tenir les rênes ferm es pour 
l’em pêcher de tricher et de fru stre r son m aître 
d’une p art de ses revenus h » A cet état de dépen
dance dégradant du paysan à l’égard de son pro
p riéta ire  correspond un niveau social extrêm em ent 
bas qui classe le colon partia ire  « parm i la partie  
de la  population la plus m éprisée 1 2. »

Ce genre d’entreprise agricole est profondém ent 
ancré dans l’histoire de l’Iran  et s’est perpétué 
dans ses structures de base jusqu’à nos jours, en 
dépit de quelques tentatives de réform e entreprises 
çà et là. Jusqu’en plein xxe siècle, la juridiction 
locale relevait de l’autorité du propriétaire  rural, 
à qui même le Code civil actuel confère une posi
tion jurid ique privilégiée à l’égard de ses paysans. 
Beaucoup de ces tentatives de réform e n ’ont fa it 
qu’em pirer sérieusem ent la  situation des paysans. 
C’est ainsi que la révolution de 1905-1906 n’apporta 
pas aux villages leu r autonom ie adm inistrative 
m ais suscita, du fait de l’affaiblissem ent mom en
tané du pouvoir central, et contrairem ent à ses buts 
proclam és, un renforcem ent de la  puissance des 
seigneurs féodaux. Sous le règne de Réza Shah, une

1. U. Planck, op. cit., p. 73.2. Ibid., p. 75.
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série de lois su r l’enregistrem ent des propriétés 
fu ren t prom ulguées entre 1926 et 1932, dont l ’appli
cation devait se révéler très préjudiciable au pay
san et accroître encore la puissance des p roprié
taires terriens. Dans son étude sur « Le colonat 
p artia ire  en Iran  » Ulrich P lanck écrit : « Il s’est 
avéré que ces personnes bien placées ont fa it ins
crire à leu r nom, p a r  le cadastre, certains terrains, 
nonobstant le fa it que des paysans étaient à même 
de faire  valo ir leurs droits de propriété sur les 
terres en question h » De peur qu’une am élioration 
de leurs conditions de vie n’affranchisse les pay
sans, les gros propriétaires fonciers, en lim itant 
délibérém ent leurs investissements, em pêchent la 
m odernisation des moyens de production et, en 
n’accordant à leu rs paysans qu’une p art de revenu 
insuffisante, ils les contraignent à contracter des 
em prunts, dont le taux d’intérêt usuraire les endet
tent à longueur d’existence. « Dans les m ilieux des 
gros propriétaires terriens, écrit Planck, on conti
nue à être persuadé que toute a ttribution  qui dépas
serait le m inim um  vital serait considérée p a r le 
colon partia ire  comme une preuve de faiblesse de 
la p a rt du seigneur et ne serait p ropre qu’à l ’am e
ner à négliger le paiem ent de ses redevances 1 2. » Le 
m anque de qualification pour un autre emploi et 
le m anque de chantiers de travail en dehors de 
l’agriculture em pêchent le paysan de s’échapper de 
ce du r esclavage qui ne lui vaut que m isère et 
détresse. L ’absence de toute protection jurid ique

1. U. Planck, op. cit., p. 51.2. Ibid., p. 54.
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est scellée p a r la complicité entre le gouvernem ent 
et les gros propriétaires fonciers. Cette complicité 
va parfois jusqu’à la parfa ite  identité des intérêts, 
tout particulièrem ent dans le cas où le propriétaire  
terrien  est député au parlem ent, voire m em bre du 
gouvernem ent. Le découragem ent profond qui ré 
sulte de cette situation pour tous les « humiliés, les 
offensés », est, p a r ailleurs, entretenue p a r le clergé 
qui cherche à leu r faire accepter leu r sort comme 
une fa talité  inéluctable et voulue p a r  Dieu.

P our bien com prendre toute l ’am pleur de cette 
situation, il fau t savoir qu’environ 85 % dè la  popu
lation persane vit directem ent ou indirectem ent de 
l’agriculture. D’après le dernier recensem ent de 
1956, 73 % de la  population totale v it à la  cam pa
gne ; le nom bre des villages oscille, dans la statis
tique officielle, entre 48 500 et 54 000. En ce qui 
concerne les régim es de propriété, les villages se 
répartissen t comme s u i t1 :

E tat et couronne : 2 500 villages =  800 000 hec
tares, soit 5 %.

Terres W aghf1 2 : 7 500 villages =  2400 000 hec
tares, soit 15 %.

G rands propriétaires fonciers : 32500 villages 
— 10 400 000 hectares, soit 65 %.

Propriété paysanne : 7 500 villages =  2 400 000 
hectares, soit 15 %.

Des 164 m illions d’hectares de terre de la super
ficie totale de l’Iran , 18 m illions sont arables.

1. Ces chiffres datent de 1960-1961 et correspondent donc à la situation antérieure à la réforme agraire.2. Terres appartenant à des institutions religieuses.
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Cependant, seuls 6,2 m illions d’hectares sont labou
rés, de sorte que chaque année une superficie de 
11,8 millions d’hectares de terre arable reste en 
friche. Au point de vue superficie, 85 % de terres 
fertiles se répartissen t entre gros propriétaires p ri
vés et l’E tat, 1 % appartien t à des propriétés m ix
tes et 14 % aux petites exploitations.

Les plus de quinze m illions de personnes vivant 
à la cam pagne en Iran  se répartissen t en gros sur 
trois millions de fam illes se com posant en moyenne 
de cinq membres. 60 % de ces fam illes n’ont aucune 
propriété ru rale, 23 % possèdent moins d’un hec
tare, 10 % entre 1 et 3 hectares, 6 % entre 3 à 20 et 
1 % seulem ent possède plus de 20 hectares x. De ce 
fait, 92 % de la population rurale, faute de pro
priété, n ’a d’autre issue que de travailler su r des 
terres étrangères entre les m ains des seigneurs.

Compte tenu des prélèvem ents opérés su r son 
salaire et des autres servitudes imposées p a r son 
em ployeur, le  paysan iranien  touche, en fin de 
compte, un neuvième du bénéfice b ru t de la  récolte 
d’un paysan européen. D’après les chiffres fournis 
p a r  le m inistère de l ’Agriculture, le revenu annuel 
d’une fam ille de paysans oscille entre 46,0 et 133 
d o lla rs1 2 !

La propriété foncière du shah m érite une étude 
particulière de son histoire. Celle-ci est intim em ent 
liée à celle du pays. Au m om ent de son abdication, 
Réza shah avait légué tous ses biens à son fils e t 
successeur, le shah actuel, qui dut toutefois les

1. Cf. Planck, op. cit., p. 57.2. « La liberté des paysans », édité par le ministère iranien de l’Agriculture, Téhéran, 1953, p. 112.
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abandonner au gouvernem ent sous la  pression de 
la  politique intérieure. Ces biens de la  couronne, 
que Réza shah avait enlevés illégalem ent à leurs 
légitimes propriétaires auraien t dû être restitués. 
Mais comme la p lupart des propriétaires ne purent 
apporter la preuve de leurs droits, ces terres restè
ren t provisoirem ent propriété de l’E tat. Mais 
quand son pouvoir se fu t affermi, le shah se fit 
offrir p a r le parlem ent, en 1949, la restitution de la 
m ajeure partie  de ces terres. L ’Edit im périal du 
29 T ir 1328 (20 ju ille t 1949) stipule :

Art. 1. —  La loi réglant le retour des biens de la 
couronne du défunt shah en notre possession 
entrera en vigueur immédiatement.

Art. 2. — Le gouvernem ent est chargé de l’exé
cution de la  présente l o i1.

Il s’agissait en l’occurrence, d’après les rensei
gnem ents fournis p a r  la banque Om ran 1 2, de 2176 
agglom érations (dont plusieurs villages im portants) 
habitées p a r 49117 fam illes au total, soit 300 000 
« sujets ».

« Charité intéressée ».

Dans le but d’atténuer la colère du peuple, p ro 
voquée p a r l’octroi de cette donation à son profit, le 
shah essaya de vendre une partie  de ses terres à des

1. Reproduit par « Publications de la banque Omran », n" 1, Téhéran.2. Ibid., p. 11 f.
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paysans, en leu r accordant des crédits à long term e 
p our le rem boursem ent du p rix  d’achat. Mossa
degh, qui considérait ce program m e comme une 
entrave à la  réform e agraire qu’il avait lui-m êm e 
projetée, conseilla au shah de restituer ces terres 
à l ’E tat. Cela se passa eff ectivem ent le 9 m ars 1953, 
m ais le renversem ent de Mossadegh, le 12 septem 
bre de la  m êm e année, incita le shah à faire im m é
diatem ent m arche arrière. Depuis lors, la  vente des 
terres de la couronne se poursuit. D errière le p a ra 
vent d’une propagande active qui voudrait fa ire  
croire à un  geste désintéressé de la  p a rt du shah, 
celui-ci fa it de bonnes affaires. Une banque spécia
lem ent créée à cet effet le crédite im m édiatem ent 
de la  totalité du p rix  de vente fixé, alors que les 
autres gros propriétaires fonciers contrain ts p a r  
la réform e à céder leurs terres ne seront, eux, rem 
boursés qu’au fu r et à m esure des versem ents 
échelonnés sur des années.

Comme nous l ’avons déjà souligné, la  véritable 
réform e agraire avait été prom ulguée sous form e 
de loi p a r un décret du cabinet sous le gouverne
m ent Amini en 1960-1961 x. En m ettan t >en œ uvre 
le règlem ent de cette question agraire, le régim e du 
shah se plia à une nécessité de jo u r en jou r plus 
pressante, ca r son ajournem ent aurait pu recéler 
une m enace mortelle. Mais au fond, comme nous 
le verrons plus loin, il ne s’agissait là  que d’une 
escroquerie pure et simple ; une réform e agraire 
authentique qui aurait apporté la  liberté  au paysan 
signifiait la  ru ine du shah. Il trouva donc un moyen 1

1. A cette époque, le Parlement avait été dissous.
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term e : une réform e partielle, basée sur la concep
tion des Américains, qui avaient amorcé cette 
réform e comme prem ier pas vers la réalisation  de 
leurs projets de restructu ration  de l’Iran.

Les prélim inaires de la réform e se situaient dans 
la période du gouvernem ent Amini ; elle fu t effec
tivem ent réalisée, après la publication du « P ro
gram m e en six points » du shah, sous le  gouverne
m ent Alam. Les points 1 et 3 de ce program m e 1 
prévoient d’une façon à la fois simple et géniale 
l’indem nisation due aux grands propriétaires fon
ciers pour leu r perte  de terrains. Le poin t 3 envi
sage, parallèlem ent à la réform e agraire et pour 
la couverture financière de celle-ci, une vente des 
actions des usines nationalisées. La m anœ uvre est 
grossière et saute aux yeux : le système féodal sera 
aboli p a r la  répartition  des terres, m ais p a r la 
m êm e occasion les grands propriétaires terriens 
auront la possibilité de conserver leurs privilèges 
sociaux et financiers p a r  l ’achat d’actions jusque- 
là  entre les m ains de l ’Etat. Messieurs les ex-sei
gneurs féodaux n’ont pas à se p laindre de ce chan
gem ent des rôles. P ar nature peu intéressés à une 
exploitation agricole d’un faible rendem ent, ils tro
quent volontiers leu r propriété agricole déficitaire 
contre des parts d’actions industrielles prom etteu
ses et se m ontrent, une fois de plus, davantage inté- 1

1. Point 1 : suppression du système féodal et réalisation de la réforme agraire suivant les principes posés par la loi du l ar janvier 1961 (loi sur le partage de la grande propriété foncière).Point 3 : vente des actions formant le capital des usines nationalisées en vue de couvrir le financement de la réforme agraire.
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ressés à écrém er une situation à leur profit plutôt 
que de se soucier de l’accroissement de la produc
tivité de leu r pays. Au su jet de cette m utation, le 
shah s’explique de la façon suivante : « Il y a peu 
d’années encore, les grands propriétaires se m et
taient fo rt en colère quand quelqu’un envisageait le 
partage de leurs immenses propriétés. A ujour
d’hui, beaucoup de ces gros propriétaires en ont 
pris leu r parti et com prennent que, dans l’in térêt 
de la justice sociale, leu r position n ’est plus défen
dable x. » L’Etat, quant à lui, fa it d’une p ierre deux 
coups : D’une part, il sait l’industrie entre des 
m ains sûres et conservatrices, et de l ’autre il sépare 
astucieusem ent les chefs des tribus de leurs p a rti
sans.

La répercussion de cette réform e agraire  su r la 
situation de la paysannerie dont nous venons de 
p arle r peut dès m aintenant être profilée très nette
m ent d’après les inform ations fournies p a r le gou
vernem ent iranien. L’article 2, alinéa 2 de la loi 
su r la réform e agraire stipule : « La propriété p ri
vée d’une seule personne se lim itera  partou t dans 
le pays à un seul village. Les propriétaires de p lu 
sieurs villages pourron t se réserver le choix de l’un 
quelconque de ces villages. Le reste sera partagé 
conform ém ent aux dispositions de la loi. Sont 
exclus du dom aine de cette loi : les plantations de 
thé et de fruits, en outre les propriétés exploitées 
p a r des procédés m écaniques1 2. » En adm ettant

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 195.2. Texte de la loi amendée sur la réforme agraire du 9 janvier 1962, publié par le ministère iranien de l’Agriculture, Téhéran, 1962, p. 6.
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même que ces prescriptions fussent exécutées à la 
lettre, les termes mêmes du texte, savam m ent cal
culés, m aintenaient pour l’avenir les terres les plus 
fertiles aux m ains de leurs propriétaires, qui 
avaient p a r ailleurs la possibilité de rép artir  une 
grande partie  de leurs domaines entre les mem bres 
de leur fam ille. De cette façon, il s’avère que la 
réform e agraire se lim ite à environ 1,5 à 2 m il
lions d’hectares de la terre  la  plus m auvaise, soit 
à 15-20 % de la  totalité du sol arable.

Pour l’application de cette loi, le m inistère de 
l ’Agriculture créa une banque chargée d’acheter à 
leurs propriétaires respectifs les terres destinées à 
être loties, contre un paiem ent échelonné sur dix 
ans, et de les revendre aux paysans avec u n  taux 
d’in térêt allant jusqu’à 10 %. Le rem boursem ent 
devra s’effectuer en quinze an n u ité s1. Le jou r 
m êm e où le parlem ent volait l’application de la 
réform e agraire, le m inistre de l’Agriculture 
A rsandjani fit un exposé aux collaborateurs de son 
m inistère et déclara que p a r cette loi environ 
10000 villages pouvaient être achetés et rem is aux 
p ay san s1 2. D’après les statistiques officielles de 
« l ’organisation pour la réform e agraire 3 », 
publiées le 10 février 1964, 8 394 villages et 
ham eaux, com prenant 1 400 000 hectares de sol a ra 
ble, ont été vendus, depuis le début de la réform e 
agraire, à 283 296 fam illes de cultivateurs pour la

1. Eslahate arzi dar iran (Réforme agraire en Iran). Publication du ministère iranien de l’Agriculture, mars 1962.2. Ibid., p. 27.3. D’après Etelaat, 10-2-1964.

i
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somme de 5 011 524 542 riais, soit environ 300 m il
lions de francs. Ces chiffres prouvent que seule

une partie  des cultivateurs 
ont pu avoir accès à la 
propriété. Le croquis ci- 
contre illustre les situa
tions respectives avant et 
après la  réform e agraire 
du 10 février 1964.

La propriété privée n ’a 
donc dim inué en tout et 
pour tout que de 9 %. Il 
reste 56 % de la totalité de 
la terre arable entre les 
m ains de quelques gros 
propriétaires privés. Si 
l’on ajoute les terres 

appartenant à l ’E tat et les propriétés des fonda
tions religieuses, dans lesquelles les paysans tra 
vaillent dans les mêmes conditions que dans les 
propriétés privées, il s’avère que la  « révolution
naire » réform e agraire a laissé 75 % des terres 
en possession de grands propriétaires. La p art
octroyée au paysan se lim ite au quart le plus m au
vais du sol arable.

Mais quel sera alors le résu lta t obtenu p a r le fa i
ble contingent de paysans ayant eu accès à la  pro
priété ? Le fa it d’être propriétaire  du terrain  ajoute 
à son potentiel de travail une deuxièm e « unité de 
production » et lui fa it gagner p a r là un droit à 
1/5 supplém entaire de la récolte ; les autres uni
tés : eau, semences, et cheptel étant après comme
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avant fournis p a r le grand propriétaire, vers lequel 
afflue m êm e dans les dom aines touchés p ar la 
réform e, la plus grande partie  de la  récolte. P ré
tendre que la  réform e agraire ait apporté l’indé
pendance au paysan est un mythe. Le paysan reste 
dépendant comme p ar le passé et cette dépen
dance s’accroît m êm e dans la proportion  ou l’achat 
de la terre le contrain t de s’endetter.

P a r  l ’étude d’un autre problème, nous verrons 
plus loin combien l’intérêt du paysan a com pté pour 
peu dans cette prétendue réform e sociale. H abitué 
à un outillage prim itif, le paysan iran ien  ignore 
tout des m éthodes d’exploitation m odernes. « En 
quoi l ’affranchissem ent du joug féodal sert-il au 
paysan iranien, s’il n ’est pas capable de gérer sa 
propriété privée d’une façon autonom e ? » se 
dem ande instam m ent m êm e le shah *. Il préconise 
une solution « sous form e de sociétés coopéra
tives ». Jusqu’en septem bre 1964, 225 sociétés coo
pératives fu ren t c réées1 2. Cependant, une infime 
fraction d’entre elles a commencé à fonctionner, 
tan t et si bien que jusqu’à la date susmentionnée, 
un quart seulem ent des villages, en partie  très éloi
gnés les uns des autres, peuvent être concernés p ar 
cette organisation. La plus grande activité de ces 
sociétés réside d’ailleurs dans l’octroi de crédits, se 
m ontant à environ 175 francs p a r paysan. Il va de 
soi que cet argent de poche est utilisé en priorité  
pour l’achat des objets personnels de prem ière 
nécessité et non en investissem ents productifs. Ces

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 196.2. Etelaat du 10 février 1964.
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sociétés coopératives ne pourron t obtenir des résul
tats que dans la  m esure où elles aideront le paysan 
à acheter des outils m odernes et des semences et 
qu’elles lui apprendront les rudim ents d’une exploi
tation m oderne.

Com m entaire du shah : « Il a été dém ontré que 
l’Iran  est en m esure de créer une nouvelle form e 
de vie pour ses paysans, qui leu r apporte, à eux 
e t à leurs familles, une satisfaction plus grande, 
contribuant à relever le niveau de vie de notre 
peuple ainsi qu’à accroître sa confiance en l u i1.

La révolution glorieuse.

Voici encore une fois résum ées les principales 
acquisitions de la réform e agraire :
1. — Seuls 10 % de la totalité du sol arable ont

été répartis entre les paysans, ce qui porte 
leur p a rt de l’ensemble des terres défrichées 
à  25 %.

2. — Les terrains cédés devront être payés en
quinze annuités. Un pour cent de la  somme 
due sera perçu en sus pour frais adm inistra
tifs 1 2.

3. — Cet em prunt à long terme, qui m aintient le
paysan en perm anence au bord de la ruine, 
ne lu i assure guère qu’un cinquième du 
revenu de la  récolte.

1. M. R. Pahlewi, op. cit., p. 194.2. M. R. Pahlewi, op. cit., p. 192.
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4. — La réform e n’a modifié en rien  la  totale

dépendance du paysan de son seigneur.
5. — Les véritables bénéficiaires de cette action

sont le shah  et les gros propriétaires.
Le shah fit répandre la nouvelle de ce p ro 

gram m e charitable à l’aide d’une cam pagne de 
propagande à l ’échelle m ondiale, afin qu’elle p a r
vienne jusqu’au m oindre recoin de la terre.

On peu t dire que rien, — en dehors de Soraya, 
— n ’aura captivé au tan t l’in térêt de l’étranger au  
sujet de la  Perse que cette réform e agraire p a r 
laquelle un shah désintéressé et généreux prétend 
libérer un peuple de son joug m illénaire. Les gou
vernem ents de l’Ouest ne dem andent pas m ieux que 
de croire à ce m ariage et à l ’encourager : l’eupho
rie  facilite la collaboration avec les tyrans.

L a presse, en particu lier celle de l’Allemagne de 
l ’Ouest, se prostitue sans scrupule pour cette impos
ture. E n  m êm e tem ps que des millions de Persans 
sont terrorisés, exploités p a r le régime, qui ne pour
ra it se m ain ten ir en place sans les fallacieuses et 
efficaces trom peries de l ’Occident, les lecteurs de 
la Revue du Dimanche d’Axel Seeberg apprennent 
que : « tandis que le  père (Reza shah) recherchait 
avant tout la  puissance de son pays, son fils, p a r 
contre, se préoccupait égalem ent de la  justice 
sociale et du bonheur de son peuple. » Seeberg ter
m ine son exposé p a r la rem arque suivante : « Il 
s’agit là  de dispositions personnelles du shah, que 
le présent article veut m ettre en lum ière 1. »

1. Sonntagsblatt du 2 février 1964.



CHAPITRE VI

LE CHEVAL DE TROIE 
ou

LA MANNE DE L’AIDE
AUX PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT

« Vous commentez n ’im porte quelle niaiserie à 
perte de vue, m ais quand il s’agit de la  plus grande 
duperie du siècle, vous usez d’une réserve tou t à 
fa it inhabituelle : je  veux nom m er le scandale de 
l’Aide aux pays sous-développés. Cinq m illiards de 
m arks sont répandus chaque année entre les nègres 
et autres sujets sous-développés. Ce qui revient à 
dire que chaque citoyen allem and, du bébé nu vieil
lard , est tenu de verser une aide de 100 D.M. pour 
cette œ uvre de bienfaisance, qui en réalité  ne sert 
qu’à engraisser et à fortifier les ennemis naturels 
de notre culture occidentale moribonde.

« Ou bien se peut-il que le gouvernem ent de Bonn
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suppose en toute objectivité que les bénéficiaires 
de cette aide aux pays en voie de développement 
éprouvent jam ais la m oindre reconnaissance pour 
l’aide reçue ? T an t que nous donnerons de l’argent 
à ces gens-là, ils l ’accepteront ; quand nous serons 
épuisés, ils s’adresseront à l’Est. Alors à  quoi bon 
ce gaspillage 1 ? »

Des échos comme cette lettre d’un lecteur adres
sée au « Spiegel » sont caractéristiques de la  décep
tion qui commence, ces tem ps derniers, à enlever à 
■l’Aide-aux-pays-en-voie-de-développement son au 
réole d’œ uvre de bienfaisance. L’auréole qui nim 
bait jusqu’ici l’Aide aux pays sous-développés con
tenait à la fois la com pensation au m alaise suscité 
p a r un  excès de bien-être et le geste égoïste du 
désintéressem ent chrétien et hum anitaire.

« La plus grande duperie du siècle. »

Si les véritables motifs qui ont provoqué l ’Aide 
aux pays en voie de développem ent ont échappé au 
rédacteur de la lettre citée plus haut, il s’est néan
moins rendu  compte que cette action lui a procuré, 
non pas les amis qu’on lui prom ettait, m ais uni
quem ent des adversaires et des critiques. Le p a ra 
doxe de cette situation n’est qu’apparent. Dès l ’o ri
gine, les visées m orales existant alors dans l’esprit 
des populations et les intentions des gouvernements

1. D’après Kursbuch, février 1965, p. 151.
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étaient deux choses fo rt distinctes. Mais les gouver
nants exploitaient alors l’am biance m orale favo
rable dans le peuple pour consolider, sous le m an
teau d’une donation désintéressée, leurs propres 
intérêts fo rt tangibles, c’est-à-dire des avantages 
économiques e t leur influence politique.

Pour tradu ire  d ’une m anière plus concrète les 
visées des gouvernements, il s’agit, en définitive :
1. De découvrir et de s’assurer le contrôle des 

m atière prem ières et des richesses du sous-sol 
qui sont nécessaires à l’expansion u ltérieure du 
pays « donateur ».

2. D ’ouvrir de nouveaux marchés, qui nécessitent 
une restructuration  de la société des pays en 
voie de développement.

3. D’instau rer la dépendance politique du pays 
sous-développé p ar rap po rt aux nations indus
trialisées.

Alors que les anciennes m éthodes pratiquées p a r 
la  politique colonialiste, consistant à s’approprier 
p a r la force les richesses naturelles du pays ex
ploité, étaient extrêm em ent simples, les m utations 
intervenues dans les structures sociales et écono
miques des pays respectifs des deux « partenaires » 
leur im posent à présent des form es nettem ent plus 
compliquées. Ce n’est que dans des cas excep
tionnels que la politique coloniale recourt aux  
anciennes m éthodes confirmées. Les expéditions 
conquérantes ne sont plus menées à m ain armée, 
m ais p a r le truchem ent de l’aide aux pays sous- 
développés, et grâce à un système d’investisse
m ents de capitaux aux ram ifications fo rt étendues.



L’IRAN 193
C’est cela, la nouvelle baguette magique qui pro
m et et donne aux enfants sages leur sucre d’orge.

Soixante-dix pour cent de la population du globe 
ne participent que pour un cinquièm e au revenu 
m o n d ia lx. Soixante pour cent de la population des 
pays déshérités souffrent de la faim  ou de la sous- 
alim entation 1 2. Le revenu moyen p ar tête, dans les 
pays sous-développés, se m onte à environ 50 à 
100 dollars US p ar an ; celui de la m oyenne de la 
population US à 2 500 d o lla rs3. Cette répartition  
inégale ne relève pas de la situation géographique, 
m ais provient du fa it que trente pour cent de la 
population m ondiale prélèvent la p art du lion sur 
les soixante-dix pour cenl restants. Cet état de 
choses est le résu lta t de cette politique coloniale 
qui entretenait sciem m ent la stagnation culturelle 
et économique dans les pays pauvres. « Affirmer 
que la pression des norm es collectivistes de la 
société traditionnelle su r l’individu a empêché 
l’essor des couches moyennes, masque le fa it que 
le système de l ’exploitation colonialiste présuppo
sait qu’on em pêchait d’une p art toute industria
lisation du pays et en même temps la naissance 
d’une bourgeoisie et d’un pro létaria t indigènes, de 
même que, en règle générale, on négligeait sciem
m ent de form er des ouvriers qualifiés et de

1. Cf. « Science and Technology for Development ». Report of the United Nations Conférence on the Application of Science and Technology for the Behefit of the Less Developed areas, 8 vols, New-York, 1965, vol. 1, p. 36.2. Report on the World Social Situation, (UN) - Department of Economie and Social AfTairs, New-York, Î963, p. 40.3. Das Argument, Berliner Hefte fiir Problème der Gesellschaft, n° 34, 7, 1965, p. 18.
7
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développer les professions libérales et l’enseigne
m ent ; enfin, l ’on in terdisait toute éducation poli
tique. Tous ces facteurs devaient nécessairem ent 
em pêcher la création et l’évolution d’une classe 
moyenne large et homogène h » Rappelons ici la 
politique de l’A nglo-Iranian Oil Company, qui au 
cours de près de cinquante années d’activité en 
Iran , n ’a jam ais entrepris la m oindre tentative 
pour form er un personnel qualifié autochtone et 
a même lim ité à un strict m inim um  l ’embauchage 
sur place de simples m anœuvres.

Ce qui est nouveau, p a r contre, c’est que cette 
politique n’a plus m êm e besoin de la  soumission 
form elle de la p a rt du pays pauvre. Il n ’est plus 
besoin, au jourd’hui, de les écraser p a r les armes, 
bien au contraire : on les encourage dans leurs 
aspirations à la souveraineté. Cet état de choses 
n ’empêche pas le commerce, plus fructueux au
jou rd ’hui pour les pays riches que l ’exploitation 
pure et simple pratiquée dans le temps. P our les 
pays pauvres, p a r contre, les norm es de la  régres
sion n ’ont pas le moins du m onde baissé. Le 
commerce se pratique sous des dehors fort 
respectables et se voit inéluctablem ent encou
ragé p a r la modification des structures éco
nom iques et sociales dans les deux camps. Le 
seul fa it que la branche de la  construction m éca
nique se soit, surtout depuis la dernière guerre, 
développée sur une aussi grande échelle dans le 1

1. Georg Büchner, Frank Deppe, K.H. Tadjen, « Zur Théorie der sozioôkonomischen Emanzipation von Entwicklungsgesellschaften » dans : Das Argument, op. cit., p. 33, février.
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contexte de l’industrie générale, laisse supposer 
que les débouchés pour cette production se sont 
également multipliés. Mais tout cela n ’a été pos
sible que dans la  m esure où des branches de 
l’industrie légère ont été créées dans les pays 
sous-développés, et où celles-ci ont un incessant 
besoin en objets usinés et en pièces de rechange. 
Dans ce contexte, le degré de dépendance du pays 
en voie de développem ent et la form e de son E tat 
sont de peu d’intérêt. Il suffira que la  classe d iri
geante se m ette au service des intérêts économiques 
et politiques du pays « d o n ateu r» . Une grande 
partie  de l ’aide aux pays sous-développés est dé
pensée à cet effet : elle est destinée, sous form e 
de livraisons d’arm es et autres aides m ilitaires, à 
protéger la couche régnante contre les popula
tions : plus la clique au pouvoir est forte et cor
rom pue, plus les profits seront grands.

P ar ailleurs, cette aide poursuit, dans la  p lupart 
des cas, un  autre but : l’extension et la  m oderni
sation de la  propre industrie du « donateur ». Ainsi 
les usines d’arm em ent am éricaines sont-elles fo rt 
intéressées à l’aide m ilitaire fournie p a r les Etats- 
Unis aux pays sous-développés : pour pouvoir 
rester com pétitif sur le p lan  international dans la 
fabrication  d’arm es nouvelles, il fau t avant tout 
vendre les modèles périm és, et à qui vendre ces 
vieux modèles, sinon à des pays arriérés ?

Une autre partie  de l’aide aux pays en voie de 
développem ent va à la réalisation de pro jets de 
constructions de grande envergure. Dans la  p lupart 
des cas, ces travaux sont exécutés p a r des firmes 
du pays donateur, qui im porte naturellem ent tous
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les m atériaux  nécessaires des pays industrialisés. 
En général, ces projets sont conçus de façon à 
créer de nouveaux besoins de produits d’im por
tation  en provenance des pays industrialisés. Dans 
ces conditions, il n ’est pas su rprenan t de constater 
que la  totalité de l’aide apportée jusqu’à ce jour 
n’a pas m êm e suffi à élever de deux pour cent le 
revenu moyen p ar tête de la population du m onde 
pauvre, c’est-à-dire du bénéficiaire de l’aide. On 
peut rappeler ici les auteurs déjà cités : Büchner, 
Deppe et T jaden : «Enfin, l’effet de soutien véri
table que peut obtenir l ’aide aux pays sous-déve- 
lopés se trouve lui-m êm e lim ité : d’après l’estim a
tion d’une Commission d’experts des Nations unies 
form ulée en 1951, les pays industrialisés auraient 
dû verser aux pays en voie de développem ent 
extra-européens, entre 1950 et 1960, un m inim um  
de 110 m illiards de dollars US, afin d’obtenir de 
ces pays un accroissement de deux pour cent du 
revenu moyen p ar tête, en supposant réalisées des 
économies sérieuses, compte tenu aussi de la  pous
sée dém ographique et en m obilisant toutes les res
sources indigènes ; or, le m onde occidental, — pour 
ne pas parle r de la p art beaucoup plus faible des 
pays communistes, — n’a réussi, p a r des transac
tions officielles ou privées (y com pris les inves
tissements privés et l’aide m ilitaire) ainsi que p a r 
le crédit accordé p ar la banque mondiale, qu’à 
rassem bler au m ieux 60 m illiards, soit environ la 
m oitié du m inim um  nécessaire 1. »

1. Georg Büchner, Frank Deppe, K.H. Tadjen, op. cit., p. 41, février.

ï
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Aide — pour qui ?

La dénom ination « aide au développem ent » ne 
se justifie pleinem ent que dans la  m esure où l’on 
entend p ar là que cette aide sert en p rem ier lieu 
au pays qui la dispense. C’est dans ce sens-là, en 
effet, que le term e est juste. La plus grande partie  
de l’aide aux pays sous-développés est consentie 
sous form e de prêts et de crédits qui, augmentés 
des intérêts, refluent au bout d’un certain  temps 
vers leu r pays de provenance. Les pays en voie de 
développem ent se voient donc dans l’obligation 
de contracter de nouvelles dettes pour rem bourser 
les prem ières, tout comme pour boucler le budget 
de leur E tat. De ce fait, leu r endettem ent envers 
les pays industrialisés s’accroît sans cesse et, dans 
la m esure où ces pays pauvres s’appauvrissent de 
plus en plus, leur dépendance économique s’accroît 
dans la m êm e proportion. En définitive, l ’aide aux 
pays en voie de développem ent sert essentiellement 
à la poursuite de buts politiques. Ainsi l ’aide four
nie p a r la  République fédérale allem ande est 
conditionnée p ar la reconnaissance expresse et 
exclusive du Bund comme seul représentant légal 
du peuple allem and. Il n ’y a que des jongleurs 
comme Nasser qui réussissent le tour de force de 
bénéficier de l’aide sans fourn ir de contrepartie, 
c’est-à-dire sans s’allier en même temps à un bloc.

Des investissem ents privés, faits p a r des entre
preneurs de pays industrialisés, se m ettent eux 
aussi au service de la politique de l’« a id e» . Les
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grandes firmes sont pour ainsi dire obligées de 
passer p a r là, si elles veulent bénéficier des garan
ties de crédit de l ’E tat. L ’effet de pareils inves
tissem ents n ’est positif que pour un pays sous- 
développé déjà largem ent autonom e su r le p lan  
politique et économique. Pour un pays encore non 
affranchi, les chances d’un bénéfice partagé sont 
très faibles : en pareil cas, seul l’entrepreneur 
étranger y trouve son profit et c’est pourquoi il 
p réfère  cette sorte de nation. Plus les m ilieux 
dirigeants d’un pays sont corruptibles et son gou
vernem ent vénal, p lus les firm es des pays indus
triels y  investissent de préférence leurs capitaux. 
Un gouvernem ent vénal est la providence p our des 
pays qui ont des capitaux à investir. Bo Gustafsson 
rapporte  que la  totalité des capitaux im portés en 
Am érique latine, entre les années 1950 et 1961, se 
m ontait à 9,6 m illiards de dollars. « D uran t ce 
m êm e laps de temps, le reflux de capitaux sous 
form e de bénéfices, intérêts, etc., se m ontait à 
13,4 m illiards de dollars. De ce fait, l ’Amérique 
latine subit une perte effective de capital de 
3,8 m illiards, c’est-à-dire plus de 300 m illions de 
dollars p a r an. P endan t cette m êm e période, la 
détérioration de leur « term s o f trad e» , c’est-à- 
dire la  baisse survenue dans leurs prix  d’expor
tation concurrem m ent avec la hausse des prix  
d’im portation, lu i infligèrent un déficit suplémen- 
taire de 10,3 m illia rd s1. »

1. Bo Gustafsson : « Entwicklu.ngsh.ilfe oder Ausbeu- tung ? n> (Aide au développement ou exploitation ?) dans : Kursbuch 2, 1965, p. 148.
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Ces chiffres donnent la m esure du cynisme de 

certains propos qui affirm ent que la stagnation 
des pays en voie de développement est due surtout 
à la corruption effrénée de leurs fonctionnaires, 
c’est-à-dire à un état de choses auquel aucune aide 
ne saura it rem édier. C’est grâce à l’aide de l’é tran
ger que les gouvernants corrom pus restent au pou
voir et ceux-ci sont soutenus p a r l’étranger pour 
la seule raison qu’ils cautionnent la libre pratique 
de ce commerce que l’on désigne sous le vocable 
d’aide et d’action anticom m uniste.

Un des principes essentiels et des plus efficace 
de cette aide, qui garan tit à la fois l’exploitation 
la plus complète et la  destruction totale de l’éco
nom ie organique du pays assisté, réside dans la  
concentration de son industrie  su r une seule 
branche économique. Le choix entre les possibi
lités existantes intervient en fonction des avantages 
escomptés p a r la  nation donatrice. P ar ailleurs, 
cette spécialisation exige une m ain-d’œuvre éga
lem ent spécialisée que seul le pays donateur peut 
fou rn ir et éventuellem ent retirer. Le pays assisté 
tombe p a r là dans une double dépendance : la 
concentration sur une production définie pèse 
lourdem ent sur l’im portation et provoque p a r 
ailleurs, du fait de la disproportion des balances, 
une certaine incertitude dans les m archés et une 
m enace de crise pour le secteur économique. Pour 
concrétiser cet état de choses, nous citerons quel
ques exemples de l’Amérique du Sud :
— Le café entre au Brésil pour 74 % dans 

l’exportation ;
— Le zinc en Bolivie pour 60 % ;
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— Les bananes à Costa-Rica pour 60 % ;
— Le cuivre au Chili pour 63 % ;
— Le pétrole au Venezuela pour 95 %, etc.

Ce caractère de m onoculture n’est pas unique
m ent voulu p a r la situation géographique des 
pays respectifs, mais leur a été imposé de l’ex
térieur.

C’est sous ce même aspect que la Perse est 
devenue l ’un des pays pétroliers. Nous allons donc, 
pour l’exemple, exam iner les bienfaits de l’aide 
économique à cette nation, pour qui elle est deve
nue son « d estin » , afin d’en m ontrer l’efficacité 
dans toute son étendue.

« Safety first. »

« En ce qui concerne l’aide étrangère, nous avons 
dém ontré, à mon avis, que nous savons la recevoir 
avec décence, l ’utiliser et nous en m ontrer recon
naissants h » On ne saurait que se ranger sans 
réserve à ces «opinions d’un sh ah » . N’est-il pas 
décent de sa p a rt de cacher à ses bailleurs de fonds 
que leurs millions servent à prolonger la  m isère 
du peuple et à terro riser ceux qui n ’approuvent pas 
cette exploitation ? N’est-ce pas utiliser ces fonds 
pour l ’aide économique que de rem plir les poches 
de ceux qui sont prêts à  m ettre leur m orale en 
congé pour consolider son régim e ? Ne se m ontre- 
t-il pas reconnaissant si, en guise de garantie pour 1

1. M.R. Palilewi, op. cit., p. 305.
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la stabilité du pays, il stabilise avec cet argent 
son p ropre régim e dictatorial ? Les Américains, 
du m oins le  gouvernem ent am éricain, connaissent 
fo rt bien toutes les éminentes qualités de leu r p ro 
tégé. « Nous autres, Américains, proclam e Lyndon 
B. Johnson, nous aimons le shah et le comptons 
parm i nos m eilleurs amis 1. »

Cet ami, l’Amérique lui vint en aide, entre 1954 
et 1963, avec un viatique de 946,2 m illions de dol
lars 1 2. Le shah se m ontre reconnaissant ; précisé
m ent pour cette somme, il m et à la disposition de 
l’Am érique et son pays et sa population, qui, en 
outre, rem boursera ladite somme avec un  taux 
d’in térêt com pris entre 3,5 et 6,25 %. Dans l’in te r
valle cependant, cet arrangem ent entre amis aura 
les prolongem ents suivants :
1° P our perm ettre un contrôle strict de l’expan

sion du pays, les crédits et les em prunts ne 
seront consentis que pour un choix lim ité de 
projets et pour des buts précis ; ce choix sera 
opéré p a r une commission form ée au sein du 
pays donateur.

2° Tous les m atériaux  nécessaires à la réalisation 
des pro jets retenus seront im portés du pays 
donateur.

3° E tan t donné que sous « aide aux pays sous- 
développés » il fau t en prem ier lieu sous-enten
dre aide pour les débouchés et les m archés de 
l’étranger, il va de soi que les crédits accordés 
ne seront pas galvaudés à développer une éco
nomie autarcique en  Perse.

1. Citation extraite de Etélaat du 25 août 1962.2. Cf. J.L. Walden, op. cit., p. 119.
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Jusqu’à ce jour, le shah de Perse a veillé scru
puleusem ent à fa ire  respecter ces conditions p a r 
son pays et, de ce fait, jou it de la  bienveillance 
toute particulière  et de la  confiance totale de la 
p a r t  des Américains. P a r ailleurs, les USA renden t 
la  politesse et, bien qu’ils aient virtuellem ent acheté 
la  Perse, ils n ’abusent pas de la  situation, ce qui 
a perm is à  l’ex-Prem ier m inistre M ansur de s’écrier 
fièrement, peu avant sa m ort violente : « A ujour
d’hui notre pays est gouverné, sous le règne du 
Shah-in-shah, p a r  les Iraniens, selon des concep
tions iraniennes, su ivant des p lans iran iens et en 
toute indépendance. Aucune puissance étrangère 
n ’est à m êm e d’exercer fût-ce la  plus légère 
influence sur les affaires qui concernent notre 
pays h »

Dans son autobiographie, le m onarque liv re très 
franchem ent ses réflexions sur l ’emploi de cet 
argent. Il ne s’est pas laissé en tra îner à  entre
p rendre  une cam pagne contre la faim  et la  m isère 
dans son pays, car il perce ce m ystère de la  pau 
vreté et il voit plus loin : c’est l ’arm ée qui est 
l’essentiel, le besoin N° 1 d’un pays, « car le besoin 
le p lus élém entaire de l’homme, c’est la  paix, la  
sécurité. Dans une certaine m esure, le besoin de 
sécurité prim e m êm e l’élém entaire besoin de nour
ritu re  ou  de logement, car il constitue la  condition 
prem ière qui perm et à l’hom m e de se liv rer à la  
recherche de sa subsistance et de son logem ent1 2. »

1. Discours au Parlement, cité d’après Etelaat du 1" novembre 1964.2. M.R. Pahlewi, op. cit„ p. 299.
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En application de cette conception, le shah aug

m enta le budget m ilitaire qui, en 1953, duran t la  
dernière année du gouvernem ent Mossadegh, avait 
atteint 3,666 m illions de riais (soit 225 millions de 
francs) 1 pour le porter à 12 m illions de riais (soit 
750 millions de francs) en 19651 2. Et, toujours 
soucieux des véritables besoins de la  population 
de l’Iran , le shah associa à l ’arm ée un service 
secret exem plaire et un  appareil de police de 
prem ier ordre, qui fonctionne au doigt et à  l’œil. 
La collaboration de ces trois institutions garan tit 
le peuple contre une révolution, lui assure le m ain
tien du statu  quo et surtout, elle perm et au shah 
de persévérer dans ses efforts. Personne ne s’éton
nera  donc de voir le shah ne recu ler devant aucun 
sacrifice pour m ain ten ir ces institutions.

Or, il se trouva que les Am éricains firent preuve 
de la  plus large com préhension pour les vues du 
shah ; ils n ’hésitèrent donc pas ün instant à  agir 
en conséquence en attribuan t quasim ent la  m oitié 
de l’aide prévue pour la Perse sous-développée 
sous form e d’aide m ilitaire, soit en gros 500 m il
lions de dollars depuis 19543. T rès rapidem ent, 
l ’Iran  devint, en 1955, m em bre du pacte de Bagdad, 
conclut un pacte défensif avec les USA et entra 
dans l’alliance CENTO. Bien que cet état de choses 
confère à l’arm ée iranienne une mission ém inem 
m ent tournée vers l ’extérieur, une clause de ces 
accords signale discrètem ent sa véritable fonction :

1. Bachtare Emruz (Quotidien iranien), du 2 juin 1953.2. Supplément de langue allemande de 17ran Azad du 7 novembre 1964.3. Çf. J.L. Walden, op. cit., p. 119.
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à la  CENTO est affilié un « Counter-Subversion 
C om m ittee», c’est-à-dire une Commission spécia
lem ent créée contre les menées subversives. Cette 
fonction double justifie dès lors les soixante m il
lions de dollars versés annuellem ent à l’Iran  1 en 
sa qualité de m em bre de ce pacte.

De m êm e pour l’accord du shah avec l ’Amérique, 
il existe des m otifs de politique intérieure. Lors
que la m onarchie fu t renversée en Irak  et que, de 
ce fait, le pacte de Bagdad s’avéra caduc, l’Amé
rique voulut rem placer cette- organisation p ar des 
accords b ilatéraux  avec ses partenaires, lu i p er
m ettan t d’installer à proxim ité de l’Union sovié
tique ses ram pes de lancem ent de fusées à 
m oyenne portée. En ju illet 1958, les Etats-Unis 
adressèrent une requête dans ce sens à la  Perse. 
« Le shah acquiesça en principe, mais dem anda 
en contrepartie un prix  fabuleux et typiquem ent 
orien tal : le m onarque, traum atisé p a r la révolu
tion en Irak , exigea de l ’Amérique qu’elle lui 
garan tît son trône contre toute tentative de sub
version in te rn e 2. » E t pour peser plus efficace
m ent su r la décision de ses partenaires, il invita 
une délégation russe à venir dans la capitale ira 
nienne pou r partic iper à des négociations sur un 
éventuel pacte de non-agression. Tout aussitôt, 
E isenhow er expédia l’am iral Radford à Téhéran 
et très rap idem ent les Russes fu ren t renvoyés dans 
leurs foyers. «R adfo rd  était habilité à  accorder 
au shah une prom esse « élastique », comme disaient 
les jou rnaux  am éricains, d’acquiescer aux exi-

1. Keyhan du 1er octobre 1957 (10.7.1336).2. Der Spiegel, n° 11, 1959.

/
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gences qu’il avait form ulées à l ’égard de l’Amé
rique 1. » Le 3 m ars 1959, le m inistre persan des 
Affaires étrangères signa l’accord m ilitaire  irano- 
am éricain. Si l’on voulait rechercher la destination 
donnée à la seconde moitié de l’aide aux pays 
sous-développés, on risquerait de s’exposer à un 
em barras certain, car le sens du planning est diffi
cilement perceptible. Cependant, les choses p ren
nent du relief dès que l’on étudie de plus près oes 
projets en fonction de leur im portance straté
gique. Si la raison d’être d’un système de rensei
gnements supérieurem ent organisé n’est pas tou
jours évidente pour le m isérable paysan iranien 
sous-alimenté, l’im portance de sa fonction m ilitaire, 
p ar contre, ne fa it aucun doute. Que l’am pleur 
donnée à l’extension des deux ports iraniens sur 
le golfe Persique puisse paraître  disproportionnée 
avec les besoins actuels du commerce iranien, rien 
de plus norm al ; mais qu’elle s’inscrive dans le 
contexte d’un préalable à l’arrivée éventuelle de 
détachem ents américains, voilà qui expliquerait 
tout.

Quant à la  profondeur du sentim ent de respon
sabilité témoigné p ar les Américains, Tors de la 
répartition  de l’aide accordée à un pays sous- 
développé, leur principe même de ne jam ais se 
contenter de transférer ces sommes purem ent et 
sim plem ent, m ais de les faire accom pagner p a r 
des conseillers qui décident de leur emploi, en 
témoigne. Le nom bre officiel de ces conseillers 
économiques n ’est pas connu, mais on l’estime à

1. Der Spiegel, n° 11, 1959.
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quelque 1200 p erso n n es1. Les services qu’ils 
renden t à la  Perse sont à ce point précieux que 
l’E tat leu r verse des émoluments dont le m ontant 
se chiffre, d’après l’estim ation du député Chalta- 
bari, à la  m oitié de l’aide m ilitaire to ta le 1 2. Après 
son re tou r de l’Iran, une Commission d’obser
vateurs am éricains ren d it compte au Sénat que 
W illiam  W arne, d irecteur du program m e am éri
cain en quatre points pour l ’Iran, avait dirigé dix 
bureaux avec ses quaran te  fonctionnaires. L’un  de 
ces services aurait mis à la disposition des cin
quante-cinq m em bres de son personnel, y com pris 
les secrétaires et les domestiques, cinquante-trois 
autom obiles et quaran te  et un chauffeu rs3. Mais 
ce n’est pas tout. En 1965 fu t prom ulguée en faveur 
des conseillers am éricains une capitulation, en 
vertu  de laquelle l’im m unité habituellem ent réser
vée aux seuls représentants diplom atiques était 
accordée à tous les Am éricains travaillan t officiel
lem ent en Perse. Aucune jurid iction  iranienne ne 
peut donc sta tuer contre aucun de ces conseillers. 
Sim ultaném ent, les Américains consentaient à 
l’Iran  un crédit du m ontant de 200 millions de 
dollars, sous condition, toutefois, que cette somme 
soit investie, sous un délai de quatre ans, en achat 
d’arm es américaines. Cette convention illustre les 
effets bienfaisants de l’am itié am éricano-iranienne. 
Le shah écrit à ce sujet : « Pour de très nom breuses 
am éliorations dans nos forces armées, nous sommes 
en p rem ier lieu redevables à l’Amérique... Dès le

1. Cf. International Affairs de juin 1963, p. 99.2. Keifhan du 8 mars 1958.3. Téhéran mossawer du 26 janvier 1958 (5.12.1336).
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début, cependant, il fu t convenu p a r les deux 
parties que les Américains lim iteraient leu r action 
au seul rôle de conseillers m ilitaires, à l’exclusion 
de toute im m ixtion dans le com m andem ent des 
troupes *. » Ce démenti, venant de l’autorité 
suprêm e, aura  définitivement réduit à néant les 
insinuations de quelques cyniques qui osaient 
p rétendre qu’il fa lla it considérer le m inistre am é
ricain  de la Défense comme le véritable com m an
dant en chef de l’arm ée iranienne. Finalem ent, 
l ’arm ée am éricaine est elle-même représéntée en 
Iran  p a r neuf bases perm anentes. Conjointem ent 
avec les forces arm ées du shah, ils défendent la  
Perse, d’après les propres paroles du souverain, 
contre « l’im périalism e russe 1 2 ».

Cependant, si ce que nous venons de dire devait 
faire supposer que l’Amérique ne poursuit, p a r son 
octroi de l’aide à notre pays sous-développé, que 
des buts d’hégémonie, ce serait injuste. Il est indé
niable, en effet, que l’Amérique témoigne d’un 
in térêt incontestable pour le commerce avec l’Iran, 
pour les banques et p lus particulièrem ent pour son 
pétrole, et qu’elle ne se lasse pas de seconder l ’Iran  
dans l’exploitation de ces richesses de son sol.

La Perse, «bien en m a in ». (,Rockefeller)

Si l ’on  considère la situation de la  Perse, dont 
la  population  se compose à  85 % d’illettrés, inca

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 318 f.2. Ibid.
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pables d’avoir une opinion en m atière économique, 
il peut p ara ître  absurde, au p rem ier abord, de 
pratiquer, dans un tel pays, le système de la lib re 
concurrence, au lieu d’un dirigisme d’Etat. Cepen
dan t cet arrangem ent ne m anque pas de logique, 
puisqu’il tient com pte du fa it que l’économie ira 
nienne se trouve pour la plus grande partie  entre 
les m ains des firmes étrangères, qui, en tant qu’en
treprises libres, ne se sont jam ais plaintes, à ce 
jour, de m anquer de bénéfices. En accord avec 
leu r gouvernem ent respectif, ces firmes dirigent 
l’ensemble de l’économie iranienne d’une façon 
telle que d’une p a rt aucun danger de développe
m ent accéléré du pays assisté ne soit à redouter et 
que, d’autre part, de ce fa it même, le concours 
d’entreprises étrangères reste à jam ais indispen
sable.

Comme toutes les m achines et pièces de rechange 
peuvent être importées, il va de soi que la création 
d’une industrie quelconque, notam m ent d’une 
industrie lourde, devient parfaitem ent inutile pour 
l’Iran , d’au tan t plus que pour équilibrer le m ontant 
élevé des im portations, ce pays dispose en  p er
m anence d’énorm es crédits à l’étranger.

L’E ta t persan  est un hôte généreux p our les 
quelque 1100 firmes étrangères venues des pays 
industrialisés y investir leurs capitaux. Ce capital 
est assuré p a r  la loi et garanti p a r l’E tat. Aux 
term es des règlem ents édictés le 4 décem bre 1955 
p ar le gouvernem ent iranien, et qui ont été com plé
tés p a r la  loi du 28 février 1961, les capitaux 
étrangers jouissent des garanties et des avantages 
les plus considérables. Dans la p lu p art des cas,
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le transfert annuel des bénéfices peut s ’opérer en 
devises, de même que le rapatriem ent des capitaux 
étrangers. Les entreprises qui s’installent à plus 
de soixante kilom ètres de Téhéran sont exonérées 
d’impôts pour une durée de cinq ans. Dans le cas 
où une nationalisation interviendrait, l’investis
sem ent étranger est rem boursé séance tenante.

Lors de l’adjudication de projets de quelque 
im portance, les fonctionnaires iraniens, pour les 
motifs ci-dessus signalés, donnent leur préférence 
aux firm es étrangères ; c’est la raison pour laquelle 
les entreprises iraniennes ne pourront jam ais 
dépasser un certain  ordre de grandeur.

Il n ’est donc pas su rprenan t que ces entre
preneurs étrangers, dont les investissem ents s’ins
crivent égalem ent sous le sigle de l’aide écono
mique, prélèvent des profits substantiels su r le 
pays assisté. Le bénéfice de ces établissem ents 
étrangers se m onte chaque année à une moyenne 
de 300 millions de d o lla rs1. Si l’on totalise la 
somme des bénéfices ainsi obtenus dans les douze 
années qui ont suivi la chute de Mossadegh, son 
m ontant atteint le triple de la somme perçue, pour 
cette m êm e période, au titre de l’aide aux pays 
sous-développés.

Mais l’activité du capital étranger en Perse ne 
se lim ite nullem ent à la création de sociétés et à 
l’exécution de projets grandioses. Les centres d’in 
térêts les plus rentables pour l’investissem ent en 
Iran  sont ses banques. Elles sont les interm édiaires 
tout-puissants de ce gigantesque commerce d’en

1. Donia, n° 4, 5e année, 1965.



traide et, bien entendu, tenues ferm em ent entre 
les m ains étrangères.

Jusqu’en 1949, il n ’existait aucune banque privée 
en Iran , car la loi s’y oppose. F inalem ent et en 
dépit de toutes sortes de difficultés, on en vint 
néanm oins à créer une banque et lorsque, après 
1954, l’initiative privée commença à s’intéresser 
au problèm e bancaire, plusieurs banques m ixtes 
fu ren t créées p a r  la  suite, en dépit des obstacles 
jurid iques ; leurs capitaux provenaient à la  fois 
de fonds persans et de l ’étranger.

Les autorités officielles responsables voulurent 
bien enregistrer cette entorse à la  loi avec un 
certain  re tard . Un ancien sénateur iranien, lui- 
m êm e m em bre d’une commission de surveillance 
des banques privées, avoua dans une interview  
que ces banques avaient été fondées illégalement. 
« Mais, ajouta-t-il com plaisam m ent, comme une 
certaine somme de capitaux a  déjà été investie 
dans ces banques et qu’elles ont effectivement 
commencé à travailler, que p a r ailleurs des 
comptes y ont été ouverts, je suis d’avis qu’on n’en 
fasse pas une affaire d’E tat b »

Le d irecteur com m ercial de la  banque « Iran- 
Proche-Orient » entérinait l’opinion de son col
lègue de la  façon suivante : « Même si la  création 
de ces banques devait se révéler illégale, il faudrait 
éviter toutes discussions à leur sujet, pour la bonne 
raison que celles-ci risqueraient de p rodu ire  une 
m auvaise im pression sur la population et susciter 1
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1. Sénateur Wasasteh. dans Keuhan du 19 juin 1959 (29.3.1338).
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des controverses au sein même de la justice ira 
nienne. C’est pourquoi, à m on avis, il vaut m ieux 
passer l’éponge *. »

Tous ces instituts financiers sont inscrits comme 
banques iraniennes, bien que leurs directeurs soient 
des étrangers, qui contrôlent tout le secteur éco
nom ique privé. Les associés iraniens sont pour la 
plus grande part de petits actionnaires qui n’ont 
aucune influence sur la m arche des affaires, ainsi 
que des personnalités hau t placées qui couvrent 
l ’illégalité du procédé en échange de bénéfices 
tangibles.

Ces banques consentent aux entreprises des 
crédits affectés d ’un taux d’intérêt com pris entre 
12 et 18 % ; quant à leurs propres bénéfices, elles 
les transfèrent à l’étranger. « P ar le truchem ent 
de ces banques» , écrit le Téhéran Economist, 
« nous avons créé une voie officielle pour la  fuite 
des cap itau x 1 2.»  Comme les bénéfices les plus 
substantiels et les plus rapides proviennent surtout 
de l’im portation de denrées diverses, en particu
lier d’articles de luxe, les banques refusent les 
prêts à long terme, productifs à la longue, mais 
non im m édiatem ent rentables.

Ce transfert de devises opéré p ar les banques, 
l ’influence stérilisante de ces 'opérations sur l’éco
nomie, la  hausse perm anente des prix  provoquée 
p a r  l’énorm e pouvoir d’achat des couches supé
rieures de la société jouissant de crédits illimités,

1. Keyhan du 12 juin 1959 (22.3.1338).2. Téhéran Economist du 18 février 1963 (27.11.1341).
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voilà quelques exemples typiques des effets p er
nicieux des investissem ents étrangers en Perse. Ce 
ne sont pas les entrepreneurs qu’il fau t b lâm er de 
vouloir faire des affaires, ce qui choque, c’est cette 
politique économique qui s’enferm e dans un cercle 
vicieux d’erreurs, équivalant pour le pays à un 
suicide.

L’in térêt de l’étranger au développem ent de la 
Perse culm ine dans le souci de ses ressources 
pétrolières. En dehors des traités conclus pour le 
compte du Consortium, neuf autres contrats avec 
des sociétés pétrolières étrangères, pour la p lupart 
am éricaines, ont été signés depuis 1954. L’étendue 
du sol cédé pour l’exploitation, soit 75 000 kilo
m ètres carrés, additionnée aux surfaces mises à la 
disposition du Consortium, atteint une super
ficie de 333 000 kilom ètres carrés (superficie de 
l’Iran  : 1 640000 km 2). Le Consortium, à lui seul, a 
exporté, jusqu’en 1965, 565 m illions de tonnes de 
pétrole de la Perse et enregistré depuis 1954 un 
bénéfice net d’au moins 250 m illions de dollars 
p ar an. (Ce chiffre se réfère au m ontant de la  p art 
versée à la  Perse, sur la base de 50 %. Avec les 
pratiques en usage au sein du Consortium et dont 
nous avons parlé, le bénéfice de l’étranger est donc 
en réalité infinim ent plus élevé.) P ar là-même, 
l’aide aux pays sous-développés dévoile, en ce qui 
concerne l’aspect financier de la question, son véri
table caractère. Le bénéfice net du Consortium se 
chiffre en douze ans à environ trois m illiards de 
dollars. La totalité de l ’aide économique consentie 
à la Perse se chiffre, pour une période de dix ans, 
à environ un m illiard  de dollars. Il fau t souligner,
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entre parenthèses, que la plus grande partie  de 
cette « aide » sera remboursée.

La relation entre les bénéfices retirés de la Perse 
et les donations qu’elle a reçues est encore plus 
étrange. D’après les estimations du Tcheran Eco- 
nomist, le m ontant du bénéfice net du Consortium 
équivaut à quinze fois la valeur des dons que 
l’Iran  a reçus de l’étranger depuis 1954 b

Voici donc ce que l’on peut conclure :
1. — Une grande partie  de l’aide aux pays sous- 

développés reflue vers son pays d’origine.
2. —■ Le capital prêté est investi pour le plus 

grand profit du pays donateur et d’une m anière 
telle que l ’économie du pays pauvre s’en trouve 
bloquée, c’est-à-dire en investissements im produc
tifs (armée, articles de luxe, pots de vin).

3. — Dans la m esure où l’endettem ent des pays 
pauvres s’accroît, leur indépendance à l’égard des 
pays donateurs diminue.

4. — Si cela peut servir leurs intérêts, les pays 
donateurs n’hésitent pas à subventionner des 
régim es terroristes qui ne pourraient pas se m ain
tenir sans cet appui.

5. — Les gouvernem ents des pays industrialisés 
ne trom pent pas seulem ent les pays pauvres, ils 
induisent en erreur leur propre peuple. L’aide aux 
pays sous-développés leur est présentée comme 
une action charitable envers les pays déshérités, 
action com mandée à la fois p a r le standing et p a r 
la m orale chrétienne. Cependant, la population, 
qui est de bonne foi, adm ettrait difficilement que 1

1. N° 45, juillet 1964.
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cette générosité et cette éthique n ’aient d’autre 
effet que de prolonger et d’accroître sciem m ent 
la  m isère et l’oppression dans le m onde ; c’est 
pourquoi l’on se garde bien de l ’en inform er. Qui
conque ose dire la vérité est aussitôt taxé de 
com m uniste et présenté comme étant, lui, le véri
table oppresseur, qu’il im porte de liv rer au plus 
vite à la  vindicte du peuple trahi.

Les peuples pauvres n ’ont pas d’autre issue paci
fique pour sortir du cercle infernal suscité p a r ce 
mensonge global que sa destruction : il fau t ins
tru ire  les populations bernées, y com pris celles 
des pays industrialisés. A cet effet, nous allons 
com parer les deux citations opposées ci-après :

« Quelques extrém istes prétendent que les Etats- 
Unis on t rem is en vigueur la  vieille tradition  de 
l’exploitation im périaliste. Us affirm ent que de 
nos jours et dans de nom breux pays, les A m éri
cains investissent leurs capitaux dans le seul but 
de créer des bases stratégiques et d’exploiter les 
populations sur le plan économique. A cet égard, 
je dois dire que m on expérience personnelle me 
perm et de n ’être pas de cet avis. Nous dem andons 
aux Am éricains e t nous recevons de leur p a r t  une 
parfa ite  égalité des droits. Nous ne nous rangeons 
aux vues des Américains que dans la m esure où 
leurs in térêts sont conform es aux nôtres. L’Amé
rique n ’a jam ais cherché à nous dom iner ; nous 
ne l ’aurions d’ailleurs pas toléré 1. »

« Nous avons pu  nous assurer le contrôle total 
du pétrole iranien  p ar le truchem ent de l’aide éco- 1

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 113.
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nomique. P a r  ailleurs, le m arché iranien  nous 
fournit à présent une base très sûre pour notre 
économie. Nos investissem ents m assifs dans l'éco
nom ie de l’Iran  nous ont perm is de nous assurer 
le contrôle intégral de la  politique étrangère de ce 
pays et en particu lier de provoquer l ’adhésion de 
l’Iran  au pacte de Bagdad. A l’heure actuelle, le 
shah de Perse ne sau ra it entreprendre le m oindre 
changem ent dans la composition de son gouver
nem ent sans consulter notre am bassadeur accrédité 
auprès de l u i 1. »

Les bienfaiteurs ont donc toutes les raisons pour 
souhaiter le m aintien du statu quo. Celui-ci est 
généralem ent garan ti p a r des dirigeants riche
m ent dotés et les minces couches supérieures des 
pays en voie de développement. Il s’oppose cepen
dant au besoin légitime de changem ent éprouvé 
p a r ces peuples, qui finissent bien p ar se rendre 
compte, à la longue, que cette aide ne leur est 
point allouée pour les sortir d’une situation déplo
rable, m ais bien au contraire pour la consolider. 
La répression des insurrections, — en Algérie, en 
République dom inicaine, au Viêt-nam, — se cache 
prudem m ent sous des motifs de m orale : comme 
chacun sait, tous les soulèvements sont invariable
m ent fomentés p a r  les communistes. La lutte 
menée pour le plus grand profit des exploiteurs 
est présentée comme une lutte pour la  liberté. De 
ce fait, l’aide économique aux pays sous-déve
loppés devient la  victim e de ses propres contra

1. Nelson Rockefeller à Dwight D. Eisenhower, citéd’après Donia, n° 2, 2" année, été 1962.
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dictions : en réalité, les pays qui dispensent cette 
aide sont des exploiteurs et dans les pays pauvres, 
dont on p rétendait se fa ire  des alliés, on ne suscite 
que des inimitiés.

On peut aller jusqu’à dire que, m êm e dans le 
cas où l’aide économique serait consentie pour 
des m otifs purem ent hum anitaires, elle resterait 
infructueuse, car il est de plus en plus évident que 
l’indépendance, tant sur le p lan  intellectuel que 
dans le dom aine m atériel, ne peut pas s’acquérir 
p a r  des subventions, mais uniquem ent p a r une 
restructuration  des bases mêmes de la  société. Or, 
une p a rt p répondérante de cette aide est précisé
m ent destinée à la mise en place de l’appareil 
m ilitaire qui doit perm ettre d’em pêcher cette 
restructuration.



CHAPITRE VII

L’AIDE ET LE TERRORISME
ou

UNE OPPRESSION QUI COUTE CHER

Un fait assez insignifiant en soi caractérise 
cependant fo rt pertinem m ent les conditions sociales 
en Perse. En 1963, à Téhéran, une centaine de 
policiers arm és de m atraques sautaient dans une 
excavation d’environ 3 000 m ètres carrés et se 
ruaien t là su r un m illier d’êtres hum ains venus 
se réfugier dans ce trou. D’habitude, l’E tat tolère 
ce genre d ’hébergem ent pour le peuple, mais dans 
ce cas particulier ce trou se trouvait m alencon
treusem ent placé à proxim ité d ’un quartier dont 
les habitan ts ne voulaient plus subir cette prom is
cuité fâcheuse, leur délicatesse se blessant à la vue 
de cette souillure inesthétique. P ar ailleurs, la 
cohabitation de l’extrêm e m isère avec la plus coû-
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teuse opulence est généralem ent d’un p iètre  effet. 
Il fa lla it donc supprim er cet objet d’opprobre à 
coups de m atraque. Le bien-être des riches et la 
réputation  de la nation sont bien des critères 
suprêm es pour le règlem ent des problèm es sociaux. 
Cet ostracism e des pauvres évite à l’étranger qui 
visite T éhéran superficiellem ent bien des vues 
désagréables. Il ne verra que rarem en t ces êtres 
hum ains qui se terren t au sud de Téhéran, dans 
des trous de glaise, m al nourris, m al vêtus, m alades, 
infirmes, fo rm ant le bas-fond de millions de loque
teux  que personne n’aperçoit et qui resten t bien 
cachés aux vues des heureux propriétaires des 
villas et des buildings.

Arcadia persis

Or, les pauvres de la capitale form ent cependant 
et m algré tout, une couche encore « privilégiée » 
du p ro lé taria t iranien. Dans les campagnes, où 
vivent 70 % de la population, la  situation est infi
nim ent plus catastrophique. Dans la revue Khan- 
daniha, un Iran ien  du sud décrit ses impressions 
sans fa rd  : « Ici, sur place, je  suis tém oin de scènes 
terrifiantes de la  m isère hum aine. De mes propres 
yeux, je  vois des enfants, des adolescents, des 
hom mes et des fem m es dépérir p a r m anque de 
soins, de m édicam ents, de nourriture, condam nés 
p a r la  faim  et les privations. Je connais des 
fam illes qui se dam neraient pour un  m orceau de
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pain, je  connais des fem m es et des jeunes filles, 
honteuses de leur dénuem ent et qui se refusent, 
duran t des mois, à quitter leurs demeures, parce 
qu’elles n ’ont pas de quoi se vêtir décemment. Je 
connais des enfants, d’une m aigreur squelettique, 
qui, des années durant, se vautrent dans la  boue, 
nus comme des vers, et se nourrissent d’une poi
gnée de m auvaise herbe et de poissons pourris b »

Les m ém oires du shah décrivent le tableau diffé
rem m ent : « Nous ne devons pas oublier que nos 
villages sont infinim ent attachants ; quand je  pense 
à un village persan, je  vois dans m on esprit des 
rues paisibles, bordées d’arbres, avec un ruisseau 
qui serpente au m ilieu ; je  vois les jeux de la  
lum ière et de l’ombre, des tapis bariolés, des ten
tures, des ustensiles de cuivre rouge ou jaune 
patinés, je  vois des vergers verdoyants, des m eules 
de paille, des piles de fru its séchés, je  vois des 
ânes richem ent harnachés ; je vois des vieillards 
assis devant leur maison, et des femm es qui 
bavardent, des enfants qui jouent b » Oui, mais 
les enfants dont le ventre gonfle avant leur m ort, 
il ne les voit pas dans son esprit : il ne voit pas 
davantage tous ces condam nés à m ort p a r des 
m aladies insignifiantes, qui trépassent faute de 
soins, faute de médecins, faute de m édicaments.

La statistique, elle, est plus im pitoyable et plus 
réaliste que le regard  bienveillant du père du 
peuple ; elle indique que la moyenne d’âge géné
ralem ent atteinte en Perse oscille autour de la  * 1

1. Khandaniha du 1er novembre 1961.1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 207 f.



trentaine et que la  m ortalité  chez les nourrissons 
atteint une proportion  de 50 % 1.

C’est de l’année 1958, alors que l’Iran  se glori
fiait de produire  37 millions de tonnes de pétrole 
p a r an, que datent ces récits de voyage d’un séna
teur am éricain, qu’il publia dans la feuille officielle 
du Congrès am éricain :

« ... A Tabris, la plus grande ville de la Perse 
après la capitale, nous avons trouvé une m isère 
encore jam ais vue nulle part, J ’ai visité une m anu
facture de tapis dans laquelle travaillaien t environ 
huit cents personnes dont six cents enfants entre 
six et quatorze a n s 1 2. » Keyhan rapporte  la même 
année que les population du Béloutchistan et du 
M ehran étaient atteintes de syphilis héréditaire 
dans la proportion de 80 %. Les reporters visi
tèrent un village dont toute la  population était 
devenue aveugle p ar suite du trach o m e3. Une 
phrase du shah, extraite de ses Mémoires, s’appli
que ici tout particulièrem ent, en guise de com men
taire : « Il me tarde de voir le jour où du moins 
chaque village de m on pays disposera d’un poste 
de télévision collectif4. » Les Béloutches, poursuit 
Keyhan, « se nourrissent la plus grande partie  de 
l ’année de racines et de noyaux de dattes. A Meh- 
diabad, les paysans trem pent de la paille dans de 
l’eau, pour la m anger. » Lors d’une campagne anti-
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1. Bertrand Russell dans konkret (mai 1955), p. 20 (Par comparaison : En Europe, l’âge moyen oscille autour de soixante ans, la mortalité infantile de 2 à 4 %).2. Congregational Records, cité d’après Keyhan du 17 mars 1958 (26.12.1336).3. Keghcm du 17 mars 1958 (26.12.1336).4. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 134.
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acridienne, les fonctionnaires chargés de la des
truction des sauterelles rencontrèrent une très vive 
résistance, dans un village situé à environ 150 km 
de Téhéran, de la p a rt des autochtones qui ne 
voulaient pas se laisser frustrer, par cette action, 
de leur principale nourriture  h

Les épidémies suscitées en perm anence p ar ce 
mode d’alim entation se propagent rapidem ent, 
faute d’installations sanitaires. Ainsi dans certains 
villages et dans beaucoup de villes, un grand bas
sin chauffé, rem pli d’une eau qui très souvent 
n’est pas renouvelée duran t des mois, se rt de bain 
commun pour tous les habitants.

La misèi'e, la  faim  et la m aladie, voilà le pain 
quotidien que le père du peuple offre à ses sujets. 
Ils l’acceptent de sa m ain comme un gâteau de 
miel et le vénèrent...

Une politique culturelle active.

L’un des plus récents cadeaux du m onarque à 
la population des campagnes est sa célèbre « armée 
du savoir ». Le dernier des six points du « P ro
gram m e » déjà cité, et qui est entré en vigueur en 
1963, prévoit la création d’un « corps enseignant, 
chargé d’accélérer la suppression de l’analphabé
tisme ». D’après les indications fournies p a r le 
m inistre de l’In térieur en 1962, sur un chiffre de 
12 784 031 Persans ayant dépassé leur dixièm e an- 1

1. Keyhan précité.
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née, seuls 1910 630, soit 14,9 % savaient lire  et 
écrire. Mais parm i ces privilégiés, 514 480 personnes 
seulem ent habitaient des villages 1. Ce qui signifie 
que des 14 m illions d’habitants des campagnes, 
moins de 4 % savent lire et écrire.

Le shah aurait bien voulu p rendre à son compte 
la  p ratique en usage dans certains pays socialistes, 
c’est-à-dire rem placer le service m ilitaire p a r un 
service d’enseignement dans les provinces. L’appli
cation d’un pareil p lan suppose des villages arrivés 
à un stade d’évolution tel qu’il n’en existe en Iran  
que dans l ’im agination débordante du shah. Dans 
des villages où l’hom me a beau s’échiner du m atin 
au soir sans arriver à un salaire proche du m ini
m um  vital, où la faim , la soif, la  m aladie le 
condam nent en perm anence à un état quasi végé
tatif, à m i-chem in entre la vie et la m ort, il ne 
fau t pas s’attendre à un enthousiasm e délirant de 
la  p a rt des habitants pour un instructeur qui veut 
leur apprendre l’alphabet. Aussi le m ystère de cette 
cam pagne de propagande pour le savoir n ’est-il 
pas difficile à percer, il se dém asque lui-même. 
Les jeunes gens qui viennent de recevoir une ins
truction m ilitaire e t surtout politique duran t six 
mois, fonctionnent moins comme instituteurs qu’en 
qualité de m em bres d’une vaste organisation de 
surveillance qui perm et au shah de détecter la 
m oindre agitation révolutionnaire et de l ’étouffer 
dans l’œuf, donc une « arm ée du savoir » du shah.

Mais les cadres enseignants ne m anquent pas 
seulem ent dans les villages, auprès des illettrés. 1

1. Vezarete Keschvar, mai 1962, p. 30.
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Dans les 1183 lycées et 83 écoles professionnelles 
du pays, tout comme aux écoles prim aires, il 
m anque en gros 15 000 professeurs et instituteurs 1. 
Des quelques universités et instituts d’enseigne
m ent supérieur, que compte l ’Iran, seule l ’Univer
sité de T éhéran possède toutes les facultés.

Le gouvernem ent se com plaît cependant à cogiter 
des plans de réform es et des program m es éducatifs 
qui ne sont jam ais mis en application. Pour donner 
ici un aperçu du sérieux qui règne au sein de 
l’Education nationale iranienne, je  citerai l’histoire 
mouvem entée de l’Institu t supérieur de Pédagogie 
de Téhéran. Fondé dans les années vingt en tant 
que « Ecole centrale » pour la form ation du p er
sonnel enseignant, il fu t classé établissem ent d ’en
seignem ent supérieur, bien que son niveau ne 
dépassât pas celui d’un lycée. Après la  création de 
l’Université de Téhéran, en 1934, on le ra ttacha 
à sa Faculté de Philosophie ; après la  guerre, il 
redevint autonome. Le m inistère n ’hésita pas, 
après avoir annoncé dans la presse l ’offre de 2 000 
inscriptions, à  dissoudre brutalem ent l’académie 
pour une durée indéterm inée, quand à la suite de 
cette annonce, 25 000 candidats se présentèrent, 
dont certains attendaient depuis longtemps une 
place en facu lté1 2. En 1959, on m it à la disposition 
de l’académ ie un bâtim ent de sept étages, com pre
nant en gros 500 pièces et une bibliothèque de 
30 000 volumes. L’immeuble fu t restauré  à grands 
frais. Mais, à peine les travaux intérieurs achevés,

1. Yezarete Keschvar, mai 1962, p. 36.2. Keyhan du 2 octobre 1964.
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on procéda à une nouvelle dissolution de l’acadé
mie, sans fou rn ir aucune explication. Il n ’y a que 
le loyer qui continue à être payé pour cet 
im m euble vide et il se m onte tous les mois à 
environ 50 000 francs. Mais les véritables m otifs de 
ce gaspillage aussi g ratu it qu’onéreux tiennent au 
fa it que l’im m euble en question appartien t à un 
général qui, lors de la chute de Mossadegh et plus 
tard, au m om ent de la répression et de l’exécution 
des «groupes subversifs» , a su gagner les faveurs 
du shah. L’Institu t supérieur de Pédagogie, après 
avoir été ressuscité, a encore dû changer de nom 
et transférer son siège plusieurs fois, Après qua
rante-cinq ans d’existence, son sort dem eure 
incertain.

La milice contre les étudiants.

Une pareille  politique du bon p laisir règne éga
lem ent au sein des Universités. Il est de notoriété 
publique que celles-ci form ent le cœ ur de la résis
tance contre le régim e du shah, ce qui leur vaut 
de la p a rt de la police, du service secret et même 
de la p a rt de l’arm ée, des attentions toutes p a rti
culières, ainsi que nous le verrons plus loin. 
L’attitude hostile au gouvernem ent d’une grande 
partie  des professeurs et des étudiants n’est un 
secret pour personne dans les m ilieux intéressés. 
Les m ouchards constituent une institution norm ale, 
à laquelle il fau t s’habituer. Dans le pays même, les
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étudiants n ’ont plus le droit de se grouper ni de 
s’affilier à un m ouvem ent d’opposition quelconque. 
A l’étranger, la Confédération des E tudiants ira 
niens (CIS) cherche bien, p a r des m anifestations, 
p a r la distribution de tracts, même p ar des grèves 
de la faim , etc., à ré tab lir la vérité à propos du 
m ythe que le shah a créé à l’étranger autour de 
sa personne et à le frustre r du soutien et de la  
bienveillance des nations étrangères qu’il ne cesse 
de duper. Lors de la répression de ces tentatives 
d’inform ation de la  p a rt des étudiants, certains 
gouvernem ents de l’ouest travaillent souvent la 
m ain  dans la m ain  avec les spadassins et les m ou
chards du service secret iranien (SAVAK) à qui 
l’on perm et m êm e d’exercer im puném ent, partout 
dans le m onde libre, des méthodes policières spéci
fiquem ent iraniennes : déportation ou bien m atra 
quage p u r et simple des étudiants p a r des agents 
secrets étrangers. Ce sont là des faits qui ne pro
voquent ni la m oindre protestation de la presse 
allem ande, ni aucune intervention du m inistre de 
l’In térieur. Lorsque deux jeunes Iraniens, étudiants 
en Suisse, qui étaient tombés en discrédit auprès 
du gouvernem ent de Téhéran pour avoir protesté 
contre certaines m esures inhum aines, se virent 
refuser la  prolongation de leurs passeports par 
l’am bassade d’Iran , ils sollicitèrent en vain le droit 
d’asile des autorités helvétiques. On les livra aux 
sbires du dictateur ami. Les liens d’am itié qui lient 
la cour im périale aux gouvernem ents des pays occi
dentaux servent toujours de prétexte à ces derniers 
pour em pêcher des m anifestations iraniennes, lors 
m êm e que celles-ci aient pour seul bu t de les

8
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éclairer eux-mêmes su r cette prétendue amitié, car 
cette vérité la  com prom ettrait certainem ent. Mais 
le m anque d’inform ations sur la situation inté
rieure  réelle de la  Perse est un alibi p a r trop 
com mode pour tous ces gouvernements, plus sou
cieux de justifier leu r p ropre  penchant, fo rt in té
ressé, p lu tô t que de se voir détrom pés p a r des 
« jeunes gens désœuvrés 1 ».

Le m inistère de l’In térieur du Bund  n ’a pas 
encore fourni d’explication valable pour justifier 
une m esure réservée exclusivem ent aux étudiants 
iraniens : pour toucher une bourse d’études de la 
p a rt des autorités universitaires allem andes, ceux- 
ci doivent en effet leur présenter un  certificat de 
loyalism e envers le shah et son rég im e1 2.

Mais pour bien préciser avec quel partenaire  
ces autorités allem andes coopèrent si volontiers, 
nous reproduirons ici quelques scènes typiques de 
la  vie universitaire à Téhéran. Dans tout le p éri
m ètre de l’Université, les rassem blem ents de plus 
de trois étudiants sont interdits. Les groupes qui 
enfreindraien t cette prescription sont aussitôt dis
persés, éventuellem ent p a r la  force. Répandus su r 
toutes les places, dans toutes les salles de cours, 
des m ouchards tentent d’espionner les étudiants 
pour les dénoncer au m oindre soupçon. Le shah ne 
se gêne pas pour envoyer des troupes dans les 
facultés. Le 7 décembre 1953, des m ilitaires tuèrent 
trois étudiants suspects d’opinions subversives en
vers le gouvernem ent3. Cette soldatesque était une

1. Frankfurter Allgemeine Zeitung du 16 novembre 19652. Westfâlische Rundschau du 2 février 1966.3. Konkret : op. cit., p. 21.
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semonce à l’adresse de l ’Université pour son hosti
lité envers le coup d’E ta t qui a renversé Mossadegh 
et qui n’avait été possible que grâce à la complicité 
du shah avec le service secret am éricain. En sou
venir des victim es de cet acte de terrorism e, le 
7 décembre fu t déclaré « journée des étudiants 
iraniens » et com mémorée chaque année solennel
lem ent p a r des réunions, en dépit des menaces de 
représailles encourues p a r les participants. Le 
prem ier d’entre eux qui se fa it rem arquer tant soit 
peu est mis à l’om bre ou expédié au service 
m ilitaire.

Le 21 janv ier 1962, les étudiants avaient annoncé 
une m anifestation pour réclam er des élections 
lib res et la m ise en liberté de quelques lycéens 
retenus en prison, ainsi que pour form uler quel
ques autres revendications. Bien avant le début 
de la m anifestation, des unités de parachutistes, 
soutenues p a r de forts détachem ents de la police, 
verrouillèrent toutes les issues du secteur de l’Uni
versité puis, comme la m anifestation se prolon
geait, ils pénétrèrent dans les bâtim ents de l’Uni
versité et, duran t trois heures, attaquèrent les 
étudiants à coups de m atraques, de p ierres et de 
grenades lacrymogènes. Le recteur de l ’Université 
eut le courage de donner sa démission et relate 
comme suit le processus des événements survenus 
à titre de m esure éducative :

« Consécutivement à notre entretien de 11 heures, 
des soldats et des chasseurs parachutistes ont 
occupé l’Université de Téhéran. Aucun m otif ni 
aucune excuse ne sauraient justifier une telle vio
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lation des droits et des statuts de l ’Université. Je 
n ’ai encore jam ais, auparavant, assisté à des excès 
de cruauté, de sadisme, d’horreu r et de vandalism e 
tels que ceux qui ont été perpétrés ce jou r p a r 
des troupes gouvernem entales, jam ais même, je  
n ’avais entendu p arle r de pareils procédés. Quel
ques jeunes filles qui se trouvaient dans les am phi
théâtres ont été agressées d’une m anière quasi 
crim inelle.

« Lorsque nous avons visité les locaux de l’Uni
versité après l’attaque, nous avons eu l ’im pression 
qu’une horde de barbares avait sévi là comme 
dans un pays étranger... Pas m êm e l’hôpital uni
versitaire ne fu t épargné.

« Un étudian t a été tué et quarante-cinq m em bres 
du corps enseignant et du cadre des employés 
fu ren t blessés. Deux cents étudiants durent se faire 
hospitaliser, deux cent quaran te fu ren t traités à 
domicile. Plus de 300 étudiants ont été arrêtés et 
en m ai 1962, vingt d’entre eux croupissaient encore 
en prison dans des conditions pitoyables h »

A la lettre de démission précitée du recteur de 
l’Université de Téhéran, nous allons com parer le 
point de vue d’un autre recteur d’Université (celui 
de Chiraz) afin de souligner la situation paradoxale 
des étudiants iraniens :

« Vos cœurs devront déborder d’am our pour 
votre shah-in-shah... Je dois a jouter que nous 
suivons en toutes choses les desiderata du shah-in
shah et que nous nous dévouons entièrem ent à * 2

1. Citation tirée du supplément allemand à Iran Azad du2 juin 1964.
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votre cause, afin de vous assurer le m eilleur départ 
su r le chem in du savoir. En m ettan t à votre dis
position des moyens aussi considérables, le shah- 
in-shah s’impose un lourd sacrifice pour votre 
édu ca tion 1. »

Le 2 m ai 1961, au m om ent où 4 000 instituteurs 
partic ipaien t à une m anifestation publique, récla
m ant une p art un peu plus appropriée de ces 
«m oyens considérables», — leur traitem ent m en
suel ne dépasse pas 250 francs — les m ilitaires 
reçurent l’ordre de tirer sur les m anifestants ; il 
y eut un tué et plusieurs b lessés2.

Cependant, il ne sera pas donné à tous les 
candidats-étudiants de tém oigner leur reconnais
sance au shah pour les lourds sacrifices qu’il 
s’impose. Sur 18 000 postulants qui s’étaient p ré
sentés, duran t l’été 1964, pour se fa ire  im m atriculer 
à l’Université de Téhéran, il n ’y eut guère qu’un 
m illier d’entre eux à être reçus à l’exam en d’ad
mission. Après quelques concessions faites à la  
« jeunesse dorée » 1 2 3 l’on en accepta finalem ent deux 
mille. Mais que deviennent alors les 16000 refu 
sés ? Quelle possibilité de bifurcation leur réserve- 
t-on ? Cette jeunesse à laquelle l’instruction reçue 
jusque-là aurait dû perm ettre d’accéder aux rangs 
de l’élite intellectuelle de la  nation, il ne leu r reste 
que la rue, l’oisiveté de chômeurs ou bien alors 
le service m ilitaire ; après quoi ils pourron t éven

1. Cérémonie de l’immatriculation 1964.2. Saturdag Evening Post, décembre 1964 (cf. konkret, cit. p. 21).3. En français dans le texte.
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tuellem ent envisager une carrière adm inistrative, 
si tan t est qu’ils soient résignés à renoncer défi
nitivem ent à  toute indépendance, et cela jusque 
dans les dom aines les plus privés. Une grande 
partie  des bacheliers p réfèren t se fa ire  inscrire 
tout de suite à une Faculté étrangère, qui leur offre 
des chances infinim ent plus grandes p our des 
études suivies. Actuellement, environ 40 000 jeunes 
Persans poursuivent leurs études en Europe ou 
en Amérique, 19 000 seulem ent en Iran. Cette situa
tion n’est pas seulem ent onéreuse et fo rt compli
quée, elle conduit aussi à la perte, pour la nation, 
de nom breux médecins, ingénieurs, professeurs, 
etc., é tan t donné qu’un fo rt pourcentage d ’entre 
eux p réfèren t nettem ent exercer à l’étranger, où 
ils ont à la fois l’avantage d’être m ieux payés et 
de jou ir d ’une sécurité plus grande. Celui qui se 
destinerait à une profession dont l’exercice n ’inté
resse pas directem ent l’E tat, ne trouve aucun 
débouché en Perse. « Les scientifiques, disait un 
m inistre il y a quelque temps, ce sont des individus 
qui tra înent un peu partou t et ne songent qu’à 
encaisser de l’argent b »

Trop souvent, la seule activité de la SAVAK 
suffit à fa ire  renoncer un bon nom bre de jeunes, 
qui viennent de term iner leurs études à l’étranger, 
à ren tre r  au pays ; car aucun sujet persan  n ’est 
à l’abri de ses investigations ni garanti contre une 
dénonciation qui p ou rra it lu i devenir fa tale  à son 
retour en Iran. 1

1. Reza Kaviani : Par où commencer les réformes ? Téhéran, 1959, p. 93.
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Quels sont, finalement, les motifs cachés de cette 
« politique de l’Education nationale », qui prétend 
d’une p art créer une « Armée du savoir » et qui 
d’autre p a rt se sert de la véritable arm ée pour 
m itrailler les savants ? Une analyse approfondie 
des m éthodes d’éducation actuelles, en Iran, que 
nous ne pouvons m alheureusem ent pas entrepren
dre ici, dém ontrerait cependant clairem ent que 
celles-ci visent surtout à doter les étudiànts d’une 
science m écaniquem ent isolée p lu tôt qu’à les encou
rager à réfléchir personnellem ent et à se cultiver. 
Cet objectif dévoile en même temps le dilemme 
et les m éthodes brutales d’une politique schizo
phrène en m atière d’éducation : dans le processus 
d’une ém ancipation, m êm e lente, la form ation d’une 
élite intellectuelle est, sur le plan purem ent prag
m atique, inéluctable. P a r ailleurs, le régime n’est 
que trop conscient que la seule 'oppression de la 
liberté et de l’individualism e lui perm ettra  jam ais 
de se m ettre à l’abri des idées nouvelles et d’une 
critique objective. Dans cette alternative peu 
réjouissante, la balance penche facilem ent vers 
la bru talité  ; cependant celle-ci « persuade » de 
m oins en moins, elle intim ide de moins en moins, 
m ais elle perm et de m esurer très exactem ent jus
qu’à quel point le sentim ent d’insécurité s’est ins
tallé au sein des dirigeants. Le temps travaille 
contre le shah et l’évidence de cette constatation 
m arque chacun de ses actes, de ses pillages et de 
ses m eurtres, du sceau de sa propre peur.
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« Shah-Revue » à Téhéran.
Le shah, en tan t que m onarque constitutionnel, 

ne jouit, d’après la  loi iranienne, d’aucun pouvoir 
de décision. Sa mission consiste à représenter le 
pays ; sa signature est une simple form alité. Mais 
depuis que, en dépit de ce statut, M.R. Pahlew i à 
réussi à concentrer entre ses m ains la totalité du 
pouvoir, Sa Majesté se trouve dans la situation fort 
confortable de décider de tout sans jam ais avoir 
à répondre d’aucune erreur ni d’aucun acte arb i
traire.

D’après la Constitution, c’est le parlem ent qui 
détient le pouvoir législatif et c’est le gouvernement, 
dans lequel le shah ne joue aucun rôle, qui form e 
l’exécutif. Seul Mossadegh était assez fo rt pour 
gouverner en respectant ces dispositions légales. 
Tous ses successeurs devinrent des girouettes entre 
les m ains du shah, ainsi que les m em bres du p ar
lem ent. Pourtant, l ’entente entre le p arti du gouver
nem ent et l’opposition ne lui causa pas de grandes 
difficultés. Aussi m et-il en scène, devant un audi
toire m ondial conquis d’avance, un spectacle dont 
l’action tragi-com ique et le grotesque pourraient 
rivaliser avec le p ire  Ionesco... Les coulisses de ce 
théâtre, les faux  décors d’une dém ocratie officielle, 
dissim ulent cependant un autre dram e, sanglant 
celui-là, que Ton cherche à soustraire délibéré
m ent à l’attention de l’univers en lu i p résentant sur 
scène des actions spectaculaires.

Il n ’y a pas un  seul juge, ni un fonctionnaire, ni 
un seul professeur d’Université ni aucun rouage
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quelconque de l’adm inistration qui puisse échapper 
au contrôle des inquisiteurs du shah. Qu’un officier 
ou un hom m e politique, voire m êm e un prélat, 
devienne p a r trop populaire et c’est l ’envoi en p ri
son ou en exil, car qui dit popularité dit puissance 
et toute puissance est considérée comme une 
atteinte à la sécurité de l’Etat.

Les partisans du shah, p a r contre, peuvent tout 
se perm ettre. En 1960, lorsque le P rem ier m inistre 
de l’époque, Eghbal, dut dém issionner pour avoir 
m anifestem ent truqué les élections, (on ne lui repro
chait pas de les avoir truquées, m ais de l ’avoir fait 
trop ouvertem ent, c’est-à-dire de façon maladroite.) 
il posa peu après sa candidature au parlem ent et 
se fit élire dans sa circonscription de Kaschmar. 
Puis, sans fou rn ir aucune explication, il donna sa 
démission et envoya à sa place au parlem ent un de 
ses amis, m em bre de son parti. Peu après, il reve
nait sur sa décision et posait sa candidature dans 
une circonscription où l’on votait un peu plus tard, 
« triom phait » de façon im prévue et revenait au  
parlem ent. Quant au président du Bureau électoral, 
responsable des élections annulées, non seulem ent 
il ne fu t pas appréhendé, comme le stipule l’a r ti
cle 44 de la loi électorale, qui prévoit pour ce délit 
jusqu’à un  an de prison et l ’interdiction de se rep ré
senter à des élections pour deux législatures, mais 
il fu t élu au parlem ent à une m ajorité  écrasante 
lors des élections suivantes.

Le parlem ent rassemblé, p a r des procédés de ce 
genre et bien d’autres analogues, eut un sort 
curieux. En m ai 1961, il fu t dissous su r ordre du 
shah, qui écrit lui-m êm e à ce sujet : « Dans un
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pareil cas, la Constitution prévoit pour moi l’obli
gation de procéder im m édiatem ent à de nouvelles 
élections, de façon à perm ettre au parlem ent de 
siéger dans les trois mois. » Ces trois mois sont 
devenus vingt-quatre : les deux cham bres restèrent 
closes duran t deux ans. Cependant, en ce qui 
concerne leur fonction législative, le gouverne
m ent se substitua fort généreusem ent aux cham bres 
et élabora, duran t ce temps, une centaine de projets 
de lois. Ces lois fu ren t ratifiées en bloc, en l’espace 
de quelques jours, p a r le parlem ent, réuni à nou
veau en 1963. La rap id ité  d’un tel règlem ent ne 
peut étonner que celui qui ignore les origines du 
parlem ent : En Perse, c’est le d ictateur m ilitaire 
qui est à la source de la  dém ocratie et de toute 
pensée dém ocratique. « Après que, en 1957, la sta
bilité politique eut été rétablie et que l’économie 
du pays eut retrouvé sa chance de surm onter la 
stagnation de la période Mossadegh (sic), je com
m ençai p a r prom ouvoir activem ent en Iran , le 
régim e du Bipartism e l. » Avec une m odestie ro u 
gissante, le « Père du peuple » appelle « Prom o
tion » ce qui, en réalité, a été m ijoté d’après la  
recette suivante : on prend  un édifice parlem en
taire (celui de la  place H aharestan), on fonde à la 
fois deux partis, le P arti national et le P arti du 
peuple, dont on qualifie le p rem ier de p arti gouver
nem ental (Parti national) et l’autre d’opposition 
(Parti du peuple).

E t c’est ainsi que l’on peut entendre un président 
du Conseil s’écrier : « Je suis le serviteur de Sa

1. M.R. Pahlewi : op. cit., p. 156.
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Majesté et ne me soucie pas des démêlés de l’oppo
sition et du P arti du gouvernement. T ant qu’il 
p la ira  à Sa Majesté, je  resterai en fonction, le 
jou r où Elle ne voudra plus de moi, je  m ’en 
i r a i l. »

Une autre scène : quatre mois avant la nom ina
tion de M ansur comme Prem ier m inistre (au début 
de 1964), un nouveau parti, Iran Novin (Nouvel 
Iran), vit le jou r à Téhéran et ce, dans les condi
tions suivantes : quelques hauts et moyens fonc
tionnaires se réun iren t dans une salle. L’un des 
participants, qui devait p a r la suite devenir m inis
tre du T ravail dans le cabinet Mansur, p rit la parole 
et brossa le p ortra it du fu tu r président du P arti : 
« U devra avant tout être un « fervent adm irateur 
du shah » et, continua-t-il, « nous en avons convenu 
avant la réunion M. H. A. M ansur rem plit toutes 
ces conditions1 2.»  Tout aussitôt le nommé M ansur 
fu t élu président sous les acclamations enthousias
tes de l’assistance. En moins de cent minutes, l’on 
passa aux urnes, le président tin t son discours, les 
principes et les statuts du fu tur p arti fu ren t arrêtés 
et acceptés. Très peu après la nom ination de Man
sur au poste de P rem ier m inistre, déjà plus des 
deux tiers des députés du parlem ent avaient adhéré 
au nouveau parti. En réponse aux critiques form u
lées à ce sujet, le shah soutient, très sûr de lui : 
« On critique parfois nos nouveaux partis, en disant 
qu’ils ne sont pas issus spontaném ent du peuple,

1. Président du Conseil Eghbal au parlement, cité d’après Donia, n* 3, 3“ année, 1962, p. 28.2. Supplément en langue allemande de Iran Azad du 1er mai 1964.
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m ais qu’ils lui auraient été « octroyés » d’en haut. 
Il y a m êm e des esprits assez m alveillants pour 
prétendre que ces partis ne sont que des m arion
nettes du gouvernem ent ou de la  cou ro n ne1. »

De l’ordre par la torture.
D’abord le shah réfu te ces accusations et puis 

tout à coup, dans un salto mortale logique en soi, 
il les accepte : « ce procédé étant le seul valable, 
dans un pays en voie de développement, pour p a r
venir à la  création d’un p a r t i1 2. » Il tait prudem 
m ent que l’absence de toute discussion publique, 
qui seule pou rrait perm ettre au peuple de se fa ire  
une opinion, est à porter à son compte personnel. 
D ans l’Iran  d’au jourd’hui, pas un seul m ot ne peut 
être im prim é ou exprim é en public, s’il n ’a obtenu 
au préalable le quitus du Service secret. La revue 
Iran Azad, qui p ara ît hors des frontières de l ’Iran, 
cite dans son supplém ent du 7 novem bre 1964 en 
langue allem ande le fa it que, duran t les seuls hu it 
prem iers mois de l’année 1963, la  licence de publi
cation a été re tirée  à soixante-quinze jou rnaux  et 
revues. Il est de m êm e in te rd it aux professeurs et 
aux instituteurs d’ém ettre la m oindre critique quant 
à la  situation politique ou sociale du pays. L a peine 
m inim a encourue p a r  le  contrevenant serait la 
révocation pure e t simple. Un contrôle identique 
s’exerce su r le  service postal : les inform ations à 
tendance critique venant de l ’étranger, surtout si

1. M.R. Pahlewi : op. cit., p. 157.2. Ibid.
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elles concernent la Perse, ne parviennent jam ais à 
leur destinataire. Quant aux jeunes Persans qui 
poursuivent leurs études à l’étranger, ils sont très 
souvent, à leu r re tou r au pays, cités devant le Ser
vice secret, qui leur présente des photocopies de 
lettres écrites à leurs parents ou amis. Le souverain 
inclu t pourtan t de pareilles pratiques dans ses fort 
généreuses conceptions de la liberté, quand il écrit : 
« Il est, à mon point de vue, d’une im portance capi
tale, pour un pays, que ce soit le mien ou n’im porte 
quel autre, que ses citoyens jouissent dans tous les 
dom aines des libertés consenties p a r la Constitu
tion, à l’exception toutefois de celle de trah ir son 
pays 1. » En Perse, critique est synonyme de trah i
son. C’est au nom  de la liberté que la liberté est 
étouffée partou t où elle se m anifeste. L ’oppression, 
qui se targue elle-même de libération, tient en Iran 
le m êm e langage hypocrite que partout ailleurs 
dans le m onde : « Il va de soi que dans un pays 
qui se trouve dans une situation stratégique aussi 
inconfortable que le nôtre, il faut être à même 
d’agir et d’agir vite à chaque instant, si l’on veut 
être en m esure d’étouffer dans l’œuf toute éven
tuelle tentative subversive pour renverser le gou
vernem ent.

« De nos jours, chaque pays libre se doit de dis
poser d’un Service secret, capable de déjouer, en 
liaison avec les autres organes adm inistratifs, tou
tes les tentatives de cet ordre. Toute autre orien
tation serait erronée dans la conjoncture p ré
sente 1 2. »

1. M.R. Pahlewi : op. cit., p. 111 ss.2. Ibid., p. 112.
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C’est de cette façon que le shah, qui empêche des 
élections libres et la form ation d’un gouvernem ent 
issu de la  volonté du peuple, cherche à justifier le 
régim e de terreu r et à le fa ire  passer, par-dessus le 
m arché, comme une garantie de la vie de l’Etat. 
Soixante m ille « gardiens de l’E tat », secondés p a r 
l’Armée et la gendarm erie, surveillent chaque 
action dans le pays. Que quelqu’un se signale p a r 
un propos critique ou p a r  de prétendus plans sub
versifs, il se voit im m édiatem ent tradu it devant le 
T ribunal m ilitaire, et ni la presse ni le public n ’ont 
accès à ces procès. Les juges d’instruction ne se 
fatiguent pas à de longs interrogatoires. Au besoin, 
les aveux sont obtenus p a r la torture. Un avocat 
d’office est, bien entendu, désigné à l’inculpé, pour 
la form e, m ais celui-ci ne peut évidem m ent pas le 
choisir lui-même. Si, p a r  impossible, le fonction
naire ainsi commis avait le m auvais goût de cher
cher, contre toute vraisem blance, à défendre les 
intérêts de son client, il serait considéré lui-m êm e 
comme tra ître  au pays. Nous citerons ici, à titre 
d’exemple, un compte rendu du journal Die Zeit : 
« Depuis près d’un an, quatre anciens officiers de 
l ’arm ée iranienne attendent leur procès dans une 
prison de Téhéran. Aucun d’entre eux n ’a été im pli
qué dans un com plot contre la vie du shah, aucun 
n’a pris p a rt à aucune conspiration contre le 
régim e, leur unique délit : ils ont osé prendre la 
défense devant un T ribunal m ilitaire  régulier de 
Téhéran, des m eneurs d’un m ouvem ent de libéra
tion en Iran. Chacun des argum ents allégués pour 
la  défense de leurs clients se re tourne m aintenant 
contre eux et risque de les perdre ; ils devront être
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m arqués du stigm ate de la complicité aux délits de 
leurs clients. Le seul fa it que l’ex-colonel Amir 
Rahim i n’ait pas accepté d’honoraires pour défen
dre ses clients suffisait au  Service secret iranien 
pour conclure que le colonel était leur complice 
dans la  conjuration l. » Le m êm e article relate le 
compte rendu d’un certain  docteur W andschneider 
qui, en tant que m em bre de l’organisation « Am- 
nesty In ternational » fu t chargé d’une enquête sur 
les pratiques judiciaires en Perse. Le délégué alle
m and dit : « En ce qui concerne la situation des 
quatorze étudiants qui ont été incarcérés en re la 
tion avec un attentat contre le shah, perpétré  le 
14 octobre 1965, je suis persuadé que certains d’en
tre eux ont été gravem ent m altraités en prison. » 

E t un détenu décrit un peu plus explicitem ent 
les m éthodes employées p a r les tribunaux iraniens : 
« C’est à m inuit, le 19 décembre 1963, que le juge 
d’instruction  commença à m ’interroger. Il me posa 
d’abord un certain  nom bre de questions et nota 
mes réponses. P ar la suite, il en vint à m e harceler 
de questions à propos d’affaires qui ne me concer
naient pas ou que j ’ignorais totalement. Je ne pou
vais donc que lui répondre que je ne savais rien. 
Cette réponse me valut des gifles en pleine figure, 
puis des coups de m atraque sur m a m ain droite et 
ensuite la gauche. Je fus blessé aux deux mains. A 
chaque nouvelle question, il frap pait une nouvelle 
fois. Après cela, il m e contraignit à m ’asseoir, nu, 
sur la plaque chauffante d’un réchaud de cuisine, 
puis il p rit la plaque dans ses m ains et m e l’appli

1. Die Zeit, 22 octobre 1965.
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qua sur le corp, jusqu’à ce que je m ’évanouisse. 
Dès que je  repris connaissance, il m ’assaillit de 
nouvelles questions. A la fin, il alla chercher dans 
une autre pièce un récipient contenant un certain 
acide, pour y trem per sa m atraque h »

L’étranger est au courant de chaque robe que 
porte F arah  Diba ; il connaît le nom de son coif
feur. Mais est-ce que la population m ondiale sait 
aussi bien que l ’arm ée iranienne m ène depuis des 
années un com bat sans merci contre la province de 
Fars, au sud du pays, qu’elle y bom barde des villes 
en tuant femmes et enfants, pour forcer la rem ise 
de quelques généraux qu’elle y suppose cachés ? 
Que cette m êm e arm ée a m até en un seul jou r de 
ju in  1963, une rébellion d’ordre religieux, protes
tan t contre l’oppression, en m itraillan t en l’espace 
de quelques heures plus de quatre mille personnes ? 
Est-ce que cela cadre avec l’image de la Perse, 
quand la police charge, comme ce fu t le cas le 
10 janvier 1959, des lycéens à coups de pistolets- 
m itrailleurs, alors que ceux-ci réclam aient sim ple
m ent de meilleures conditions de travail ? Ou bien 
que l’on enferm e des étudiants pendan t plusieurs 
jours dans l’université de Téhéran, comme duran t 
la cam pagne électorale de 1961, pour les empêcher 
de protester contre le trucage des élections ? Bien 
que l’Iran  eût adhéré à la Charte des Nations Unies, 
les étudiants continuaient à être agressés et a rrê 
tés la nuit, dans leurs cham bres ; des m ilitaires 
déguisés en paysans, puren t assaillir l’institu t de 1

1. Hassan Ohudiat au Commissaire du Gouvernement près le tribunal militaire, cité d’après : Supplément allemand du Iran Azad du 2 juin 1964.
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Théologie de T éhéran en tuan t plusieurs étudiants ; 
l’on continuait à incarcérer, en 1963, sans fou rn ir 
de motif, les m eneurs du F ron t national ; et l’on 
blessa, dans une autre charge contre l’Université, à 
peine moins sanglante que celle que nous venons de 
relater, quelque huit cents étudiants, dont certains 
fu ren t grièvem ent atteints.

Il y a un préalable essentiel à la continuation du 
terrorism e en Perse : les prisons du shah, dans les
quelles croupissent au jourd’hui environ vingt mille 
internés politiques, dans l’attente d’un avenir bien 
incertain. Il n’est donc pas étonnant que les jo u r
naux annoncent sans cesse l’inauguration de nou
veaux centres pénitenciers, sans oublier de préciser 
que leur « standing » peut parfaitem ent se m esurer 
avec celui des prisons des pays occidentaux. Ainsi 
la sécurité du shah coûte, certes, des millions. 
« Mais nous autres Persans sommes d’avis qu’au
cun prix  n’est jam ais trop élevé pour garan tir les 
valeurs hum aines qu’une véritable dém ocratie ren 
ferm e en elle l. »

Si l’opinion m ondiale n ’est pas au courant des 
tortures, des extorsions d’aveux truqués, des senten
ces de peine capitale, du terrorism e, de l’oppres
sion et de la  m isère en Iran, les gouvernements 
étrangers sont, quant à eux, bien renseignés et ont 
toutes les raisons de se faire, en la m atière, les 
complices du silence. En m ai 1965, on lisait dans 
la  revue Current Victory : « Nous autres Am éri
cains, nous nous trouvons vis-à-vis de la  Perse, dans 
un  véritable dilemme. D’un côté, nous ne pouvons/

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 163.
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1. Hassan Ohudiat au Commissaire du Gouvernement près le tribunal militaire, cité d’après : Supplément allemand du Iran Azad du 2 juin 1964.
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1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 163.
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pas approuver les m éthodes gouvernem entales que 
le shah pratique avec une telle désinvolture. Mais 
p a r  ailleurs, nous savons fort bien que la seule 
alternative actuellem ent possible en Perse serait 
une République populaire, encore plus intolérable. 
Cependant, tôt ou tard, il nous fau dra  bien opter 
pour l ’une ou l ’au tre . Il est, pour les pays occiden
taux, d’une im portance capitale que l’Iran  reste 
attaché à leur bloc. C’est la raison pour laquelle 
le shah doit rester en place. »

A ujourd’hui, la lecture de la  prem ière page des 
quotidiens perm et à tout un chacun de constater 
com m ent les Américains tranchent entre les senti
m ents hum anitaires et leurs intérêts. En Perse, 
l’Amérique n ’entrevoit pas la nécessité d’engager 
des commandos de bom bardiers ni des troupes de 
choc, puisqu’une arm ée nationale, entretenue p a r 
elle et com mandée par ses conseillers, suffit pour 
l’instant à m ater et à contenir la  m asse du peuple. 
La revue am éricaine Newsweek cite, en m ai 1961, 
une phrase de l’actuel vice-président des Etats- 
Unis, H ubert H um phrey, sénateur à l’époque : 
« Savez-vous ce que le chef de l’arm ée iranienne 
vient de confier à l’un des nôtres ? Il a dit : « Gi’âce 
à l’aide US, l’arm ée iranienne est dans une form e 
parfa ite  ; elle est capable de venir à bout de la 
population civile. L ’arm ée n’a cure de se p réparer 
à com battre éventuellem ent les Russes, elle se p ré
pare  à com battre le peuple iranien. »

Ainsi le m onde libre poursuit logiquement, éga
lem ent en Perse, l’application des principes de sa 
liberté, et il a la chance d’avoir trouvé su r place 
un m andataire  autochtone qui sait défendre ses



intérêts sans m énagem ent et sans que ce m onde 
lui-m êm e en perde la face.

Mais le culte de ce m andataire  n’est pas négligé 
pour autant. Deux facteurs sont à la  base et conso
lident le piédestal su r lequel trône le shah-in-shah, 
le ro i des rois : l’autorité que lu i garan tit le Service 
secret et la  puissance économique lui perm ettant 
de jouer au père du peuple et que lui assure l’Aide 
aux  pays sous-développés. Cette Aide, nous ne 
l’avons entrevue jusque-là que dans son contexte 
général.

P our dém ontrer à quel point il peu t être intéres
sant de l’exam iner sous un angle un peu plus ind i
viduel, nous citerons ici un fa it qui n’a pas encore 
été com plètem ent élucidé jusqu’à ce jour, en nous 
ré fé ran t à un article publié aux USA. Il est en effet 
notoire que certains critiques potentiels, à l’é tran
ger, pour autant qu’ils soient inaccessibles à l’em
prise de la SAYAK, sont dans la m esure du possi
ble, purem ent et sim plem ent achetés h

En 1965, K heybar Khan, ancien collaborateur et 
confident du shah, rem it à la  revue américaine The 
Nation un docum ent encore toujours controversé, 
qu’elle publia le 12 avril de la  même année 1 2.

En effet, en 1965, une enquête fu t ouverte à New 
York sur la  destination donnée aux deux m illiards 
de dollars versés à l’Iran  depuis la fin de la  Deu
xième Guerre m ondiale, au titre de l’Aide aux pays 
sous-développés. D éjà en 1957, une Commission de
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1. L’auteur peut confirmer ces tentatives par expérience personnelle.2. Les informations qui suivent proviennent de l’article de cette revue qui accompagnait ledit document.
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la  Cham bre des représentants am éricaine avait 
voulu enquêter su r l’emploi de 250 millions de dol
lars US et était parvenue à la conclusion que la 
plus grande partie  de cet argent « s’était évaporée ». 
— « Notre Aide », conclut la Commission, « a été 
dilapidée d’une façon aussi dévergondée et inop
portune qu’il est à p résent impossible de définir ce 
qu’il est advenu des sommes versées. » Une Com
m ission de la Cour des comptes américaine, 
envoyée spécialem ent en Iran  pour inspecter les 
hôpitaux et les écoles pour lesquels des dotations 
spéciales avaient été prévues, rechercha en vain 
des édifices de ce genre. A leur dem ande : « Que 
sont devenus ces bâtim ents ? »  — on se contenta 
de la réponse classique : — « Sorry ! nous avons eu 
un trem blem ent de terre h »

Profits d’un père du peuple.
Mais la  force de la nature qui engloutit réguliè

rem ent d’énormes sommes d’argent sem blerait p lu
tôt s’appeler « Pahlew i-Foundation ». Cette insti
tution fu t créée p a r le père du peuple dans le but 
de tém oigner aux yeux du monde entier son acti
vité de b ienfaiteur : Elle est chargée d’exploiter 
ses propriétés au profit de l’in térêt général.

« Les bénéfices de la  Fondation sont affectés à 
des œ uvres de bienfaisance 1 2. »

1. Les informations qui suivent proviennent de l’article de cette revue qui accompagnait ledit document.2. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 175.
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En 1962, Kheybar Khan publia en Amérique un 
extrait du compte courant de « l’Union des ban
ques suisses » qu’il dit avoir photographié au palais 
du shah à Téhéran, au mois de ju illet de la même 
année.

II accuse un avoir de 56 800 241,55 dollars US. 
Ses bénéficiaires sont des favoris du souverain, 
tant dans le pays qu’à l’étranger.

D’après ce document, cet argent se répartit, en 
gros, entre deux groupes de personnes distinctes : 
d’abord les Américains (am bassadeurs, m illion
naires, gens du Service secret ou de la presse) et 
puis la fam ille, et avant tou t le monde, l’épouse. 
Vient ensuite un assez fort contingent de hauts- 
fonctionnaires, tels que les présidents du Conseil 
et leur famille. Mais la  m anne n’est pas épuisée 
pour au tan t ; il n ’y a encore qu’une centaine de 
m illions de répandus...

La stérilité des efforts entrepris jadis p a r les 
autorités gouvernem entales américaines en vue de 
contrôler l’emploi des sommes versées p ar les USA 
au titre de l’Aide aux pays sous-développés, se 
confirme une nouvelle fois dans ce cas. La Com
mission du sénat chargée de l’enquête ne se servit 
pas de ce docum ent pour suivre la piste des capi
taux en fuite, versés pour le compte de l’Aide éco
nom ique à l’Iran  ; elle concentra ses efforts à 
décharger tout particulièrem ent les citoyens am éri
cains mis en cause. Comme le gouvernem ent de la  
Perse refusa d’accorder à la Commission les pleins 
pouvoirs qu’elle sollicitait pour contrôler su r place 
les documents bancaires, celle-ci s’adressa d irecte
m ent à la  banque suisse en question. Cette dernière
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répondit qu’aucun compte au nom de « Pahlewi- 
Foundation  » n ’était ouvert chez elle et contesta 
l’authenticité des documents présentés. La prise de 
position de K heybar Kan au sujet de ce dém enti 
fu t la constatation laconique suivante : le shah est 
copropriétiare à 25 % de la  banque en cause 1.

Tous les destinataires am éricains des chèques 
incrim inés affirm èrent sous la foi du serm ent 
n ’avoir jam ais reçu ni encaissé de pareils chèques.

La Commission était cependant incapable d’ex
pliquer la concordance des dates et des m ontants 
qui figuraient sur ce docum ent prétendûm ent fa l
sifié avec ceux d’une liste officielle publiée un peu 
plus tard  et com prenant tous les versem ents faits 
à l’Iran. Cette liste, la  Commission n’en a dem andé 
com m unication qu’au cours de son enquête auprès 
du Trésor am éricain.

Nous ne sommes pas à même de trancher ici de 
l’authenticité des documents présentés p a r Kheybar 
Khan. Quant aux autorités américaines, elles ne 
sont pas davantage en m esure de fourn ir une expli
cation valable au sujet de la destination donnée 
aux m illiards versés à la  Perse, en dépit de toutes 
leurs recherches assidues et prolongées.

Les publications am éricaines citent de nom breux 
exemples et beaucoup de chiffres, de comptes et 
de bénéficiaires. Or, à l’exception d’un seul, aucun 
des destinataires nom m ém ent désignés n ’a porté 
plainte contre K heybar Khan pour in jure et diffa
m ation ; la plainte en diffam ation déposée p a r W il
liam  Em m et Burke Jr. n ’a pas eu de suite jusqu’à

1. The Nation du 24 mai 1965.
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ce jou r ; le défenseur de Kheybar K han la réfu te 
en se référant, entre autres, au fa it que ni Kheybar 
Khan en personne, ni les deux hommes nom mé
m ent désignés p a r lui : Taim our Khan Osivand et 
M ohammed Khan Kurdestani, qui lui avaient p ro 
curé les documents litigieux du palais de Téhéran, 
n ’ont été poursuivis pour falsification de docu
ments. Ni la revue am éricaine The Nation, ni l ’au
teur des com m entaires, le célèbre publiciste Fred 
J. Cook, n’ont dém enti, bien que les lois am éricai
nes sur la presse soient infiniment plus sévères 
que p a r exemple celles qui visent la presse alle
m ande. La p lup art des explications fournies p a r la 
partie  adverse présentent une très forte dose d ’in
vraisem blance, comme de prétendre, p a r exemple, 
qu’une différence de cinq millions de dollars sur 
le compte en question et à ce m om ent précis doit 
être considérée comme une erreur d’écritures et 
signifier, en fait, 500 000 dollars.

Un point dem eure, c’est que l’Aide aux pays sous- 
développés ne va pas à ceux qui se nourrissent de 
paille ou de sauterelles. P ar contre, la Perse se 
paye le luxe d’une belle im pératrice. Toujours 
prévenant, le shah lui a offert entre autres les 
joyaux suivants, dont l ’utilité pour le pays, sous 
form e d’attributs de fonction de représentation, 
ne fa it de doute pour personne : un diadèm e d’une 
valeur de un million et demi de francs lourds, une 
broche valant 1,375 millions de francs, une paire  
de boucles d’oreilles de 300 000 francs, un brace
let en brillants, un sac en or fin fi Dans un genre 1

1. Der Stern du 31 octobre 1961.
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tout différent, m ais avec non moins de bonheur, 
Sa M ajesté le cham pion de ski bien connu Pahlew i 
représente, lui aussi : pour un congé à Badgastein, 
il lui a fallu  un train  spécial, vingt et une cham 
bres d’hôtel à environ 4 500 francs p a r jour, une 
re tra ite  aux flam beaux, une haie d’honneur pour 
la réception, un orchestre, deux médecins attitrés, 
un téléscripteur, deux téléphones, deux Buick noi
res, une F erra ri sport, un  professeur de ski, seize 
paires de skis et trente-trois pull-overs de ski, 
vraim ent une féerie toute orientale !

En réalité, le shah est un hom m e riche. Seul le 
monopole de ses plantations d’opium  lui rapporte  
des millions p a r an b En 1960, la princesse Aschraf, 
sœ ur du shah, fu t arrêtée en Suisse pour avoir 
parm i ses bagages des valises pleines d’héroïne. 
B ertrand  Russel rem arque à ce sujet : « L’adm inis
tration  des Douanes des Etats-Unis et le Fédéral 
B ureau of Investigation savent de toute évidence et 
positivem ent que l’Iran  constitue la source princi
pale pour les narcotiques frauduleusem ents in tro 
duits en Amérique, m ais la haute im portance que 
représente le shah, tan t pour les intérêts pétroliers 
de l’Ouest que pour une fraction d’autres m em bres 
du « m onde libre » lu i assure l’im p un ité1 2. » Alors 
que l’usage de l’héroïne était inconnue en Iran  jus
qu’en 1953, vingt p our cent de la population p er
sane de moins de trente ans se drogue de nos 
jo u r s 3. Com m entaire philosophique du shah :

1. Cf. la revue américaine The Minority of One, décembre 1962.2. Konkret, op. cit., p. 22.3. The Minority of One.
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« Votre p ropre vie vous offre davantage de satis
factions dans la  m esure où elle vous perm et d’aider 
vos semblables, et en particulier les plus déshéri
tés, à re tirer davantage de joies de leur propre 
vie 1. »

P our guère plus de six millions de dollars p a r 
an, cinq organisations de « Public-Relations » pro
clam ent dans le monde entier le shah comme bien
fa iteur de son peuple. C’est du beau travail. La 
vérité, que Luce, l’éditeur de Time, Life et Fortune, 
a propagée dans le monde libre au sujet de son 
bailleurs de fonds iranien, nous la connaissons : 
c’est un tissu de mensonges. E t le peuple affamé 
verse des millions p our de pareils bienfaits : tous 
ceux qui lui enlèvent le pain de la  bouche, ceux 
qui l’acculent à la faillite, ceux qui ordonnent de 
le m assacrer, le peuple les couvre de diadèmes, de 
dollars, de décorations. On le m aintient dans l ’igno
rance pour l’em pêcher de se regim ber et là  où il 
lève la  tête, on l’assomme ; il continue à balbutier 
des louanges, lors m êm e qu’on lui arrache la  lan 
gue. Quel autre peuple au m onde peut se targuer 
d’avoir pareillem ent adulé ses oppresseurs ? Mais 
les pays du m onde libre participent à cette horreur, 
à la fois en tant qu’acteurs et comme victimes. Le 
contribuable de Ham bourg, de Liverpool ou de Chi
cago n ’apprendra jam ais que l’Aide pour les pays 
sous-développés est détournée de son but véritable 
pour acheter les puissants et la  bourgeoisie de ces 
pays en voie de développement.

1. M.R. Pahlewi, op. cit., p. 181.



CHAPITRE VIII

LES SEMAILLES DE LA VIOLENCE
Le bonheur, c’est la libération du destin, mais quand ce destin est celui de la Société devenue Histoire, c’est-à-dire de l’Oppression érigée en Droit, alors la Liberation \ devient un concept matériel et politique : leconcept de la Révolution.Herbert Marcuse.

L’exportation des capitaux du m onde libre a 
modifié la substance et l’optique de la réalité  p er
sane. Lorsque, presque à l’improviste, surgissent 
des dim ensions inconnues jusque-là, des gratte-ciel 
à la place des m aisons habituelles à un seul étage 
les variations de la mode là où jusqu’alors ne 
régnait qu’une quelconque uniform ité, des moyens 
de com m unication énigmatiques, des panneaux- 
réclam es et des affiches éveillant des désirs immo
tivés, soutenues p a r les produits d’une fabrication 
d’objets à grande diffusion qui reflètent aux Persans
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le cliché d’un Orient tel que se le représente le 
m onde occidental, mêlé à certains dérivés euro
péens d’ordre sentim ental, — quand le tableau de 
la réalité  se modifie à un tel degré, la  conscience 
hum aine ne peut pas ne pas être touchée p a r  ce 
changem ent. E t de même que l’économie locale 
est perturbée p a r l’im portation de capitaux et de 
m archandises, ainsi l’invasion d’un modèle nouveau 
et étranger de la certitude détruit l’évidence tra 
ditionnelle. Ce parallèle  n ’est pas l’effet du hasard. 
La m utation spirituelle a été inaugurée systém a
tiquem ent comme une corrélation au changem ent 
intervenu dans la structure du m arché et non seu
lem ent elle poursuit le même but, mais elle se 
sert des mêmes justifications m orales que celle-ci : 
sous le prétexte de prom ouvoir un pays sous-déve
loppé, on exploite ce pays et l’exploitation spiri
tuelle se place habilem ent en parallèle avec l’expli
cation économique pour la perfectionner. Dans 
l’opération entreprise au nom de la « prise de 
conscience persane» , il ne s’agit pas de celle-ci en 
elle-même, mais elle constitue l’une des conditions 
d’une réussite parfaite  de l’expropriation m até
rielle.

L’Europe considérée comme une maladie.

Pour se représenter l’im portance de la  provoca
tion qui désagrège la culture persane m illénaire 
p a r l’irrup tion  d’un m onde étranger, il  faudra  se
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rep o rte r à des exem ples européens. On sait quelle 
épouvante suscita l’apparition  des prem iers che
m ins de fer. On les pein tu rlu ra  de fleurs et de guir
landes, tentative désespérée p ou r m inim iser cette 
irrup tion  quasi dém oniaque dans le  tra in -tra in  
d’une séculaire quiétude. Mais l ’E urope en voie 
d’industrialisation  et d’urbanisation  croissantes 
était p réparée à cette invasion de nouveautés. T an
dis que la  Perse, se p rélassan t dans sa culture 
orientale, a été secouée de façon bien plus inquié
tante p a r ces signes d’une ère nouvelle. Les colon
nes de S ir W illiam  d’Arcy, ses techniciens, ses 
savants et ses ingénieurs, ses derricks dont les tré
pans s’enfonçaient dans le  sol avec des hurlem ents 
sinistres, signalaient au pays des roses et des ros
signols une m utation  profonde, grâce à laquelle le 
reg ard  de l’oriental dirigé vers l ’infini se laissait 
finalem ent séduire p a r  le sourire agressivem ent 
coloré des stars provocantes des « m étropoles du 
rêve » occidentales. Les conséquences de ce p ro 
cessus qui tendait à repousser la réalité  p our la  
rem placer p a r un m onde d’affiches, se trouvent 
déjà contenues dans ses origines. La voie qui m ène 
de l ’exploitation industrielle de la  terre vers la 
fixation de la  réalité  dans l ’image se fonde su r 
une logique évidente : l’homme, déconcerté p a r 
l’appareillage technique, se retrouve dans la  rep ro 
duction artificielle de son p ropre portrait. Cepen
dant, si cette régression a p u  entraîner en Europe 
une profonde crise de la  culture, m ais qui recèle, 
comme toute crise, un  aspect positif p our le lieu 
où elle se situe, elle revêt en Perse, en tan t que
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crise exportée, tous les stigmates de l’absurdité. On 
impose à la Perse un m aquillage qui non seule
m ent la  défigure, m ais qui est destiné également à 
cam oufler les cicatrices infligées p a r des m ains 
étrangères.

L ’image qu’on présente aux Persans pour s’iden
tifier eux-mêmes reflète en couleurs agressives, 
superficielles et séduisantes non pas leurs propres 
traits, m ais des traits d’im portation américano- 
européens. Cette physionomie n ’appara ît pas seu
lem ent derrière les pare-brise bleutés sur les siè
ges arrière  des grosses voitures américaines, ne se 
contente pas de sourire de toutes ses dents blan
ches su r les panneaux-réclam es de pâtes dentifrices, 
de surgir comme shériff ou comme m annequin sur 
grand ou petit écran ou comme strip-teaseuse aux 
aubes pâles de quelque enclave féodale de l’aris
tocratie d’argent, elle recouvre comme une brum e 
empoisonnée tout ce pays et pénètre comme une 
tum eur m ortelle la conscience du Persan frappé de 
stupeur, qui a perdu  son caractère original dans 
une réalité  changeant p a r à-coups et recherche 
p a r une fuite éperdue en avant, son salut dans 
l’identification avec quelque chose de désespéré
m ent hétérogène. L’affiche criarde s’impose comme 
modèle ; le désespéré ne se libère de cette image 
obsédante qu’en s’identifiant à elle. Un pas de plus 
et l'auto-aliénation se fige dans le cliché parfait. La 
schizophrénie latente est com battue p a r  le m épris 
de son p ropre caractère. Un hom me nouveau est 
né : l’oriental occidentalisé, un p rodu it de série 
fabriqué dans l ’alam bic d’une culture im portée. 
Comme le m ilieu hétérogène et incom préhensible
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lu i refuse toute possibilité de se com prendre lui- 
même, il lui faut, ayant perdu  toute assurance en 
perdan t son origine et ses assises historiques, se 
construire une prise de conscience personnelle 
basée sur des illusions, pour laquelle il com bat 
d’autant plus désespérém ent qu’elle s’éloigne de 
lui, et dont le caractère inaccessible lui app ara ît de 
plus en plus nettem ent au fu r et à m esure qu’il 
s’efforce de l’atteindre. Il ne lui reste finalem ent 
que l ’unique ressource d’afficher une individualité 
dont il espère com bler le vide grâce à des m iettes 
de culture ram assées au hasard, des usages m on
dains de grand bourgeois et des chaussures soigneu
sem ent astiquées. Dans la  vie quotidienne, ces m an
nequins se rencontrent dans le  pays des m erveilles 
d’une réalité  b izarre et la haute société passe ses 
soirées dans des réunions à l ’européenne. Plus on 
se déguise en Européen, plus on suscite l’adm ira
tion générale. On parle le persan  avec l’accent 
anglais ou français et le sum m um  de la  distinction 
et du progrès consiste à glisser délicatem ent dans 
la conversation quelques vocables tirés de ces lan 
gues. Ainsi le langage devient-il le m iroir d’une 
conscience viciée qui cherche à extirper comme 
élém ent vulgaire tout ce qui lu i est propre.

C’est d’une tout autre m anière que le m êm e p ro 
cessus s’attaque aux m ilieux inférieurs de la société. 
Le paysan qui quitte son village dans l’espoir d’a r
river enfin à s’assurer le m inim um  vital et qui a la 
chance de trouver du travail, rougit de son costume 
de cam pagnard. Il achète des vêtem ents de cita
din, va chez le coiffeur, se sent déjà un petit p er
sonnage chez le cireur et cette attitude est l ’expres
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sion fidèle de ce qui se passe dans sa conscience 
intim e. Il s’amuse à fréquenter les cinémas et les 
établissem ents de p laisir et ne se souvient finale
m ent de son village qu’avec une pitié ironisante 
pour ceux qui y sont restés.

Lui aussi rêve d’être européen. Mais comme il ne 
trouve aucun rap po rt avec l ’esprit européen, — 
m êm e pas un faux rap po rt tel que l ’ont réalisé les 
couches supérieures, qui ont reçu une éducation 
européenne — il fonde son changem ent sur le refus 
de sa p ropre origine spirituelle et religieuse, qui 
avait guidé sa vie jusque-là et pour cela, le tableau 
de la nouvelle réalité  lu i v ient généreusem ent en 
aide. Celle-ci, il est vrai, n ’est pas en état de lui 
o ffrir l ’équivalent, seulem ent un « E rsa tz» . Mais 
ces succédanés l’arrachen t littéralem ent du sol où 
il avait pris racine : ils rem placent la quiétude du 
fidèle p a r  la  distraction de l’intéressant. Mais ce 
faisant, ils lui octroient quelque chose d’opposé 
à sa m entalité : un spectacle au lieu d’une contem
plation.

La m utation débute dès le ja rd in  d’enfants — 
pour les enfants qui ont la chance de pouvoir le 
fréquen ter : les contes, les chansons, l ’habillem ent 
et le savoir-vivre sont européens. A l’école, l’his
toire est avant tout l ’histoire de l’Europe, la géogra
phie celle de l’Europe, etc. Même les thèmes persans 
sont traduits et in terprétés en européen. Enfin, 
l’Université elle-même, en raison de son idéologie 
de l ’Europe, étale son incapacité. La dépendance 
s’aveugle à tel point que toute question difficile à 
résoudre ou tout doute justifié sont écartés d’une 
chiquenaude. La citation d’une « autorité euro
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péenne » — et tout ce qui est européen fait auto
rité  , — est considérée à p riori comme un argu
m ent, m êm e dans les rares dom aines où la science 
persane a obtenu des résultats exceptionnels, p a r 
exemple en m atière d’in terprétation  de la littéra
ture persane. Avec un tel état d’esprit, la recherche 
persane originelle devient européenne. On adopte la  
science européenne et on l’avale telle quelle. P ar 
voie de conséquence on renonce aux sém inaires ; 
les étudiants apprennent p a r cœ ur les cours m agis
traux. On ne les éduque pas en vue de la  recherche 
m ais pour en faire des perroquets, des exécutants.

A la  longue, aucune couche n ’échappe à cette 
m utilation ; celle-ci fabrique des hommes sans 
passé et sans avenir ; leur lieu n ’est plus un point 
sur une ligne, m ais su r une page vierge. Ils ne 
vivent plus dans l’inconscience et ne possèdent 
même plus la conscience de leu r p ropre moi. Ils ne 
savent plus ce qu’ils doivent aim er ou haïr. Ils se 
donnent à ce que la propagande officielle leur 
prône au m êm e m om ent ; la mode s’em pare de leur 
esprit, car ils sont devenus m aniables. Des objets 
pour le Marché. La publicité leur ressasse chaque 
jo u r tous les avantages qu’un Européen possède sur 
eux en fait de luxe, de confort et de chic, au tre
m ent dit : il leu r fau t à tout p rix  la même chose.

Mais leu r absence de personnalité les mène aussi 
vers une certaine m aniabilité, dont le b u t est leu r 
mise en tutelle en m atière politique et culturelle, 
ainsi qu’en ce qui concerne les intérêts individuels 
de chacun. L’art persan  contem porain fait ap p a 
ra ître  des traces de cette dépendance. Sous prétexte 
que tout ce que font les Européens est m oderne, on
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accepte sans examen leur langage des form es et 
l’on en affuble ses propres créations. L’œ uvre qui 
en résulte présuppose une bonne dose de tolérance 
pour être acceptée et ne présente d’in térêt que p our 
le seul sociologue, car il n ’est guère possible de 
trouver une m eilleure image de la  conscience m uti
lée. P our illustrer ce qui précède, citons un poème 
du lyrique persan Cyrus Atabay, qui chante les 
Persans — en langue allem ande !

LES PERSANS
Votre héritage,
Vous ne pouvez le nier,
Des producteurs de pavots,
Voilà ce que vous êtes 
De toute éternité 
Et vous semez et cultivez 
L ’ivresse et le rêve.
Que la drogue soit amère 
Ou douce comme le miel,
Toujours, la plaie se rouvre 
A l’ombre des champs de pavots,
C’est là qu’aux côtés du flot magique 
Vous êtes fidèles à l’oubli.
C’est alors seulement, quand 
L ’esprit et le sang ne sont plus qu’un,
Que vous découvrez le papillon 
Qui se pose
Sur les champs de la magie,
Les vastes champs enivrés.

9
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Dès le prem ier vers, le poète évoque l’objet dont 
il aurait dû p leu rer la perte  parce qu’il l’a anéanti : 
« l’héritage ». Rien n ’est arrivé : ce qui existait 
« de toute éternité » s’affirm e contre toute ra tiona
lisation : « l’ivresse et le rêve ». Mais voilà que le 
poète devient obscur, que règne une abstraction 
délavée, qui doit suggérer un sens à ce qui n’en tra 
duit pas ; la form e « m oderne », em pruntée au cla
vier des im itateurs de Rilke et de Benn, sert d’alibi 
à la puissance créatrice du poète. Fasciné p a r le 
dualism e Bennien du cerveau et de l’ivresse, le 
problèm e de l’Iran  contem porain lui appara ît 
essentiellem ent comme un problèm e esthétique, 
qu’il fau t affronter p ar la  régression vers le passé, 
« quand l’esprit et le sang ne sont plus qu’un ». Ce 
problèm e du corps et de l’esprit, considéré jusqu’ici 
comme spécifiquement européen, sert subitem ent à 
caractériser l’être persan. « Le pavot... l’ivresse... 
la  drogue... le flot magique... les champs enivrés. » 
C’est toujours la même chanson, les rossignols ont 
sim plem ent changé de rythm e : ils chantent sur 
une m usique occidentale. Ce P ersan  peut ren ier 
publiquem ent son héritage. En lui aussi, apparem 
m ent, s’ouvre une plaie, m ais non pas « à l’om bre 
des cham ps de pavots » mais à celle de la culture 
européenne. Est-ce à elle qu’il fa it allusion avec 
son « papillon  qui se pose su r les cham ps de la  
magie » ?

La m aniabilité  en tan t que vulnérabilité à la  
tentation (du m arché) et la  servilité (à l ’égard de 
l’autorité) révèlent les origines et les m otifs de 
l’opération entreprise contre la  conscience persane. 
L’une et l’autre de ces caractéristiques appartien
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nent au dom aine politico-économique. Elles rep ré 
sentent les conséquences inéluctables de la  m uta
tion de la politique colonialiste passant de l ’exploi
tation im m édiate d’un pays, imposée p a r la  force, 
du temps jadis, à son exploitation m édiate p a r l’ins
tauration  de m archés qui n’avantagent jam ais qu’un 
seul partenaire . La nouvelle orientation ne repose 
pas su r un acte d’hum anité mais, ainsi qu’on l’a 
prouvé, est une conséquence découlant norm ale
m ent de révolution  du m arché m ondial. P a r cet 
établissem ent de m archés dans les pays pauvres, 
ceux-ci se voient confrontés non seulement avec 
leurs exploiteurs, m ais aussi avec les produits de 
cette exploitation — en tant qu’acheteurs potentiels 
de ces derniers. L ’in térêt que tém oignaient les pays 
industrialisés pour une certaine classe dom inante 
du pays en voie de développement, classe dont, en 
cas de crise, on pouvait escompter l’appui, éveilla 
au m ilieu de la  pauvreté une classe de gens qui 
fon t fonction d’acheteurs pour les m archandises 
im portées. Le commerce et l’industrie  m ènent à 
l ’urbanisation  et cette m utation de la réalité  rend  
la césure sensible m êm e à ceux qui ne sont m até
riellem ent pas en m esure de participer à ce nou
veau « mode de vie », mais cherchent à le copier 
en petit.

L’aide aux pays en voie de développement fu t 
efficacement complétée, pour la création de m ar
chés, p a r  la  destruction de la  conscience quiètem ent 
repliée su r elle-même. Comme il fa lla it d’abord 
éveiller l ’in térêt pour la m archandise offerte, mais 
qu’un besoin ne naît que d’une situation de pénu
rie, on leu r enleva derechef ce qui jusque-là s’était
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opposé à tous les intérêts m ercantiles : on détruisit 
chez l ’individu le contentem ent de soi. L’irruption  
de la  civilisation européenne fit l’effet d’une charge 
d’explosifs dans la conscience de la  population.

Mais la conscience blessée réclam e des remèdes. 
On les lui fourn it sous form e de denrées.

Quiconque cherche à devenir un Européen, parce 
qu’il ne peut plus être un  Persan, est à la  m erci 
des produits d’im portation. Ceux-ci ne lu i appor
tent nul secours, mais l’aident à se trom per lui- 
même. Ils deviennent des pièces de rechange pour 
la  conscience endommagée. Mais cette prothèse 
m êm e stim ule son illusion que ce qui resta it est 
encore et m algré tout de la conscience.

Bien entendu, le problèm e est ici largem ent 
résum é, parce qu’on ne peut le considérer que d’un 
seul point de vue. Il serait naïf d’affirm er que la 
Perse aurait p référé  renoncer à toute technique au 
profit d’une im aginaire intégrité spirituelle. Dans 
son p ropre intérêt, aucun pays n’échappera à la 
confrontation avec la technique et il est non moins 
certain  que cette collision n’ira  pas sans d’énorm es 
souffrances. Mais en Perse, ces souffrances fu ren t 
amplifiées p ar le fa it que ce processus de « techni
sation » a été exécuté p a r des Européens et des 
Américains, sans tenir compte des conditions spi
rituelles et culturelles particulières à l’Iran. Ces 
m issionnaires zélés de l’hum anism e européen, qui 
n’octroient certes pas leurs doctrines de salut aux 
Asiatiques p a r pure bonté d’âme, ont négligé p a r 
exemple délibérém ent d’exam iner si la  conscience 
spécifiquement asiatique ne se p rê ta it pas beau
coup plus aisém ent à une fusion avec la  technique.
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La situation actuelle de la  Perse ruinée p ara ît tout 
au moins prouver que de pareilles questions m éri
teraient examen.

L’aide aux pays sous-développés telle qu’on l’a 
pratiquée jusqu’ici inflige à l’hom m e en particulier 
le sort qu’elle réserve à l’E ta t dans son ensemble : 
elle anéantit son indépendance pour installer à 
la place de celle-ci une apparente liberté, que les 
pays intéressés peuvent diriger à leur guise. Cette 
apparence extérieure, ce double-jeu, cette schizo
phrénie, grâce à l’aide du m onde libre, im posent 
au jourd’hui leur m arque à tout ce qui est persan  : 
la politique, le parlem ent, la presse, l ’enseignement, 
l’art, les sciences, les hommes.

La politique colonialiste avait des effets sur 
l’économie persane et sur la  conscience intim e de 
la Perse. L’influence sur ces deux dom aines se 
justifiait de façon égale p a r des motifs m oraux. 
C’est p a r  hum anism e que la Perse a été précipitée 
dans la faillite économique, c’est p a r hum anism e 
qu’on a détru it la conscience persane. C’est enfin 
p a r hum anism e qu’on prescrit actuellem ent à  la 
Perse un d ictateur qui garantit, aux frais de la 
Perse et en asservissant un peuple entier, la pour
suite des intérêts économiques de l’étranger.

En Europe, le capitalism e, à la  suite d’une lente 
évolution, s’est lentem ent « extirpé » de l’hum a
nisme, dont il incarne très exactem ent la struc
ture su r le p lan  économique. Dans le capitalism e, 
l’hum anism e bourgeois de type européen et 
m oderne trouve en quelque sorte une image de sa 
p ropre  structure interne et c’est pourquoi les der
nières conséquences du capitalism e re jetten t en



m êm e temps une lum ière sur l’hum anism e en tant 
qu’origine de ce dernier.

Dans les pays en voie de développem ent dont la 
culture ne recèle aucun aspect com parable à l’hu
m anism e de l’Occident, le capitalism e im porté, 
indépendam m ent de son origine, fa it l ’effet d’un 
élém ent étranger et impossible à intégrer. Isolé de 
l’hum anism e, il appara ît dans le monde pauvre et 
m ontre son vrai visage sans m asque : c’est l’oppres
sion.
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Révolution sanglante ou révolution de la raison ?

Le m onde occidental, qui p ara ît suffisam m ent 
libre pour étouffer dans son statu quo défendu p a r 
tous les moyens, n ’entend pas sans inquiétude le 
m ot de Révolution. Quiconque, pour se com pren
dre lui-m êm e et défendre sa p ropre existence, en 
est réduit à s’enferm er dans l’enceinte de ses créa
tions passées, reconnaît dans la volonté de change
m ent proclam ée partou t de nos jours la m arque de 
l’incapacité et en m êm e temps les signes annoncia
teurs d’une m enace encore imprécise. V enant au- 
devant du désir de statu quo, la paralysie de la 
politique m ondiale s’établit dans l’équilibre de la 
terreur. Mais la  couche de glace dont la guerre 
froide avait recouvert l’histoire contem poraine et 
dans laquelle la m ajeure p artie  de l’hum anité 
devait m ourir de fro id  pour perm ettre à quelques 
acteurs de s’y hisser, cette glace commence à fon
dre. Elle subit le souffle b rû lan t d’idées qui font
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de plus en plus fondre la  glace et transm uter tout 
ce qui s’y m eut. Ceux qui se com battaient au tre
fois, amis et ennemis, se cram ponnent m aintenant 
les uns aux autres, terrorisés. Le monde libre 
devient l ’objectif de ceux qu’il avait manipulés, 
d’abord au grand jo u r et brutalem ent, puis en 
cachette et aussi brutalem ent, suivant les avantages 
du m oment. Nous sommes à un tournant de l ’his
toire et nous apercevons les deux terrains, celui 
de l’oppression et celui de la libération. La progres
sion de l’un à l’autre suit une nécessité historique, 
qui ne peut être influencée que d’une façon très 
m inim e p ar le m onde libre, c’est-à-dire uniquem ent 
p a r la  décision sur la question de savoir si elle 
doit évoluer suivant les principes de la raison, que 
le m onde lib re prétendait enseigner aux peuples 
attardés et que ceux-ci lui réclam ent aujourd’hui, 
ou d’après les lois de la violence. C’est l’unique 
choix qui resterait au m onde libre, éclairé, hum a
niste et chrétien. Mais la réponse, il l’a donnée de 
longue date et la réitère chaque jour plus nette
ment.

Tandis que dans les pays opprimés, une géné
ration  décidée à conquérir la liberté prend les 
armes, leurs com patriotes obligés de vivre en exil 
ne peuvent faire autre chose que de rem plir une 
m ission d’inform ation en p renan t ouvertem ent 
position contre les oppresseurs. Ce faisant, ils 
espèrent répondre au vœu qui un it tous les 
peuples : que l’histoire, duran t la crise m ondiale 
actuelle, poursuive sa progression pacifique, parce 
que chaque nouveau conflit qui surgit m enace de 
susciter une catastrophe cosmique.
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La question de savoir si la description qui a été 
faite ici d’un cas exem plaire est susceptible de 
contribuer à une telle com préhension dépendra de 
la façon dont le « lecteur moyen » réagira  à une 
partie  déterm inée de la  critique à entrevoir, c’est- 
à-dire à cette partie  qui voudra em brouiller, dans 
l’in térêt des personnes visées, ce qui a été expliqué, 
et présenter comme idéologie ce qui est son 
contraire et le désir de liberté  comme une répres
sion camouflée.

Ce livre n’a pas la  prétention  de diffuser une 
doctrine. Il cite des faits, là où la partie  adverse 
argue de ses bons motifs ; il fou rn it des détails là 
'où d’autres tiren t des courbes grandioses et im pré
cises et il présente des chiffres là où généralem ent 
l’on ne parle  que d’hum anism e. Il est donc équi
table de dem ander à la critique de se m ontrer 
honnête. Elle ne pourra  exiger l’attention que là 
où apparaissent des faits, des détails et des chiffres. 
Afin de lui faciliter la tâche, nous résum erons ci- 
après, sous form e de thèse, ce qui peut p ara ître  un 
exemple, dans le cas de la  Perse, de l ’a ttitude du 
m onde libre à l’égard des pays en voie de dévelop
pem ent. Ces thèses, il faudra  ou les reconnaître et 
les adm ettre, ou bien les ré fu ter p a r des faits : 1
1. — La politique ouvertem ent colonialiste d’au tre

fois a été abandonnée.
2. — On accorde la  souveraineté aux anciens E tats

colonisés ou exploités, mais avec cette res
triction que la  politique des nouveaux gou
vernem ents puisse se « coordonner » avec



celle des anciens pays colonisateurs ou de 
ceux qui exercent le protectorat.

3. — Comme les intérêts des m étropoles s’opposent
à ceux des peuples dans les pays en voie 
de développement, il se p rodu it dans ces 
pays une scission entre le peuple et le gou
vernem ent.

4. — Cette scission, y com pris l’oppression et la
m isère qui en résultent, est la  condition sine 
qua non pour le bon fonctionnem ent de la  
coordination. On ne cherche donc pas à éli
m iner cette scission, on en dressera au  con
traire  le program m e.

5. — Cette scission suscite une tension croissante
entre la classe dirigeante et le  petit peuple 
et renforce de cette façon la conscience de 
classe.

6. — Afin de consolider cette aspiration au chan
gement, deux sortes de m esures sont néces
saires :
a) Il fau t intéresser les classes supérieures, 

p a r  des subventions en espèces ou des 
moyens sim ilaires, à une poursuite de leur 
collaboration avec la métropole ;

b) Il fau t créer un appareil m ilitaire et poli
cier suffisant pour réfréner les soulève
m ents populaires dans les pays en voie 
de développem ent ;

c) Il fau dra  transform er la conscience de 
la population de telle sorte que tout ce 
qui est occidental lu i apparaisse comme 
un idéal.
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7. — Inversem ent, ces m esures devront être in te r
prétées p a r le gouvernem ent de la métropole, 
à l’usage de son propre peuple, de telle sorte 
qu’elles puissent concorder avec sa prétention 
de représenter le m onde libre :
a) L ’exportation de capitaux est présentée 

comme aide aux pays en voie de déve
loppem ent ;

b) On encourage la corruption, elle est 
incluse dans les plans, m ais en m êm e 
temps on la  reproche aux autorités compé
tentes du gouvernem ent étranger comme 
une incapacité à exercer un contrôle 
efficace ;

c) Les conséquences du blocage organisé de 
l’économie du pays bénéficiaire sont mises 
sur le com pte de l’incapacité du peuple ;

d) La transform ation de la conscience est 
présentée comme une mission pour les 
« valeurs occidentales » ;

e) La nécessité des m esures policières res
sort de la  prétendue m enace de tentatives 
perm anentes de subversion communiste. 
La m étropole protège la  liberté  du pays 
en anéantissant ses véritables libérateurs 
ou en les incarcérant.

8. — Dans les pays opprim és naissent des émeutes
populaires, parce que le peuple déjoue les 
mensonges et qu’il n ’a pas d’autre moyen de 
se défendre contre le genre d’aide et de 
liberté  qu’on prétend lu i im poser. Ces 
émeutes sont considérées a priori, en m étro
pole, comme fom entées p a r  les com m unistes ;
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les gouvernem ents vendus des pays sous- 
développés sollicitent l’aide des métropoles.

9. — Ces mensonges sont inculqués au peuple avec
un tel succès que les mesures m ilitaires de 
la m étropole peuvent être présentées comme 
une lutte pour la  libération du peuple.

10. — Cette politique ne peut être jugulée à temps
que si les peuples du m onde libre jettent un 
regard  derrière les coulisses. L’opposition 
des peuples du m onde riche contre la pour
suite d’une pareille politique reste le seul 
moyen d’em pêcher que ses conséquences ne 
se re tournent en définitive contre lui. Si le 
m onde lib re veut se préserver de lui-même, 
le dernier m om ent esî arrivé, où il doit in ter
venir. Le crédit que le monde pauvre accorde 
encore au m onde riche n’est plus très grand 1.

Il durera, pour être précis, jusqu’au m om ent où 
les peuples opprim és auront extirpé le m al que

1. L’accueil réservé à ces thèses pourrait être remarquable au double point de vue suivant : Mise à part l’étiquette surabondamment usée de « communiste » qu’on ne manquera pas de leur appliquer, elles attireront certainement le reproche de « démagogie ». Cette façon de repousser correspond très exactement à un sentiment de peur latent, qu’on n’appelle par son nom qu’en apparence, quand on l’étiquette « péril jaune », « bombe atomique », etc. En fait, cette ventilation ne sert que de compensation. Ce n’est qu’après la disparition des deux mécanismes de défense : repousser ou refouler, c’est seulement quand le sentiment de la peur entre en collision avec son explication rationnelle, que peut éclater l’étincelle nécessaire à l’explosion de la conscience emmurée.Par ailleurs, la critique de ces thèses entraînera un durcissement de celles-ci. Une partie au moins des critiques pourra constituer un exemple typique de la façon dont on endort le monde. Il faudra y veiller.
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la colonisation avait infligé à leu r auto-com pré
hension. Mais ceci ne p ou rra  se réaliser que lors
que les peuples pauvres auront réussi à sortir de 
leu r état d’incapacité que précisém ent l’oppression 
voudrait perpétuer. Il est donc indispensable d’édu
quer et d’éclairer tous ceux que l ’ère colonialiste 
a empêchés de penser p a r  eux-mêmes, ce que d’ail
leurs les dictateurs qu’on leur a imposés de nos 
jours, continuent à leur refuser. Seul s’oppose à 
cette éducation et cette inform ation un petit groupe 
qui a com pris le rap po rt de cause à effet entre la 
m aniabilité de la conscience individuelle et le 
m anque de liberté sur le plan politique.

Ici s’ouvre un nouveau cercle vicieux : l’indé
pendance intellectuelle présuppose une certaine 
liberté politique. Inversem ent, la libération poli
tique n’est elle-même possible que dans la m esure 
où suffisam m ent de personnes possèdent l ’indépen
dance intellectuelle nécessaire pour discerner l ’ori
gine de leur m isère, c’est-à-dire l’oppression, et 
pour se révolter contre elle. Mais où trouver une 
issue ?

Il y a deux possibilités :
1° La prem ière voie est celle de la révolution. 

Celle-ci est fom entée p a r la propagation d’idées 
nationales, p a r lesquelles on essaie d’intéresser les 
masses m aintenues en tutelle à leurs propres inté
rêts. Le nationalism e qui naît de cette façon-là se 
distingue fondam entalem ent des m ouvements que 
l’Europe a connus au cours de la prem ière m oitié 
de ce siècle. Il ne vise pas à opprim er lui-même, 
il est p lu tôt un moyen de défense contre l’exploi
tation  m atérielle et intellectuelle de la  p a r t  des
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puissances étrangères. Ainsi ce nationalism e draine 
avec lui, paradoxalem ent, à la fois un élément 
idéologique et un élém ent libéral. Mais comme il 
représente un m ouvem ent provisoire, qui d isparaît 
aussitôt parvenu au but, l’élément idéologique 
s’éteint avec lui. Le nationalism e libère et m et en 
m ouvem ent des forces qui supprim ent l’oppression 
en em ployant la force et la violence. Après la Révo
lution, le nationalism e est rem placé p a r la  solida
rité  entre peuples pauvres. Dans cette phase, toute 
idéologie est devenue superflue.

2° A p a rtir  de ce stade surgit la possibilité d’une 
deuxième voie. Celle-ci s’ouvre même dans les pays 
industrialisés, au sein desquels des groupes peuvent 
naître  qui entrevoient le rapport problém atique 
existant entre la  m aniabilité de la conscience et 
l ’oppression politique ; ce rap po rt s’établit sur un 
autre plan dans le m onde riche, c’est-à-dire entre 
la conscience engagée et l’idéologie. L’inform ation 
politique, dans les pays industrialisés, lu tte  tout 
comme les m ouvements des pays pauvres, pour 
une société libérée et un hom me nouveau qui aura 
dépassé l’ère des idéologies et de l’oppression.

Même au risque de voir un tel appel m al in ter
prété et mis au com pte d’une « agitation commu
n iste» , les populations des nations riches doivent 
être invitées à réfléchir au rap po rt entre l’idéologie 
et l’oppression, tel qu’il a été décrit ici.

De telles injonctions venant de la  bouche d’un 
représentan t des pays en voie de développement 
sont considérées en Allemagne comme proprem ent 
inconvenantes. Il fau t donc se dem ander si la  cri
tique réagira dans le sens d’un des journaux  les
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plus prisés d’Allemagne, la Frankfurter Aîlgemeine 
Zeitung, qui com m ente ainsi la  condam nation à 
m ort de deux étudiants persans 1 :

«A Téhéran, deux étudiants viennent d’être 
condam nés à m ort pour avoir p ris p a r t  à un atten
ta t qui a échoué contre le shah. La procédure était 
secrète. Le droit allem and, en République fédérale, 
ne connaît ni procès secrets ni peine de m ort. Pour 
qui approuve p a r  conviction ces conquêtes du p ro 
grès, il n ’est pas possible de se satisfaire de cette 
phrase qu’il appartien t à l’E tat persan de décider 
de son droit pénal et de sa procédure pénale. Le 
verdict de Téhéran n ’est pas pour nous une p lai
santerie. Mais un groupe de jeunes Persans, qui 
poursuivent leurs études en République fédérale 
allem ande, ém ettent la  prétention  de donner des 
leçons au public allem and. E t comme ils nous 
disent aussi généreusem ent ce que nous devons 
penser et faire, il ne peut que leur être utile de 
savoir exactem ent ce que nous pensons et ce que 
nous voudrions faire. Prem ièrem ent, nous ne son
geons nullem ent à approuver ces jeux  criminels 
de jeunes gens désœuvrés qui s’am usent à attenter 
à la vie du shah, le seul hom me qui ait une chance 
d’arracher jam ais la  Perse à la dom ination des 
gros propriétaires fonciers réactionnaires et de la 
préserver de la  dom ination du p arti Tudeh télé
guidé p a r les communistes. Deuxièmement, nous 
ne nous laisserons pas persuader qu’un léger jeûne 
dans un foyer évangélique puisse être assimilé à 
un  acte de courage (que nous n’exigeons d’ailleurs

1. Frankfurter Aîlgemeine Zeitung, du 16 novembre 1965.

f
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de personne). Enfin, il nous p a ra îtra it opportun de 
réserver les places d’étudiant, si rares dans notre 
pays, à des gens qui disposeraient, en dehors de 
leu r volum ineux program m e contestataire et de 
leu r vie privée largem ent confortable, d’un peu 
de temps pour les études. »

Voilà com m ent s’exprim e cette idéologie qui a 
choisi la  prem ière voie, celle qui provoque la 
Révolution. La chance de surm onter cette idéo
logie qui ne mène qu’au chaos est faible. P our le 
m onde riche, si tan t est qu’il veuille survivre au 
réveil des pays affranchis, il lui reste un dernier 
espoir : abandonner sa tutelle su r ces pays.



HISTOIRE POLITIQUE DE L’IRAN DEPUIS 1900

1901 : T raité  pétro lier avec W illiam  Knox d’Arcy.
1906/08 : Prem ière Révolution iranienne. (La Révo

lution m onarchique.) L’Iran  obtient une Consti
tution et un Parlem ent.

1907 : T raité  russo-britannique de St-Pétersbourg. 
La Russie et l’Angleterre délim itent leurs sphères 
d’intérêts en Iran.

1908 : D estruction du Parlem ent et viol de la 
constitution p ar M ohammed Ali Shah (1907/09).

1908/09 : Seconde Révolution.
1909 : Création de l’Anglo-Persian Oil Company. 

Au cours de la Prem ière Guerre m ondiale, l’Iran  
est occupé p ar des troupes britanniques, russes 
et turques.

1921 : Coup d’E ta t de Reza Khan.
1925 : Reza K han devient Reza Shah Pahlewi.
1932 : A nnulation du traité  pétrolier.
1933 : Nouveau traité  pétrolier.
1937 : Signature du pacte oriental.
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Des forces alliées occupent l’Iran.
1941 : Reza Shah est contraint d ’abdiquer et de 

p a rtir  en exil. Son fils M ohammed Reza Pahlew i 
lui succède.

30/4/1951 : M ohammed Mossadegh devient P re
m ier ministre.

1/5/1951 : N ationalisation de l’industrie pétrolière.
1952 : La cour de justice de La Haye rejette  la 

p lainte de la  Grande-Bretagne.
19/8/1953 : Chute de Mossadegh, avec l’aide du 

service secret am éricain (CIA). Nombre d’offi
ciers et d ’hommes politiques sont arrêtés et 
fusillés.

1953 : Zahédy président du Conseil, Ali Amini 
m inistre des Finances.

7/12/1953 : Assassinat de trois étudiants dans les 
salles de cours de l ’Université technique de 
Téhéran.

1954 : Les parachutistes p rennent d’assaut l’Uni
versité de Téhéran.

1955 : Adhésion au pacte de Bagdad.
Ala président du Conseil.

1958 : Eghbal président du Conseil.
10/1/1959 : Les m ilitaires attaquent une m anifes

tation de lycéens.
1959 : Alliance m ilitaire entre l’Iran  et les USA.
1960 : Amini président du Conseil.
2/5/1961 : Dispersion d’une m anifestation d’insti

tuteurs réclam ant une augm entation de tra ite
m ent. Un m ort.

21/1/1962 : L ’arm ée et la police prennent d’assaut 
l’Université de Téhéran. 800 étudiants e t étu
diantes blessés.
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1962 : A lam  président du Conseil.
22/1/1963 : A rrestation de tous les m eneurs du 

F ron t national iran ien  (INF).
24/1/1963 : L’arm ée et la police p rennent d’assaut 

l’Université de Téhéran.
26/1/1963 : Début de la «Révolution au som m et»: 

R éférendum  sur le P rogram m e en Six Points. 
22-24/5/-1963 : A ttaque de l’Ecole de théologie de 

Ghom.
5/6/1963 : Grandes m anifestations dans tout le 

pays contre la  politique du shah. L’arm ée in ter
vient : 4 000 tués.
70 étudiants sont agressés et arrêtés de nuit.

1964 : M ansur président du Conseil.
Privilège des capitulations accordés aux conseil
lers américains.

1965 : Howeida président du Conseil.



POSTFACE

NOS MAINS BLANCHES

Ce livre ne récrimine ni ne prêche, ne prodigue 
aucune approbation, n'agite aucune banderole, ne 
fournit aucune recette. Il constate et il prouve, Ce 
qu’on y débat, c’est la question cruciale de la poli
tique mondiale actuelle. Il ne s’agit plus de conflit 
entre l’Est et l’Ouest, mais des rapports entre 
pays riches et pays pauvres de cette terre, lutte 
inégale, à la vie à la mort, pour des centaines de 
millions d’hommes. Cette lutte est impossible à 
imaginer dans sa totalité, de même que sont inima
ginables les chiffres qui l’expriment. Ce livre ne 
parle que d’un seul pays. Il ne mentionne qu’un 
détail : 22 millions d’hommes ne sont qu’un détail, 
si l’on considère le tout, impossible à imaginer. 
C’est dans cette limitation que réside la force de 
ce livre. Les conséquences sont inéluctables. Elles 
s’imposent d’elles-mêmes à chacun, pour peu qu’il 
sache lire. Et la parenthèse qui englobe ici un cas 
particulier fournit en même temps la solution :
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elle provoque la question de savoir jusqu’à quel 
point cet exemple est vraiment exemplaire. La 
réponse est indubitabement affirmative. C’est pré
cisément tout ce qui différencie l’Iran des autres 
pays déshérités qui lui confère d’autant plus la 
qualité de modèle.

Une première différence nous concerne, nous, 
en tant qu’Européens, citoyens du monde riche. 
Dans notre esprit, nous ne voyons pas l’Iran sous 
les couleurs d’un pays en voie de développement, 
mais plutôt comme une quiète oasis dans un monde 
instable. Depuis la chute de Mossadegh, l’Iran ne 
se retrouve plus jamais à la « une » des quotidiens, 
il fait tout au plus les frais de la rubrique des 
potins. Et là il n ’est plus, en ce qui nous concerne, 
question de crises ; il n’y a plus que des contes de 
fées qui se déroulent autour du trône des paons. 
Un régime bienveillant et éclairé assure l’appar
tenance du pays au monde libre de l’Ouest, le 
protège contre le communisme et la guerre civile, 
entreprend de grandioses réformes agraires et 
veille sur la stabilité économique, les exportations 
et les importations et nourrit son monde : la Perse 
verte, les firmes pétrolières, les gynécologues de 
la Cour, les photographes des illustrés, les agents 
de la police secrète et les firmes de « Public-Rela
tio n s». En un mot, l’Iran est l’exception rare, le 
modèle du genre parmi les pays sous-développés. 
Une monarchie constitutionnelle telle qu’elle figure 
dans les lexiques, avec le suffrage universel, un 
Parlement à deux chambres, un système parlemen
taire à partis multiples, séparation des pouvoirs, 
liberté du culte et des opinions. Point de révo
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lutionnaires hirsutes, mais des fonctionnaires rasés 
de près ; pas question d’un dirigisme d’Etat, mais 
vente libre des Mercedes et du Coca-Cola ; pas de 
coups d’Etat, ni de putsch, ni de guérilla : unique
ment de l’ordre... de l’ordre... de l’ordre. Là, tous 
les problèmes sont résolus, à Vexception d’un seul : 
Farah est-elle heureuse ? Elle émeut l’Europe, et 
même un extrait du compte en banque de l’Union 
des Banques suisses ne tranquillisera pas la curio
sité anxieuse du lecteur de ces journaux. Car, que 
crève l’Iran et nous gagnons sur deux tableaux : 
c’est-à-dire cela nous rapporte et nous distrait à 
la fois. Quant à la première hypothèse, c’est notre 
industrie et pour la seconde, ce sont les magnats 
de la presse qui s’en chargent.

Cette exception iranienne, confirme la règle du 
jeu : depuis des années, la totalité de la presse 
européenne nous abreuve de mensonges au sujet 
des pays pauvres et de notre position par rapport 
à eux, de connivence avec le zèle de ceux qui 
savent ce qu’ils font. Les contes de fées qui entou
rent le trône des paons méritent aussi peu de foi 
que les nouvelles des exploits des Tatars au Congo, 
les légendes des lits en or massif et d’une aide 
désintéressée aux pays sous-développés. L ’Iran est 
le modèle du genre pour cet énorme mensonge. 
Quiconque a vu de ses propres yeux le modèle en 
question sait : tout ce que l’on nous sert sur le 
Guatémala, sur le Viêt-nam, sur l’Angola et l’Indo
nésie c’est, au besoin, purement et simplement 
inventé.

Une autre différenciation entre l’Iran et d’autres 
pays pauvres concerne l’Iran lui-même. On peut
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de la presse qui s’en chargent.
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la formuler sous forme de paradoxe et dire : l’Iran 
n’est pas un pays pauvre, mais, au contraire, un 
pays riche. En effet, parmi les pays en voie de 
développement, il s’en trouve fort peu qui soient, 
à l’origine, dans une situation plus favorable au 
départ. Il est intéressant d’étudier cette anomalie 
de plus près.

Sur le plan économique, le pays est favorisé par 
la présence du pétrole. Celui-ci devrait donc lui 
fournir une énergie suffisante pour lui permettre 
de créer les bases d’une industrialisation de l’Iran. 
On pourrait sans difficulté réaliser des excédents 
d’exportation d’une telle ampleur qu’ils permet
traient d’importer des biens d’investissement en 
grande quantité, sans compromettre la consomma
tion intérieure. Même un programme de dévelop
pement ambitieux laisserait encore assez de marge 
pour d’importantes dépenses publiques à des fins 
sociales et culturelles. Si l’on compare cette posi
tion de départ à celle de la Bolivie, par exemple, 
ou. de certains Etats africains, il ne fait pas de 
doute que la misère de l’Iran ne provient pas de 
sa pauvreté.

Pour aussi riches que soient ses gisements de 
pétrole, ils ne constituent pas l’unique source de 
revenus du pays. L’Iran possède une agriculture 
au potentiel très fécond et très diversifié. Les 
conditions du sol et du climat lui permettraient 
très facilement de suffire à son ravitaillement 
propre. Il ne faudrait pour cela qu’une profonde 
réforme des structures, qui devrait, outre la ques
tion de la propriété, régler certains problèmes 
techniques comme l’irrigation et la mécanisation.
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Au contraire des « républiques à bananes » ou 
des pays uniquement pétroliers, comme le Koweit 
et la Libye, l’économie iranienne n ’est donc pas 
axée à sens unique. Elle ne repose pas sur une 
monoculture. Elle pourrait se développer dans 
plusieurs directions à la fois.

Sur le plan dém ographique, l’Iran ne se trouve 
nullement, comme par exemple l’Egypte ou cer
tains pays de l’Amérique latine, dans une situation 
catastrophique. Certes, l’excédent des naissances 
{en face d’une chance de vie très faible) demeure 
assez élevé, cependant la densité de la population 
du pays est très mince. Une comparaison avec le 
delta du Nil démontre que l’accroissement de la 
population en Iran est loin de revêtir le caractère 
d’une véritable avalanche.

Du point de vue géographique et stratégique, 
l’Iran occupe véritablement une position clé. Sa 
situation, à proximité des vieilles routes maritimes 
et terrestres, au carrefour de l’Europe et de l’Asie 
Mineure, est très favorable pour son commerce 
extérieur. Dans une grande partie du pays, il 
existe un important réseau de routes, de voies fer
rées et de pipe-lines. Si l’on excepte la Perse orien
tale, l’infrastructure iranienne est infiniment plus 
développée que dans la plupart des pays pauvres. 
Une comparaison avec le Mali ou Burma fait appa
raître à quel point la position géographique de 
l’Iran est avantageuse.

Au point de vue sociologique, il faut signaler 
l’existence d’une importante couche sociale de 
médecins, d’ingénieurs, d’économistes et autres 
spécialistes autochtones compétents. Comme le
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montre l’exemple du Congo, toute émancipation 
future présuppose une intelligentsia indigène, 
capable de coopérer. Elle existe en Iran.

Sur le plan psychologique, le pays jouit d’un 
avantage inestimable du fait que son long passé 
historique lui vaut une indiscutable identité natio
nale. La situation existant en Afrique fait ressortir 
l’évidence et la valeur de ce facteur : là-bas, le 
tracé des frontières, hérité des puissances coloni
satrices, figure sur le papier, une identité centre- 
africaine (par exemple) ne saurait prévaloir contre 
les loyalismes tribaux autochtones. Par contre, 
chaque sujet iranien sait qu’il est Iranien. Une telle 
prise de conscience est essentielle pour le fonction
nement d’une société moderne.

Toutes ces dérogations, et tous ces avantages au 
départ se conjuguent, pour l’Iran, au conditionnel. 
Ils existeraient en soi. En insistant sur ce fait, on 
arrache au monde riche les arguments qu’il produit 
inlassablement pour justifier l’exploitation des 
pays pauvres. Même sous ce rapport, l’exception 
peut servir à faire apparaître la règle du jeu. Cette 
règle s’appelle : la violence. Seule la violence a 
permis de faire de l’Iran un pays pauvre, seule 
la violence permet de perpétuer cet état de pau
vreté.

Les perspectives dans ce sens et, partant de là, 
les perspectives de fructueuses relations commer
ciales avec l’Iran sont extrêmement favorables. Les 
affaires du shah sont en de bonnes mains. L ’Iran 
crève, mais on n’en voit pas la fin. Nous pouvons 
continuer à nous amuser. Les tsars de la presse 
hambourgeoise, les armateurs norvégiens, les hôte-
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lier s d’Innsbruck, les ministres travaillistes de 
Londres, les agents de New York et les banquiers 
de Genève peuvent envisager l’avenir de l’Iran en 
toute quiétude. Il n’y aura pas de changement.

Car à la violence qui est pratiquée là-bas, seule 
pourrait répondre la violence. Tant que cette 
forme de régime persiste, il n’est pas question de 
songer à une réforme quelconque : par ailleurs, 
le régime ne pourra jamais être renversé que par 
la violence révolutionnaire.

Mais rien de tel n’est en vue. Celui qui compte 
sur des révoltes de paysans ou des guérillas sur le 
modèle de Cuba, tire ses conclusions sans le shah ; 
et celui qui s’imagine que l’on n ’a pas tout prévu 
de longue date, minutieusement, scrupuleusement, 
en dépit du laisser-aller oriental, celui-là sous- 
estime la puissance de l’ordre. Il n’y a pas que les 
pays opprimés à qui les leçons des révolutions de 
ces trente dernières années ont profité, les oppres
seurs aussi en ont profité. L ’armement de l’Iran 
est un armement orienté vers l’intérieur. Les 
armes que le shah achète à l’Amérique et en Union 
soviétique servent à intimider un adversaire qui 
ne s’est même pas encore manifesté : les paysans 
iraniens.

Il n ’existe pas d’organisation illégale notable 
dans les villages du pays. Ce qui a mobilisé les 
masses dans d’autres pays asiatiques, — la lutte 
pour l’indépendance, — n’a jamais existé en Iran. 
Le faux-semblant de sa souveraineté a toujours 
immunisé le pays et le colonialisme, qui le régit 
en fait, n’a jamais eu besoin de changer de visage : 
il était de toujours et avant la lettre un néo-colo
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nialisme. Il s’en suit qu’une tradition révolution
naire comparable à celle de l’Algérie ou celle de 
la Chine n’existe pas. La Russie tsariste semblerait 
devoir fournir une meilleure comparaison qu’un 
quelconque pays ex-colonisè du Tiers Monde, 
pour la situation du paysan iranien et pour sa pro
pre prise de conscience.

Le p ro lé taria t des villes est faible, il ne dispose 
d’aucune organisation capable d’agir. Le fait que 
le shah sabote lui-même l’industrialisation du pays 
n’est probablement pas uniquement imputable à 
la pression d’intérêts impérialistes qui s’exercent 
sur lui : la peur d’une classe ouvrière puissante, 
qui pourrait se muer en menace politique, semble 
également y jouer un rôle.

L’Islam  iranien n’est pas capable de libérer 
des énergies révolutionnaires. Bien au contraire : 
il fait partie des piliers du régime, dans la mesure 
où celui-ci respecte ses privilèges.

Il ne faut pas s’attendre à davantage de soutien 
de la part de la bourgeoisie. Elle est arriérée et 
parasite, comparable sur le plan écoonmique à la 
couche des « compradores » des économies colo
niales. La classe moyenne iranienne dépend, en 
ce qui concerne les commerçants, des intérêts 
impérialistes, et pour les fonctionnaires, du régime 
du shah. Ce que l’on appelle, dans le jargon 
marxiste, /'intelligentsia bourgeoise progressiste, 
ce n’est qu’une couche très mince, sans aucune 
influence politique, constamment menacée de re
présailles et sans appui dans les masses. Sa seule 
chance et, dans une certaine mesure son unique 
représentant, fu t Mossadegh ; la chute de celui-ci
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était aussi la sienne. Un grand nombre de ses meil
leurs représentants — autre point commun avec 
le tsarisme, — vivent en exil en Europe. Il ne reste 
plus qu’un seul facteur déterminant à l’intérieur 
du pays : d’armée. Elle occupe une position clé 
et bénéficie, de ce fait, d’un traitement adéquat. 
Les officiers jouissent de privilèges extraordinaires, 
mais en même temps ils sont placés sous un 
contrôle permanent. Il semblerait donc qu’un 
changement par la force de la conjoncture ira
nienne ne pourrait s’opérer que par eux. Le rôle 
des colonels et des jeunes généraux dans les coups 
d’Etat en Irak, en Syrie et en Egypte, est notoire. 
Le shah saura en faire son profit.

La perspective d’une aide venant de l’extérieur 
est, pour le peuple iranien aussi faible que celle 
qu’il pourrait attendre de l’intérieur, même encore 
moindre, et aujourd’hui moindre que jamais. Plus 
d’un Persan met son espoir dans la solidarité des 
peuples pauvres. Mais comment peut-elle se tra
duire ? Que peut l’Inde, désespérément pauvre et 
impuissante sur le plan de la politique mondiale, 
que peut l’Algérie, que peut faire la Colombie pour 
l’Iran ? Ne parlons pas de l’Union soviétique, qui 
d’ailleurs ne figure plus parmi les pays pauvres : 
elle est, au contraire, soucieuse de conclure des 
traités avantageux avec le shah, à l’honorer par 
des visites officielles et à le pourvoir en armes 
modernes. Quant à la Chine, faible sur le plan 
militaire et menacée journellement d’une guerre 
préventive de la part de l’Amérique, elle se gar
dera bien d’encourir le moindre risque pour venir 
en aide au paysan iranien.
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Ainsi la faveur des circonstances que nous avons 
énumérées au début se traduit-elle en inconvé
nient.

Le fait que l’Iran occupe une position privi
légiée sur les plans stratégique et géographique 
constitue une raison de plus pour ses oppresseurs 
de maintenir leur position.

Que l’Iran soit, par nature, un pays riche, ne le 
désigne que d’autant plus facilement comme un 
objet rentable pour l’exploitation. La continuité 
de son histoire le met à l’abri des tensions qui favo
risent les convulsions violentes et son unité natio
nale lui interdit le choix, fût-ce le choix sanglant 
de la Corée et du Viêt-nam, entre deux systèmes 
de société.

Et les événements du Viêt-nam illustreront, pour 
ceux des Iraniens qui seraient tentés de songer 
à des changements par la violence, le sort qui les 
attendrait s’ils voulaient tourner le dos au monde 
libre. Car le Viêt-nam aussi est un exemple. Ce 
n’est pas seulement le sort de quelques plantations 
et de quelques puits qui se joue là-bas, c’est la 
base même sur laquelle repose la richesse du 
monde riche qui est en jeu. Il n ’y va pas, là-bas, 
uniquement de la tête du général Ky, mais aussi 
de celle du shah, de la tête des gorilles en Am é
rique du Sud et de celle des mandataires africains 
du monde riche. Ils seront tous sauvés quand le 
dernier Vietcong aura été brûlé et que la dernière 
lumière se sera éteinte à Hanoï.

Voilà ce que l’on peut dire ou espérer après la 
lecture de ce livre et celle des quotidiens, quant 
à l’Iran et quant à nous-mêmes. Nous voilà rensei-
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gnès. La lecture terminée, nous rangeons le volume 
auprès des autres livres sur les rayons de la biblio
thèque, à côté de E ichm ann à Jérusalem , la Solu
tion finale, Les E nfants de Sanchez, The Crisis of 
India, La Politique de l’Apartheid, Sur l’interm i
nable Guerre, Les Dam nés de la Terre, A Viêt-nam 
Reader. Les rayons se remplissent. Nous sommes 
au courant de tout. Et nos représentants, que nous 
avons élus démocratiquement à Bonn, à Londres 
et avant tout à Washington sauront y faire, car 
ils ont recensé jusqu’au dernier cheveu sur la 
tête du shah et pas un seul moineau ne pourrait 
tomber de son nid en Iran sans qu’ils en fussent 
informés. A présent, rangeons notre livre parmi 
les autres livres de la bibliothèque et regardons 
soigneusement nos mains : elles sont parfaitement 
vides et étrangement blanches...

Hans Magnus Enzensberger.
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ou la dictature du «monde libre» 
Postface de H.M. Enzensberger

Ce livre ne récrimine ni ne prêche, ne prodigue 
aucune approbation, n’agite aucune banderole, ne 
fournit aucune recette. Il constate et il prouve. Ce 
qu’on y débat, c ’est la question cruciale de la 
politique mondiale actuelle. Il ne s’agit plus de conflit 
entre l ’Est et l ’Ouest, mais des rapports entre pays 
riches et pays pauvres de cette terre, lutte inégale, 
à la vie à la mort, pour des centaines de millions 
d ’hommes. Cette lutte est impossible à imaginer 
dans sa totalité, de même que sont inimaginables 
les chiffres qui l’expriment. Ce livre ne parle que d ’un 
seul pays. Il ne mentionne qu’un détail: 22 millions 
d ’hommes ne sont qu’un détail, si l ’on considère 
le tout, impossible à imaginer. C ’est dans cette 
lim itation que réside la force de cet ouvrage.

H.M. E.
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